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la  f i l a t u r e  de coton
DANS LE NORD DE LA FRANCE

SON HISTOIRE -  SON ÉTAT A C T U E L

A V A N T -P R O P O S

Malgré le prodigieux développement que l'industrie du 
coton a pris pendant le X IX 0 siècle, celle-ci n’a point 
encore d ’historien.

A part le récent travail de M. Henri Lecomte, qui a 
très savamment traité la production du coton dans le 
monde et son emploi sur toute la surface du globe (1), 
les auteurs, qui se sont occupés de la filature de coton, 
ont écrit des ouvrages de mécanique en négligeant à 
dessein la partie économ ique de leur sujet.

Sans nous dissimuler ce que cette œuvre a de témé
raire, nous avons cru intéressant d ’essayer d’établir d ’une 
façon précise la situation économique de la filature de 
coton en France, et spécialement dans la région du Nord.

Nous avons cherché à suivre le coton depuis son arri
vée en balles sur le sol français jusqu'à sa sortie des ate
liers de filature sous forme de fils, en en scrutant les

(1) H e n ry  L e c o m te , Le coton. P a ris , f90 0 , C arré e l  N au d .
H .  —  l
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A Y A N T - P K O P O S2

conditions d’achat, de fabrication, el de vente; et nous 
avons enfin esquissé un aperçu de la condition physique 
et morale des travailleurs de l ’industrie cotonnière. Dans 
ces études sucessives, il nous est arrivé de toucher aux 
problèmes économiques les plus troublants, tels que la 
lutte de la filature de coton contre le libre échange, les 
causes de l'infériorité de la filature française par rapport 
à la filature anglaise, et le problème de la législation 
ouvrière.

Le cadre de notre travail a été pris, autant qu’ il a été 
possible, dans la région du Nord, mais il nous est arrivé 
d ’en sortir, soit pour étudier le fonctionnement des mar
chés cotonniers, aucun marché n ’existant dans le Nord, 
soit pour comparer d’une manière générale les condi
tions de la production française à celles de la production 
anglaise.

La principale difficulté, que nous avons rencontrée, 
résulte de l ’insuffisance de documents certains. Les 
statistiques officielles sont incomplètes ou inexactes, et 
l ’ on a pu dire qu’ il était « malheureusement plus facile de 
connaître le nombre de broches existant actuellement aux 
Indes anglaises et au Japon que, de supputer exactement 
le nombre qu’on en tx-ouve en France, et que,si nous som 
mes assez bien renseignés sur le prix de revient de la fila
ture aux États-Unis, nous ne pouvons malheureusement en 
dire autant en ce qui concerne l ’industrie française » (1).

C’est donc par une enquête personnelle, et par un con 
trôle minutieux des chiffres provenant de sources diver
ses, que nous espérons nous être approché, autant que 
possible, de la vérité. Afin de permettre au lecteur de

(i) Henri Lecomte, loc. c i l ., p. VII.
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A V A N T - P R O P O S 3

contrôler et de vérifier nos calculs, nous avons cru de
voir reproduire la plupart de ces chiffres, au risque de 
rendre plus pénible la lecture de notre volume. Pour 
parer à cet inconvénient, nous nous sommes efforcé de 
les réunir en tableaux, qui intéressent plus clairement 
ceux que préoccupe la science statistique, et qui se lais
sent facilement oublier par les autres.

Dans le même ordre d ’idées, nous avons usé et abusé 
des citations ; il nous est apparu en effet que l'interpréta
tion ne vaut jamais le texte lui-même,et que,de même que 
l’eau puisée à sa source est toujours meilleure que celle 
que l ’on prend au long de son cours, la citation textuelle 
conserve à l ’esprit de l ’auteur, et toute son originalité, et 
toute sa saveur spirituelle. Dans la mesure du possible, 
nous avons donné les références les plus com plètes ; 
malheureusement les textes auxquels nous avons fait 
appel, pour écrire l ’histoire de la filature, ne portent ni 
noms d ’auteurs ni indication d ’éditeurs ; brochures de 
propagande, nous les avons tirées de l ’oubli dans les 
archives de la Chambre de commerce, voire même dans 
celles des particuliers : la difficulté de les retrouver ju s
tifie doublement l ’abus,que nous avons fait, des citations 
entières.

Il nous reste à remercier les filateurs,les économistes, 
qui ont bien voulu nous aider de leur expérience et de 
leurs conseils; nous ne pouvons les citer tous, la plupart 
ayant manifesté le désir trop modeste de conserver l'ano
nymat. Nous ne pouvons néanmoins négliger d ’exprimer 
notre profonde gratitude à : M. Pierre du Maroussem, 
le savant auteur des « Enquêtes «, dont les cours profes
sés à la Faculté de droit de Paris nous ont été du plus 
grand secours; M. Auguste Béchaux, correspondant de

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 AVAiVr-PKOPOS

l ’ institut, et M. Maurice Bourguin, professeur d’écono
mie politique à la Faculté de droit de Paris, qui nous ont 
initié aux sciences économiques et sociales, et dont les 
précieux conseils nous ont guidé dans la voie que nous 
avons suivie.

Enfin, ce nous est un devoir particulièrement agréable 
que d ’adresser nos remerciements les plus cordiaux à 
la famille de M. Alfred Delesalle, ancien fila leur de co 
ton, ancien membre de la Chambre de commerce, ancien 
vice-président du Syndicat des fîlateurs de coton de Lille.
M. Delesalle a poursuivi pendant plus de vingt ans la 
lutte contre les traités de commerce ; délégué permanent 
de la filature du Nord, il s ’est consacré tout entier à la 
défense de l ’industrie du Nord ; son œuvre quia étécelle 
de M. Thiers, dont il était l ’ami, n’a abouti qu’ au prix 
de mille efforts. Nous sommes heureux de lui rendre au
jourd ’hui le témoignage qui lui est dù : son rôle, ignoré 
de certains pendant la bataille, menace d ’être totalement 
oublié après la victoire ; la modestie, qui était le propre 
de son caractère, l'empêchait de signer la plupart du 
temps les notes qu’il rédigeait au nom de ses mandants. 
En dédiant à sa mémoire cet ouvrage indigne de lui, nous 
n ’ accomplissons qu’un devoir ; mais si,en ce faisant, nous 
réussissons à placer son nom dans l’ histoire économique 
de l ’ industrie des Flandres, nous n’aurons fait que lui 
payer le juste tribut de reconnaissance et d ’admiration, 
qui lui est légitimement dù.

Cette étude de la filature de coton nous a valu de pré
cieuses amitiés ; à tous ceux qui nous ont aidé dans notre 
tâche nous adressons un bien cordial merci. Oserons- 
nous y ajouter le nom de celui qui a bien voulu nous
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a v a n t - propo s 5

guider jusqu’à son accom plissem ent? M .Vallas, doyen de 
la Faculté de droit de Lille.

Les pages qui vont suivre ne méritent pas tant 
d ’honneur : notre plus sincère désir sera qu’on les 
critique, et que par là il nous soit permis de faire 
un jour œuvre plus utile et plus durable. Notre but 
a été de compléter une page, restée vierge jusqu 'ici, 
de l’histoire économ ique du Nord ; notre méthode, celle 
que décrivait, il y a quelques semaines, M. Béchaux : 
« prendre le contact des faits, les étudier de près, les 
saisir parla méthode monographique, et remonter ensuite 
aux causes des phénomènes observés (1).

L ille , octobre 1902,
.Ju l e s  H o u d o y .

(1) Auguste Béchaux, « Le Congrès de la Jeunesse : la jeunesse 
a-t-elle un rôle social ? ». Le Correspondant, 10 juin 1902, p. 853.
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L IV R E  PR E M IE R

HISTOIRE DE LA FILATURE DE COTON

CHAPITRE PREMIER

ORIGINE DE l ’ e m p l o i  DU COTON.

De tous les textiles, le coton est l’un de ceux dont l’em
ploi a été le plus récemment vulgarisé ; mais ce serait une 
erreur de croire que sa découverte soit récente. Comme le 
lin et comme la laine, le coton a son histoire ; si elle est 
moins connue, c ’est qu’on n’a jamais cherché à la faire.

Des plus anciens documents, il résulte que la fabrica
tion des fils et tissus de coton remonte à la plus haute 
antiquité. On en trouve une mention discrète dans la 
Bible ; et les auteurs grecs, comme Hérodote, romains, 
comme Pline, nous racontent que les Indiens en fabri
quaient leurs vêtements. Nous ne nous arrêterons point, 
néanmoins, à rechercher comment furent créées ces in
dustries antiques ; cela nous entraînerait à des recherches 
qui sortent du cadre de ce travail ; les auteurs ne sont 
même point d ’accord sur la question de savoir si le col on , 
dont il s’agissait, était bien la même laine végétale dont 
nous nos occupons aujourd’hui !
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8 LIVRE PREMIER. C H A P I T R E  P R E M I E R

C’est à l’époque des Croisades que l ’on nous signale, 
d’une manière plus précise, les premiers vêtements réel
lement confectionnés en coton, et à des prix tellement 
exorbitants, qu’ils étaient‘considérés comme des objets 
précieux et du plus grand luxe.

L ’Orient en eut d ’abord le m onopole, puis Venise com 
mença à tisser des étoilés avec des fils importés des Indes. 
En France, un mémoire de la fin du X IIIe siècle (1) nous 
signale l ’importation de quatre livres de coton pour rem
bourrer le matelas du roi,et cela pour le prix de quatre sols 
six deniers; c'est-à-dire en monnaie d ’aujourd’hui 3 fr. 85. 
« Sous Louis VI, nous dit Flammermont (2), la futaine 
et le molequin, étoffes de fil et de coton, étaient vulgai
res en France », mais en réalité la majorité du coton lm - 
porté dans notre pays servait à faire des mèches de chan
delles, des gants et des bonnets. A Lille, l ’on fabriquait 
sous le nom de bourras une sorte d’étoffe légère faite de 
laine et de colon.

Aux X IV e, X V e et X V Ie siècles, des importations con
sidérables de coton brut et de coton filé nous sont révé
lées parles mémoires du temps : il en venait du Levant, 
de Smyrne et d ’Alep par exemple ; il en vint surtout 
d’Amérique, quand la France y eut étendu son domaine 
colonial.

Le X V IIe siècle peut être considéré comme celui où 
s’ implanta véritablement chez nous l'industrie du coton. 
M. Henri Lecomte (3), dans son ouvrage sur le coton,

(1) V. Levasseur, Histoire des classes ouvrières et de l'industrie en 
France avant 1789. Paris, Arthur Rousseau, 1900, in-8°, t. II, p. 421, 
note.

(2) Jules Flammermont, Histoire de l'industrie à Lille, 51, rue Na
tionale, 1897, p. 20.

(3) II. Lecomte, Le coton, op. cil., p. 275.
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parle d’une ordonnance de 1664 qui fixa les droits d’en
trée à trois livres le cent pesant, pour le coton en laine 
ou sur graine, et à dix livres pour les cotons filés. « Un 
arrêt du 11 décembre 1691 éleva les droits à vingt francs 
sur les cotons filés et diminua de moitié les droits qui 
frappaient la matière première ; car on nourrissait l’es
poir d ’établir à Lyon la filature de coton ; cet espoir 
n ’ayant pu se réaliser,un arrêt du 11 septembre 1700 remit 
les droits sur le même pied qu’ auparavant et, un demi- 
siècle après, on les élevait encore. Malgré cela Marseille 
recevait du coton des Echelles du Levant et un peu des 
Antilles.» C’est à cette époque que fut également connue 
l’industrie du bas de coton; un arrêt du Conseil du 21 jan 
vier 1684 autorisa la fabrication au métier de la bonne
terie en coton, à la condition que l ’on ne fît que des 
articles fins. Mais toute cette époque est caractérisée 
par un ensemble de mesures, qui montrent combien on 
avait de peine à laisser s ’implanter sur le sol français 
une industrie, que l ’on croyait devoir enlever des bras à 
l’agriculture, au profit des seuls riches capables de s ’of
frir ces produits, considérés comme des objets de luxe. 
Ainsi les toiles de coton peintes venues de l’Orient devin
rent à la mode sous le ministère de Colbert ; celui-ci 
essaya d ’en prohiber l ’importation, il n ’y réussit pas. Le 
gouvernement oscilla successivement de la liberté à la 
proscription ; de 1686 à 1692 des arrêts contradictoires 
furent pris pour protéger l’ industrie nationale des ser
ges. Un siècle plus tard, la fabrication des toiles de 
coton peintes était une des richesses de l ’industrie fran
çaise.

Le X V IIIe siècle aura eu ,en effet,dans l ’histoire de notre 
industrie nationale, l’ honneur et la gloire de voir se dé-
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10 LIVRIS PREMIER. CHAPITRE PREMIER

velopper les manufactures, où l'on travaillait le coton, et 
les gouvernements, qui se ¿sont succédé pendant son 
cours, ont eu le mérite d’encourager par une réglementa
tion sage et entendue, voire même par des subventions, 
les fondateurs de nos premiers établissements cotonniers. 
C’est en 1700 que fut essayé pour la première fois à Rouen, 
l’emploi au tissage, du coton brut qui y  était importé 
d ’Amérique. On ne dit pas si l ’essai a réussi ; nous som
mes portés à le croire, à en juger par le nombre de toiles 
de coton qui figurent dans les statistiques d’exportation 
à la fin du X V IIIe siècle. Les inventions se succèdent 
à cette époque : c ’est un Suisse, nommé Gronus, qui, en 
1756, obtient de créer une manufacture royale de coton 
nades au Puy,avec successivement treize,quarante et soi
xante-quatre métiers. C’est encore, en 1759, überkampf, 
qui fonde à Jouy(près Versailles) une fabrique de toiles 
peintes connues sous le nom A'indiennes·, M .Levasseuiql), 
dans son Histoire des classes ouvrières et de Vindustrie 
en F rance , nous raconte « qu’une robe de l’inde, qu’une 
dame de la Cour avait gâtée et qu’überkam pf reproduisit 
exactement, le mit en vogue, et Jouy commença à devenir 
une manufacture où l’on fila, tissa et imprima le coton ». 
Les encouragements venaient de haut. Les arrêts du Con
seil des 7 novembre 1762, 3 février et 15 octobre 1765, et 
28 février 1766 proclamèrent la liberté du tissage ; malgré 
l ’opposition des villes, comme Lille et Amiens, l’ industrie 
put s’établir librement dans les campagnes et tous les 
habitants du royaume purent « acheter des matières tex
tiles et des ustensiles, filer toute espèce de matières et 
fabriquer toutes sortes d’étoffes ». La noblesse ne dédai-

(1 ) L e v a s s e u r ,  H istoire  ries classes ou vrières  avant 1 7 8 9 , op . e it ., 
I I , p . 526 .
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ORIGINE DE l ’ EMPLOI DE COTON H

gnait point de protéger l’ industrie : la duchesse deC hoi- 
seul-Gouffier crée une filature de coton de Heilly, le curé 
d’Auxy-le-Château n’épargne ni soins ni dépenses pour 
introduire et pour faire goûter dans son village la filature 
de coton. Le roi accorde à un sieur Milne pour avoir créé 
une machine nouvelle pour filer le coton 60.000 livres de 
gratification, 6.000 de pension annuelle et lui en promet
1.200pour installer à Neuville-sur-Saône une filature avec 
des métiers continus.

Nous ne pouvons citer tous les établissements qui se 
fondèrent sous ce régime de liberté, liberté apparente 
peut-être, quand on la compare à celle qui suivra la Révo
lution, mais qui n ’en est que plus étonnante à une épo
que de réglementation étroite et partiale. Sans suivre 
pas à pas le progrès de l’industrie cotonnière naissante, 
nous pouvons dire qu’elle s’est étendue à toute la France 
et qu’elle tenait occupé un nombre, considérable pour 
l ’époque, d’ouvriers pour transformer en fils et en tissus 
les onze millions de livres de coton, que la France impor
tait en 1786, et les trente-trois millions qui figurent au 
tableau des importations en 1789. Il y avait des manu
factures de velours de coton à Rouen, à Dieppe, à Bol- 
bec, à Yvetot, à Louviers, à Evreux, à Yernon ; il y en 
avait en Picardie, à Amiens notamment ; les indiennes 
étaient fabriquées à Lille, à St-Denys, à Jouy, en Lor
rain e, en Bourgogne ; la filatureflorissait à Rouen, à 
Coutances, Hon fleur, etc... Enfin il y avait près de quinze 
mille métiers de bonneterie de coton.
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CHAPITRE II

l ’in d u s t r ie  d u  c o t o n  d a n s  le  d é p a r t e m e n t  d u  n o r d  

j u s q u ’à  l ’ i n v e n t i o n  de  l a  f i l a t u r e  m é c a n i q u e .

Nous avons vu comment la Flandre, après la Norman
die, avait été une des premières à comprendre ce que l’on 
pouvait tirer du coton ; de nombreux artisans filaient à 
l ’aide du rouet et du fuseau et l'on tissait à Lille même 
des toiles destinées à imiter celles que l ’on connaissait 
sous le nom d 'indiennes en considération de leur origine. 
Mais les renseignements précis manquent sur cette in
dustrie,et ce n’est qu’à partir du X V IIIe siècle qu’il nous 
est permis de nous faire une idée à peu près complète 
de ses progrès dans le nord de la France.

Flammermont dit (1) « qu’en 1700 il y avait trois ou 
quatre marchands de coton à Lille ; mais de gros droits 
d’ entrée ayant été imposés sur les m ouchoirs de coton et 
les basins de Bruges, des ouvriers de Lille et de la Châ
tellenie imitèrent ces étoffes. En 1736 il y avait plus de 
200 familles dans la ville qui « ne faisaient autre profit 
que de faire filer du coton, qu’elles vendaient aux ou 
vriers ». Le nombre des fileuses n ’était pas même suffi
sant et les fabricants en étaient réduits, pour en trouver, 
à se faire concurrence en augmentant les salaires. C ’est

(-1) Ouvrage cité, p. 20.
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L INDUSTRIE DU COTON 13

ainsi que les prix de façons avaient doublé depuis 
20 ans.

« 11 y  avait peu ou point de fileuses de coton à Lille. 
Les fabricants proposèrent d ’introduire cette industrie 
dans la ville et de l ’établir dans la maison des enfants 
abandonnés et dans la prison. Ils prétendaient que les 
filles et les pelits garçons apprendraient facilement à filer 
le coton et qu’ils y gagneraient trois fois plus qu’à faire 
de la dentelle. Pour cela, il suffisait de faire venir, de 
Lomme et de Sequedin, quelques habiles fileuses pour 
servir de maîtresses. Ainsi déjà la filature de coton était 
une ressource pour les enfants pauvres de la rég ion (l).»

......« Mais l ’esprit de fiscalité était tellement développé
qu’ une industrie qui prospérait était aussitôt atteinte par 
les fermiers généraux. En effet, en 1751, un arrêt du Con
seil du Roi fixa à huit livres du cent pesant les droits de 
sortie du royaume sur les cotons en laine venant des îles 
et à dix livres sur le coton filé.

« Les étals des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies protestèrent contre cet arrêt. « Ils disaient que 
la filature de coton occupait un très grand nombre d’ha
bitants de la ville et des châtellenies ; ils déclaraient que 
si les droits nouveaux étaient maintenus, cette manufac
ture serait ruinée au profit du Tournaisis, où s’établiraient 
des manufactures rivales. »

Il faut croire que ces réclamations furent entendues, 
car un nouvel arrêt du 17 mai 1757 exemptait le coton 
filé de tout droit de circulation intérieure,apportant ainsi 
quelques facilités à l ’écoulement des produits dans le 
royaume. En 1761, une mesure favorable au développe-

(1) Même ouvrage, p. 21.
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14 LIVKË PREMIER. CHAPITRE 11

ment de la lilature de coton vint encourager les tentati
ves de nos fabricants ; un arrêt du 12 mai de cette année 
établit en effet un droit d ’entrée de 20 livres par quintal 
pour les filés de tous pays et une surtaxe de 20 pour 100 
sur ceux du Levant. Cette mesure salutaire avait à peine 
produit ses effets que le traité de 1786, en abaissant le 
droit sur les filés anglais à 12 pour lOOde la valeur,venait 
enrayer le développement de l’ industrie cotonnière.

Plus difficile encore fut l ’introduction en Flandre delà  
manufacture des toiles peintes de coton, connues sous le 
nom d 'indiennes, parce que leur fabrication avait été pri
mitivement m onopolisée par les Indes. Sous le règne 
de Louis X V , un nombre considérable d’arrêts du C on
seil et d ’édits royaux furent rendus pour empêcher l ’ im
portation des mousselines et toiles de coton. De 1715 à 
1759, cette prohibition fut sans cesse renouvelée; on vou
lait protéger la manufacture nationale et rései'ver le 
coton des îles françaises aux fabricants du royaume. Pour 
y parvenir, non seulement on prohibait l ’ importation des 
toiles elles-mêmes, mais des droits nouveaux étaient im 
posés sur les cotons, provenant des colonies françaises, à 
leur sortie. L ’engoûm entpour ces étoffes était cependant 
tel que la fraude s ’organisait presque publiquement et 
que leur commerce existait, malgré toutes les mesures 
prises. Un arrêt du 26 septembre 1719 (1) dit « que le 
désordre est venu à un tel point qu’ il n’est plus possible 
de le dissimuler... Le roi a envisagé aussi que nulles 
autres marchandises ne sont plus susceptibles de l’ air 
contagieux, que c ’est par l'introduction frauduleuse qui 
en a été faite, que la peste s ’est répandue (peste de Mar
seille) ».

(1 ) V . L e v a s s e u r , ou vra g e  cité, II , p . 58 0 , n o t e  3.
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L INDUSTRIE DU COTON 15

En effet,l’ usage des toiles peintes augmentait toujours. 
M. Levasseur cite un passage de « L ’année littéraire de 
1756»qui s ’exprime ainsi (1) : «L es causesdu goùtqueles 
Français ont pour ces sortes de toiles, c ’est qu’elles sont 
à bon marché, qu'elles durent longtemps, qu’ elles sont 
agréables à la vue, qu’elles peuvent se laver et sont d ’u
sage en toutes saisons__ On ne voit autre chose dans les
campagnes, elles en bannissent les tapisseries,les siamoi
ses, les cotonnades, les brocatelles. » La mode eut rai
son de la loi et un édit du 5 septembre 1759 (2) permit 
l ’ usage et la fabrication des toiles peintes. Bien plus, 
alors que la prohibition de l’ importation des indiennes 
avait été motivée jusque-là par le désir de favoriser la 
manufacture nationale du tissage de lin et de coton, une 
fois que la fabrication des toiles peintes se fut installée 
en France, les fabricants, dans le but de se réserver le 
marché français, demandèrent, à leur tour, aux pouvoirs 
publics de restreindre la libre introduction des produits 
étrangers, qui nuisait aux manufactures du royaume. 
L ’arrêt du Conseil du 18 juillet 1785 vint satisfaire leurs 
réclamations ; il y est dit que « le roi s ’étant fait repré
senter les arrêts des 5 septembre et 28 octobre 1759, par 
lesquels l ’introduction des toiles de coton blanches et des 
toiles peintes venant de l’étranger avait été autorisée par 
les ports et lieux désignés... autorisation qui n’a plus de 
raison d’être depuis la constitution de la Compagnie des
Indes,......rien ne paraîtrait plus désirable etne seraitplus
conforme à ces principes, qu’ une liberté générale qui, af
franchissant de toutesespèces d ’entraves la circulation des 
produits et marchandises des différents pays, semblerait

[1) V . Levasseur, ouvrage cité, t. II, p. 526.
(2) V. Levasseur, ouvrage cité, t. II, p. 582 et notes.
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de toutes les nations n’en faire qu’une seule pour le com 
merce, mais aussi longtemps cjue cette liberté ne pourra 
être personnellement admise et partout acceptée, l’inté
rêt de l’Etat exige de la sagesse de Sa Majesté, qu’elle 
continue d ’exclure de son royaume ou de n ’y laisser im
porter, que pour le commerce national, celles des mar
chandises étrangères dont la libre introduction nuirait 
aux manufactures du royaume et pourrait faire penchera 
son désavantage la balance du commerce » (1).

Ce ne fut qu’en 1765 que l ’industrie des toiles peintes 
s’introduisit à Lille. Flammermont nous raconte (2) dans 
quelles conditions fut établie la première manufacture 
lilloise.

<( Un certain Jean Teply, originaire de Prague en 
Bohême, qui n ’avait pas réussi à faire vivre cette fabrique 
à Arras, s ’adressa au Magistrat de Lille disant qu’il avait 
un secret particulier pour imprimeries toiles ; il deman
dait un secours afin de pouvoir s’établir dans cette ville. 
11 fut autorisé peu de temps après à faire preuve de son 
savoir aux frais de la ville. La Chambre de commerce 
donna un avis favorable,à la condition que des négociants 
lillois s ’intéresseraient dans son entreprise. Un grand 
commerçant de Lille, nommé Durot, qui avait, disait-il, 
« une connaissance particulière et parfaite des talents du 
sieur Teply, habile teinturier et très expert imprimeur en 
toiles peintes », s’associa avec lui. Le Magistrat décida 
de leur donner 12.000 livres en une fois et 500 livres par 
an, pendant 12 ans, pour leur tenir lieu d’un local.

« Mais les deux associés ne s’entendirent pas : à la fin 
de la première année, Durot voyant que ses fils étaient au

(1) Levasseur, op. cil., p. 583, note 4.
(2) Op. cit., p. 38.
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courant, fit usage d’ une des clauses du contrat portant, 
qu’en cas de perte, la société pourrait être dissoute. Il 
demanda la liquidation et comme Teply lui devait plus 
de 6.000 livres, il fit saisir les meubles de son associé. 
Celui-ci se défendit, mais une sentence arbitrale laissa 
Durot en possession de la manufacture, moyennant une 
simple indemnité de 1.100 livres. C’était le sic vos ; non 
vobis ! Teply ne se rebuta pas ; il acheta la bourgèoisie et 
demanda au Magistrat l ’autorisation de fonder un autre 
établissement.

« Durot répliqua en attaquant vivement son ancien 
associé et fut assez heureux pour empêcher cette concur
rence.

« Teply disparut et la fabrique de Durot prospéra. En 
1768, il était assez sûr de lui pour demander au Magis
trat de subir des épreuves et il fit imprimer le procès- 
verbal constatant la bonne qualité de ses teintures. En 
1770, il obtint pour sa fabrique le titre de manufacture 
royale.

« L ’industrie fondée par Teply dans notre ville se déve
loppa rapidement. A  la fin de l ’ancien régime, il y avait, 
à Lille, trois fabriques d ’indiennes, qui imprimaient cha
que année environ 30.000 pièces, valant près de deux mil
lions de ce temps. Dans ce chiffre, le salaire des ouvriers 
n’entrait pas pour cent mille francs. Il est vrai que les 
manufacturiers donnaient une plus grande valeur aux 
toiles qu’ils achetaient pour les imprimer, mais la plus 
grande partie de ces tissus n’était pas fabriquée à Lille.

« Dès l’année 1765, Durot était entré en conflit avec les 
bourgeteurs lillois, auxquels il ne voulait pas donner les 
prix de façon qu'ils réclamaient. Pour se disculper il di
sait au Magistrat que peu importait que les toiles dont

H. —  2
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il se servait lussent tissées à Lille, ou dans les environs, 
car les tisserands de la campagne venaient en ville ap
porter leur ouvrage et chercher les matières premières 
dont ils avaient besoin. Ils profitaient de leur passage 
pour acheter les choses nécessaires à leurs ménages et 
ils y buvaient ce qui leur restait, ainsi que faisaient les 
tisserands de la ville. 11 fut si fidèle à ce système qu’en 
1788 il réclama, sans l’obtenir, la permission d ’aller ache
ter au delà de la frontière, dans les pays-bas belges, les 
toiles qui lui étaient nécessaires.

« Ainsi c ’est toujours le même principe ; tous les indus
triels de ce temps demandent pour eux la franchise des 
matières premières et la prohibition des produits fabri
qués qui pouvaient leur faire concurrence. Les diverses 
industries n’avaient pas encore compris qu’elles étaient 
solidaires. »

Ce rapide exposé montre combien l’ industrie coton 
nière aeu de peine à s’ implanter chez nous ; à cette épo
que,pourtant,elle faisait la fortune de l’Angleterre,et c ’est 
dans ce pays que nous avons été chercher les perfection
nements matériels de la filature et du tissage de coton. 
Jusqu'au milieu du X V IIIe siècle, la filature a été réduite 
à se servir du fuseau, puis du rouet, aussi ne pouvait- 
elle fabriquer que des fils très gros,qui servaient à confec
tionner les trames des futaines,dont la chaîne se faisait en 
fil de lin. La production de ces fils, par des moyens rudi
mentaires, était très faible et le prix du filage, s’ élevant de 
jour en jour, menaçait de rendre impossible la fabrica
tion des futaines, qui étaient de plus en plus demandées. 
Vers 1760, un fabricant de peignes à tisser du Lancas
hire, Thomas Higgs, créa un rouet muni de six broches, 
auquel il donna le nom de sa fille Jenny. La production
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augmenta sensiblement grâce à ce perfectionnement ; 
l'invention du métier à filer continu, en 1768, parle même 
Higgs, et surtout la création de la combinaison de ce 
métier continu ou throslle, avec la Jenny pour former la 
machine que l’on appela Mull-Jenny (qui est l ’ancêtre du 
métier renvideur), permirent de produire des fils fins et 
réguliers capables d ’être transformés en étoffes.

Ces progrès mécaniques donnèrent à l ’ industrie fran
çaise le moyen d ’imiter l ’Angleterre et de tâcher de lui 
faire concurrence. Venus de l ’autre côté de la Manche, les 
nouveaux métiers trouvèrent, dans la région industrieuse 
du nord de la France, des fabricants pour les imiter et 
les perfectionner. On cite (1) un fabricant irlandais,Ber
nard Yung, résidant en France depuis 1791,et prisonnier 
de guerre anglais depuis le 3 thermidor an fl, jusqu’en 
l ’an X, qui inventa une machine avec laquelle il préten
dait filer autant de coton qu’une Mull-Jenny de200 bobi
nes en filerait, dans un temps déterminé. L ’essai en fut 
fait à Valenciennes, et à la suite de cet essai une com pa
gnie se forma pour monter une manufacture. On assurait 
à Yung un intérêt capable de stimuler son zèle, mais l ’a
mour de la boisson étant plus fort chez lui que l ’émulation, 
l’ entreprise fut abandonnée. La machine était cependant 
considérée comme ingénieuse et des industriels appré
ciaient que,si ses proportions étaient calculées par un ha
bile mécanicien, on en obtiendrait un résultat avanta
geux.

A la fin du X V IIIe siècle l’industrie du coton est sortie 
de la période rudimentaire ; elle prend sa place parmi les 
sources delà richesse nationale, et il suffira des mesures

(1 ) A n n u a ire  sta tistiqu e du d ép a rlem en t du N o r d ,  1804.
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de protection et d’encouragement de l ’Empire pour lui 
donner une place prépondérante dans le commerce de la 
France. Tout concourt, d ’ailleurs, à favoriser son déve
loppem ent: la loi du 2-15 mars 1791 admet le coton en 
rame ou en graine en franchise, celle du 18-29 mars 1791 
affranchit le coton en laine venant des colonies françai
ses d ’Amérique de tout droit d’entrée. Aussi les im por
tations augmentent considérablement: 4.770.221 kilos 
en 1789, 5.000.000 de kilos en 1800. A partir de 1792 
prohibition estfaite de sortir les cotons de France, ou les 
droits imposés sont équivalents à la prohibition (102 fr.les 
100 kilos). Nous avons dit plus haut comment le traité 
de 1786 avait sérieusement atteint la filature de coton,en 
abaissant les droits sur les filés anglais à 12 0/0 de leur 
valeur. Les tarifs suivants rétablirent les droits sur les 
cotons filés étrangers (4 fr. 59 au kilo) et allèrent même 
jusqu’à prohiber ees produits dans le but de frapper le 
com m erce de l ’Angleterre. Des mesures semblables 
avaient été prises pour les tissus de coton.

Les marchés du coton étaient alors Le Havre, Rouen, 
Anvers ; les prix étaient variables, selon les origines. On 
employait au début du X IX e siècle, pour la filature, des 
cotons de provenances diverses. Le tableau suivant éta
bli d’après F « Annuaire statistique du département du 
Nord » en donne quelques-uns avec les prix à cette épo
que.

Provenance P rix m oyens à la livre

Cayenne...................................  2,00 à 4,25
Saint-Dominique...................  1,75
Tabago.....................................  1,75
M artin iqu e ............................ 1,25
Le P ernam bouc....................  4,05
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Le Marignan . . . . . .  . 3,10 à 3,85
Le S m yrn e............................  1,50 à 2,25
Le Louistiane........................\
Le G é o r g ie ............................) très peu
Le Barbades.......................... )

Nous avons parcouru brièvement l’histoire de l’ indus
trie cotonnière dans le nord de la France sous l’ancien 
régime, nous ne pouvons la suivre pas à pas faute de 
documents certains ; voyons maintenant quelle était sa 
situation dans le département du Nord au début du 
X IX e siècle. L ’enquête faite par M. Dieudonné, préfet du 
Nord,en 1801 (an IX) et publiée dans 1’ « Annuaire statis
tique du département » de 1804, nous en fournira les 
éléments.

A. —  F ila tu re d e  coton.

Avant la Révolution,la majeurepartie du cotonem ployé 
était cardée et filée au grand rouet, ce qui portait la main- 
d’œuvre à un prix très élevé. En 1801, le rouet a presque 
disparu et a été remplacé par les Jenny ou Mull-Jenny, 
selon les localités, en tous cas par des métiers mécani
ques, par des « mécaniques » ainsi que les appellent les 
documents de l’ époque. On estimait que 400 mécaniques 
faisaient avec 1.000 personnes ce qui en occupait au grand 
rouet de 3 à 4.000 ; ces « mécaniques » s'étaient perfec
tionnées déjà depuis 1789, puisqu’à cette date, elles ne 
comportaient que 40 broches, c ’est-à-dire de quoi faire 
seulement 40 fils à la fois,tandisqu’en 1801 les mécaniques 
ont généralement 50, 60 et quelquefois 70 et 80 broches. 
A cette amélioration matérielle il faut ajouter que l’ou
vrier est devenu plus habile et arrive à filer beaucoup 
plus fin. Le numérotage du fil se calcule à raison du nom-
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bre de tours qu’il faut dans un écheveau pour former un 
certain poids; en 1801 on file depuis les 250 tours à la 
livre (500 grammes) jusqu’aux 1.000 et 2.000 tours.

Dieudonné cite comme type de filature, à l ’époque qui 
nous occupe, la filature de coton Lefèvre Bourghelle, à 
Seclin. Créée en l’an VII, elle fut montée avec des machi
nes d ites« petites Jenny » ; l'année suivante les cardes 
sont supprimées et remplacées par des machines à carder; 
en l ’an IX, trois assortiments de 5 filières chacun,dont 2 
en Mull-Jenny et un en filière continu, sont établis avec 
tous leurs accessoires et objet s de préparation ; les petites 
Jenny furent entièrement supprimées. La filature occupe 
à l ’origine 40 ouvriers et ne file que du fil commun ; en
1801,00 ouvriers sont occupés. l is s e  divisent en deux 
classes : dans la première on travaille aux pièces, ce sont 
des hommes faits, intelligents et laborieux pouvant gagner 
par jour de 1 fr. 50 à 2 fr. 50 et même 3 francs, et quel
quefois des enfants de 12 à 16 ans gagnant de 0 fr. 90 à 
1 fr. 10 ; —  dans la seconde catégorie figurent des hom
mes, des femmes et des enfants, moins capables, travail
lant à la jou rn ée ; les salaires sont alors pour les hommes 
de 1 fr. 10 à 1 fr. 30; pour les enfants de l ’un et l’autre 
sexes, depuis six ans jusqu’à seize, de 0 fr. 30 à 0 fr. 75, 
proportionnellement à l’Age, aux services rendus et à 
l’aptitude professionnelle. Elle ne devait pas être grande 
pour les enfants de six ans!

Les prix de revient sont encore assez élevés : la filature 
se paie deO fr. 20 à Ofr.25 le cent de tours, les frais de pré
paration de la matière première et l’entretien delà m éca
nique reviennent à 0 fr. 50 le kilo de fil. A ces chiffres il 
faut ajouter encore les déchets qui sont d ’autant plus 
grands que les fils sont plus fins ; les uns les évaluent
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à 1/16, d ’aulres à 4 0/0 « la passe en dehors », la dernière 
évaluation semble la plus exacte : elle suppose que 104 
kilos de coton permettent de produire 100 kilos de fil.

Le tableau ci-dessous montre la variation des prix de 
1789 à 1802:

NUMÉROS DES FILS

F il  d e  c o t o n  d i t  le  200 to u rs ,
»  300 to u rs ,
»  400 to u r s
»  500 to u rs ,
» 600 to u rs .

PRIX DES FILÉS DE COTON,
(à la livre)

1789 . 1801 1802

francs francs francs
3 » à 3 50 4 » »
3 75 à  i .'> 5 25 Í 20
5 » à G » 6 25 5 25

» 7 10 6 10
» 8 » 6 50

Il faut noter que les prix des cotons en laine ont 
augmenté de 100 0/0 de 1789 à 1802, et par conséquent 
on peut en déduire que les prix des cotons filés n’ont pas 
varié très sensiblement pendant celte période C’est dire 
le progrès fait par le machinisme pendant ces treize 
années. Ainsi, sur 50 à 60 communes où étaient établies 
des filatures de coton, en comptait-on à peine dix à douze 
où le rouet était encore en usage.

L ’arrondissement de Lille fut longtemps le seul du 
département où l’on filât le coton ; des filatures exis
taient à Lille, Tourcoing, Lannoy, Haubourdin, La Bas- 
sée, Seclin, Templeuve ; au début du X IX 0 siècle, on en 
trouve dans l’ arrondissement de Douai, à Orchies, à 
Marchiennes et environs, à Valenciennes et à Douai, et 
encore, mais en moins grand nombre, dans l’arrondisse
ment de Bergues. A Nord-Libre, un établissement fut 
créé par le prince de Croy, où l ’on filait le coton et le
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transformait ensuite en indiennes, en étoffes de tous 
genres.

ARRO N D ISSEM EN TS

NOMBRE
de

communes
où

l'on file le 
coton

MÉCANI

QUES
ROUETS

KILOGRAMMES 
de fil

de coton filé

1789 1801 1789 1801 1789 1801 1789 1801

L ille ............................................. 25 57 263 2.561 848 634 55.390 400.000
D o u a i.......................................... 11 119 17.850

T o t a l ......................... 6 8 263 2.680 848 634 55.390 417.850

Ne figurent pas dans le tableau ci-dessus, quelques éta
blissements disséminés dans les autres parties du dépar-Gr
tement et possédant environ 850métiers. Le départe
ment comptait donc en 1801 3.500 mécaniques produisant 
environ 500.000 kilos de filés par an, ce qui donne un ren 
dement de 150 kilos par m étier; le rouet rendait 25 kilos.

Ce rendement accuse une sérieuse augmentation de
puis 1789 : les 263 métiers alors en activité produisaient 
en effet 34.190 kilos de fils soit 130 kilos par métier. 
L ’augmentation provient tant du perfectionnement de la 
Jenny que de l ’habileté des ouvriers. Au point de vue 
strictement statistique, l ’écart entre ces deux années est 
plus important encore puisque la production a passé de 
55.390 kilos (y com pris 21.200 kilos filés au rouet) à plus 
de 500.000 kilos.

A  cet accroissement de production et de rendement 
correspond une grande économ ie sur la main-d’œuvre ; 
aussi les ouvriers ont-ils longtemps opposé leur force 
d’inertie à l ’amélioration des machines. L ’Annuaire sta
tistique en cite un exemple. En 1791, un Anglais, passant 
par Lille, offrit à la municipalité une « mécanique » ,qu i
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avait le double avantage de carder le coton d ’une manière 
infiniment préférable à celle usitée, et de filer le coton 
aussi parfaitement qu’en Angleterre. La municipalité, 
après avoir consulté la Chambre de commerce,fit l’acqui
sition de cette machine dans l ’intention de la prêter à des 
fabricants industrieux et intelligents et d ’en multiplier 
ensuite les modèles. Les ouvriers, sur l ’insinuation per
fide que cette machine allait les priver d’ouvrage,s’ameu
tèrent, et on ne parvint à les calmer qu’ en leur laissant 
croire que la machine avait été brisée et n’existait plus. 
Cet incident motive la réflexion suivante de Dieudonné, 
qui ne soupçonnait pas que les^socialistes de nos jours 
reprendraient le même thème pour justifier leurs revendi
cations : « Le temps n’est plus heureusement où de pareil
les erreurs pourraient s ’accréditer ; d’ailleurs, une admi
nistration sage et ferme saura toujours, quand elle le 
voudra, prévenir le retour de pareils mouvements. »

Üuoi qu'il en soit, l’invention du métier à filer eut du 
bon, puisqu’en 1801, 9.000 ouvriers des deux sexes étaient 
occupés dans la filature de coton du département du 
Nord ; et en supposant tout le coton filé à 400 tours, terme 
moyen entre le plus fin et le plus gros, et en établis
sant le salaire des Rieuses à 0 fr. 22 par 100 tours on 
trouve qu’elle a donné un produit de main-d’œuvre de 
735.410 francs.

B . —  In d u stries  d ér ivées .

Les produits de la filature ontété, pendant longtemps, 
exclusivement employés par les manufactures du dépar
tement ; il ne manquait pas d’usines où l ’on travaillait les 
filés de coton sur place et,bien souvent,quand il n ’en était 
pas ainsi, c ’était dans la même localité qu’on les conver-
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tissait en toiles, en nankins, en velours, etc... Avec le 
développement de l'industrie mécanique commence la 
recherche des débouchés hors de la région du Nord, et 
c ’est ainsi qu’au X IX e siècle près d ’un cinquième de la 
production fut exportée, soit en France, soit dans les pays 
avoisinants. La chose est digne de remarque, car elle 
montre l’état florissant de noire industrie cotonnière 
pendant cette période.

Nous donnons ci-dessous un tableau des emplois divers 
des filés de coton fabriqués dans notre département, la 
fabrication totale y est évaluée à 507.200 kilos dont le
placement se répartissait ainsi :

Industries dérivées Evaluation en kilos de fils

Nankins...................................  244.975
Créponis ........................................ 52.250
S a t i n s .................................... 29.250
Velourtines.............................  2.100
V elou rs...................................  4.200
Gilets et florentines............. 24.000
Toiles à carreaux en coton. . . 19.800
Toiles fil et coton .................  25.000
Basins en coton .....................  2.050
Bas et bonnets de coton . . . 11.000
In d ie n n e s .......................................  7.000
Molletons, colonnettes, couver

tures, commerce de détail . . 25.575
Exportation à l’intérieur . . . 60.000

Total........................ 507.200
Nous passerons rapidement en revue ces différentes 

industries qui prospéraient à une époque où la filature 
de coton était à peine connue dans le reste delà  France, 
sauf peut-être en Normandie.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L INDUSTRIE DU COTON 27

T oiles  à  ca rrea u x .  —  T oiles  de fil de lin et co to n .

Ces toiles sont en lin et coton ; la chaîne en lin, la 
trame en colon : on n’en fabrique à cette époque que dans 
le seul arrondissement de Lille.

Nombre de métiers.

LO C A LITÉ S 1789 1801

L ille ............................................................ 60 1 0 0

H allilin...................................................... 1 0 0 60
Arm entières et Com ines.................... 1 0 0 40

T o t a u x ........................... 260 2 0 0

Nombre de pièces fabriquées et valeur.

VILLES
QUANTITÉS EN PIECES VALEUR EN FRANCS

1789 1801 1789 1801

L ille .............................................
A rm en tières .............................
Com ines......................................
H a l lu in ......................................

6.600 5.000 864.500 770.000

Matières premières et main-d'œuvre.

A R TIC LE S
QU AN TITÉS V A LE U R

1789 1801 1789 1801

Fil b lanch i.........................
Coton teint........................
Salaires ouvriers . . . .  
Entretien des m étiers. .

kilos
81.250
32.500

338 ouvriers 
260 métiers

kilos
62.500
25.000

260 ouvriers 
2 0 0  métiers

francs
300.625
373.750

91.260
2.600

francs
250.000
345.000 
97.500
2.500

T o tau x  : Coût de production....................... 768.235 695.000
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Il résulte de la comparaison des deux tableaux ci- 
dessus que les bénéfices réalisés s’élevaient en 1789 à 
96.265 francs, et en 1801 à 75.000 francs; l’ industrie des 
toiles à carreaux était donc en baisse en 1801.

B asins.

On appelait ainsi des étoffes de lin et coton qui ser
vaient à confectionner les doublures et les jupes de fem
mes. Il y avait deux espèces de basins : les basins croisés 
que l'on employait ordinairement écrus ou teints, et les 
basins à côtes que l ’on faisait blanchir. Lille et Roubaix 
étaient les centres de la fabrication des basins en 1789 ; 
on en fabriquait9.000 pièces environ dont 1.500 en basins 
à côtes.

Ces 9.000 pièces absorbaient 19.500 kilos de fils de 
coton, soit une valeur de 126.000 francs et occupaient une 
main-d’œuvre représentant plus de 28.000 francs de sa
laires. Le coût d ’une pièce de basin croisé revenait à 
25 francs et celui d ’une pièce de basins à côtes à 50 francs.

Nankinets.

Au début du X IX e siècle, le nankinet fut substitué à la 
fabrique d ’étoffes de laines telles que premelle, calman- 
de, etc ..., que la mode avait fait tomber. Le centre princi
pal de cette industrie était Roubaix ; on voyait quelques 
fabriques à Tourcoing et à Lille, mais en nombre beau
coup moindre. Roubaix en comptait 1.100 métiers,Tour
coing 100 et Lille n’en avait que 60, soit un total, pour le 
département, de 1.260 environ.

La fabrication s’élevait en 1801 à 84.100 pièces dont
77.500 pour Roubaix. Elle demandait des fils de coton, 
très fins : en 1789 du fil 400 tours pour la chaîne, du 250
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tours pour la trame, en 1801 du 600 tours en chaîne, du 
450 tours en trame.

10.000 ouvriers étaient employés à cette fabrication. 
Ils étaient payés à raison de 1 fr. 50 à 2 francs pour les tis
serands, de 0 fr. 75 à 0 fr. 90 les redoubleuses, de 1 franc à 
1 fr. 20 les bobineuses, d e l f r .  50 les autres (époulmans, 
retordeurs, ourdisseurs, etc...).

Nombre et valeur des pièces de colon fabriquées.

ÉTOFFES 

D E  C O T O N

QUANTITÉ
de

pièces fabriquées

TOTAL 
de la

fabrication
VALEUR TOTALE

1789 1801 1789 1801 1789 1801

nombre nombre pièces pièces francs francs

[ unis...................... 1 .2 7 5 13 .3 4 2  
20 014
1 6 .6 7 8 /

8 .894J 1 .2 7 5 6 9 .5 0 0 1 1 7 .3 0 0 5 .2 5 4 .2 0 0
6 .6 7 2

900
\ trames doubles.. 3 .0 0 0

2.000
Crc·'  ̂ à côtes ............... 4 .5 0 0 9 .5 0 0 1 .1 4 0 .0 0 0

poms { à côtes anglaises.. 3 .0 0 0
1 .5 0 0
2.000 4 .5 0 0 6 5 2 .5 0 0
1.000

600 600 4 5 .3 6 0

1 3 4 .4 0 0900
150 1 .0 5 0

400 400 7 2 .0 0 0
Toiles à carreaux pur coLon 3 .3 0 0 3 .3 0 0 3 2 3 .4 0 0

1 .275 8 8 .8 5 0 117 .300 7 .6 2 1 .8 6 0
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Coût des matières et salaires payés pour la fabrication  
des étoffes de colon dans le département du N ord  :

ARTICLES

Quantité de fil 
de coton employé

en  kilos.

Valeur du fil 
de coton employé

en  francs

Salaires payés 
en francs

1789 1801 1789 1801 1789 1801

Nankins .............. 5 .100 211.975 91.800 3 ,120 .650 15.300 938.250
Créponis ............ 52.250 731.500 159.125
S a tin s ..................... 29.250 409.500 117.000
V e lo u r t in e s ........ 2 .100 29.100 8 . 1 0 0

V e lo u r s ................. 4.200 67.200 31.500
B a s in s ................... 2 .050 49.450 13.600
T oiles à carreaux 19.800 198.000 54.000

T o t a l . . . 5 .100 354.625 91.800 4 .905 .700 15.300 1321.575

Les deux tableaux ci-dessus suffisent à démontrer les 
progrès de la fabrication des tissus de coton pendant la 
période qui nous occupe ; si maintenant on ajoute, aux 
chiffres cités, l ’entretien des métiers, les déchets, les frais 
de teinture,on arrive à un prix de revient de 112.200 francs 
pour les 1.275 pièces fabriquées en 1789 et de 6.858.930 fr. 
pour les 88.850 manufacturées en 1801. Les bénéfices 
réalisés par les industriels ont donc été de 5.100 francs 
en 1789 et de 762.930 francs en 1801. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes et il n’est pas besoin d'insister.

M a n u fa ctu res  de to iles  de co ton  p ein tes  dites in d ien n es .

Le département du Nord compte à cette époque quatre 
manufactures d’ indiennes, dont trois à Lille et une à Va
lenciennes. On distingue plusieurs sortes de toiles pein
tes, suivant qu’on emploie une ou plusieurs couleurs ; les 
toiles peintes d’une seule couleur s’appellent camayeux. 
On emploie quelquefois jusqu’à sept couleurs différentes.
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Manufactures de Lille

Désignation

Nombre 
de pièces tra

vaillées

Valeur des pièces 
avant 

le travail

Valeur des pièces 
après 

le travail
Nombre

d'ouvriers Salaires payés

1189 1801 1789 180 i 1189 1801 1189 1801 1189 1801

Guinée......... 10.000 3.500 600.000 225.000 1.120.000 437.500 !.
Garas............ IO.GOO 4.000 260.000 112.000 505.000 224.000 150 60 90.000 45.000
Baslhas........ 10.000 4.000 170.000 72.000 325.000 143.000

Totaux. . . 30.000 11.500 1.030.000 409.010 î.aoo.uoOjKtn 500

Cette industrie, qui date de 1765, est donc en diminu
tion au début du X IX e siècle; tandis que les bénéfices 
réalisés étaient de 210.000 francs en 1789 ils ne sont plus 
que de 74.800 en 1801.

Au contraire,la manufacture d’indiennes de Valencien
nes, qui date de 1799-1800 et appartient aux citoyens 
Linens et Cie, présente un exemple frappant de prospé
rité rapide ; par suite de l’économie des frais généraux, 
du perfectionnement du matériel, elle travaille à meilleur 
compte que la manufacture lilloise et de là vient qu ’elle 
a su enlever à celle-ci plus de la moitié de sa fabrication.

En 1801, c ’est-à-dire un an après sa fondation, elle a 
pris déjà un développement important : elle file, tisse, et 
peint les toiles qu’elle a tissées. Elle occupe un person
nel de 126 ouvriers, payés à la pièce, et se sert de machi
nes perfectionnées. Dieudonné nous parle de « grandes 
mécaniques », ce sont probablement des Mull-Jenny per
fectionnées pour la filature ; toujours est-il que l’écono
mie de main-d’œuvre est importante, puisque ces « gran
des mécaniques » ne demandent qu’un homme alors que 
les petites en demandent trois pour faire le même tra
vail.
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V oici comment se répartissent les ouvriers :
Opérations N om bre Taux du salaire

d ’ouvriers par jou r

Cardage ....................................... 20 Ofr. 75 à 1 fr
Filature, d é v id a g e ................... 30 1 » 50 à 2 »
Graveurs à gages et à pièces . 8 5 » à 6 »
Dessinateurs................................ 2 5 » à 6 »
Im prim eurs................................ 12 5 » à 6 »
Teinturiers................................... 25 1 » 25
B lan ch isseu rs........................... 3 1 » 25
P inceautiers............................... 6 1 » 25
T is s a g e ........................................ 20 1 » 50

Total......................................  126
Les produits manufacturés ont été en 1801, sans com p

ter le fil produit par la filature et exclusivement employé 
au tissage, de :

1.100 pièces de toile de coton communes ;
2.000 » de lin et coton ;

360 pièces de toile d ’étoupes de lin rendues 
cotonneuses ;

15.000 pièces de toiles de coton imprimées tirées 
des Indes ;

4.000 pièces de batiste.
Soit 22.460 pièces manufacturées.
Les 3/4 des indiennes et toiles mélangées étaient ex

portées dans les départements voisins et l’intérieur de 
la France, 1/4 allait en Amérique. On exportait aussi
3.000 pièces de batiste en Espagne, Hollande et Russie.

A u tres  p ro d u its  de c o to n .

Le déparlement du Nord travaillait encore les filets de 
coton destinés à la bonneterie, au velours de coton, etc...
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En 1789, un Anglais, Mather, établit une manufacturé 
de velours de coton à Coudekerque-Branclie, près Dun
kerque, et une autre à Merville, mais il ne réussit pas, et 
en 1799, il n’en restait plus trace.

Une quarantaine d'ouvriers fabriquaient des batistes de 
colon avec vingt-trois métiers et touchaient des salaires 
relativement élevés pour l ’époque : 3 fr. 50 par jour.

Enfin, signalons à Lille et à Cambrai, des fabriques de 
bonneterie (bas et bonnets) de coton, travaillant en 1789 
près de 8.700 kilos de filés, représentant une valeur de
70.000 francs environ ; en 1801, plus de 11.000 kilos de filés 
servaient à cette fabrication avec une valeur approxima
tive de 140.000 francs,Cambrai ne représentantquele cen
tième de cette fabrication.

En résumé, l ’industrie cotonnière dans le département 
du Nord, en 1801, procurait du travail à 19.446 ouvriers et 
leur rapportait un salaire total de deux millions trois cent 
mille francs environ. En voici d ’ailleurs le détail :

IN DU STRIES NOMBRE D’OUVRIERS SALAIRES

Filature de c o to n ................................. 9.000 735.416
Toiles à carreaux lin et coton. . . 260 97.500
üasins lin et c o t o n .............................
Etoffes de co ton .................................... 10.000 28.500

1.321.575
Toiles peintes dites Indiennes. . . 186 110.600

T o t a u x ........................... 19.446 o u v . 2 .293.591  fr .

Ces chiffres sont imposants ; certes, ils perdent un peu 
de leur importance,quand on les compare aux totaux des 
salaires payés à la même époque par l ’industrie linière 
('28.696.217 francs dans le département du Nord d ’après

H. — 3

/
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l ’ouvrage de M. Merchier) (1), mais le résultat est appré
ciable,quand on considère qu’en 1760 l’industrie du coton 
y était à peine connue.

A  quelles causes attribuer le développement rapide de 
cette industrie dans une région qui semblerait, à première 
vue,peu favorisée sous le rapport de la matière première? 
Les principaux marchés cotonniers sont,en effet, le Havre 
et Rouen, c ’est-à-dire éloignés des centres manufactu
riers. Il est vraisemblable de croire que cette prospérité 
tient à la densité particulièrement élevée de la population 
des Flandres, ce qui assure une main-d’œuvre constante, 
et aussi aux qualités industrieuses et aux aptitudes des 
habitants du Nord. Il faut aussi reconnaître que, de tous 
les textiles, le coton est le plus nouvellement travaillé, 
mais que, sa méthode de travail n’étant pas très sensible
ment différente de celle du lin et de la laine, « les habi
tudes ouvrières, dans un pays où les industries du lin, de 
la laine et du chanvre étaient en honneur depuis lon g 
temps, doivent entrer en ligne de compte (2). »

(1) Merchier, Monographie de l'industrie linière, Lille, Danel, 1900.
(2) Henri Lecomte, Le coton, p. 305.
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CHAPITRE III

LES PROGRÈS DE LA FILATURE ET SON RÉGIME ÉCONOMIQUE 

j u s q u ’ e n  1860.

Quoique plusieurs auteurs aient cru devoir placer l'in
vention de la filature mécanique vers 1824, certains 
même vers 1840, il nous a semblé plus logique de la 
placer au début du X IX e siècle. En effet, comme nous 
l’avons déjà vu, les métiers, en 1801, sont devenus pour 
la plupart mécaniques, et si de très notables perfectionne
ments doivent y être apportés au milieu du XIX" siècle, 
il n’en est pas moins vrai que c ’est sous le premier Em
pire que les filatures de coton se sont installées d ’une 
manière presque moderne. L ’intérêt de notre division 
réside aussi dans ce fait, cpie c ’est à partir de 1801 que 
la filature s’est développée régulièrement et que nous 
pourrons en suivre la marche constante dans la voie du 
progrès.

Nous avons cru bon également d’étudier le régime 
économique de l’industrie cotonnière en même tempsque 
son histoire, et de ne pas séparer deux choses si intime
ment liées que souvent les faits signalés dans l ’histoire 
de l’une s ’expliqueront tout naturellement par celle de 
l ’ autre. Aussi, et au risque de sacrifier quelquefois la 
clarté de notre exposé, examinerons-nous simultanément 
et pas à pas la situation de la filature et des industries 
dérivées du coton aux points de vue de son régime doua-
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nier, du perfectionnement de ses machines, et de la 
statistique, en nous arrêtant aux grands faits économ i
ques, qui les transformeront, et influeront sur leur exis
tence même.

Napoléon Ier attachait une haute importance à ce que 
la France possédât une industrie forte; sa haine de 
l'Angleterre le poussait tout naturellement à favoriser 
les manufactures françaises, pour pouvoir prohiber les 
produits de fabrication anglaise. Aussi, en 1801, un con
cours fut-il ouvert par lui pour juger des meilleures ma
chines à filer le coton. Un prix de 100.000 francs fut 
offert à celui qui présenterait les machines les plus per
fectionnées ; il fut attribué à un sieur Liévin Bauwens, 
né à Gand le 14 juin 1769. Napoléon,de passage à Gand, 
avait visité sa fabrique et,à peine rentré dans sa capitale, 
lui avait fait écrire : « Le premier Consul a vu avec grand 
intérêt votre établissement de Paris. Il a parcouru avec 
un nouveau plaisir vos beaux ateliers de Gand et il m’a 
chargé de faire distribuer à vos ouvriers une somme de
4.000 francs (1). » L ’assortiment de machines qui 
obtint le prix se composait de : 1° une mécanique simple 
à carder en nappes ; 2° une mécanique double à carder 
en rubans ; 3° une machine com posée de sept laminoirs 
à deux paires de cylindres étirant les rubans fournis par 
la carde ; 4° une Mull-Jenny de 72 broches pour filer en 
gros ; 5° une Mull-Jenny de 300 broches pour filer en

(1) On trouvera le récit de la manière dont Bauwens introduisit en 
France les premières machines à filer le coton, dans une brochure 
intitulée « Un précurseur de Richard Lenoir, Liévin Bauwens, le 
véritable importateur de la filature mécanique du coton » . A. Bo- 
ghaert-Vaché, Mulhouse, 1886. — L’auteur démontre que lorsque 
Richard Lenoir installa à Paris sa filature, Bauwens avait déjà des 
établissements en pleine prospérité.
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fin, cette machine ayant fourni en douze heures 10 k. 272 
de fil, n°40, puis 7 k. 338 de fil n° 74.

Ce concours stimula l’esprit d'invention; des amélio
rations furent apportées au matériel, et, en moins de six 
ans, près de deux cents filatures avec un million de bro
ches couvrirent le territoire français. Mais c ’est encore à 
l ’Angleterre que revient l’honneur d’avoir apporté la 
modification fondamentale,qui transforma complètement 
la filature, par l’invention du métier S elf-A cling  ou ren- 
videur. Le métier Mull Jenny présentait cet inconvé
nient de travailler lentement et d ’exiger le concours des 
ouvriers « pour placer l ’aiguille filée sur la broche qui 
doit la recevoir ». Le nouveau métier exécutait toutes 
les opérations de la Mull-Jenny d ’une façon automatique. 
Il fut inventé vers 1834,et généralement adopté en France 
en 1840 ; outre l ’avantage d’être automatique, il portait 
au début de 4 à 500 broches avec un nombre de tours de 
broches par minute de 5 à 6.000, il arriva plus tard à 
avoir de 1.000 à 1.200 broches avec une vitesse de 10 à
11.000 tours.

Cette invention fut suivie dix ans après de celle de la 
peigneuseHeilmann,qui permit d ’obtenir des fils très bril
lants et d’une grande finesse. En même temps,les métiers 
à tisser se perfectionnaient grâce à l’ invention des appa
reils à la Jacquard,qui valurent à leur auteur,à l ’occasion 
de l’Exposition de 1819, la médaille d’or et la croix de la 
Légion d’honneur. Cette fois c ’était un Français, et l’on 
s’était affranchi du jou g  de l’Angleterre. « Les machines 
qu’on employait autrefois,disait le rapporteur du Jury (1), 
étaient compliquées, chargées de cordages et de pédales

(I) Rapport du Jury de l’Exposition de 1819.
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plusieurs individus étaient nécessaires pour les mettre 
en mouvement, ils appartenaient au sexe le plus faible et 
souvent à l ’âge le plus tendre ; ces ouvrières, qu’on dési
gnait sous le nom de tireuses de lacs, étaient obligées de 
conserver, pendant des journées entières, des attitudes 
forcées, qui déformaient leurs membres, et abrégeaient 
leurvie.Acet appareil imparfaitet compliqué,M .Jacquard 
a substitué une machine simple, au moyen de laquelle 
on exécute les tissus façonnés, sans avoir besoin du minis
tère des tireuses de lacs, et avec autant de facilité que si 
l’ouvrier fabriquait une toile unie. Un doit à cet artiste 
ingénieux d’avoir, en perfectionnant les moyens d ’exécu
tion, affranchi la population ouvrière d’un travail dont 
les suites étaient si déplorables. »

SECTION I. — Période de 1801 à 1814 .

Nous avons dit que Napoléon 1er avait cherché à pro
téger l'industrie du coton : ceci résulte du « Mémorial de 
Sainte-Hélène»; citons ses propresparoles,qui se trouvent 
reproduites dans une déposition de Henri Loyer lors de 
l'enquête de 1853 et sur laquelle nous reviendrons plus 
tard (1) : « C’ est ainsi que j ’avais naturalisé, au milieu de 
nous, les manufactures de coton, qui comportent :

1° Le coton tilé. Nous ne le filions pas, les Anglais le 
fournissaient même comme une espèce de faveur ;

2° Le tissu, nous ne le faisions pas encore. 11 nous 
venait de l’étranger.

3° Enfin l ’impression. C’était notre seul travail.
Je voulus acquérir les deux premières branches. Je pro-

(I) Henri Loyer, Archives du Comité des fHateurs de. coton de 
Lille, Lille, Robbe, 1873.
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posai au Conseil d ’État d ’en prohiber l ’ importation : on y 
pâlit. Je fis venir überkampf, je  causai longuement 
avec lui ; j ’en obtins la conviction que cela occasionne
rait une secousse, sans doute, mais qu’ au bout d ’un an 
ou deux ans de constance, ce serait une conquête dont 
nous recueillerions d'immenses avantages. A lors je  lan
çai mon décret : en dépit de tous, ce fut un vrai coup 
d’ Etat.

« Je me contentai d’ abord de prohiber le tissu, j ’arrivai 
enfin au coton filé, et nous possédons aujourd’hui les 
trois branches, à l ’avantage immense de notre population, 
au détriment et à la douleur insigne des Anglais. »

Cependant la haine des Anglais poussa l ’empereur à des 
mesures qui n’étaient pas précisément favorables à l’ in
dustrie cotonnière. La loi du 30 avril 1806, en frappant le 
coton en laine d ’un droit d ’entrée de soixante francs au 
quintal, le décret du 8 février 1810, en portant ce droit à 
cent-vingt francs, celui du 5 août 1810 en imposant la 
matière première de droits colossaux, cpii variaient, selon 
les origines,de cent-vingt francs, jusqu’à huit cents francs 
au quintal, annihilaient, pour ainsi dire, toutes les me
sures prises par le gouvernement pour acclimater en 
France l’ industrie cotonnière.

Il le sentit si bien que des exceptions furent apportées 
à la règle générale : c ’est un décret du 1er novembre 1810, 
qui exempte de tous droits les cotons apportés en France 
par des bâtiments français et hollandais; c ’est, pendant 
la durée du blocus continental, l’organisation du système 
deslicences. « Tout bâtiment naviguant dans l ’Océan ou 
la Méditerranée devait pour n’être pas saisissable par 
nos corsaires, prendre une licence, stipulant le lieu d’où 
il partait, celui où il toucherait,et la nature de sa cargai-
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son, soit au départ, soit au retour. Il lui était permis, en 
dissimulant sa nationalité, de se rendre même en Angle
terre, malgré les décrets de Berlin et de Milan, pourvu 
qu’il emportât des produits nationaux et ne rapportât que 
certaines marchandises déterminées (1). » Ils pouvaient 
emporter des tissus, des draps, etc..., et rapporter des 
colons d ’Amérique ou du Levant. Ces licences étaient 
accordées à certaines maisons importantes, parmi les
quelles on cite la maison Périer frères, qui, dit-on, pou
vait introduire en France sous pavillon neutre des cotons 
provenant des colonies anglaises, par les ports de Bor
deaux et d ’Oslende (2 ).

Napoléon d'ailleurs favorisait la filature de coton à un 
tel point que les fonctionnaires eux-mêmes étaient auto
risés à exploiter des filatures ; on nous a conté qu’un 
conseiller à la Cour de Douai avait monté une filature de 
coton, qu’il dirigeait lui-même pendant les trois jours de 
la semaine, dont il pouvait disposer.

Le régime de prohibition des cotons en laine s ’expli
que donc plutôt par des raisons de politique que par le 
désir de contenter, comme on l’a prétendu, les industriels 
liniers, jaloux du succès de l ’industrie cotonnière.

C ’est aussi par mesure politique, que furent prohibées 
les importations des filés de coton par le décret du 21 no
vembre 1806, dit décret de Berlin , etceux du 23 novembre 
1807 et du 17 septembre 1808, dits tous deux décrets de 
Milan.

L'exportation des cotons en laine et des cotons filés 
fut elle-même prohibée par un décret du 21 mai 1808,

(1) Thiers, Histoire du Consulat et de l’Empire.
(2) Ce fait, qui nous a été rapporté, n’a pu être contrôlé par nous, 

malgré les recherches que nous avons tentées.
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mais la prohibition fut levée par décret du 30 janvier 
1809.

Nous avons peu de chose à dire de la filature dans le 
département du Nord pendant le premier Empire ; elle 
était frappée d ’une sorte d’arrêt par les événements qui 
se précipitaient sous ce régime ; néanmoins Lille possé
dait en 1808-1810 22 filatures, Roubaix en avait 13 et 
Tourcoing 8 ainsi qu’il résulte d'une liste publiée par 
M. Henri Loyer (1). Les 22 filatures de Lille com pre
naient 207 métiers Mull-jenny avec 39.570 broches, 
2 0 métiers continus avec 1.700broches, et 10.000 petites 
Jenny de 60 broches. Le nombre des ouvriers occupés 
dans les usines était de 1.445; il faudrait y  ajouter, pour 
avoir le chiffre exact des ouvriers du coton, tous ceux 
qui travaillaient à domicile.

SECTION II. — Période de 1 8 1 4  à 1 8 6 0 .

Avec la Restauration nous arrivons à une nouvelle 
conception du régime économique de l ’industrie du co 
ton. Ce n ’est plus la politique qui dicte les mesures 
prohibitives, c ’est l ’intérêt bien compris de l’industrie 
elle-même ; c'est encore,il faut l ’avouer,le besoin de res
sources, après la période des guerres malheureuses de 
la fin du premier Empire, qui motive les tarifs douaniers, 
frappant l ’entrée des colons en laine.

Une loi du 28 avril 1816 impose les cotons de droits 
variables, selon les provenances. En voici le détail (2) :

(1) M. Loyer cite les noms des industriels, mais sans indiquer le 
nombre de broches qu’ils faisaient travailler. Cette liste est, d’ail
leurs, un relevé, fait dans la comptabilité d'une industrielle, 
Mme veuve Scrive, fabricante de cardes à Lille. — V. H. Loyer, 
Archives du Comité des /dateurs de coton de Lille, p. 288.

(2) D’après M. H. Lecomte, Ouvrage cité, p. 312.
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Coton des colonies françaises.......................................... .. 10 fr.les 100 k.
Par navires françaisC O T O N  

longue 
soie ( Par

c o t o n   ̂ p ai , n a v j r e s  f r a n ç a i s  
courte ) 

soie

des pays hors d ’Europe 40 
des entrepôts d ’E urope 50

navires étra n g ers ................................................  55
de l ’ I n d e ............................ 15
des pays hors d 'E urope. 20 
des entrepôts d ’Europe. 30 
..............................................  33Par navires étrangers .

coton ( Par navires français............................................  15 —
de Turquie f Par navires étrangers..........................................  25 —

Ces droits étaient tempérés par l ’application du sys
tème Drawbach : on appelle ainsi le remboursement, fait 
à la sortie des produits manufacturés,d’une somme équi
valente aux droits de douane, payés par la matière pre
mière avec laquelle est fabriqué le produit exporté. Au
trement dit, on accorde une prime à l ’exportation des fils 
et tissus de coton.

La loi du 28 avril 1816 fut modifiée par une série d’au
tres lois ou décrets,élevant ou abaissant, selon les cas, les 
tarifs à l’entrée des cotons en laine. Le tableau suivant 
donnera un aperçu des principales modifications :

DATES NATURE des COTONS TARIFS

Loi, 21 avril 1818, Cotons longue soie de 30 fr. les 100 kilos

C irculaire,22 janvier 1819
l’ Inde.

Cotons du Sénégal. 10 f r .  —
Ordonnance, 13j ti i 11 e 1 1825 Cotons des colonies. 5 fr . —
O rdonnance, 4 octob re Cotons du Brésil (navi- 20 f r .  —

1826.

O rdonnance,24 juin 1840.

res français ou brési
liens).

Cotons du Texas (n av i- 20 f r .  —

O rdonnance,16 décem bre
res français ou texiens) 

Cotons d ’A lgérie. 5 f r .  —
•1843.

L oi, I l  janvier  1851, 
D écret, 19juin 1854.

Loi, 26 ju ille t  1856,

Loi, 18 avril 1857.

Cotons d ’A lgérie.
Cotons colonies françai

ses.
Cotons colonies françai

ses.
Cotons des entrepôts (na-

Franchise.
id.

id.

25 fr. les 100 kilos

D écret, 5 janvier 1859.

vires français et par 
terre).

Cotons des Indes (navi- 5 fr. —

L oi, 18 ju in 1859.
res français).
Cotons j nav. français 5 fr. —

des Indes. \ nav. étrang. 20 f r . —
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En ce qui concerne les filés et tissus de coton, la Res
tauration a laissé en vigueur le décret du 22 décembre 
1809 prohibant l'entrée des produits fabriqués en coton. 
Cette prohibition, et son maintien parles gouvernements 
qui se succédèrent, ne furent pas sans soulexmr des polé
miques entre les partisans du libre échange et ceux de 
de la protection, et comme des fraudes se consommaient 
continuellement, leur répression suscita de nombreux 
mémoires et pas mal de pétitions.

En faveur du libre échange, on rappelait le traité de 
commerce de 1786, avec l ’Angleterre : pendant que les 
manufacturiers anglais, disait-on, avaient fait d’immenses 
progrès, qu’ils avaient encouragé les inventeurs des di
verses machines destinées à simplifier le travail, et con
séquemment à diminuer le prix de revient, nos industriels 
étaient demeurés stationnaires. Avant le traité de 1786, 
défendus contre la concurrence par la prohibition, ils 
s’étaient peu inquiétés des intérêts du consommateur etde 
l’avenir commercial de la France ; « aucun d ’eux ne s’était 
dit: il faut mieux faire ; mais tous avaient crié au gou
vernement, empêchez d ’entrer les ouvrages des peuples 
qui font mieux que nous (1). » On prétendait donc que 
le traité de 1786, en mettant les industriels français en 
présence d ’un concurrence active, les avait forcés à 
s’ingénier pour soutenir la lutte, à s’inquiéter des pro
grès de l’étranger, à chercher à faire mieux et à meil
leur compte. On attribuait, en conséquence les progrès 
des manufactures du coton à cette concurrence salutaire. 
M. le comte Chaptal dans un ouvrage, intitulé de « l’In-

(1) « Mémoire sur la possibilité de conclure un traité de commerce 
avec l’Angleterre >», 1844
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dustriefrançaise »,qu i paruten 1819,s’exprimait a in si(l):
« La filature de coton par mécanique n ’élait presque 

pas pratiquée en France il y  a trente ans.... la plupart des 
cotons em ployés dans nos fabriques étaient filés au 
rouet ou à la main dans les campagnes, surtout dans les 
montagnes, où la main-d’œuvre est à plus bas prix : une 
grande partie des fils étaient importée de Russie, d’A n
gleterre et des Echelles du Levant. Depuis cette époque, 
des établissements immenses se sont formés de toutes 
parts, les mécaniques les plus parfaites ont été importées 
d’Angleterre, et perfectionnées par nos artistes, la fila
ture de coton par mécanique est devenue en peu d ’années 
une de nos branches d industrie les plus importantes ; et, 
à l’ exception d’une petite quantité de fils très fins, qui 
s’introduit en fraude pour alimenter nos belles fabriques 
de Tarare et de Saint-Quentin, nos établissements four
nissent à tous les besoins. »

A  l'appui, on citait des statistiques : en 1834 la France 
consom m ait6t> millions de francs de coton brut qui étaient 
transformés en 180 millions de coton filé et produisaient 
en fils et en tissus une valeur de 600 millions. « La cause 
de ce progrès, disait la Chambre de commerce de Bor
deaux, c ’est l’établissement des filatures mécaniques, 
dont les fabricants français ne consentirent à se servir

(t) Nous ne pouvons fournir que des indications peu précises sur les 
différents ouvrages que nous citons ici. Nous les avons rencontrés 
en assez mauvais état,soit dans les archives de la Chambre de com
merce de Lille, soit dans des bibliothèques particulières. Nous 
avons, en conséquence, allongé nos citations, pour prévenir les re
cherches de ceux de nos lecteurs, que ces questions intéressent, 
recherches qui demeureraient pour la plupart infructueuses. Les 
rapports et mémoires ne portent souvent même pas de noms d’au
teurs.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



P R O G R È S  D E  L A  F I L A T U R E  J U S Q u ’ e N 1860 45

(qu’on ne le perde point de vue), que lorsqu’ils y furent 
obligés par la concurrence anglaise, qui résulta du traité 
de 1786. C’ est au sortir de cette lutte qui, au dire des 
défenseurs du système prohibitif, a ruiné toute l ’ indus
trie française, que le genre de travail, dans lequel les 
Anglais avaient la supériorité la plus marquée, a pris 
en France une extension rapide ; qu’il est arrivé aux 
résultats les plus utiles; qu’il a pris enfin un développe
ment tel qu’ il n’y  a plus aucune comparaison possible 
entre son état actuel (1844), et celui dans lequel il se 
trouvait avant le traité de 1786.

« El qu’on le remarque bien, on ne saurait dire avec 
justice, que c ’est après la rupture du traité seulement que 
cette industrie a commencé ses progrès : dès 1787 l'in
dustrie des laines avait eu recours aux machines à filer; 
il est indubitable que l’industrie du coton, bien plus 
menacée encore, n ’a pas tardé à suivre cet exemple, or, 
c ’est là toute la question; et puis, en outre, le chiffre 
des importations elles-mêmes démontre que ce genre de 
manufacture, ni aucune autre, n’a longtemps souffert en 
France par le fait du traité de commerce. »

A  l’appui on exposait que la valeur des objets manu
facturés, importés d’Angleterre en France, avait été res
pectivement de 33 millions en 1786, de 27 millions en 
1788, de 23 millions en 1789, dans lesquels les objets de 
coton figuraient pour moitié, c ’est-à-dire 16.500.000 fr. 
en 1786  ̂ 13.500.000 francs en 1788, et 11.500.000 francs 
en 1789.

On tirait de ces chiffres cette conséquence,que l ’indus
trie cotonnière n’avait pas été anéantie en 1786, puisque 
ses besoins étaient certainement supérieurs aux im por
tations signalées.
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La conclusion  de cette argumentation spécieuse, c ’est 
qu’il faut conclure un nouveau traité de com m erce avec 
l ’Angleterre,dans l ’intérêt même du commerce et de l ’in
dustrie français.

« Les faits démontrent, d ’une manière bien positive, 
que l ’industrie cotonnière, que l'on peut regarder comme 
ayant eu à courir le plus de chances défavorables, par la 
conclusion du traité de 1786, n’ a pu éprouver qu’un en
gorgement momentané, résultant de la concurrence an
g la isen t que la nécessité de soutenir la lutte a suffi pour 
la mettre promptement, sinon tout à fait,au niveau de sa 
rivale, du moins en position de pouvoir regagner une
partie du terrain qu’elle avait perdu......si le traiLé avait
ruiné, com m e on le dit, l ’industrie française, il est bien 
certain que l ’introduction des objets fabriqués par les 
Anglais, loin de décroître, aurait suivi une marche ascen
dante très rapide ; car si l ’on admet que les manufactu
riers français se soient trouvés dans l ’impossibilité de 
fabriquer, le capital national, celui des consommateurs, 
n’a pas clé par là immédiatement détruit ; cette partie de 
la population que le traité de commerce n’aurait pu attein
dre que par contre-coup, dans le système des prohibi- 
lionnistes eux-mêmes, ne cessa point sans doute de se
vêtir, d’employer des étoffes de c o lo n ......... Si donc le
contraire est arrivé, si loin de croître d ’une manière con 
sidérable, l’entrée des produits anglais suivit constam
ment une marche opposée, et se trouvait déjà réduite 
d ’un tiers,dès la troisième année de l ’exécution du traité, 
n ’est-il pas bien positif que ce résultat provenait des pro
grès faits par l’industrie française, qui sous l’excitation 
de la concurrence étrangère reprenait peu à peu ses avan
tages naturels et se replaçait à son rang. Si le traité
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eût, duré quelques années de plus, on aurait vu les échan
ges s’établir d ’une façon normale et régulière entre ces
deux pays......Un traité de commerce entre la France et
l’Angleterre est donc réclamé par la force des choses. »

A  entendre ces adversaires de la prohibition, non seu
lement, grâce à un traité avec l’Angleterre, cette dernière 
ne nous inonderait plus de ses produits, mais encore c ’est 
nous « qui finirions par prendre un grand ascendant sur 
l ’Angleterre (1) ».

Il faut reconnaître que la libre concurrence a dû influer 
sur la marche vers le progrès de notre industrie coton
nière, et qu’en obligeant les fabricants français à sortir 
de leur quiétude, le traité de 1786 a réveillé l ’esprit d ’ini
tiative et suscité des inventions fécondes. Mais il faut 
avouer également,que c ’est dix ans après la dénonciation 
de ce traité que la filature de coton s’est développée et a 
commencé à prendre de l ’ importance, et si la concurrence 
anglaise a contribué à ce développement, les mesures 
protectrices du premier empire ont singulièrement facilité 
la création de nouvelles manufactures et l’accroissement 
de la production.

Quoi qu’ il en soit, une enquête a été faite en 1829 sur 
l ’état de l ’industrie du coton en France, et les conclu
sions du rapport des enquêteurs (2) sont nettement 
favorables à la prohibition et à l ’exécution des lois 
prohibitives. Los desiderata des fabricants et négociants 
en coton étaient les suivants :

I o Maintien de la prohibition des filés et tissus de coton

(1) M é m o ir e  du b a ro n  d e  P o r ta i (1802) d o n t  le s  c o n c lu s io n s  fu re n t  
r e p r is e s  p a r  la  C h a m b r e  d e  c o m m e r c e  d e  B o r d e a u x  e n  18 44 .

(2 ) R a p p o r t  s u r  l 'e n q u ê t e  r e la t iv e  à  l ’ é ta t  a c t u e l  d e  l ’ in d u s t r ie  d u  
c o t o n  e n  F r a n c e . P a r is , 1 8 2 9 . I m p r im e r ie  d e  S o llig m e .
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étrangers; sérieuse exécution de la loi du 28 avril 1816, 
qui ordonne la recherche et la saisie à l ’intérieur des 
marchandises prohibées ; vente à l'étranger et non en 
France de la marchandise saisie au profit du T résor; 
doublement de l ’amende encourue par celui chez lequel 
on saisit; partage égal de la moitié de l'amende entre le 
saisissant et le chef du poste, allocation du reste au 
Trésor.

2° Conclusion de traités de commerce avec les Répu
bliques d’Amérique,dont on n ’aurait pas encore reconnu 
l’ indépendance ; modifications aux anciens traités dans 
le sens de l ’admission des produits français, sur le même 
pied que ceux des nations les plus favorisées ; envoi,dans 
les nouveaux Etats américains,de consuls munis de pou
voirs suffisants pour protéger les commerçants français ; 
création de missions sur les différents points de l ’Inde, 
où des relations avantageuses pourraient être établies;

3° Relations avec l’Espagne et le Levant pour faciliter 
l ’importation des produits français ;

4° Etablissement déprimés de sortie, sur les bases de
0 fr. 75 par kilogramme de coton filé sans distinction de 
numéro ; 1 franc par kilogramme de tissu de coton ;
1 fr. 50 par kilogramme de toile peinte ;

5° Faculté d’établir des entrepôts dans les villes de 
l'intérieur ;

6° Encouragements à l’exportation à l ’étranger, et me
sures propres à faciliter l’écoulement des produits manu
facturés sur toutes les parties du territoire.

L ’idée générale qui se dégage de cette enquête de 1829, 
C’est que la prohibition doit être maintenue jusqu ’au jour 
où les manufactures françaises seront assez fortes pour 
ne plus craindre les importations étrangères. « Leur
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existence dépend du strict maintien de la prohibition », 
dit le rapporteur de la com m ission d ’enquête nommée 
par le Roi, et il ajoute : « Nous n ’invoquons pas, en fa
veur du régime prohibitif, tel ou tel système commercial ; 
des intérêts aussi grands que ceux qui nous occupent s’ap
puient sur d ’ autres bases que sur des points de contro
verse ; c ’est sur la justice qu’ils sont fondés. Sur la foi 
des lois, nos établissements se sont élevés, nos ouvriers 
se sont formés à un travail spécial, qui devient leur seul 
moyen d ’existence : révoquer ces lois qui sont notre sau
vegarde, ou les violer par une coupable tolérance, ce 
serait violer le droit de propriété, priver de pain une 
multitude de travailleurs.

« Pourrait-on mettre en balance des intérêts aussi 
pressants avec quelques demandes vagues d ’admission 
de marchandises étrangères,quand le consommateur lui- 
même s’étonne chaque jour du bas prix de nos produits 
et admire leur variété et leur perfection? Dans quelle 
industrie voit-on une émulation plus grande, une concur
rence plus active, dont nous avons même à souffrir tous 
les abus ?

« Sans doute avec le temps, mais lentement, tous ces 
obstacles s ’aplaniront, et c ’est alors que nos manufac
tures n’auront plus rien à redouter de la concurrence 
étrangère (1). »

Au point de vue strictement statistique, cette enquête 
nous fournit des éléments d’appréciation très utiles. Les 
tablea'ux suivants, établis d’après les renseignements 
qu ’elle a pu recueillir,nous donnent la situation de la fila
ture, du tissage de coton et des industries accessoires 
en 1829.

(1) Rapport cité. V. p. 47.
il. — 4
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Nombre d'établissements travaillant le colon en 1829.

NATURE

des

établissements

NOMBRE

de

machines

(broches ou 
métiers)

COUT MOYEN

d’une

machine

(broche ou 
métier)

VALEUR

des

établissements

COTON BRUT

employé

(Quantité en 
kilogs)

COTON BRUT

employé

(Valeur en 
francs)

F ila tu re s . . .  
T is s a g e s .. . .  
Fa b riques de 

to ile s  p e in 
te s .................

3.600.000 b r . 
280.000 m .

40 fr . la b  . 
50 fr . le m .

144.000.000
1 4 .0 0 0 . 000

6 8 .0 0 0 . 000

30 .000 .000 60.000.000

T o t a l . . . 226 .000.000

Les 30 millions de kilogrammes de coton brui , men
tionnés parce tableau, ont été convertis en 28 millions de 
kilogrammes de coton filé, qui cux-m cm cs ont servi à fa
briquer 7 millions de pièces de tissus divers ; le reste a été 
absorbé par les industries accessoires. La valeur des pro
duits manufacturés atteignait 300 millions.

V oici maintenant le nombre d’ouvriers occupés la 
même année par l ’industrie cotonnière française :

Filature....................... · 200.000 ouvriers
Tissage.....................................  450.000 »
Fabrique de toiles peintes. . . 50.000 »
Industries accessoires . . . .  50.000 »
Commerce des cotons en laine, 

filés, et tissus...................... 50.000 »
Total.........................  800.000 ouvriers*

La période, qui nous occupe, a été très favorable à l’ in
dustrie du coton en France ; nous en trouvons une preuve 
dans le chiffre croissant des importations de coton brut ; 
elles vont toujours en augmentant jusqu’en 1860 et la
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co n som m ation  su it  un m ouvem ent analogue. N ous avons 
pu nous en p rocu rer  les  ch iffres d’après une m o n o g ra 
phie du C onseil d ’E ta t .

M o y en n e s  g én é r a le s  du m ou vem en t d es c o lo n s  b ru is  

en F r a n c e .

A N N É E S
IMPORTATIONS
k i l o g r a m  m e s

EXPORTATIONS
k i l o g r a m m e s

CONSOMMATION
k i l o g r a m m e s

1 8 2 6 - 1 8 3 0 . ............................ 3 6 . 8 3 8 . 5 8 0 4 . 1 7 6 . 6 6 1 3 4 . 1 9 1 . 3 5 6
1 8 3 1 - 1 8 3 5 ............................... 4 0 . 4 3 0 . 0 2 5 5 . 0 2 3 . 6 3 5 3 9 . 6 5 7 . 6 5 1
1 8 3 6 - 1 8 4 0 . .  ...................... 6 3 . 0 2 2 . 7 5 8 10  7 8 4 . 9 0 8 5 1 . 3 1 3 . 8 1 4
1 8 4 1 - 1 8 4 5 ............................... 7 1 . 9 3 5 . 6 6 0 1 2 . 5 6 5 . 5 0 9 7 1 . 1 3 4 . 8 4 0
1 8 4 6 - 1 8 5 0 ............................... 6 6 . 6 0 9 . 7 6 8 8 . 4 2 4 . 8 3 6 6 4 . 0 8 2 . 6 0 7
1 8 5 1 - 1 8 5 5 ............................... 8 1 . 0 1 5 . 6 9 6 1 0 . 8 5 4 . 9 7 7 § 1 . 5 2 9 . 0 2 0
1 8 5 6 - 1 8 6 0 ............................... 105 8 2 5 . 3 3 0 1 9 . 0 1 3 . 4 5 1 1 0 5 . 6 6 4 . 0 5 0

M algré ce tte  prospérité ,  la filature et le lissag e  français  
éta ient encore  loin de l ’industrie  angla ise  ; pendant cette 
année 1829 où nous im portions 30  m illions de coton brut, 
les  fabriqu es an g la ise s  en em p loy a ien t 90  m illions de 
k ilo s ,  et pendant que nous fab r iq u io n s  28  m illions de 
co to n  filé, l ’A n g le terre  produisait  80  m illions de m ar
ch an d ises  en coton.

C ette  énorm e différence, qui em p êch ait  toute com p a
raison  et rendait im p ossib le  toute con cu rre n ce ,  explique 
les  idées p ro tect ion n istes ,  qui dom inent et d om ineront 
encore  longtem ps l’industrie fran ça ise .  E t  ce qui justifie 
plus en core  ce  m ouvem ent dans le sen s  de la p rohib it ion , 
ce  sont les différences de prix entre les produits des 
m anufactures  des deux pays. L ’A ngleterre ,  produisant 
à très bas prix, avec un outillage plus perfectionné que 
le nôtre ,  et des é tab lissem en ts  qui lui coû taient m oins 
ch er ,  notre infériorité  su r c e  point é ta it  p lus g ran d e en
core  : l ’enquête de 1829 nous le  dém ontre cla irem en t.
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E n  prenant pour b ase  deux filatures m ues par une 
m ach in e  de 30  chevaux et cap ab le sd e  filer 12 .000  k ilos  de 
co ton  par an, nous arrivons aux résultats  suivants (1) :

C o û t d 'u n e fila tu re  fila n t 12 .000  k ilos  d e  co lo n  p a r  an :

DÉTAIL EN
FRANCE

EN AXGLE- 
TERRE

Coût d ’une machine sur le système Boltoo et
W att..............................................................................

Coût du m obilier..........................................................
Pose de la machine......................................................

55.000 
425.000
20.000

35.000 
270.000
20.000

Total des frais de premier établissement. 500.000 325.000

Détérioration et intérêt du capital 10 0/0. . . .
Prix de location du bâtim ent...................................
Combustible : une tonne et quart par jour . . .

50.000 
12.500
36.000

32.500
10.000
8.500

Total des frais et intérêts annuels . . . . 98.500 51.000

Un ca lcu l sem b lab le ,fa i t  pour le  t issa g e  de co to n ,  don
nerait  ab so lu m en t les m êm es résultats  ; il n ’e s t  donc pas 
é tonnant que l ’industrie frança ise  eût été écrasé e  à ce tte  
époque par l ’industrie  an gla ise ,  et que les indu strie ls  
français  aient ch e rch é ,  par tous les m o y e n s  en leur pou 
voir, ¿i s ’affranchir  de la co n cu rren ce  a n g la ise ,  en fa isant 
prohiber  des m arch an dises ,  q u ’ils é ta ient in cap ables  de 
produire, par  la force  m êm e des c h o s e s ,  à aussi bon 
com pte que leurs rivaux. L a  cau se  de ce tte  in fériorité ,  
c ’é ta it  le prix élevé du co m b u stib le  et du fer, e t  su rtout ce 
fait que les frais généraux,en  A n g le te rre ,é ta ie n t  répartis  
su r une plus g ran de m asse  de produits. Il fa lla it  aussi 
tenir co m p te  de l’h ab ile té  m oins grande des ouvriers fran
ça is ,  qui produisaient beaucoup m o in s  que les  ouvriers 
angla is .

(1) D’après le rapport d’enquête de 1829, déjà cité.
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Il es t  un point que les fa ro u che s  prohib it ionnistes  
sem blent n ’avoir pas approfondi, so it  qu ’ils  ne l ’a ien t pas 
ju g é  d igne d’être  m is  en qu estion , so it  que plus proba
b lem ent ils n ’y  aient point p e n s é :  c 'e s t  l ’a rg u m en t invo
qué par les l ib res  é c h a n g is te s  pour ré c la m er  la co n c lu 
sion d ’un tra ité  de c o m m e rc e , l ’intérêt du co n so m m ateu r .  
N ous aurons l’occas ion  de le d iscuter  à propos des traités 
de 1860, n éanm oins nous pouvons dire dès m ainten an t 
q u ’il n ’y a pas lieu de s ’en inquiéter outre m esure . L a  
question  des bas  ou des hauts prix en effet e s t  toute re la 
tive ; ce  qu'il faut con sid érer ,  c ’es t  su rto u t la valeur in
tr insèque des o b je ts  de prem ière n éc ess ité ,  et le pouvoir 
d ’acquisit ion  que possède l ’individu à se les  procurer. 
S a n s  form uler de règ le  abso lu e, et indépendam m ent de 
con d ition s  ex traord in aires ,  e t  par co n sé q u e n t  excep tion 
nelles ,  on peut dire que quand les prix sont élevés, les 
sa la ires  eux au ssi le sont dans u ne proportion s im i
la ire ,  et que quand les prix son t bas ,  bien souvent les
sala ires  son t r é d u i t s , ......... c e  qui ré ta b l it  l’équilibre.
L o rsq u e  l ’on parle de l ’intérêt du co n so m m a teu r ,  c ’est 
du petit con so m m ateu r  q u ’il s ’ag it ,  de ce lu i qui ressen t 
plus particu lièrem ent les  effets de la variation des prix, 
de l'ouvrier ; or ,  en définitive, c ’est  le sa la ire  de ce m êm e 
ouvrier, dont le travail accro ît  ou d im inue la production, 
qui fait b a isser  ou élève la valeur des produits  m an u fac
turés,  en au gm entant ou diminuant le prix de revient des 
m arch an d ises .  C h e rc h o n s-e n  un exem ple dans l ’h isto ire  
m êm e de l ’industrie  du co ton , à l ’époque dont n ous nous 
occupons.

L e  prix de la m a in -d ’œ uvre était plus é levé en F ra n c e  
qu’en A n g le te r re ;  cependant l ’ouvrier an g la is  é ta it  plus 
payé que l ’ouvrier  frança is .  M ais le prem ier,  produisant
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plus que le second, la proportion de sa la ire  payée pour 
une m êm e quantité de produit fabriqu é, était  plus é le 
vée en F ra n c e  qu’en A ngleterre .  L o rsq u e  par conséquent 
un ouvrier frança is  ach eta it  un ob jet  de co to n ,  à un 
prix plus élevé qu ’un ouvrier a n g la is  l 'au ra it  payé en A n 
gleterre ,  il pouvait se  dire que, défa lcation  faite du salaire 
qu ’il avait touché, il payait ce t  o b je t  m oins ch e r ,  ou au 
m êm e prix que le sa larié  anglais .

L a  g énéralisation  de ce tte  argum entation  pourrait co n 
duire à des conclu sions erronées ,  parce que d’au tres  é lé
m ents  peuvent influer sur le taux des sa la ires  e t  sur les 
prix eux-m êm es ; m ais elle nous m on tre  tout au m oins 
que l ’in térêt du consom m ateu r ne réside pas p rin cip a le
ment dans la plus ou m oins grande pro tect ion  accordée 
aux produits  nationaux. Ne peut-il pas arriver en effet 
que les prix so ient très bas, m alg ré  une prohib it ion  a b so 
lue des produits é t ra n g e rs ?  c ’est, un des prem iers effets 
de la surproduction ; l ’industrie linière en a fait la tr iste 
expérience l ’an dernier.

A  côté  du m aintien  de la prohibit ion , les gou verne
m ents ,  qui se su ccédèrent de 1814 à 1860, ne n ég ligèrent 
aucun m oyen de rendre plus prospère et plus forte  l ’in 
dustrie  frança ise  : ce lle  du coton  fut une des prem ières  à 
en bénéficier.

E n  m êm e tem ps les m oyen s  de transport furent perfec-, 
t ionnés, des routes  furent tracées  ; les produits  m anu fac
turés purent ainsi accro ître  leurs débou chés e t  se ré p an 
dre su r tou tes  les  parties du terr ito ire  français .

On simplifia aussi le n um érotage des fils de coton. 
Nous avons dit, q u ’au début du X I X e s ièc le ,  la f inesse du 
fil se  ca lcu la it  à ra ison  du n o m b re  de tours qu ’il fallait,  
dans un écheveau, pour form er un certain p o id s ;  les fila-
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teu rs  de co lo n  prenaient, pour règ le  de la longueur et du 
poids d’un écheveau, l ’ancienne aune de P a r is  et l 'a n 
c ienne livre, poids de m arc . D es difficultés résu lta ient 
de ce t  état de ch o se s  ; elles éta ient d’autant plus s e n s i 
b les  que les  m éthodes suivies, pour ré g le r  la longueur 
des fi ls ,dont se com p osait  un éch ev eau ,éta ient très v ar ia 
b les .  Une ordonnance roy ale  du 26  mai 1819 vint rem é
dier à ces  difficultés et unifier le n u m érotag e .

« P a r  une des d isp ositions de ce tte  ordonnance, porte 
l ’in stru ction  m inistérie lle  prise en exécution  de la d éc i
sion  royale ,  il e s t  dit que l ’écheveau  sera com p osé de 
dix échevelles de cent m ètres  chacune, en sorte  que sa 
longueur toLalesera de mille m è tre s ;  ainsi toutes les  fois 
qu ’on parlera d ’un écheveau de fil de co to n ,  on aura 
l ’idée d ’un fil de la long u eu r de mille m ètres .

« L a  livre m étrique, égale  au d em i-k ilo g ram m e, ou 
500  g ram m es,  sera  l’unité de poids pour le n um érotage 
des f i l s ;  et le num éro, en ind iquant d éso rm ais  le  degré 
de f inesse,  fera connaître  aussi co m b ien  il faut d’é c h e -  
veaux de mille m ètres pour peser une livre m étrique de 
500  g ra m m es  ; et de m êm e pour tous les num éros.

« A insi par exem ple le num éro  50  indiquera que le fil 
est d ’une finesse telle qu ’il en faut c inqu ante  écheveaux 
de m ille m ètres pour peser une livre m étrique o u 500  g ram 
m es. »

C es  explications vont nous perm ettre  de com prendre 
les  réc lam ation s  d ’une fraction  de l’industrie  co tonn ière ,  
les  fabricants  de tulle et de m ou sse lin e  de T a ra re  e t  de 
C ala is ,  qui, en 1837, prétendaient « qu ’ils  ne pouvaient se 
servir des co to n s  français ,  e t  qu ’ils  sera ient tou jours fo r 
cé s  d’em ployer les co to ns  angla is ,  parce q u e ,d isa ie n t- i ls ,  
la filature française  ne poui'rait ja m a is  arriver à produire
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des filés convenables  pour la fabrication  des tu lles  » (1). 
C ette  industrie  ex igeait  en effet des fils t rès  fins, et les  fa
bricants  se  p la ignaient de l ’élévation des droits  d ’entrée. 
P o u r  répondre à ce tte  accu sation  sp écia le ,  M. Henri L o y e r  
s ’appuie sur des faits et dém ontre « que l 'ab a issem en t des 
droits d’entrée ,qui protègent l ’industrie  de la filature des 
cotons fins, sera it  contra ire  à tous les in té rê ts ,e t  n ’en fa
vorisera it  aucun ». Il ne satisfera it  m êm e p as  l ’in térêt 
du co n so m m ateu r ,  co m m e M .L o y e r  le prouve p ar  l ’a rg u 
m entation  suivante :

« L e  n° 170 angla is  (n° 143 frança is)  étant le plus gros  
des num éros qui so ient adm is à l ’im p orta t ion ,  n ous le 
prendrons com m e étant celui auquel le droit  d ’entrée 
pèse le p l u s ;  nous prendrons pour la m êm e ra ison  le 
tu lle le m oins  ouvragé, et con séqu em m en t le  m o in s  cher, 
pour serv ir  de b a se  aux ca lcu ls  qui vont suivre.

Un m ètre  carré  de tulle uni, bonne qualité,
écru  vaut en m o y e n n e ............................................... 0  fr. 60

L e  co to n  filé es t  entré  dans ce m ètre de tulle
pour 2/3 de la valeur s o i t .........................................0  fr. 40

A dm ettant que le co ton  frança is  eût coûté 
5 0  0/0 de plus que le co lo n  angla is ,  il en résu lte  
une différence d e .............................................................0  fr. 20

« L e  m ètre  de tu lle, é tant b lanch i e t  apprêté ,  e s t  vendu 
par les n ég o cian ts  en g ro sO  fr. 75 à 0 fr. 8 0  ; par le m a r 
chand en détail,  où la l ingère  s ’approvisionne, 1 franc à 
1 fr. 50, en m oyenne 1 fr. 25. La  lingère  fait avec le  m êm e 
m ètre de tu lle quatre bonnets  q u ’elle v end ra ,les  p lus com -

(1) Renseignements pour servir à l’enquête, ouverte le 12 décem
bre 1883 au ministère du commerce, fournis par M. Henri Loyer, 
Archives dit Comité des fdateurs de coton, Lille, 1873.
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m uns 1 fr. 50 ,  les autres 3 francs ou 0  fra n cs  se lon  q u ’ils 
seron t p lus ou m oins garn is .

« L ’én o rm e  différence de 50  0/0 sur le  co to n  filé se 
trouve d on c réduite  à 0  fr. 05  par ch aq u e  b on n et ,  quel que 
so it  d’a il leu rs  le prix de ce  bonnet.  S i  ch a q u e  bon n et r e 
vient à la  l ingère  0  fr. 0 5  en m o in s ,le  vendra-t-e lle  2 9  sous, 
59  so u s  ou 5  fran cs  et  19 sous ? E v id em m en t non, elle 
vendra  son  bon n et com m un 25  ou 30  sou s e t  ceux qui 
sont co m p ara tiv em en t les  plus beaux 5 0  sous ou 3  francs,  
5  ou 6  f ra n c s ,  m ais ,  a ssu rém ent,  la différence de 0  fr. 05, 
qui ré su lte ra it  du prix du co ton , sera  trop peu de ch o se  
pour que ce tte  différence arrive ju s q u ’au consom m ateur, 
qui n ’y songera  pas plus que la l ingère  n ’y aura pensé 
e l le -m êm e.

« E n  définitive le con som m ateu r  a d o n c ,san s  le savoir , 
et san s  frais  pour lu i,  con tribu é  à sou ten ir  la g ran de in 
dustrie  du co lo n ,q u i occupe en F ra n c e ,ta n t  pour les  f ila
tures qu e pour le t issag e ,  plus de 60 0 .0 0 0  ouvriers, le s 
quels  reço iv en t 200  m illions de sa la ires ,  e t  consom m ent, 
par  ré c ip ro c i té ,  les produits ég a le m en t protégés de celui 
qui a ach e té  le bonnet de tulle ( l ) .  »

E n  regard  de cette  infime différence de prix du produit 
m anu factu ré , il faut p lacer les  avantages incom m ensura
b les  de la pro tect ion  de l ’industrie nationale , les m illions 
de sa la ires  payés, la con stru ction  des m achines pour 
r é ta b l is s e m e n t  de nouvelles m anufactures,  sans oublier  
l ’in térêt  de la m arin e ,  qui im porte les  cotons en laine, 
venant d’A m érique et du Levant.

T e rm in o n s  ce t  exposé , par une observation de M. Henri 
L o y e r ,  au  su je t  des num éros fins, e t  de nature à faire  
com p rend re qu ’une industrie, com m e la filature de co to ns  
fins, ne s ’im provise pas.

(i) Henri Loyer, ouvrage cité, p. 42.
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« Il e s t  facile  de faire en quelque sorte  tou cher du 
doigt,  m êm e aux personnes en tièrem en t é tran g ères  à 
l’industrie ,  les difficultés inouïes que présente  la filature 
de co lo n s  fins. Il suffit de dire que le  n° 3 0 0  angla is  (‘254 
français),  qui est devenu d ’une vente cou rante ,  et qui se 
fabrique tout aussi bien en F ra n c e  q u ’en A n g le terre ,rep ré
sente une longueur de ‘234 m ille  m ètres p ar  dem i-kilo-  
g ra m m e .C ’est-à-d ire  que le f i la te u r d o it  a r r iv e ra  trouver, 
dans une livre de coton, un fil, dont l 'une des extrém ités 
étant fixée à P a r is ,  l ’autre a tte ind ra it  ju sq u ’à l ’une des 
villes de l’intérieur de la B elg iq u e .  P o u r  les  170, c 'est-à-  
dire pour les  plus g ro s  n u m éros  de la sér ie  des cotons 
fins,la  longueur à fournir dans une livre est  de 143 .000  m è
tres ,  ou plus que la d istance qui ex iste  entre  P a r is  et 
Sa in t-Q u entin .  P ou rtant ce fil doit ê tre  fort, uni, régu 
lier, propre et lisse. Un seul ouvrier doit filer de 3 à 
500  fils en m êm e temps par une v itesse  de p lusieu rs  mille 
tours de torsion  à la minute (1). »

P en d an t la période de 1814 à 1860, le départem ent du 
Nord a été particulièrem ent prospère. L a  filature de coton  
co m p ta it ,d an s  L il le  et les  environs,en  1 8 17 ,quatre-vingt-  
six é tab lissem en ts  mus par les ouvriers eu x-m êm es,  ou 
par des chevaux a ttelés à des m anèges.

« E n  1818, la prem ière m achin e  à vapeur, que l 'on ap
pela it  a lors  p o m p e  à f e u , ayant pour destination  la m ise 
en m ouvem ent d’une filature à L i l le ,  fut co m m an d ée  en 
A n g le te rre  par M. A uguste M ille . M. P ie r re  B o y e r  fut 
envoyé en F r a n c e  par ses  patrons pour m on ter  celte  
m ach in e  (ce genre  d’opérations prenait a lors  p lus d'une 
a n n ée ) .  En  1820, ce  fut aussi M. B o y e r  qui m onta  une 
m ach in e  à vapeur dans la fabrique de cardes de 
M. S c r iv e -L a b b e  ; puis ay ant reçu  des en cou rag em en ts  

(1) Henri Loyer, ouvrage cité, p, 47, note 1.
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et des co m m an d es  il vint s ’installe!· définitivem ent à L i l le ,  
où il fonda un ate lier  de con stru ction ,  pour son propre 
com p te (1). »

E n  1832 L il le  possédait  :
50  f ilatures de co lon  avec 1 80 .000  b r o c h e s ;
70 à 80 M u ll- Je n n y  à re tord re  ;
2 5  à 30  m é tie rs  continu s  ;
17 filatures possédant des m ach in es  à v a p e u r ;
7 f ila tures occu p ées  à en établir .
L e s  faubourgs com p renaient 4  é ta b lissem e n ts  avec

1 2 .0 0 0  à 1 3 .0 0 0  bro ch e s .
L o r s ’’de l ’Exp osit ion  des produits de l ’industrie ,  en 

1844, L il le  et ses environs fa isa ient m ouvoir 3 0 0 .0 0 0  b ro 
ch es  en fin, et les re tordeu rs  environ 100 .000  ¡T o u rco in g  
et R ou b a ix  fabriqu aient plus de 4  m ill io n s  de k ilo g ra m 
m es de coton  filé. Ces filatures produisaient fac i lem en t 
les num éros fins 160, 180, 200  et 250.

L e s  étoffes de co to n ,p o u r  R ou b a ix  seu l,re p rése n ta ien t 
une valeur de 4 .8 8 9 .3 4 2  fran cs ,  se d éco m p o san t  en 
7 6 .1 4 7  p ièces  et  5 .7 5 2 .1 6 8  m ètres .

V o ic i  le tableau de la m arch e  de la filature de coton  à 
L il le  et la banlieue, de 1814 à 1860 :

ANNÉES
NOMBRE

NOMBRE DR UROCHES NOMBRE
de

FORGE

de filatures
à filer A

retordre TOTAL
machines 
à vapeur chevaux

1817___ 86 (région) » » » N »
1832___ 50 180.606 80 180.686 24 »
1849___ 27 231.010 61.120 292.130 » »
1853___ » 400.672 125.000 525.672 » »
1856___ 39 370.630 142.501 513.131 » 932
1859.... 43 -f- 14 retorderies 

soit 57 établisse
ments.

501.224 202.567 703.791 » »

(1) Henri Loyer, ouvrage cité, p. 291.
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L a  p rog ression  est ,  com m e on le re m arq u era ,  à peu 
près continu e ; R ou baix  suivait le m êm e m ouvem ent et 
com p ta it ,  en  1859, 12 é tab lissem e n ts ,  avec 1 55 .640  b ro 
ch e s  à filer e t  6 2 .0 0 0  broches à re tordre , so it  un total de 
2 1 7 .6 4 0  b roch es .

C om p létons ce s  re n se ig n em e n ts  par la s ituation  de la 
filature de coton  dans le d épartem ent du N ord, pendant 
les  ann ées  1849, 1853 e t  1859 (1).

1 8 4 9 1 8 5 3 1 8 5 9

CENTRES BROCHES BROCHES BROCHES
industriels

à Hier à
retordre

TOTAL
à filer à

retordre

TOTAL
à filer à

reto i dre

TOTAL

5 0 1 . 2 2 4 2 0 2 . 5 6 7 7 0 3 .7 9 1
¿ 1 7 . 6 4 0
1 5 7 . 6 3 4
9 8 . 0 0 0

R o u b a ix ...........( 4 0 7 . 8 8 0
To ur co in g  ■ · \
A rm en  lié res . )

1 4 4 . 2 4 8 5 5 4 . 1 5 7 p 9 0 . 6 3 0 2 0 2 . G56 8 9 3 . 2 9 2
1 5 5 . 6 4 0
1 1 2 . 4 5 2

2 4 . 6 0 0

C i . 00 0  
4 5 . 1 8 2  

3 . 4 0 0
Total  . . . 4 0 1 . 8 8 9 1*4.2*48 5 5 2 . 1 5 7 6 9 0 . 6 3 6  ¿ 0 2 . 6 5 6

1
8 9 3 . 2 9 2 7 9 3 . 9 1 6 3 1 3 . 1 4 Öj-1. 1 0 7 . 0 6 5

L a  filature de co ton  fran ça ise  com p ta it ,  en 1859 :
5 .4 0 0 .0 0 0  b roch es .

L e  d épartem ent du Nord rep résen ta it  le  c in qu ièm e de 
la production totale : c ’était plus que pendant les  années 
qui précédaient puisque le nom bre total des b ro ch e s  avait 
été de 3 . 0 0 0 .0 0 0  en 1834, de 3 . 4 0 0 .0 0 0  en 1839, de
3 .6 0 0 .0 0 0  en 1850. C ’e s t  dire que, proport ionnellem ent,  
l ’indu str ie  du d épartem ent du Nord avait p ro g ressé  d ’une 
façon plus rapide que les autres rég ion s  indu strie l les .

L ’enquête  de 1829 et les ré p o n ses  qu ’y  ont fa ites  les 
f i la teu rs  de l ’arron d issem en t de L il le ,  le  14 ja n v ie r  1829, 
n ous p e rm ette n t  d’établir  e t  de co m p arer  le coû t des

(1) La plupart des renseignements statistiques que nous allons 
citer sont empruntés à M. Henri Loyer, ouvrage cité.
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frais de prem ier é tab lissem en t e t  les frais  généraux d’une 
filature de L il le ,  m unie d ’une m achine à vapeur de la 
force  de trente chevaux, à m oyen n e press ion ,  et pouvant 
act ion n er  2 1 .0 0 0  b ro ch e s ,  à cette  époque, avec un devis, 
d ressé  par une co m m iss io n  du com ité  des (dateurs de 
coton  de L il le  en 1859, e t  reproduit par M. H. L o y e r .

1° F r a i s  de p r e m ie r  éta b lissem en t d 'u n e fila tu re de co lo n  

d e  2 1 .0 0 0  b ro ch e s , é ta b lie  à L i l l e , en  1829 , et fila n t les

n°s 3 2  chaîne et 4 2  tra m e  (1).

M achine à vapeur (30 chevaux). . . 6 0 .0 0 0  francs
B â t im e n t  pour la con ten ir  et pose. . 3 0 .0 0 0  »
B r o c h e s ..............................................................  3 3 6  000  »
A c c e sso ire s  e t  tran sm iss io ns .  . . 8 4 .0 0 0  »
T e rra in  et bâtim en ts .  . . . . . 150 .000  »

T o t a l .......................................  6 60 .000  »

L e  prix de la m a in -d ’œ uvre, payée à ra ison  de 1 fr. 50  
à 3  fran cs  pour les h om m es,  deO fr. 60  à 1 fr. 50  pour les 
fem m e s,e t  deO fr. 30  à 1 fr. 20  pour les  en fan ts ,é ta it  éva
lué à la m êm e époque à O fr .  90  par k ilo g ram m e de coton  
filé, dans les m ôm es num éros ; les fra is  généraux, non 
com p ris  les  in térêts ,  la dépréciation du m o bil ie r  e t  les  
façons, à Ofr. 50  par k ilo g ram m e de co ton  filé. Enfin  une 
m achine à vapeur co n so m m a it  35  h ec to l itres  par jo u r ,  so it  
59  fr. 50  de houille .

2° D é p e n se  de p r e m ie r  é ta b lissem en t d 'u n e fila tu re  de  

c o lo n , fa isa n t les n°‘ 170 a n g la is , r e to r s  2  fi ls , c o m p o sé e  

d e  10 .200  b ro ch es  à filer  et de  7 .2 0 0  b ro ch es à r e to r d r e  
et situ ée  à L i l l e , en  1859 (2).

(1) D'après les réponses des filateurs de Lille à l’enquête de 1829.
(2) D’après M. H. Loyer, ouvrage cité.
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T e rra in  e l  b â t im e n t s ..................................  2 1 5 .0 0 0  francs
M ach in e  à vapeur ( 3 0 chevaux). . . 1 8 .0 0 0  »
G én é ra te u r .   .........................................  10 .000  »
A c c e s s o ire s  et tran sm iss io ns .  . . 3 5 .1 0 0  »
B r o c h e s ,  pe igneu ses ,  m atérie l .  . . 106.766 »

T o ta l .  6 84 .866

N ous croy o n s utile de co m p léter  ce tte  étude par quel
qu es  prix  des co tons  filés, pendant les  années qui ont 
p récédé  les tra ités  de co m m e rce  de 1 8 6 0 ;  ces  prix qui 
so n t  t iré s  de l ’ouvrage de M. Henri L o y e r ,e t  qui c o n c e r 
n e n t  le s  co to ns  provenant des filatures fra n ça ise s  e t  an
g la is e s  son t in téressan ts  à c o n s u l t e r ;  l ’on rem arqu era ,  
non san s  étonnem ent,  qu ’ils  sont pour la p lupart m oins 
élevés  en F r a n c e  qu'en A ngleterre  : à la veille des év é
nem ents  écon om iq u es  de 1860, ce tte  con sta ta t io n  est  
d igne de rem arque.

C o to n s  re to r s  p o u r  tulle

Prix de vente par paquet de 2 livres anglaises (907 grammes)

teOK w
? i

PRIX DE LA FILATURE TAKERAY
à Nottingham

PRIX DES l res QUALITÉS FRANÇAISES
à Calais

ë P
< 1854 1855 1856 1854 1855 1856

170 19 58 18 54 16 67 25 » 24 » 24 50
180 21 25 20 20 18 12 27 50 25 50 26 »
200 25 » 23 75 22 50 30 50 28 » 30 »
220 30 » 28 75 27 50 35 » 32 » 34 »
230 33 75 32 50 31 25 38 » 35 » 37 »
2 40 37 50 36 25 34 38 42 » 38 >* 40 »
250 42 50 40 » 38 12 46 » 42 » 44 »

(1) Le numéro anglais indique le nombre d’écheveaux de 840 yards 
(768 m. 0792), que contient une livre anglaise, soit 453 gr. 592.
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C o to n s  filés  sim ples

Prix d’un kilogramme sur la place de Tarare.

NUMÉROS

anglais.

NUMÉROS

de Tarare.

PREMIÈRES FILATURES 
FRANÇAISES

FILATURE DE HOULDSWORTH 
DE MANCHESTER

1854 1855 1856 1854 1855 1856

170 188 31,20 31,96 32,71 36,36 35,23 36,73
180 198 34,05 34.84 35,64 38,89 37,70 39,29
190 210 37,38 38,22 39.48 41,89 40,63 42,31
200 220 40,48 41,36 42,08 45,86 44,54 45,86
210 230 43,70 44,62 40,»» 50,57 48,62 50,01
220 242 48,40 49,36 50,82 54,81 52,87 54,33
230 252 53,92 54,93 56,44 60,85 59,33 60,85
240 262 61,30 62,35 62,88 68,25 66,15 67,73
250 272 68,54 G9.63 70,72 76,07 74,97 76,62
260 285 77,52 78,66 79,80 94,02 89,42 90,58

N ous en avons fini avec ce tte  période de l 'h is to ire  de 
la  filature de co to n ;  quels  p rogrès  accom plis  depuis 1801 ! 
E n  1860 ,p rès  de 6 m illions de bro ch es  con so m m an t 8 m il
lions  de k ilo g ram m e s de coton sont o ccu p ées  en F ra n c e  ; 
le d épartem ent du Nord com p te près de 1 .2 0 0 .0 0 0  broches, 
le c inqu ièm e environ du to ta l  des filatures fran ça ises .  
Un cap ita l de 50  m illions de francs a été ab sorb é  pour 
arriver à ce  résu lta t .  E t  si l ’on tient com p te  que la fila
ture de coton  du Nord occupait près de 6 0 .0 0 0  ouvriers, 
que le t issa g e  et l ’im pression en no u rr issa ien t plus de
6 0 0 .0 0 0 ,quelle  prospérité a am ené dans le  r iche pays des 
F la n d res  l ’avènem ent de l ’industrie du coton  ! L e s  sa la i
res n ’avaient ja m a is  été aussi élevés qu ’à ce tte  é p o 
q u e ;  les  fileurs arrivaient à g agn er 3 fr. 25 ,  3  fr. 50  et 
m ême 4  francs par  jo u r ,so it ,p o u r  une année de 300  jo u rs  
de travail ,  de 600  à 1 .200  francs  de sa la ires  annuels.

Enfin  la  filature de coton o ccu p ait  les fem m es 
et les  enfants ,  aussi bien qu e les h o m m es  fa its ,  et il
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n ’était  pas rare  de ren con trer ,à  L i l le ,e n  1 8 60 ,une famille, 
dont le père et la m ère, le fils et la fille, tous em ployés 
dans le co ton, apportaient au foy er ,le  1 "  1 .200 francs, la 
seconde 500  francs, les  en fan ts ,ch acu n  de 3  à 500  francs, 
et dont le budget des recettes  se ch iffra it  par 2 .0 0 0  à 
2 .7 0 0  francs  de g a in s  annuels.

C ette  augm entation de la  population ouvrière, ce t  ac
cro issem e n t de la r ich e s se  indu strie l le  su sc ita ie n t  de 
généreuses  initiatives : un rapp ort de M. L o y e r  à la  Cham 
bre de com m erce ,  en 1855, nous s ignale  des ess a is  d’a li
m entation écon om iqu e,fa its  par la m unicipalité  de Lille . 
D es portions de denrées a lim en ta ires  é ta ien t délivrées 
aux ouvriers au prix de revient ; e l les  éta ien t servies de 
façon à pouvoir être con so m m é es  sur p lace ,  ou à être 
em portées  dans les  fabriques ; e t  l ’ouvrier pouvait a c h e 
ter,au  prix de 0 fr. 15 ,une portion co m p osée  de 70  g ra m 
m es de bœuf, 70 gram m es de pom m es de terre , 3 0  g ra m 
m es de carottes .  C om m e on le voit, l ’idée des cu is in es  
popu laires  n ’est  pas neuve et il es t  é tonnant,  q u ’en plus 
d’un dem i-sièc le ,  elle  n ’ait pas fait plus dé prog rès .

D ès 1849, des ca isse s  de seco u rs ,  des c a is s e s  de re tra i
tes sont org anisées  à L il le ,  par les  filateurs de coton  de 
la  v ille ,  inaugurant ainsi,  pour les ouvriers, l ’assu ran ce  
contre  la m aladie, le ch ô m ag e  et les acc id ents .

E n  un m o t , l ’industrie co tonn ière  a fa it  su rg ir  une foule 
d ’idées nou velles ,com m e elle  avait fait naître  des b eso in s  
n o u v e au x .C ’e s t  pourquoi, le co ton  a été  si bien accueil li  
partout ; sans en lever  au lin , à la la ine ,à  la so ie ,leu r  c l ie n 
tè le  ordinaire ,  il s ’e s t  im posé à tous, par son bon m arch é  
et  son  usage. C om m e le dit M .R ey b au d , m em bre de l ' I n s 
titu t,  dans son ouvrage sur le  co ton  (1) : « le co ton  ne

(1) Le coton, L. Reybaud, in-8°, Paris, 1863, p. 12.
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suppléait p as  les autres m atières,  il le s  com p léta it .  Il ne 
pouvait lu tter  contre  la soie pour la r ich e s se ,  contre  la 
la ine pour la préservation du co rp s ,  contre  le lin pour la 
rés is tance  et  l 'éc la t  ; il se m aria it  à c e s  divers produits 
en leur la issan t leurs c l ients ,  et ch e rch a n t  les  s iens 
ailleurs, il éveilla it et con ten ta it  des b eso in s  nouveaux. 
T o u t  en se  réservant une part dans les  a r t ic les  de luxe, et 
quoique su sceptib le  de revêtir  les form es les  plus é lé 
g antes ,  c ’est  su rtout aux dest inations utiles q u ’il a visé ; 
c ’es t  aux petites bou rses  q u ’il s ’es t  a d r e s s é .......A c c e s s i 
ble à tous, il es t  devenu populaire, il a pénétré  là où ne 
pénétra it  aucun produit analogue plus coûteux et m oins 
m ultiplié , il a excité  la co n som m ation  en m êm e tem ps 
qu ’il la d éfrayait ,  il a m érité  et conservé la faveur du pu
b l ic  par des serv ices  et un travail c o n s ta n t  sur lui- 
m êm e. »

D ans ce tte  vulgarisation  d ’un produit qui devait fa ire  
une fortune aussi con sid érab le ,  L il le  et le départem ent du 
Nord ont la prem ière place . Nous verrons que, m algré  
les  cr ises ,  ce tte  région continuera à être  le centre  d ’une 
industrie  fortem ent organisée  et to u jou rs  à la rech erch e  
du p ro g rès  ; nous verrons au ss i que, lo rsq u ’il s ’agira de 
m odifier le rég im e économ iqu e de l ’industrie  co to nn ière ,  
ce  seron t des industriels  du Nord qui étudieront les  ré 
form es e t  défendront devant le P a r le m e n t  le drapeau de 
l ’industrie  fran ça ise  tou t entière. L ’ère  économ iqu e,  qui 
se term inait en 1860, peut se ré su m e r par deux m o t s :  
« prog rès  » et « protection ». N ous n ’essa ieron s  pas de 
ju s t if ie r  la seconde de ces  affirm ations,qu o iqu e les ré su l
tats  nous p a ra issen t  co n c lu an ts  et de nature à nous per
m ettre  de prendre part i ,  sa n s  cra in te  de con trad ic t io n s  ; 
nous nous b orn eron s ,  pour finir, à c i te r  le s  paroles  que

h . —  5
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p ron on çait  le rapp orteu r du p ro je t  de loi de dou anes ,  au 
C o rp s  lé g i s la t i f ,  à la date du 14 mai 1859, c ’e s t -à -d ir e  
huit m ois  à peine avant la co n clu sion  du tra ité  de c o m 
m e rce  ; e lles  m on treron t,  mieux que nous ne pou rrions le 
faire, que les  indu strie ls  n’é ta ien t pas les seuls  à rep o u s
se r  l 'applica tion  du libre  éch an ge ,  e t  la confiance qu ’in s 
pirait  à la F r a n c e  entière un rég im e auquel les  g o u v er
n em e n ts  s u c c e ss ifs ,  pendant plus de 70  an s ,  n ’avaient osé  
to u ch e r .

« Q uelle  a été ,  d isa it  le rapporteur,  notre  règ le  de co n 
duite dans l’exam en auquel nous nous som m es livrés ? 
C ette règ le ,  nous n  avons pas eu b eso in  de faire de g ran ds 
efforts , d ’e n g a g e r  de long u es d iscu ss io n s  pour la d éco u 
vrir. Il nous a suffi de nous reporter  au principe qui ré g i t  
tout notre  sy stèm e écon om iqu e,  et auquel les gou vern e
m ents  si divers qui se sont su ccéd és ,  depuis 1789, se son t 
tou s  ra lliés ,  san s  au cune excep tion .  V o u s  avez co m 
pris que nous vou lio n s  parler  du p rin cip e  de la p ro tec 
tion.

« N’e s t - c e  pas en effet, M essieu rs ,  un fait bien digne 
d ’être rem arq u é que ce tte  p ers is tan ce  du systèm e p ro tec
teur au milieu de tant de ch a n g em e n ts  politiques, au m i
lieu  de tant de révolutions ?

« R e m is  en vigueur et approprié  à notre  société  n o u 
velle par N apoléon I " ,  il a été conservé par  le gou vern e
m ent de la R estau ra t io n ,  par le gou vernem ent de Ju i l le t ,  et 
m êm e par celui de la R épu blique de 1848. Quel argum ent 
plus pu issant pourrait-on  invoquer en sa  faveu r? Quelle 
m eilleure réponse pourrait-on faire à ceu x  qui ont essay é  
de l ’a ttaqu er co m m e co n stitu an t des privilèges,  des m o
n o p o le s ?  Quand un sy stèm e éco n om iq u e  ré s is te  à de 
pare il les  épreuves, quand il reste  debout sous des ré g im es
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d’o r ig in e  si différente, c ’e s t  seu lem ent parce  qu ’il répond 
aux b eso in s  g énérau x  et p erm anents  du pays.

« L e  gouvernem ent actuel ne pouvait pas abandonner 
un systèm e qui p a sse ,à  ju s t e  t i tre ,p ou r une des plus b elles  
créations napoléoniennes. Appelé en deux c ircon stan ce s  
à faire sa  profession  de foi, en 1851, devant l ’A ssem blée  
nationale ,  par 1 organe de M. F o u ld ,  m inistre  des finan
ces ,  en 1854, devant le C orp s lé g is la t i f  par l ’org ane de 
M. le président du Conseil d ’E ta t ,  il n ’a pas la issé  su b s is 
ter le m oindre doute sur les principes  qui le dirigent. Il 
a déclaré ,  et nous som m es heureux de rapp eler  ses paro
les, que la politique co m m e rcia le  de la F ra n c e  é ta it  fe r 
m em ent « p ro tectr ice ,  que le principe protecteu r devait 
être fortem ent m aintenu ».

« P ou rq u o i donc, en effet, ch a n g er io n s-n o u s  de s y s 
tèm e ! e s t -ce  que nous avons à nous plaindre des résultats  
q u ’il nous a d o n n és?  E s t - c e  que nous n ’avons pas vu, 
sous son influence tu télaire , la production  nationale  pren
dre les développem ents les plus m agnifiques, l ’ag r icu l
ture pourvoir largem ent à l ’a lim entation  du pays, l ’in 
dustrie m anu factu rière  perfectionner in cessa m m en t ses 
m oyens de fabrication  et ab a isser  de plus en plus le  prix  
de ses  produits, le co m m erce  extérieur atteindre des pro 
portions telles  que le m ouvem ent total de n os  éch an g es  
avec l ’é tran g er représente  au jourd’hui un chiffre qu adru 
ple de ce  qu ’il était ,  il y  a trente ou qu arante  a n s ?  Qui 
donc pourrait so n g e r  à détruire un systèm e q u ia  doté la 
F ran ce  d’une sem blable  prospérité .  »

L ’honorable  rapporteur co n clu ait  de la m anière su i
vante : « N ous continu erons donc à p ro té g e r  efficace 
m ent le travail national,  et si nous avons cru  devoir in 
s ister  sur ce point, c ’es t  qu ’il nous a paru n écessa ire  que
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le C orp s lég is la t if  profitât de l ’o cca s io n ,  que lui offrait un 
p ro je t  de loi sur les  douanes, pour m anifester d’une 
m anière  non équivoque son attach em en t au sy stèm e é c o 
nom iq u e à la faveur duquel la production  fran ça ise  a 
grandi et  prospéré.

« N ous devions cette  déclaration  à la F ra n c e  ag rico le  
et industrielle  que certa in es  m esures  explo itées  par les  
p art isan s  du libre com m erce avaient pu inquiéter (1). »

L e pla idoyer e s t  beau, m ais  il acq u iert  une saveur toute 
particu lière ,  et un tant soit  peu ironique, quand on se dit 
qu ’il é ta it  prononcé le 14 mai 1859 !

(1) Historique du traité de commerce et des Conventions complé
mentaires (anonyme). Bruxelles, Weissenbruch, 1861, p. 17.
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L A  F IL A T U R E  D E  C O T O N  D E  1860 A  N O S  J O U R S .

SECTION I. — Les traités de commerce de 1860 .

L es  p ro m e sse s  du gouvernem ent n ’avaient qu ’un but : 
rassu rer  l ’industrie  inquiète des m enées des libres éch an 
g is tes  à la veille  de la cam p ag n e d’Ita lie ,  et faire oublier  
un essai de levée des p rohib it ions  que le C orp s lé g is la t if  
avait repoussé en 1855. P o u r  rendre confiance au pays, 
qui en  m anqu ait ,  on prom it qu 'aucune m esure ne sera it  
prise avant 1 8 6 1 ,et qu’en tous ca s  une enquête précéderait  
tout pro jet de nature à porter atteinte au régim e actuelle
m ent en vigueur. Une note, insérée  dans le M o n ite u r , 
le 17 octobre  1856, déclarait  « que le gou vernem ent,  vou
lant s ’entourer de toutes les lu m ières ,avait  décidé qu’une 
enquête sera it  ouverte su r  c e s  q u est io n s  » et le 11 mai 
1859 une le llre  adressée  par M. le M inistre du com m erce 
à la C ham bre de co m m erce  de L il le  sem bla it  devoir ra s 
surer tout à fait les moins crédules parmi les industriels .

« L e  gou vern em en t,d isa it  le m inistre  du co m m e rce  (1), 
avait l ’intention de co m m e n ce r ,  vers le m ois  d’o ctobre  
prochain , l ’enquête par l 'exam en des produits à l’égard  
desquels  le pro jet de lever la prohibit ion sem ble  ne devoir 
soulever aucune con testa tion  sérieuse : ces  produits so n t

fl) Archives de la Chambre de commerce, t. VI, mai 1859.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



7 0 H  V HE PHEMIEII. CHAPITKIi  IV

au nom bre de d ix -sep l .  A la suite de ce tte  enquête ,  c 'es t -  
à -d ire  en 1860, le C orp s lé g is la t if  au rait  été  saisi du pro jet 
de loi spécial à ces  divers produits . P en d an t  la m êm e 
année, on aurait procédé à l ’enquête relative aux art ic les  
plus vivem ent co n tes tés ,  qui, vous le savez, com p rennent 
les industries textiles, de telle sorte  que, pour ce l le s -c i ,  
le projet de loi put être présenté en 1861.

« Mais le Gouvernem ent reco n n a ît  san s  difficulté que 
les co m p lica tion s  récen tes  de la politique in térieure re n 
dent inopportune l ’étude de ce tte  réform e douanière  ; il 
e s t  natu rellem ent amené à a journer  l ’en q u ête ,  et par  cela  
m êm e la solution du re tra it  des p rohib it ions. L e  p ro 
g ram m e que l 'adm inistration s ’éta it  tracé et la date de 
ju i l le t  1861 qu ’elle  avait fixée se trouvent donc m odifiés 
par les événem ents. »

Un m ois ,  jo u r  pour jo u r ,  avant la conclu sion  du traité ,  
le jo u rn a l le C o n slitu tio n n el  écr iva it  le 2 2  décem bre 
1 8 5 9 :

« Ce qui doit rassu rer  com p lètem ent l ’industrie, c ’est 
la p rom esse  faite par le  gouvernem ent, à p lusieurs re 
prises,  de procéder, avant de rien form uler,  à une enquête 
préalable qui fou rn isse  les m oyens de co n sta te r  d ’une 
m anière  précise  le degré de protection  réellem ent n é c e s 
saire  à nos diverses industries .  L e  M o n ite u r  a fait des 
d éclarations exp resses  en c e  sens. M. le M in istre  de l’a
g ricu ltu re  les a en core  renouvelées dans la le ttre  que 
n ous avons c itée  plus haut. N os industries sont donc 
assu rées  de n ’être pas prises  à l ’im proviste .  Il y  aura 
une enquête ,dans laquelle  tous les  d élégués seron t en ten
dus (1). »

(1) Historique du traité de commerce de 1860 et des conventions 
complémentaires: (anonyme), Bruxelles 1861, Weissenbruch, impri
meur, p. 33.
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Nous c itons ce t  extrait parce que le M o n ite u r , jo u rn a l 
officieux, engagea, au ssitôt après le tra ité  de co m m e rce  
une polém ique de presse très vive en faveur du libre 
éch an g e ,  polém ique sur laquelle nous reviendrons.

N éanm oins, m algré ces  p rom esses ,  et quelques jo u r s  
après, une lettre de l 'E m p ereu r  au m inistre  d ’E ta t ,  datée 
du 5 ja n v ie r  1860 et qui ne parut que le 16 dans le J o u r 

nal o ffic ie l , v int donner l ’éveil d ’un chan g em en t de ré 
g im e. Il s ’a g issa i t  d ’un program m e général « des m e
sures les plus propres à donner une vive im pulsion à 
l ’agriculture, à l ’industrie  et au com m erce  », m ais point 
encore  d’un tra ité  de co m m e rce  ; car  l ’Em pereur d éc larait  
« que tout s ’en ch aîn e  dans le développem ent s u c c e s s if  
des é lém en ts  de la prospérité publique, que la  question 
essentie l le  était  de savoir dans qu elles  lim ites l ’E t a t  de
vait favoriser les  divers in térêts ,  et quel ordre de préfé
ren ce  il devait a cco rd er  à chacu n  d’eux ; qu’ainsi,  avant 
de développer notre  co m m e rce  é tran g er par l’échange 
des produits ,  il fallait am éliorer notre ag ricu ltu re  et 
affranchir notre  industrie  de toutes les  entraves in té
rieures qui la p lacent dans des con d ition s  d ’infériorité  ». 
Qu’é ta it -c e  que ces  m esures  a n n o n cé es  en faveur de l ’in 
d u str ie?  « C ’éta it  l ’a ffranch issem ent des m atières  p re
m iè re s , l ’am élioration énerg iqu em ent poursuivie des voies 
de com m u nication , la réduction des d ro its  sur les  c a 
naux, le prêt exceptionnel à un taux m odéré  de cap itaux 
dest inés  à aider le fabricant dans le renouvellem ent et  le 
perfectionnem ent de son m atériel (1). »

L e  2 3  jan v ier  1860, un traité de co m m e rce ,  conclu  avec 
l ’A ngleterre ,  levait toutes les  prohibit ions ; il était  ratifié

(1 ) H is t o r iq u e  d u  t ra ité , ou vra g e  cité, p .  b .
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le 4  février, e t  prom ulgué le 10 m ars.  V io la n t  toutes les 
p rom esses  faites, oubliant l ’enquête qui devait précéder 
une m esure de ce tte  im portance, l ’E m p ereu r  avait d é 
m oli d’un seul tra it  de plume tout l ’édifice  co n stru it  par 
N apoléon Ier. A vec le seul co n cou rs  de ses  m inistres ,  
M. Ftouher, m inis tre  du co m m e rce  et M. B a ro ch e ,  m in is
tre des affaires étran g ères ,  et sur les co n se i ls  du c h e f  de 
l ’E c o le  libre éch an g iste ,  M. M ichel C hevalier ,  C onseil ler  
d’E ta t ,  il avait endossé la responsabil ité  d ’un acte  aussi 
grave, sans prendre l ’avis des seuls in tére ssés ,  les indus
trie ls . C ertes ,  il sou p çonnait  l’opposition g én éra le  qu ’il 
soulèverait en F ra n c e ,  et il ne pouvait ignorer, ce  que les 
co con tractan ts  n ’ignoraient pas, la faible m inorité  de ses 
partisans ; ne voyons-nous pas en effet, un jo u rn a l an 
g la is ,  le M o r n in g  P o s l ,  écr ire  quelques jo u r s  après la 
co n clu sion  du tra ité  (1) :

« Où so n t  les  m aîtres ,  où son t les d isc ip les  de la liberté 
com m e rcia le  en F r a n c e ?  E n  y  com p renant l’E m p ereu r 
lu i-m êm e, n ou s p o u r r io n s  p r e s q u e  les c o m p te r  su r n os  

d o ig ts . L e s  pro tect ionnistes  e t  les p ro h ib it io n n istes  se 
trouvent au co n tra ire  partout, dans les  co n se i ls  départe
m entaux, dans la légis la ture ,  dans les  bureaux de l ’ad
m inistra tion , dans les  hautes  fonctions  de l ’E ta t  et m êm e 
dans le ca b in e t  du souverain .

« Il est im possib le  de s ’em p êch er de sourire  quand lord 
G rey  vient nous dire que l ’opinion publique en F ra n c e  
va bientôt convertir  la nation f ra n ça ise  à la politiqu e de 
la  liberté  com m ercia le .  S i  l ’adoption de ce tte  politique 
dépendait du co n sen tem en t des p ro tect ionnistes ,  qui d is
posent d'une m ajorité  accablante  dans le C orp s lé g is la t if

(1) Cité dans l’Historique du traité de commerce,ouvrage c;7é,p. 13.
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de la F ra n c e ,  il e s t  p robable ,  et m êm e il es t  tout à fa it  
certa in ,  que la levée des re s tr ic t io n s  quelque désirable  
qu 'e lle  so it  ne serait  ja m a is  obtenue. E n  usant de sa  pré
rogative souveraine par la  conclu sion  d ’un tra ité ,  l ’E m 
pereur Napoléon I I I  a adopté le seul m oyen de lever les 
difficultés, qui sans cela  auraient e m b a rra ssé  sa m a r c h e :  
il a fait ,  s ’il nous e s t  perm is de nous exprim er ainsi ,  un 
cou p  d 'E ta t  co m m ercia l. C ’est p a r  ce  m oyen seul que la  
l iberté  du co m m erce  peut être  étab lie  en F r a n c e  (1). »

Coup d ’E ta t  com m ercia l ! L e  m ot est dur, m ais il est 
v r a i .L a  réform e n ’a pas été  une de ces  m esu res  le n te s ,p r o 
gress ives ,  préparées d ’avance, s ’im posant d’e l le s -m êm es  
par  la force des ch o se s ,  poursuivies sag em e n t selon une 
règle  longtem ps étudiée et tendant à un but nettem ent 
déterm iné,e lle  s’e s t  faite tout d ’un co u p ,sa n s  préparation ,
san s  m énagem ent,  d isons le  m o t__  b ru ta lem en t. Q u’y
a-t- il  d ’étonnant q u ’elle a it  soulevé une tem pête d’oppo
sition ? Eût-e lle  été excellen te ,  elle  n ’en eût pas m oins je t é  
le  pays dans un désarroi,  d ’autant plus grand  que ce lu i-c i  
s ’y attendait m oins, et l ’on peut dire que ce m ode de pro 
céder par à-coup est le plus pré judic iab le  aux intérêts  
fondam entaux du com m erce  et  de l ’industrie, parce qu’il 
fro isse  le pays et le d éconcerte  par sa soudaineté.

C es  ra isons n ’étaient pas les seules : le m é co n ten tem en t 
g én éra l venait aussi de la manièredonL fut conclu ce traité. 
E n  n ég ligean t de prendre l 'avis des in tére ssés ,  en évitant 
de co n su lterceu x-là  m êm es ,q u i ,p ar le u rs itu a tion o ff ic ie l le  
ou professionnelle ,  é ta ient à même d ’apprécier la valeur 
des propositions faites par l ’A n g le terre ,  les  nég ocia teu rs  
français  se sont je t é s  sans détense dans les bras des d é 
légu és anglais , dont l ’un tout au m oins, R ichard  Cobden,

(1) Historique du traité, ouvrage cité, p. 14.
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co n n a issa it  parfaitem ent les qu est ions qu ’il devait d is 
cu te r  et les indu str ies  qu ’il lui appartenait  de défendre. 
L e  traité de co m m e rce  fut donc n ég ocié  à l 'avantage de 
l ’A ngleterre  seu le ,  m algré  les efforts des p lénipotentia i
res  fran ça is ,  et c ’est ce qui su rexcita  l’opinion publique.

Ne voit-on pas en effet M. G ladstone s ’écr ie r  : « Ce que 
nous avons fa it  es t  bon , bon pour n o u s ,  quand m êm e la 
F r a n c e  n ’eut rien fait ,  doublem ent bon ,  parce que la 
F r a n c e  a beaucoup fait. »

Un orateur de la C ham bre des com m u n es fa isa it  plus 
exp lic item en t encore  re ssor tir  les  avantages que l ’An
g leterre  acquérait  au traité conclu .

« On a prétendu, d isa it- i l  dans ia séan ce  du 24 février,  
que nous accord ion s  plus que nous ne recev ion s  ; c ’est 
p récisém en t le co n tra ire  qui est  vrai. L o rs q u ’on m et la 
co n cess ion  réciproque dans la ba lance, il devient d e là  
dernière év idence que la F r a n c e  n ou s en fa it  au m oin s  

cin q  f o i s  p lu s  que n ou s ne lui en r e n d o n s . S i  l ’honorab le  
m em bre, auquel j e  réponds, é t a i tF r a n ç a is ,  il sera itvérila -  
b lem ent effrayé de la liste  des art ic les  su r lequ els  portent 
ces  co n cess ion s ,  de la part de la F ra n c e .  Ce s o n t l e s  m é 
taux de toutes sortes  que nous exportons pour une valeur 
de 17 m illion s  s ter l in g  (425 m illions de francs) ; le s  ma
ch in e s  qui re p résen ten t dans nos exp orta tion s  4  m illions 
s ter l in g  (100  millions) ; le co ton  filé, 9 m illion s  et demi 
ster l ing  (237 m illions) ; les t issus de co ton  37 m illions 
s ter l in g  (925 m illions) e t c . . .  (1). »

L ’ensem ble  de ces  exportations s ’élevait d’après lui, 
à la som m e énorm e de 93  m illions s ter l in g ,so it  d e u x  m il

lia rd s tr o is  cent so ix a n te -q u in z e  m illion s de fr a n c s .

C ’était  un A n g la is  qui parlait,  et il a jou ta it  d ’une rna-

(1) Historique du traité, ouvrage cité, p. 42.
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nièrc  quelque peu ironique, « l ’honorable  rep résen tan t du 
W a r k i c h - S h i r e  est trop franc, trop honnête,  trop in te lli
g en t  pour souten ir  que le vin, l ’eau -de-v ie  et la soie pus
sent con treb a lan ce r  les onze art ic les  que j e  viens d’énu
mérer. Quand la convention relative à la conversion  des 
droits  ad va lorem  en droits sp éc ifiq u es  sera  con clu e ,  j ’ai 
la certitude (et cela sous la g aran tie  des hom m es les plus 
com p étents)  que, qu els  que so ien t les  avantages que pa
ra ît  nous am ener au jo u rd ’hui le  traité ,  le résu lta t ,  dans 
l ’application , sera en core  bien m eilleu r que le traité » (1),

C on ço it-on  un tel en th o u siasm e en A n g le te rre  au su je t  
d’un tra ité  que l ’on rep résen ta it  en F r a n c e  co m m e « une 
m esure  de nature à donner une vive im pulsion à l 'a g r i
cu lture,  à l ’industrie et au co m m e rce  » . . .  frança is  natu 
rellem ent.

L e  tra ité  éta it  donc nettem ent favorable à l 'A ng leterre .
D 'après l 'a rt ic le  1 " ,  le  gouvernem ent frança is  s ’e n g a 

g ea it  à adm ettre les  o b je ts  d ’orig ine an g la ise  m oy en n an t 
un droit qui ne devait dans aucun cas dépasser 30  0/0 de 
la valeur.

L ’artic le  4 rég la it  le m ode de déterm ination des droits  
ad va lorem  de la m anière suivante : « L es  droits  a d  va lo 

rem , stipulés par le présent traité, seront ca lcu lé s  sur la 
valeur au lieu d ’orig ine ou de fabrication de l ’o b jet  im 
porté, augm entée des frais de transport, d ’assu ran ce  et de 
co m m issio n  n écessa ires  pour l ’im portation en F r a n c e  
ju s q u ’au port de débarquem ent. »

Enfin l ’article 13 p orta it  :
« L e s  droits ad va lorem  é tablis  dans la lim ite  fixée par 

les art ic les  précédents seront convertis  en droits  s p é c i-

(1) Historique du traité, ouvrage cité, p. 44.
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fiqu es  par  une convention  com p lém enta ire ,  qui devra 
intervenir  avant le 1 "  ju i l le t  1860. On prendra pour base 
de ce tte  conversion les prix m oyens pendant les six  m ois 
qui ont précédé la date du p résen t traité. »

E n  application de ce  dernier art ic le ,  le gou vernem ent 
cru t bon, pour rassu rer  les  esp rits ,  de p re scr ire  une e n 
quête et de donner ainsi une apparence de ré a lisa tion  aux 
prom esses  s i form ellem ent faites et si b ru squ em en t vio
lées .  C ette enquête fut confiée au C on se il  supérieu r du 
co m m e rce ,  de l ’ag ricu ltu re  et de l ' industrie .  D eux docu
m en ts  officiels nous révèlent l ’idée prim ordiale qui devait 
présider dans ce tte  enquête : en prem ier  lieu, le rapport 
du M inistre  du co m m e rce  à l ’E m p e reu r ,e n  date du 11 avril 
1860, dont nous extrayons le passag e suivant :

« L e  p ro je t  de décret que j e  sou m ets  à la s ig n atu re  de 
l ’E m p ereu r précise le tr iple o b je t  de ce tte  inform ation.

« L e  C onseil supérieu r du co m m e rce  devra d’abord 
co n sta te r  le prix m oyen des ar t ic les  an gla is  d ans les six 
m ois  qui ont précédé la date du traité. De cette  c o n s ta 
tation  dérive l ’é lém ent à l ’aide duquel sera  fixée la limite 
m axim a dans laquelle devront se m ouvoir  les nouveaux 
tarifs.

« 11 devra re cu e il l ir  tou s les ren se ig n em en ts  p rop res  à 
déterm iner le degré de protection  n é c e ssa ire  à ch acu n e 
des bran ch es  de n o tre  industrie ,  et à fixer la qu antité  de 
droits spécifiques, qui devront grever l ’im p orta t ion  de 
ch aq u e  artic le  anglais  (1). »

L e  second docu m ent e s t  le décret du 11 avril 1860 qui 
ordonne l ’ouverture de l ’enquête. N ous y  l iso n s  dans 
l ’a r t ic le  prem ier :

(1) Historique du traité, ouvrage, cité, p. M2.
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« L e  C onseil supérieur du co m m e rce ,  de l ’agriculture 
et de l ’industrie est  ch arg é  de procéder à une enquête 
ayant pour o b je t :  1° la con sta ta t io n  des prix de vente 
m oyen s  des o b je ts  adm is à l ’im portation  en F ra n c e  par 
le traité de co m m erce  avec la G ra n d e-B re ta g n e ,  d’après 
les  b ase s  fixées par  les a r t ic les  4 et 13 de ce  traité ; 2° la 
conversion  en dro its  sp éc ifiq u es  des droits ad v a lo r e m , 
qui doivent être étab lis  sur ch aq u e art ic le  dans la lim ite 
fixée par le dit t r a i té .  »

N ous n ’entrep rendrons p o in t*d e  re tracer  l ’h istoriq ue 
de ce tte  enquête e t  les  m ultip les inc id ents  auxquels elle 
donna lieu, non plus que le sans-gêne incom préhensib le  
avec lequel on n ég lig e a  ses  co n c lu s io n s  pour a b o u t i r a  
une convention faite par le  gou vernem ent seul, d ’accord  
avec les  délégués anglais .  S i  in tére ssa n t  que fut ce t  h is 
torique, il nous entra înerait  à des développem ents exces
sifs pour le cad re  que n ous nous s o m m e s  tracé.  D ’ail
leurs les faits son t connu s, ils ont été reproduits  dans 
une brochu re que nous avons dé jà  c i tée  fréquem m ent, 
« H istorique du tra ité  de com m erce de 1860 e t  des c o n 
ventions com p lém enta ires  » (1) ; e t  plus ré cem m en t dans 
l ’ouvrage de M. M erchier « M onog raphie  du lin e t  de 
l ’industrie lin ière » (2).

L e s  term es de l ’artic le  13 du traité et de l’art ic le  1er du 
décret ,  instituant l ’enquête,  éta ient su ff isam m ent précis 
pour qu’il n ’y a it  pas lieu de d iscuter  lo n g tem p s la m a r
ch e  à suivre, dans la con v ers ion  des d ro its  a d  va lo rem  en 
d ro its  sp é c ifiq u e s . Il faut croire  qu ’on ne le s  a p as  ju g é s  
a insi ,  c a r  des réclam ations ,  des pé tit ions  abon d èren t au 
m inistère  du com m erce .  L ’une d’entre  e l les  nous paraît

(1) Bruxelles, 1861 (anonyme).
(2) Lille, Danel, 1900.
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r é s u m e r  com p lètem en t les desiderata  de l ’in d u str ie  et 
d é term in er ,au ss i  n ettem ent q u ’il était  p ossib le ,  les l im ites 
d ans  lesqu elles  la convention  prom ise  par l ’artic le  13 
devait se renferm er.

Il s ’ag it  d 'une pétition a d ressée  aux sén ateu rs ,  le 
15 m ars  1860, par un grou p e d ’indu str ie ls ,  parm i le sq u e ls  
figure M. H enri L o y e r ,(d a te u r  de co ton  à L i l le ,d o n t  nous 
avons m aintes  fois  d é jà  c i té  les travaux.

« . . .  L e  tra ité  de co m m e rce ,  d isent les  s ign ata ires ,  
veut q u ’une convention in ternationale  donne la form e 
spécifique aux droits  à p e rc e v o ir ;  il déterm ine d’une 
m anière  précise  les  b a s e s  su r lesq u e lles  la transform a
tion doit s ’opérer ; il va m êm e ju s q u ’à st ipu ler  qu ’au ca s ,  
où I on ne parviendrait  pas à se m ettre  d’accord ,  le droit 
s ’appliquera d ’après  la  form ule a n g l a i s e . Enfin , si l ’on 
veut a ller  ju s q u ’à su pposer  que les  n ég o c ia te u rs  ne  par
viendraient pas à se m ettre  d ’accord  et à conclu re  la 
convention  de transform ation , qu ’arriverait- il  ?

« L a  F r a n c e  est liée à l ’exécution du traité  de c o m 
m e r c e , l e s  produits  an g la is  e n tre r o n te n  F r a n c e  en p ay an t 
le droit a d  v a lo rem  s tipulé avec les  p ré ten tion s ,  que 
M. G ladstone a fait si h ab ilem ent re sso r t ir  devant le P a r 
lem ent.

« M ais quelle  proportion de droit  a d  v a lo rem  appli
q u e ra - t-o n  ? L a  seule ob lig a to ire  évidem m ent, 30  0/0 sur 
tous les  o b je ts  m ention n és  au traité ,  à m oins qu ’il ne 
p laise  au g ou v ern em en t fra n ça is  de réduire sp o n ta n é
m ent, et dans son entière indépendance, ce r ta in s  de ces  
dro its  à un taux inférieur à 3 0  0/0.

« . . .  I l  e s t  fac ile  d ’en conclu re  que tou tes  les  rédu ctions 
de droits a u -d essou s  des l im ites  tracée s  par le traité (30 
e t  25  0/0) rentrent n atu re l lem en t et forcém en t sous les
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co n d itio n s  ord inaires  des lois de douane, et doivent être 
délibérées  dans les  form es prévues par la constitution .

« . . .  L e  traité est com p let  et achevé, il n ’y manque rien : 
les eng agem ents  sy nallag m atiqu es, qu’il stipule entre les 
deux p ay s ,so n t  expressém ent e tn e t te m e n t  défin is .La co n 
vention de transform ation  n ’en e s t  que l ’interprétation et 
le com m en ta ire ,  elle ne doit, elle ne peut rien innover, à la 
c h a r g e  ou à l ’avantag e d’aucune des parties.. .  (Elle) n’a 
d’autre ob je t  que la transform ation  en droits  spécifiques, 
form ulés  en francs  et cen tim es ,  des droits ad va lorem  

déterm inés par le tra ité ,e t  ce  d’après la base  posée dans 
l ’a r t ic le  13 (les prix m oyens pendant les  six m ois qui ont 
précédé la date du tra ité) . . .  L e  traité  a fixé les l im ites à 
3 0  et 25  0/0 : ce  sont ces  l im ites seulem ent qui constituent 
un en g ag e m en t international ; au -dessous de ces  l im ites 
il n ’ex is te  aucun en g agem en t envers l 'A ng leterre ,  le g o u 
vernem ent frança is  rentre  ou reste  dans sa pleine e t  en 
tière liberté.

« . . .  P erm ettez-nou s, en co n séq u en ce  de ces  observa
t io n s ,  M essieu rs  les  sénateu rs ,  de vous supplier de reco m 
m an d er au gou vernem ent de l ’E m p e reu r  de voulo ir  bien 
é ta b lir  sou s la form e de droits  de douane, et non au tre
m ent,  les  rédu ctions de droits  qu ’il pourrait  vouloir a c 
cord er  au delà de ce lles  au xquelles il s ’es t  form ellem ent 
en g agé  par le traité du 25  jan v ier  (1). »

On devine, à la lecture  de ce  docum ent,  la m éfiance de 
l ’industrie  à l ’égard des d élégués et du g ouvernem ent,  
ch a rg é s  d’établir  les tarifs. L e  m oyen proposé fut re jeté . 
L a  m anière dont fut passée la convention  co m p lém en ta ire  
m ontre  que les  s ignata ires  d e là  p é t i t io n ,q u e n o u sv e n o n s  
de citer, ne s ’éta ient point tro m p é s .

(1) Le régime douanier en 1860 (anonyme). Paris. Renouard, 1860,
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Que devait-on faire ? C ’était  bien s im ple  ; l ’enquête  
devait s e r v ir :

1° A  con sta te r  les prix de vente m oyen s  des o b je ts  
ad m is à l ' im portation  en F r a n c e ;

2° A  convertir  les  droits a d  va lorem  en droits  sp é c ifi

qu es  dans la lim ite de 25  à 3 0  0/0, et en s ’insp irant du 
degré de protection n écessa ire  à ch aq u e industrie.

L a  pratique fut loin de la  théorie  ; on s ’ing énia  à fa ls i
fier des ch iffres ,  rée llem en t reco n n u s exacts .  L 'in d u str ie  
co tonn ière  fut une des m oins favorisées dans l ’é ta b l i s s e 
m ent des  droits  spécifiques ; ses rep résen tan ts  eu rent à 
répondre à des attaques très vives, venues des jo u rn a u x  
o ff ic ie u x .L a  filature de coton  a n g la ise  é tan t de beaucoup 
plus pu issante  que la filature fran ça ise ,  il suffisait de 
co m p arer  la s ituation  des deux ind u str ies ,  afin de d éter
m iner,  en co n n a issan ce  de cau se, ce  deg ré  de p rotect ion , 
auquel fa it  allusion le rapp ort du m inistre  du co m m e rce ,  
qui précéda la s ignatu re  du décret du 11 avril 1800. 
D es  jo u rn a u x ,c o m m e  le C o n stitu tio n n el  par e x e m p le ,a t tr i
b u èren t de leur propre autorité des av antages co n s id é ra 
b le s  à la filature fran ça ise .  —  E t  c ’é ta ien t les  c o n s e i l le r s  
o rd in aires  du gou vern em en t ! On devine le s  résu lta ts .

L e s  voic i pour l ’industrie  co tonn ière .
L ’enquête  dém ontra que les fra is  annuels  d ’une b roche 

s ’élevaient à 16 francs ,  en F r a n c e ,  a lors q u ’ils  n ’éta ient 
que de 8  francs  en A n g le terre .  L e s  filateurs frança is  
dem andèrent,  en co n séq u en ce ,  « une p ro tect io n  p r o g r e s 
sive, co m m e n çan t  à 18 0/0 pour les  nos 25  e t  26, e t  s ’é le 
vant g rad u ellem en t,  de m anière  à a tte indre  la lim ite  de 
30 0/0 pour les nos 140 e t  au-dessus ». I ls  s ’appuyaient 
pour établir  ce  droit sur les données su ivantes  qui se 
trouvent en tièrem en t d ém o n trée s  :
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« 1° L e  coût des é tab lissem e n ts  de filature é ta it  d o u b le  
en F ra n c e  de ce qu’il était  en A n g le terre  et, par  su ite ,  
doublés étaient l ’in térêt et l’am ortissem en t ;

2° L e  co lon  en laine éta it  presque to u jou rs  plus ch e r  
au Havre qu’à L iverpool ;

3° D épense quadruple, pour le (dateur f r a n ç a is ,  en 
houille pour le m oteur, le chauffage e t  l ’éc la ira g e  ;

4° M ain-d’œuvre par k ilog ram m e de fil infinim ent m oins 
élevée en A ngleterre  qu ’en F r a n c e ,  à cau se  de la g ran de 
supériorité des ouvriers angla is ,  dont le n om bre  pou r la 
m êm e quantité de b ro ch e s  n ’e s t  pas m oit ié  de ce lu i des 
filatures fran ça ises  les m ieux o rg a n isé e s  ;

5° A vantage pour les  filateurs anglais  de pou voir ,  en 
ra ison  de l ’étendue du m arché, ne filer qu ’un seul nu
m éro ou que quelques num éros très  r a p p r o c h é s ;

6° M eilleur m arché e t  plus grande fac i l i té ,  p ou r les 
rép ara tion s ,  en A ngleterre  ;

7° M oindres frais  généraux pour les f ila tures an g la ise s  
par su ite  de leur plus grande im portance, le n o m b re  
moyen des broches  y étant de 3 0 .0 0 0 ,  tandis qu 'il  n ’est  
que de 8  à 10 .000  pour les  filatures f ran ça ises  ;

8° A vantage  de tran sp ort  pour le filateur de M a n c h e s 
ter qui peut recevoir  la m atière  prem ière  et e x p é d ie r  le 
produit fabriqué sur le m arché de P a r is  p lus vite et à 
m oindres  frais  que le filateur de M ulhouse (1). »

L e s  c o m m issa ire s  ne s ’in q u iétèrent m êm e pas des 
desiderata  des indu strie ls  ; M. B a ro ch e ,  c o m m is s a ir e  
spécia l,  « ju g e a  à propos de réduire de 4 à 5 f ra n c s  l’é 
car t  entre  les fra is  annuels  d ’une b ro c h e  en F r a n c e  et 
d ’une b ro ch e  en A ng leterre ,  éc a r t  que les  fa b r ic a n ts

(1) Réponse au Constitutionnel, Paris, 1860 (anonyme).
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avaient déclaré et prouvé être de 8  fran cs .  P a r ta n t  de là ,  
il proposa pour les co tons  filés des droits  qui co m m e n 
ça ient à 8 0/0 pour les g ro s  num éros et qui s ’élevaient,  
suivant lui, à 16 ou 18 0/0 pour les num éros les p lus fins 

ju s q u ’au n° 140, au delà duquel le droit re s ta it  s ta t io n 
naire ; en d ’autres te rm es,M . B a ro c h e  proposa des d ro its  
m oitié  m oindres  que ceu x  qui avaient été  ré c la m és  par  
les  fab r ican ts  » (1).

M ais c e  n ’e s t  pas tou t : les  co m m issa ire s  fra n ça is  c a 
pitu lèrent eu x-m êm es devant leurs co l lèg u es  angla is .  
C eux-ci apportèrent des données vo lonta irem ent in e x a c
tes  : M. C obden avait,  par exem ple , donné la valeur de 
deux qualités de co to n s  filés ; les industriels  fran ça is ,  
ayant eu co n n a issa n ce  de ces  valeurs, prouvèrent que la 
deuxièm e qualité n ’ex is la i t  pas. L ’h is toriq u e  du traité 
n ous révèle  le  subterfuge en ce s  term es :

« P a r  exem ple, il (Cobden) donnait 2  fr. 18 le k ilo 
g ram m e pour valeur moyenne de la deuxièm e qualité du 
n° 26, à M anchester  ; or  les  prix co u ran ts  de M an ch e ster ,  
re la tant les prix de douze qualités différentes du n° 26 ,  
co ta ie n t  pour la plus b asse  qualité  2 f r . 5 0 ,  so it  15 0/0 au- 
dessu s du prix indiqué par M. Cobden. Il en é ta it  de 
m êm e des nu m éros f in s :  ce  que M. C obden appelait  
prem ière qualité  n ’é ta it  que de la dem i-chaîne ou de la 
tram e. M. Cobden la issa it  de cô té ,  (on com p rend pour
quoi), les  prix de la chaîne, qui form e en im p ortan ce  les 
trois  c in q u ièm es au m oins de la production de la filature. 
M. Cobden c o ta it  5  sc h e ll in g s ,  pour prix de la prem ière 
qualité  du n" 150, qui vala it  réellem ent 7 sch e ll in g s  7/12. 
L e s  indu strie ls  frança is  ont dém ontré tout ce la  par des 
d ocu m ents  ir réc u sa b les ,  n o tam m en t par des orig inau x

(d) Historique du traité déjà cité, p. 225.
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de factures de M. H ou ldsw orth , l ’un des principaux fila- 
teurs de M anchester .  »

M algré les  réc lam ation s ,  m alg ré  les  pé tit ions , les  n é 
g ocia teu rs  fran ça is  céd èren t à leurs co l lè g u es  an g la is  et 
le taux du droit fut a b a issé  à 8 0/0 des filés  an g la is  ; 
autrem ent d it ,ce  qui payait avant le traité 8 f r .  501e  k i lo 
gram m e (n° 140) ne devait p luspayer,  après le tra ité ,que 
2  fr. 50. —  E ta i t -ce  là le degré  de pro tect ion  n é c e ssa ire  à 
la filature de co ton  française ,  au m om ent où un auteur, 
M. Léon F a u c h e r ,  écrivait  :

« S i  la  m anufacture de co to n ,  si l ’A n g le terre ,  en tant 
que pays m anufacturier,  pouvait re s te r  s ta tio n n a ire ,  elle 
trouverait peut-être moyen de ré g u lar iser  les c h a n c e s  du 
travail ; m ais voilà précisém ent c e  qui lui e s t  interdit.  L a  
grande industrie, l ’industrie  qui accum ule  les m achin es ,  
les bâtim ents ,  les ouvriers, l ' industrie  qui destine ses 
produits à l ’exportation , n ’a pas  en e l le -m êm e sa lim ite ,  
ni sa m esure  ; par une con séqu en ce  d ire cte  de sa nature 
elle contem ple  des esp aces  sans bornes ; elle  e st o r g a n i

sée  p o u r  la con q u ête  ou  tou t au m oin s p o u r  l'in v a sio n . L e  
capital s ’accum ule  tou jou rs ,  la population déborde ; il 
faut donc que la  production au gm ente  san s  c e sse .  L a  loi 
du progrès n ’est nulle part plus im pitoyable.  L e  jo u r  où 
l’industrie aurait  a tte in t  son apogée e t  où le travail 
n ’aurait plus aucune perspective  d ’acc ro isse m e n t ,  ce 
jo u r - là  l ’A ng le terre  co m m e n ce ra it  à d éc lin er  et devrait 
fa ire  p lace  à la fortune ascen d an te  de quelque autre n a
tion (1). »

Quoi qu ’il en so it ,  la C onvention com p lém e n ta ire  fut 
s ignée le 16 novem bre 1860. L a  réform e é ta it  accom p lie  :

(1) Cité p a r  l’Historique du traité, op. cil., p . 22 3 .
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il re s ta it  à en étudier les  résu lta ts  et à en co n s id é re r  les 
effets. E l le  était  l 'œ uvre de l ’E m p ereu r,  et c ’est c e  qui 
é tonna le plus l ’opinion p u b l iq u e ;  c a r  n ’é ta it -c e  pas  le 
prince  L ou is-N ap oléon  qui avait écr i t  :

« P ro té g e r  le co n so m m a teu r  aux dépens du travail 
national,  c 'e s t  en généra l favoriser la c la s s e  a isée  au d é
tr im ent de la c la sse  ind igente ,  c a r i a  p rod uction , c ’e s t  la 
vie du pauvre, le pain de l ’ouvrier, la r ic h e s se  du pays.

« . . .  L ’A ng le terre  a réalisé  le rêve de ce rta in s  é c o n o 
m is tes  m od ern es ;  elle  su rpasse  toutes les autres n ation s  
dans le bon m arché de ses  produits m a n u fa c tu rés . . .  S i .  
en F ra n c e ,  les partisans de la liberté  du co m m e rce  
o sa ie n t  m ettre en pratique leurs funestes  th é o rie s ,  la 
F r a n c e  perdrait en r ich esse  une valeur d’au m oins deux 
m ill ia rd s ,  deux m illions d ’ouvriers re s te ra ie n t  san s  t r a 
vail et notre  co m m e rce  serait  privé du bénéfice  qu 'il  tire 
de l ’im m ense quantité de m atières  prem ières  qui sont 
im portées  pour a lim enter nos m anufactures (1). »

Nous donnons c i -co n tre  les tar ifs  de la C onvention du 
16 novem bre 1860, relatifs à l ’industrie  co tonnière .

(1) Amyot, éditeur, Paris, 1864, t. II.
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2° T issu s de coion

D É N O  M I N A T  I 0  N D R O I T S  D ’ E N T R É E
d e s  a r t i c l e s . d e s  t i s s u s d e  c o t o n .

¿C R U S 
a u  k i l o .

IMPRIMÉS
P o i d s  aux 

d 00 m è t r e s  carrés. Nombre fie  fils. BLANCHIS 
au k i l o .

T F IN T S  
au k i l o .

à la 
valeur.

l r» c l a s s e 3 5  fi l  s e t  a u - d e s s o u s  . . . . 0 . 5 0 1
0 . 8 0

2 e c l a s s e
. 3 5  f i l s  e t  a u - d e s s o u s ...........
13 6  à  4 3  l i l s ..................................

0 . 6 0

+  1 5 » / .
(1 )

7 à 11  k i l o s 1 44  f i l s  e t  a u - d e s s u s .............. 2 . » » +  0 . 2 5 1 5  0 / 0
27  f i l s  e t  a u - d e s s o u s ........... 0 . 8 0

1 . 2 0 ,
3  à 7 k i l o s 3 6  à 43  f i l s .................................. 1 . 9 0

3 . » »

(1 )  L e  s i g n e  +  s i g n i f i e  «  a u - d e s s u s  d u  d r o i t  s u r  l ’ é c r u  » .

3° A u tr e s  o b je ts  de coton

D É S I G N A T I O N  D E S  A R T I C L E S T A R I F S  
a u  k i l o g r . .

1J) §
£¿4 S
*-f o

VELOUUS DE COTON ÉCRUS
TE IN TS

OU
imprimés

<  > 
H rz 

a

F a ç o n  s o i e  ( d i t s  v e l v e t s ) .............................................................
A u t r e s  ( c o r d s ,  m o l e s k i n s ,  e t c . ) .............................................

0 .8 5
0 .60

1 .10
0 .85

T i s s u s  d e  c o t o n  é c r u s  d e  m o i n s  d e  3 k .  p a r  100 m è t r e s  c a r r é s . . .  
A u t r e s  o b j e t s  d e  c o t o n  ( p i q u é s ,  b a s i n s ,  c o u v e r t u r e s ,  t u l l e s ,  e t c . ) .
B r o d e r i e s  t\ l a  m a i n ....................................................................................................................
D e n t e l l e s  e t  b l o n d e s  d e  c o t o n ...........................................................................................

15 0 /0
10 0 /0  

5 0 /0

L e s  f i l s  e t  t i s s u s  d e  c o t o n  m é l a n g é s  p a i e r o n t  l e s  m ê m e s  d r o i t s  q u e  l e s  
f i l s  o u  t i s s u s  d e  c o t o n  p u r ,  p o u r v u  q u e  l e  c o t o n  y  d o m i n e  e n  p o i d s .

L e  1er m ai 1861, un nouveau tra ité  de co m m e rce  fut 
conclu  avec la Belg iqu e ,  les  droits  sur les  fils e t  t issus 
de co ton  y furent les  m êm es que ceux fixés par les tar ifs  
de la  Convention avec l ’A ng leterre ,  à deux exceptions 
près :
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1° L e s  fils de co ton  re tors  éc ru s  en deux bouts paient 
le droit afférent au num éro du fil sim ple em ployé au re
tord ag e ,  augm enté de 3 0  0/0, au lieu de 50  0/0. Il en est 
de m êm e des ch a în es  ourdies.

2° L e s  t issu s  de coton  m élangés, quand le coton do
m ine en poids, paient un droit ad va lorem  de 15 0/0.

SECTION II. — Ees conséquences des traités 
de commerce.

L ’application des tarifs fixés par les  traités de c o m 
m erce de 1860 fut faite en un m om ent où survenait dans 
l ’industrie cotonnière  une cr ise  terrib le  qui à elle  seule 
devait en arrê ter  le s  p ro g rès ,s in o n  la cond u ire  à sa  ruine.

En  d écem bre  1860, éc lata  la guerre des E ta t s -U n is ,  et ,  
avec e l le ,app arut la disette du co ton . L a  m atière  prem ière 
fut portée à un prix tel que la filature, quand elle put 
résister ,  dut au m oins restre indre  co n sid érab lem en t sa  
production.

L e s  filateurs ne purent donc so n g e r  à au gm en ter  leur 
production , com m e cela eût été n éc essa ire  pour réduire 
les  frais généraux  et lu tter  co n tre  les nouveaux tarifs ,  et 
la cr ise ,  survenant au m om ent où la m odification  du 
rég im e écon om iq u e bouleversait  l ’in d u str ie ,  je ta  un 
trouble profond dans la production cotonnière .

L e s  co to n s  d ’A m érique étaient, en 1860, à peu près uni
quem ent em ployés. On essaya  de cu ltiver le co ton  en 
E u rop e et d ’utiliser les produits a lgériens . C 'eû t été un 
p allia tif  aux m isères  qu 'entraîna la cr ise ,  si la F r a n c e  
avait pu im planter d’une m anière définitive, su r son sol 
ou dans ses  co lon ies ,  une cu lture  qui lui eût perm is  de 
c e s s e r  d ’être tr ibutaire des pays é t r a n g e r s ;  m alheureu 
sem en t les essa is  échouèrent.
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L e  sol frança is  fui rebelle  à la production du co to n ,  et 
les co to ns  d’A lgérie  éta ient d 'une qualité si inférieure 
que les filateurs, qui les  em ployèrent ,  durent b ien tô t  y 
renoncer.

L e s  approvisionnem ents  furent donc faits en cotons de 
l ’Inde, les  prem iers qui aient été  u til isés  au début de la 
filature.

L a  prod uction  des f ilatures fran ça ises ,  so u s  la double 
influence de la d isette de coton et des nouveaux tra ités  
de co m m e rce ,  diminua dans des p roport ions co n s id éra 
bles ,  pendant que les im portations d’o b je ts  fabriqués se 
développaient outre m esure.

C ’est ce  que dém ontrent les  ch iffres  de n os  im p orta
tions et exportations de 1860 à 1868.

L e s  tableaux ci-après  m ontreront qu ’à partir  de 1862 et 
ju s q u ’en 1866, nos im portations de coton  brut ont baissé 
co n sid érab lem en t par le fait de la  g uerre  des E ta ts -U n is ,  
et qu’au co n tra ire  les  im portations de co to n s  filés et de 
t issu s  de coton  se  sont élevées dans des proportions fan
tastiques à partir  de 1861. La  ra ison ,  nous ne pouvons la 
trouver que dans l ’application des tra ités  de 1 8 6 0 :

1° Im p o r ta tio n s  des c o to n s  en laine b ru ts  

[C o m m e r c e  sp éc ia l d éd u ction  fa ite  d es  e x p o r ta tio n s ).

ANNÉES
TOTAL ANNUEL

e n  k i l o g r a m m e s

PRIX MOYEN

a u  k i l o

TOTAL

V a l e u r  e n  f r a n c s

I 8 6 0 .......................................... 1 1 4 . 7 3 8 . 6 1 1 2 . 1 9 3 2 5 1 . 6 2 1 , 7 7 3

1 8 6 1 .......................................... 1 1 0 . 1 1 4 . 7 3 8 2 . 1 9 3 2 4 1 . 4 7 4 . 0 0 0
1 8 6 2 .......................................... 2 7 . 9 7 2 . 8 8 0 3 . 0 3 5 8 4 . 8 9 7 . 0 0 0
1 8 6 3 .......................................... 4 4 . 6 3 1 . 4 8 4 4 . 6 9 7 2 0 9 . 6 6 8 . 0 0 0
1 8 6 4 .......................................... 5 5 . 7 2 1 . 5 8 8 5 . 1 5 1 2 8 7 . 0 3 5 . 0 0 0
1 8 6 5 .................... ...................... 6 1 . 5 8 0 . 2 5 5 3 . 8 0 0 2 3 3 . 9 8 4 . 0 0 0
1 8 6 6 .......................................... 9 8 . 3 1 6 . 5 4 2 3 . 5 8 8 3 5 2 . 7 3 9 . 0 0 0
1 8 6 7 .......................................... 7 2 . 9 1 0 . 4 5 4 2 . 5 6 4 1 S 6 . 9 8 3 . 0 0 0
1 8 6 8 .......................................... 9 7 . 5 2 8 . 4 0 6 2 . 4 9 4 2 4 5 . 7 1 1 . 0 0 0
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On rem arquera  que le coton avait plus que doublé de 
valeur en 1864, si bien, qu'en im portant m oitié  m oins 
de co ton  q u ’en 1860, l ’industrie  é ta it  ob lig ée  de payer, 
pour ce s  im portations, en 1864, une som m e de beaucoup 
su p érieu re  à celle payée en 1860.

2° C o to n  filé  (co m m erce  sp éc ia l).

ANNÉES
IMPORTATIONS EXPORTATIONS

Q u a n t i t é s V a l e u r Q u a n t i t é s V a l e u r

1 8 6 0 .................... 4 0 . 9 5 1 1 . 0 1 6 . 1 4 9 3 3 7 . 2 3 3 1 . 2 8 1 . 4 8 5

1 8 6 1 .................... 8 6 0 . 7 3 6 5 . 0 9 5 . 0 0 0 2 5 9 . 4 5 9 1 . 0 6 4 . 0 0 0
1 8 6 2 .................... 1 . 5 2 3 . 4 5 4 1 2 . 9 4 2 . 0 0 0 2 8 2 . 2 7 8 1 . 6 9 4 . 0 0 0
1 8 6 3 .................... 5 7 1 . 7 1 6 7 . 6 3 1 . 0 0 0 2 5 0 . 8 4 9 1 . 8 8 1 . 0 0 0
1 8 6 4 ................. 5 4 9 . 0 1 5 7 . 3 3 6 . 0 0 0 3 2 2 . 0 4 0 2 . 4 9 6 . 0 0 0
1 8 6 5 .................... 7 1 4 . 2 9 9 1 1 . 2 4 2 . 0 0 0 3 8 9 . 4 0 0 2 . 3 0 9 . 0 0 0
1 S 6 6 .................... 2 . 1 0 9 . 8 4 0 1 4 . 6 0 6 . 0 0 0 4 0 7 . 8 4 7 1 . 8 8 2 . 0 0 0
1 8 6 7 .................... 1 . 7 0 7 . 4 6 9 9 . 4 6 9 . 0 0 0 3 8 2 . 7 3 4 1 . 3 0 1 . 0 0 0
1 8 6 8 .................... 1 . 6 6 4 . 2 7 7 1 0 . 3 4 5 . 0 0 0 4 0 0 . 1 3 1 1 . 3 8 1 . 0 0 0

3° T issu s  de co ton  (c o m m erce  sp écia l)

ANNÉES
IMPORTATIONS EXPORTATIONS

Q u a n t i t é s V a l e u r Q u a n t i t é s V a l e u r

1 8 6 0 .................... 1 1 . 9 4 5 6 4 1 . 8 8 9 1 0 . 1 8 1 . 9 5 0 2 4 7 . 4 1 1

1 8 6 1 .................... 1 . 2 7 4 . 4 5 0 9 . 3 8 2 . 0 0 0 9 . 6 1 1 . 4 2 6 5 6 . 3 4 7 . 0 0 0
1 8 6 2 .................... 1 . 1 9 6 . 4 3 3 1 4 . 3 0 5 . 0 0 0 8 . 9 8 0 . 3 9 8 6 3 . 2 9 4 . 0 0 0
1 8 6 3 .................... 3 9 5 . 7 0 0 8 6 6 0 . 0 0 0 1 0 . 9 5 9 . 5 0 6 9 8 . 1 7 9 . 0 0 0
1 8 6 4 .............. * . 5 4 0 . 4 0 6 9 . 4 6 6 . 0 0 0 9 . 9 9 0 . 9 2 7 9 3 . 7 2 8 . 0 0 0
1 8 6 5 .................... 5 0 9 . 3 7 0 1 0 . 5 1 1 . 0 0 0 1 1 . 1 4 2 . 9 4 9 9 3 . 4 4 9 . 0 0 0
1 8 6 6 .................... 2 . 4 2 0 . 9 5 8 2 3 . 1 7 0 . 0 0 0 1 1 . 3 5 2 . 5 9 1 8 6 . 3 7 6 . 0 0 0
1 8 6 7 .................... 1 . 9 6 0 . 9 0 1 1 8 . 7 2 2 . 0 0 0 9 . 5 1 4 . 2 5 0 5 7 . 5 1 1 . 0 0 0
1 8 6 8 .................... 1 . 4 6 3 . 9 5 0 1 9 . 8 8 6 . 0 0 0 8 . 8 0 5 . 3 7 9 5 5 . 6 9 3 . 0 0 0
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S i  nous fa isons le relevé de la filature de co to n ,  par 
périodes de dix années depuis 1849, nous v oyons que le 
nom bre des b ro ch e s ,  qui était  en F r a n c e  de 3 .6 0 0 .0 0 0  en 
1849, était  porté à 5 .4 0 0 .0 0 0  en 1859, so it  une a u g m e n 
tation de 1 .800 .000  broches. P e n d a n t  la seconde d écad e,  
de 1859 à 1869, l ’au gm entation  n ’est  plus que de 6  à
700 .0 0 0  broches.

P o u r  le départem ent du Nord, de 1849 à 1859, le n o m 
bre des bro ch es  avait doublé : 5 5 2 .1 5 7  en 1849, contre
1 .1 0 7 .0 0 0  en 1859.

Nous donnons c i -dessou s  le tableau  co m p a ra t i f  des 
années 1859 et 1869 : l 'augm entation  en dix ans n ’e s t  
plus que de 3 0 0 .0 0 0  broches. L e  nom bre d ’é ta b l is s e 
m ents  n ’a guère  varié ; il es t  de 64  au lieu de 60.

T a b lea u  du  n o m b re  de b ro ch es d a n s le d ép a rtem en t  

du N o r d  (1).

C E N T R E S
1859 1869

I N D U S T R IE L S Broches 
à filer

Broches 
à retordre Total Broches 

à f i le r
Broches 

à retordre Total

L i l l e .........................
R o u b a i x  . . . .  
T o u r c o i n g  . . . 
A r m e n t iè r e s  . . 
D u n k e r q u e  . . .

5 0 1 .2 2 4
1 5 5 .6 4 0
1 12 .452

2 4 .6 0 0
»

202 .5 6 7
6 2 .0 0 0
4 5 .1 8 2

3 .4 0 0
»

7 03 .791
2 1 7 .6 4 0
1 5 7 .6 3 4

2 8 .0 0 0
»

490 .1 1 8
2 7 0 .0 0 0
171 .000  

104
1 5 .0 0 0

2 6 3 .0 0 0
115 .0 0 0  

7 3 .0 0 0
7 .0 0 0
»

7 5 3 .1 1 8
3 8 5 .0 0 0
2 4 4 .0 0 0  

7 .1 0 4
1 5 .0 0 0

D é p a r t ,  d u  N o r d 79 3 .9 1 6 3 1 3 .1 4 9 1 .1 0 7 .0 6 5 9 4 6 .2 2 2 458 .0 0 0 1 .4 0 4 .2 2 2

M ais ces  ch iffres  eu x-m êm es donneraient une idée 
in exacte  de la s ituation  et des effets de la cr ise .

(1) D’après les enquêtes de 1869. — V. Henri Loyer, ouvrage cité.
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Nous y donnons le total des  b ro ch e s  ex istantes  en 1869, 
m ais  il faut en défalquer les b ro ch e s  arrêtées ,  par  suite 
de ch ô m a g e  ou de liquidation , qui, pour L i l le  seul,  s ’é le 
vaient à 140.562.11 faut donc co m p arer  le m ouvem ent des 
broches  actives  pendant la période, qui précéda les  tra ités  
de com m erce ,  avec c e l le  qui les suivit im m édiatem ent.

M. Henri Loyer,  dans sa  déposition  à l’enquête de 1860, 
a dressé deux tableaux, re la t ifs  aux b ro ch e s  à filer dans 
le groupe industriel de L i l le ,  e t  qui sont de nature à faire 
com prendre,m ieux que toute d iscu ss io n ,les  prog rès  évi
dents de la filature avant 1860, d’une part, e t  les ré su l
tats de la cr ise  après 1860, d 'au tre  part .

Nous en extrayons les  ch iffres suivants :

P r o g r è s  a c co m p lis  p a r  la fila tu re  du g r o u p e  in d u striel  

de L il le  de  1849 à 1859.

P E R I O D E S E t a b l i s s e 
m e n t s

N o m b r e  
d e  b r o c h e s

A u g m e n t a
t i o n

A n c i e n n e s  f i l a t u r e s  e n  1 8 4 9 .  . . . 27 2 3 1 . 0 0 0 *
A u g m e n t a t i o n  d a n s  l e s  a n c i e n n e s  

f i l a t u r e s  1 8 4 9 - 1 8 5 9  . . . . . . . » 1 1 4 . 0 0 0
N o u v e l l e s  f i l a t u r e s  c r é é e s  d e  1849 2 6 9 , 0 0 0

à  1 8 5 9  ............................................................................. 16 1 5 5 . 0 0 0

T o t a l ........................ 43 5 0 0 . 0 0 0 2 6 9 . 0 0 0
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R é su lta ts  de la p é r io d e  1859-1869 d a n s le g ro u p e  

in d u strie l d e  L ille

DESIGNATION E t a b l i s s e 
m e n t s

N o m b r e  
d e  b r o c h e s

N u m é r o s  
p a r  E t a b l i s 

s e m e n t s

D
im

in
u

ti
or

F i l a t u r e s  e n  l i q u i d a t i o n  . . 
F i l a t u r e s  e n  c h ô m a g e .  . . .

16
4

1 6 7 . 5 5 6
57.000

Fins
8
2

Moyens
8
2

T o t a l  d e  la d i m i n u t i o n .  .  . 20 2 2 4 , 5 5 6 10 10

ÖO
c3
CO

F i l a t u r e s  n o u v e l l e m e n t c r é é e s  
A u g m e n t a t i o n  d a n s  l e s  a n 

c i e n n e s  f i l a t u r e s .......................

3

J)

54.840

1 8 . 7 1 6

1 2

¿O
< T o t a l  d e  l ’ a u g m e n t a t i o n . . 3 7 3 . 5 5 6

A n c i e n n e s  f i l a t u r e s  e n  1 8 5 9  . . . 
A u g m e n t a t i o n  e n  1 8 6 9  .......................

43
3

5 0 0 . 0 0 0  b r o c h e s  
7 3 . 5 5 6  »

T o t a l ............................................ 46 5 7 3 . 5 5 6  »

D i m i n u t i o n ............................ 20 2 2 4 . 5 5 6  »

R é s u l t a t s  : R e s t e ...................................... 2 6 3 4 9 . 5 5 6  b r o c h e s  e n  a c t i v i t é

S i  n ous prenons l ’industrie des tulles de coton, les 
s ta tis t iq u es  sont encore  plus d ésa s treu ses ,  et nous c o n s 
ta to n s  a lo rs  une ruine com p lète ,  ab so lu e ,p re sq u 'irrém é-  
d iable ,  qui m otiva plus tard (nous le  verrons),  un cri 
d ’a larm e des indu str ie ls  de la région  du N ord. C itons 
qu elques chiffres pour fixer les idées, avant d’entam er les 
c a u se s  d’un sem blable  é ta t  de ch o se s .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L a  f i l a t ü r e  d ë  c O t o n  l e  1860 A n ô s  j o u r s  93

S itu a tio n  de l'in d u strie  des tu lles de c o to n  d a n s  

la rég ion  du N o r d  (1).

C E N T R E S  I N D U S T R I E L S

N O M B R E  D E  M É T I E R S

1860 1 8 6 7

L i l l e ........................................................ 284 61
C a u d r y .................................................. 3 4 3 147
l n c h y .......................................................
B e a u v o i s  e t  a u t r e s  c o m m u -

107 8

n é s ................................. .....  . . . 50 10
D o u a i ...................................................... 35 12

T o t a u x ............................. 8 1 9 238

L a  production, par suite des im p orta t ion s  an gla ises ,  
avait d im inué dans une proportion  identique. M. L o y e r  
est im e que la dim inution é ta it  égale  à 88  0/0 pendant la 
période de 1860-1867 .

E n  1869, d ’après le m êm e auteur, la d im inution a t t e i 
g nait  9 0  0/0 et les  quelques fa b r ica n ts  ex istant en core  
é ta ien t tous près d’arrêter to ta lem ent.  L ’industrie  des 
tulles, pour le d épartem ent du Nord et la  v ille  de C a la is ,  
s ’était  am oindrie  de près de 9 .5 0 0 .0 0 0  fran cs ,  et, co m m e 
les droits étab lis  a d  va lorem  d onnaient lieu à des fraudes 
co n sid érab les ,  il y  avait lieu d’a jo u ter  à ce  ch iffre ,  eu re 
p résentation  des im portations fraudu leuses ,  une som m e 
de 5 .5 0 0 .0 0 0  francs ,  so it  au to ta l une d im inution  de pro
duction d’environ 15 m illions de francs .

D ans ce chiffre ,  L il le  é ta it  très sér ieu sem en t atteint ; 
le  tab leau  su ivant,  extra it  de la déposition  dé jà  c i tée  de 
M. L o y e r ,  e s t  particu lièrem ent exp ress if  :

(1) D'après M. Henri Loyer, ouvrage cilé,g. 175. Nous ne parlons 
pas de Calais, parce que nous n’avons pu trouver trace de statis
tiques le concernant, niais M. Loyer estime que la situation y était 
la même.
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E t a t  c o m p a r a t if  de l'in d u strie  d es tu lles d e  L il le  
en 1860 et en  1868.

s  a  g 
a =M °
S .2
K je

-a

1860 —  EN ACTIVITÉ 1868 —  EN ACTIVITÉ

m é t i e r s o u v r i e r s m é t i e r s o u v r i e r s

1 30 150 » »
2 30 100 » »
3 5 10 » »
4 9 18 » »
5 5 10 » »
6 5 10 » »
7 7 15 » »
8 10 25 » »
9 X 25 » »

10 8 25 » » '
11 5 15 » » \
12 2 4 » »
13 2 4 » »
14 2 4 >' » i
15 6 15 » » 1
16 10 25 » »
17 7 14 » »
18 12 30 » ))
19 20 40 » »
20 6 24 » «
21 2 8 >» »
22 15 45 » »
23 27 100 10 (6 h.  tra v a i l 12 (8 h .  t r a v a i l
24 16 38 6 (8 h .  » I l  <8 h .  »
25 12 30 5 (8 h .  » 9 (7 h .  »
26 7 28 5 (8 h .  « 10 (8 h .  »
27 5 10 6 (9 h .  » 6 (9  h .  »
28 4 8 1 (6 h .  » 1 (6 h . »
29 7 14 3 (7 h .  » 3 [1 h .  »

284 844 36 52
O u v r i e r s  o c c u p é s

h o r s  f a b r i q u e . . . 156 20

Total des ouvriers. 1 .000 72

SITUATION

T e l é ta it  le bilan de l ’industrie co to nn ière ,  à L il le  et 
dans le départem ent du Nord, quelques années après 
l ’application  des tra ités  de com m erce .  Que co n clu re  de 
ce t  é ta t  de ch o se s  ?

L e s  libres  é c h a n g is te s  évidem m ent ne  voyaient dans la
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cr ise  co to nn ière  qu ’un affaiblissem ent d ’une très  m inim e 
fraction  de l ’industrie  nationale ,  e t  ils n ’h és ita ien t  pas à 
proc lam er que le b ie n -ê lre  du consom m ateu r, la m odicité  
des prix con trebalan ça ien t avantageusem ent la  ruine de 
qu elques-u ns. S i  donc la filature de coton ne réussit  pas 
en F ra n c e ,  disaient-ils ,  c ’es t  que cette  nation n ’a pas les 
aptitudes n éc essa ires  à ce  genre  de prod u ction ,e t  com m e 
sa  disparition n e c a u se ra a u c u n  p ré judice à l ’en sem ble  des 
consom m ateu rs ,p u isqu e ceux-ci trouveront tou jou rs  dans 
les  im p orta t ion s  de l ’A ngleterre  de quoi satisfa ire  à très 
bon com p te leurs besoins,  peu im porte la situation faite 
à l ’industrie  cotonnière. L ’idéal économ ique, ce  doit être 
l ’a cc ro isse m en t du travail utile : toutes les  n ation s  ne 
peuvent produire ég a lem en t bien tous les a r t ic les  ; une 
sag e  répartition du travail et des efforts productifs  es t  
le seul but que doit se proposer l ’hum anité .  En co n s é 
quence, les  tra ités  de co m m erce  de 1860 peuvent et doi
vent être m aintenus m algré la cr ise ,  m algré  la ruine de 
quelques uns, et ce la  dans l ' in térêt général !

M alheureusem ent,  si ce tte  théorie e s t  vraie, en prin 
cipe , si sa  généralisation  à tout le g en re  hum ain e s t  
su scep tib le  d’am ener une ère  d’ex is te n ce  facile, il n ’e s t  
pas vrai que son application, l im itée à un ou quelques 
peuples, so it  de nature à faire la prospérité d ’un pays 
co m m e le nôtre .  E t  puis, l’ industrie qui nous o ccu p e 
n ’es t -e l le  pas par e lle-m êm e de natu re  à sa t is fa ire  à peu 
de frais les besoins des c o n so m m a teu rs  ? S a  s i tu a 
tion, dans l ’échelle  de la production en g én éra l ,  es t  à 
co n s id ére r .  Su p p o so n s  q u ’elle d isp ara isse  du m onde 
entier  ; les  o b je ts  fabriqués en co lon  le seront dans un 
autre tex ti le ,  le lin par exem ple , m ais  en tous c a s  avec 
une m atière  prem ière d ’un prix beau cou p plus é lev é .
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Son  apparition a tendu à faire b a isse r  les  prix des filés 
et  des t issu s  de lin, parce qu’elle fabriqu ait à m eilleur 
com p te. S o n  rôle m odérateur s ’évanou issant ,  quelle sera 
la  lim ite  du prix des o b je ts  fabriqu és en lin, auxquels  
les  produits  de l ' industrie  co tonn ière  font une si redou 
tab le  c o n c u rre n ce ?  S o n  ex is ten ce  est  donc n écessa ire ,  et 
nous en trouvons une preuve d ans  l ’h is to ire  de l ’industrie  
textile  de 1860 à 1870 : la g uerre d’A m ériq u e ,en  raré fiant 
Je co to n ,  en fa isan t h a u sser  le prix de la m atière  p r e 
m ière ,  avait d im inué la prod uction  des o b je ts  de co to n  ; 
la filature de lin  eut une h eu re  de prospérité  ju s q u ’a lo rs  
in c o n n u e  ; la g u erre  d ’A m ériq u e  term inée , le  co ton  
reprit  sa p lace  su r le m a rc h é  n a tio n a l et s i  sa s ituation  
s ’e s t  trouvée d im inuée, ce  fut par le fait des tra ités  de 
co m m e rc e .

D ’ailleurs, e s t - i l  bien vrai que le b ien -ê tre  g én éra l  so it  
in té re s s é  à ce  q u ’un produit n a t io n a l,  qui ne  peut être  
fa b r iq u é  que m o y e n n a n t  un prix élevé, cè d e  la p lace  à 
un produit é t ra n g e r ,  im porté  dans des co n d it io n s  de prix 
beau cou p  plus fa v o ra b le s?  L e s  ru in es ,  la d isp arit ion  des 
u sines  la is se n t  san s  travail un nom bre co n s id érab le  
d ’ouvriers ,  en g lo u tissen t  des m illions  de sa la ires  ; que 
dev iendront ce s  v ictim es de la théorie  p u r e ? . . . .  On n o u s 
dira q u ’i ls  trouveront d’autres o ccu p ation s  ; m ais  a u ro n t-  
ils  l ’aptitude n é c e ssa ire ,e t  l’ac c ro isse m e n t  du p au p érism e 
ne  m on tre  pas qu ’il so it  si fac ile  d’occu p er,  d’un jo u r  à 
l ’autre, des m illiers  de bras  devenus tout à coup inu tiles  !

N ous ne ré sou d ro n s  pas le problèm e, et n o u s  nous 
co n ten tero n s  de co n s ta te r  que les  ou vriers  eu x-m êm es 
n ’é ta ie n t pas favorables à la politique de 1860  ; —  l ’ex e m 
ple, à défaut de dém onstration , en est facile  à trou v er : 
i l  suffira de citer  la pétition s u iv a n te , a d ressée  à
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Napoléon I I I ,  en jan v ie r  1864, par les ouvriers tu ll is tes  de 
C a u d r y :

« L e s  m alheureux ouvriers tu ll is tes  de C audry ont 
l ’honneur d 'exposer respectu eu sem ent à V o tre  M ajesté  
la déplorable situation dans laquelle  ils la n g u issen t  
depuis 1860.

« L e u r  p r o fo n d e  m isère  se trou va n t in tim em en t liée au  
tra ité  de com m erce  con clu  a vec l 'A n g le te r r e , ils en de

m anden t in stam m en t la su p p ressio n .

« D urant ces  dernières an nées,  des e fforts  sérieux ont 
été  tentés pour entrer avantag eu sem ent en lutte avec nos 
c o n c u rre n ts ;  ils  n ’ont servi qu'à révéler  notre  im p u is
sance ; la trop grande production de nos adversaires les 
déterm ine à exporter leur excédent de m arc h a n d ise s ,  
à n ’im porte quel prix. C ’est  ainsi q u ’ils  inondent de leur 
tulle le  m arch é  français  et ob lig en t n o s  patrons non 
seulem ent à a b a isser  n os sa la ir e s , m a is e n c o r e  à r é d u ir e  
le n om b re d ’h eu res de tra va il.

« A vant 1860, n o tre  condition était  prospère. A ce tte  
date, nous com p tions à Caudry 140 p atrons qui devaient 
pour la  plupart une honnête a isance à de rigides éco n o 
m ies ,  c a r  p r e s q u e  tous éta ien t d 'a n cien s o u v r ie r s .

« N uit et jo u r ,  350  m étiers  fon ctionn aien t dans n otre  
heureuse com m une, oil un travail to u jou rs  régu lier ,  et 
largem ent ré m u n éré ,réc lam ait  deux m ille  paires  de bras.

« L e s  tem ps sont,  pour nous, bien c h a n g é s  ! ch aq u e 
année des a te liers  se ferm ent, et n os p a tr o n s  qu i ava ien t  
ja d is  e n d o ssé  la b lou se  d ’o u v riers  on t dû la r e p r e n d r e  : le 
traité  d ec o m m erc e  avec le R oyaum e-U ni leur a fait perdre 
le fruit de 25 années de tra v a il ;  et, au jourd 'hui notre  
activité n 'e s t  a lim entée que par une cen ta in e  de m étiers ,  
qu i.encore  ne fonctionnent que la m oitié du tem ps. Deux

h . _  7
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ouvriers su r trois se trou vent san s  travail ,  dans ce  m o 
m ent où les vivres so n t  hors  de prix.

« N os plaintes so n t  a rra c h é e s  par la souffrance et nous 
vous prions de ne pas c o n s id é re r  notre  supplique co m m e 
un m urm ure . T o u s ,  nous savons que vous voulez le bien- 
être des c la s s e s  lab orieu ses ,  et nous so m m es  sû rs  que 
vous apporterez à n o tre  sort  un prom pt et eff icace  re 
mède (1). »

C ette  c ita t ion  nous p e rm et de ne pas in s is te r  sur les 
con sé q u e n ce s  d ’une pro tect ion  insuffisante de l ’in d u str ie  
co tonn ière  et de la ru ine g én éra le  de ce lte  bran ch e  de la 
production q u ’elle  a am enée.

L e  J o u r n a l d es D é b a ls  avait publié ,  le 23  ja n v ie r  1868, 
un art ic le  co n sa c ré  à l ’ag ita t ion  p ro tect ion n iste ,  q u ’il 
qualifiait de « cam p ag n e  de re n ch ér isse m en t » ; le C om ité  
des filateurs de co lon  de L il le  y fit une ré p o n se ,  rédigée 
par un industriel li l lo is  ^dont n ou s co n n a isso n s  le nom , 
m ais  dont nous re sp ec te ro ns  l ’anonym at),  rép on se  qui 
nous fou rn itl ’o cc a s io n  de cr it iqu er  l ’argum ent libre éc h a n 
g is te  : « T o u t  le m onde co n so m m e , q u elq u es-u n s  s e u le 
m ent p ro d u isen t ;  donc l ’in térêt  des co n so m m ateu rs  doit 
prim er celui des producteurs .  »

M ettant de cô té  ce tte  co n sid éra t io n  que tout c o n s o m 
m ateur est en m êm e tem ps producteur,  so it  par son tra
vail m atérie l ,  so it  par ses cap itaux, so it  encore  par son 
travail in te llectuel,  nous pou vons c la sse r  les  beso in s  du 
co n so m m ateu r  en tro is  c a té g o r ie s  :

1° L e  besoin  de nou rr itu re  ;
2" L e  besoin de log em en t ;
3° L e  b esoin  de vêtem ent.

(1) Mémoire sur la situation des tulles de colon en France, 1869.
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Quelle peut ê tre  l ’influence de la protection de l ’indus
trie sur le prix de la nourriture dans un pays com m e la 
F ra n ce  ? N otre pays e s t  un pays ag rico le  ; aucun produit 
naturel n écessa ire ,  ou seu lem ent utile à l ’a lim entation, 
ne nous vient de l ’é tranger,  ou du m oins de l ’A n g le terre ,  
puisque c ’est d ’elle que notre industrie  co to nn ière  veut 
se protéger.  L e s  céréa les ,  qui m anqu ent à notre co n so m 

m ation, nous v iennent d’A m érique ou de R u ss ie .  P a r  
conséquent,  quel que soit  le rég im e économ iqu e adopté 
par la F r a n c e  pour les  produits m anu factu rés ,  les  prix 
des m atières  n écessa ires  à son alim entation  ne  subiront 
aucun ch an g em e n t notable .  S i  des d ro its  p rotecteu rs  
défendent son agricu ltu re ,  le  résu lta t  sera  le m êm e ; si 
le libre éch an ge  est  au contraire  appliqué, les pays é tran 
g ers  en venant ch e rch e r  en F ra n ce ,  pays ag ricole ,  ce  qui 
leur m anque pour leur alim entation (et c ’est  le ca s  de 
l ’A ngleterre) ,  en raréfiant les  produits nationaux (nous 
entendons les produits  ag r ico les) ,  déterm ineront une 
h au sse  de prix. L ’in térêt du co n so m m a te u r ,  c ’e s t  donc la 
protection  du producteur.

F a is o n s  l ’application  de ce s  idées à l ’état où se trou 
vait l ' industrie  co to nn ière  en 1869. La ru ine des indus
tr ie ls  a je té  sur le pavé des m illiers  d’ouvriers. C ette  aug
m entation  des b ou ch es  inutiles  ne pouvait avoir qu'un 
e f fe t :  dim inuer la r ich esse  n a tio n a le ,  partant faire  des 
c o n so m m a te u rs -p r o d u cte u r s , des con som m a teu rs non p r o 

d u cteu rs , et am ener une h au sse  des prix, en dim inuant 
en m êm e tem ps les  m oyens d’acq uisit ion , qui, dans notre 
h y p oth èse ,so n t  tom bés  à zéro par suite de la suppression  
des sa la ires .  Il faut donc en co n clu re  que le co n so m m a 
teur lu i-m êm e a in térêt à ce  que le rég im e protecteur,  en  
favorisant le  travail industriel national,  lui perm ette  de
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ce sse r  d’être  un p arasite  de la  so c ié té ,  prise en g én éra l ,  
e t  de donner une part de son sa la ire  au producteur a g r i
co le ,  qui le nourrit,  c a r  l ’au gm entation  de la production 
am ène in d iscu tab lem en t la b a isse  des prix.

N ous ne d irons rien du second  besoin  : ce lui de lo g e 
m e n t :  trop de ca u ses  influent en m êm e tem ps sur le taux 
du loy er .  N éanm oins, le rég im e protecteur,  en a u g m e n 
tant les  re ce t te s  douanières ,  tend à d im inuer le chiffre 
des im posit ions et à perm ettre au propriétaire  du petit 
lo ca ta ire  de lui ré c lam er  un m oindre loy er  ; de plus, la 
r ich e s se  industrielle  déterm ine in co n te s ta b lem en t la 
création  de lo g em e n ts  d’ouvriers, d ’habita tions à bon 
m arch é ,  par suite du chiffre c r o issa n t  de la population 
ouvrière. L e  con som m ateu r,  à ce  point de vue donc, e s t  
in tére ssé  à ce  que l' industrie  nation ale  so it  prospère .

A rrivons au dernier besoin  : le vêtem ent. M ais ici le 
con som m ateu r ressent-i l  v ér itab lem en t les effets du ré
g im e douanier a d o p té ?  T ro p  souvent, la b a isse  des prix 
n ’arrive pas ju s q u ’à lui : les in term éd ia ires  so n t  les  seuls 
bénéficia ires  d’une diminution du prix  d’ach at à l’indus
tr ie l,  c ’es t  à-dire du prix du g ro s .  E t  quant au petit co n 
som m ateur, n ’a-t-il pas in térê t  à payer les  o b je ts  n é c e s 
sa ires  à son h ab il le m en t 10 0/0 plus ch er  qu’il ne  les 
paierait  à l’é tran g er ,  et à tou cher un sa la ire  tou jours 
plus élevé quand l ’industrie  est  p rospère  que lo rsq u ’elle 
v é g è te ?  N ous pourrions m êm e dire qu ’en 1869, il avait 
in térêt  à tou cher un sa la ire  p lutôt qu ’à n ’en point to u ch e r  
du tout, com m e c ’était  le c a s  à ce tte  époque.

Enfin il faut ten ir  co m p te  de ce  fait que plus l ’in d u str ie  
est  forte, p lus g ran d s son t les  progrès qu’elle  accom p lit  
dans la production ; la ten d an ce  du m ach in ism e est de 
dim inuer tou jou rs  les prix de revient et  les  perfectionne-
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m e n ts  perm ettent de produire à m e illeu r  m arché. Une 
éch el le  des prix m ontrerait ,  d ’une façon indiscutable ,  
les  prog rès  accom plis  dans ce  sen s ,  depuis l ’invention 
des prem ières  m achines à vapeur.

C ’est  donc en pro tég eant l ’industrie , en lui donnant les  
m oyen s  de perfectionner son m atérie l ,  d’augm enter la 
production, et par  con séqu en t de diminuer ses frais 
généraux, que l ’on peut esp érer  arriver à la b a isse  des 
prix et à réa liser  le problèm e de la  vie à bon m arch é .

N ous ne p rétendons pas d’a il leurs  donner une solution 
à un problèm e qui ne sera ja m a is  résolu  : la question  du 
libre éch an g e  et de la protection  e s t  un procès  de ten
dance, et rien d ’absolu  ne peut être avancé .  Un fait seu 
lem ent se dégage de la lutte eng agée  p ar  l ' industrie c o 
tonnière  contre  les tra ités  de 1860 : c ’est que, si le libre 
éc h a n g e  est  une théorie hum anita ire  r igoureu sem ent 
exacte , la pratique a co n sacré ,  pour l ’industrie  qui nous 
occupe, que sa vitalité dépend d ’une protection  sag em ent 
ordonnée, égalem ent é lo ignée de la l iberté  et de la p ro h i
bition.

C ’est  ce  que d isa it  M. T h ie rs ,  dans un d iscours  pro
n o n cé  au C orps légis latif ,  le 13 mai 1868 (1) :

« N os m odernes th éoric ien s  ont élevé une ob jec t io n  ; 
i ls  o n t  d it  : vous faites ren ch ér ir  au dedans le produit 
que vous im posez ; e t  vous constituez un m onopole au 
profit de certa ins  producteurs français .

« On fait re n ch ér ir  le produit na tion a l,  j 'e n  conviens ; 
m ais ,  d ites -m o i,  lorsque vous frappez deux m illiards 
d’im pôts sur le pays, ne faites-vous pas ren ch érir  tou s 
les  produits  nationaux à la f o is ?

(1) Thiers, Discours prononcé au Corps législatif, Tours, 18G8.
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« E s t- i l  p ossib le  d ’é tab lir  un im pôt qu elconqu e sans 
faire ren ch ér ir  l ’o b je t  sur lequel porte cet im pôt ? E h  b ie n , 
de g râce ,  es t -ce  donc ch o se  s ing u lière ,  ch o se  étran g e  
que de m énag er  de p référence le produit n a t io n a l?  S ’il 
faut faire re n ch ér ir  quelque ch o se ,  ne v au t- il  pas m ieux 
faire ren ch érir  le produit é t ra n g e r?

« . . .  On fait re n ch ér ir  le produit national,  d it-on, e t  on 
crée  ainsi un m onopole  au profit de quelques industriels  
privilégiés. V o ic i  un fa it  qui répond à ce tte  a llégation  :

« J e  prendrai pour exem ple la filature de co ton .  J e  
ch o is is  un type ordinaire ,  j e  ch o is is  ce  qu ’on appelle le 
coton L o u is ia n e  q u ’on vend au Havre et qui ser t  à faire 
la  chaîne 27-28 . E h  bien ! ce  co to n ,  savez-vous co m b ien  
il y a quarante ans on le payait en E u r o p e ?  C ’éta it  pen
dant la g u erre ,  j ’en conviens, m ais  tou t ù l ’heure j e  don
nerai le prix de la paix; on le payait 25  francs  le k ilo 
gram m e filé. 11 y  avait dans ce  prix 14 fran cs  pour la 
m atière prem ière  e t  11 fran cs  pour le prix de la filature.

« L a  paix est  venu e,les  ch o se s  ont repris  leur équilibre 
naturel ; ce  produit de 25  francs  e s t  tom bé à 14 fran cs  : 
8  francs pour la m atière  prem ière, 6 francs  pour la fila
ture. L e  temps a m a rc h é  encore  ; les  F r a n ç a is  ont voulu 
filer et t i s s e r  le coton  ; les  A llem ands, les  S u isse s ,  tous 
les  peuples l 'ont voulu à leur tour, e t  voici c e  qui est  
arrivé. L e  prix de ce  k ilog ram m e de coton  filé es t  tom bé 
à 10 francs : 4  fran cs  pour la m atière  prem ière,  6  francs 
pour la filature. Il e s t  tom bé plus tard à 4  fra n cs  : 2  francs 
pour la m atière prem ière ,  2  francs pour la filature.

« Savez-vous où il é ta it  en 1860, à la veille du t r a i té ?  
Il était à 3  francs  : 2  francs pour la m atière  prem ière, 
1 franc pour la filature. V ou s le voyez, en qu arante an
nées le prix de la filature e s t  tom bé de 11 francs  à 8 francs,  
à 6 fran cs ,  à 4  francs ,  à 1 franc.
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« Su pposez  que les nations n ’eu ssen t pas toutes voulu 
filer le co to n ,  j e  vous dem ande à quel prix les A n g la is  vous 
le feraient payer au jo u rd 'h u i?  I ls  ex igera ient j e  ne dis 
pas dix fois , m ais  quatre, c inq  ou six fois  plus que vous 
n ’ê tes  ob ligés  de donner actuellem ent.  Sav ez-v ou s donc 
ce  que vous faites quand vous créez un produit chez 
vous, m êm e au prix d’un re n ch ér isse m en t p assag er  ? 
V o u s  créez d ’abord la co n cu rren ce  nationale .  N os n a 
tionaux  s ’efforçant de rivaliser entre  eux, font b a isse r  
dans l ’in térieur du pays le produit que vous cherchez à 
vous procurer. De plus, en créant la co n cu rren ce  in té
rieure, vous créez en m êm e tem ps la  con cu rren ce  avec 
l ’étranger.  E n  lui o p p o sa n tle  produit national,  vous l ’o 
bligez à m odérer ses prétentions, à réduire ses  prix, et 
il s’étab lit ,  p a r c e  m oyen , une co n cu rren ce  entre  les divers 
peuples, com m e dans chaque pays il s ’en est  é ta b li  une 
entre les individus de la m êm e nation. V o u s  créez ainsi 
la  co n cu rren ce  universelle, vous amenez le bon m arch é  
pour le m onde c iv ilisé  tout entier. V o ilà  des vérités évi
dentes qu ’on ne détruira  pas quoi q u ’on fasse. »

L ’industriel l i llo is ,  dont nous avons parlé tout à l ’heure, 
n ous donne, avec beau cou p d’esp rit ,  la dém onstration  du 
peu d’influence du degrèvem ent sur le prix des produits 
qui arrivent entre les m ains du con som m ateu r.

« J e  me souviens, dit-il (1), qu ’en 1861, dans la m ém o
rab le  enquête,  où l ’on nous fit com p ara ître  devant le C o n 
seil supérieur du com m erce ,  qui nous dem andait,  com m e 
le ferait un président de Cour d ’ass ises ,  si nous n ’avions 
rien à a jo u ter  à notre  défense (le ju g e m e n t  étant porté, 
il ne resta it  qu’à déterm iner la peine et à l ’appliquer), j e

(1) Le Libre échange et la vie à bon marché, LiJle, Danel, 1868, 
brochure anonyme.
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me souviens, d is- je , avoir eu l ’honneu r de faire  bondir 
sur sa  ch a ise  curule l ’honorable  M. M ichel Chevalier,qui 
venait  de tra iter  n os  filatures en industrie  de serre 
chaude. J ’avais eu l ’audace d’én on cer  ce tte  h érésie  é c o 
nom ique q u ’un droit (fût-il de 50  0/0) sur le  prix du fil 
n ’apparaissait  plus guère dans le produit ex trêm e qui est 
un dérivé du fil, lo rsq u e  ce produit parvenait à la co n 
s o m m a tio n ;  j e  co m m is  m êm e ce tte  irrév éren ce  de de
m an d er au sénateu r libre éc h a n g is te  à com bien  il estimait 
le prix de la laine, qui avait servi à con fection n er son 
h ab it  noir ,  qu ’il avait dû payer au m oins 120 f r a n c s ;  j e  
c ro y a is  naïvem ent qu’une réduction de 5 0 0 / 0  sur le coût 
de cetLe laine devait am ener un résu lta t  m icroscopiqu e, 
ju g e a n t  que l ’habit de M. C hevalier  ne pesait  pas  un kilo
g ram m e. « Ah ! vous dites que 50  0/0 de différence sur 
un produit ne signifient r ien , s ’écr ia  M. M ichel Cheva
lier .  » —  « D istinguons, répondis- je  » :  j ’aurais  voulu 
d istinguer et prouver. L a  séan ce  fut levée. A près  huit 
années d’attente, j e  su is  heureux de sa is ir  l 'occasion  de 
placer ma dém onstration .

« . . .  J ’arrive au fer. A d m ettan t par une supposit ion 
bien large ,  qui arrondit la som m e, qu ’il so it  entré  dans 
l ’é tab lissem en t com p let de ma filature un m illion  de kilos 
de fer à 20 francs  les 100 k ilos ,  so it  pour 2 0 0 .0 0 0  f ra n cs ;  
un dégrèvem ent de 10 0/0 eut réduit de 2 0 .0 0 0  francs  ma 
dépense primitive, e t  co n sé q u e m m en t ma dépense an
nuelle, en in térêts  et dépréciation de 2 .0 0 0  fra n cs ,  à ré 
partir  sur ma production de 3 3 0 .0 0 0  k ilos ,  so it  à peu 
près un dem i-centim e par k ilog ram m e.

« . . .  J e  tiens d’un fabricant ce  ren se ig n em en t,  qu’un 
paquet de fil s im p le ,coû tan t  70 f ra n cs ,p o u rra it  ê tre  vendu 
90  francs  après s a  convers ion  en fil à cou dre ; m is en
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petites  p e lo tes  dans de jo l i e s  boîtes parées  et i l lu strées ,  
il es t  vendu aux n ég o cian ts  120 francs  ; à quel prix a r r i 
vera-t-i l  à la co n som m ation  ? T rip lé  peut-être de sa valeur 
prim itive , e t  on se dem ande où le co n so m m ateu r  pour
ra it  trouver la m oindre trace  d’un d égrèvem ent q u el
conqu e su r le paquet de fil, dans la pelote  qu ’il achète 
10 ce n tim es ,  e t  qui m esurant de 50  à 55  m ètres  n ’est  
qu ’une portion infinitésim ale  du paqu et.  »

C eci posé, ren tron s  d ans  la pratique : en dépit de toutes 
les th éories  et de tou tes  les  d iscu ss io n s  scientifiques 
qu’ont soulevées  les  tra ités  de co m m e rce  de 1860, la 
ruine de l ’industrie co tonn ière  é ta it  constante  en 1868 et 
en 1869 .  N ous avons déjà m ontré les p la intes des ou 
vriers privés de leurs sa la ires ,  voyons ce lles  des indus
trie ls , les  patrons.

C ’est  d’abord la C ham bre de com m erce  de L il le  qui, 
en 1868, é c r i t  :

« L e s  f ilatures de coton  sont encom brées  de produits, 
fabriqu és avec une m atière prem ière achetée à des prix 
très  élevés, e t  qui trouvent en F ra n c e  une réa lisa tion  dif
f ic ile ,  môme à des prix ruineux, tandis que de son côté  
la  filature de coton étrang ère ,  dont l ’activité a été  para
ly sé e  qu elques années par le m anque de m atières  pre
m ière s ,  m ais  qui a repris  quelque activ ité  en 1865, voyant 
ses  produits  re p ou ssés  en A m ériq ue , en a déversé le 
plus p oss ib le  en F r a n c e ,  en con sen tan t m êm e à des ré 
ductions su r les  prix de ses  propres m arch és .

« E n  effet,  l’ im portation des fils de coton  é tran g ers  qui 
en 1863, s ’é ta it  réduite à une valeur de 7 .4 0 3 .0 0 0  francs, 
a atteint, dans les  neu f prem iers  m ois  de 1867 ,1a  valeur 
co n sid érab le  de 3 8 .1 0 8 .0 0 0  fran cs .

« L e  m an u factu rier  ang la is ,  en g é n é r a l ,e s t  plus prom pt
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à se  d éc id er  à un sacrif ice  que le  m a n u fa c tu r ie r  français ,  
lo rsq u e  les  c irc o n sta n ce s  le co m m a n d e n t ,  ou m êm e en 
font p re ssen t ir  le beso in .  A u s s i ,d è s  les  prem iers  m ois de 
1 8 6 7 , les g ran d es  m anu factu res  d ’A n g le te r re  ont diminué 
la durée du travail et se son t p ré o ccu p é e s  de vider leurs 
m a g a s in s ,  tandis qu ’en F r a n c e  on n ’e s t  arrivé à ces  s o 
lu tions  qu ’à la dernière ex trém ité .

« E t  ici se p lace  ce tte  re m arqu e que d’habitude, dans 
to u s  les pays, lo rsq u ’une b a isse  de prix arrive dans l ’in
dustr ie ,  la lutte s ’étab lit  au ss itô t  en tre  les  g ran ds et les 
p e t i ts  é ta b lissem e n ts ,  entre  ce u x  qui dans le s  temps 
an té r ie u rs  ont réa lisé  des bénéfices e t  am orti leur m a té 
r ie l ,  et ceux qui, é ta n t  au début de le u r  travail ,  n ’ont pas 
une aussi bonne s ituation  f inancière ,  ce  qui contribu e à 
p ré c ip iter  la ruine d’un certa in  n o m b re  d 'en tre  eux.

« On voit donc que, dans la s ituation  actuelle ,  nos fila- 
teurs  de coton  se  trouvent en g én éra l  dans une position 
des plus périlleuses (1). »

Ce so n t  encore  les  filateurs de L i l le  qui, le 23  sep te m 
bre  1869, écr ivent au M in istre  de l ’in térieur :

« F i la te u rs  de coton, nous venons, au nom  de la filature 
de co to n ,  répondre au m inistre ,  qui a d it  que le g ou v er
n em en t trouvait bonne sa p o lit iqu e  co m m e rcia le ,  fé
conde en g ran ds résulta ts ,  et qu'il la défendrait  : nous 
la trouvons m au vaise ,  ce tte  p o lit iqu e  co m m e rcia le ,  qui 
a eu pour n ous des  résu lta ts  d ésastreu x ,  e t  n ou s  la 
co m b a ttro n s  de toutes nos forces  en ser ra n t  nos ran g s  
ch aq u e  fo is  qu ’elle aura fait parm i n ous une nouvelle 
v ic t im e . . .

« . ..  Que n ’a v on s-n ou s pas fa it  pour sauver notre in
dustrie  en d a n g e r?  Que de sacr if ices ,  réso lu m ent a c -

(1) Le râle de l'industrie française et les interpellations qu'il a 
provoquées, par du Mesnil-Marigiiy, Paris, 1868.
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ceptés,  quand n ous dém oliss ions  n o s  filatures, quand 
nous bris ions nos m a c h in es ,  q u ’au n om  du p rog rès  vous 
aviez cond am nées ! Que de m ill io n s  exp osés  dans des 
constructions et un outil lage nouveaux ! Q uelle ré s i 
gnation à supporter les  pertes de ch a q u e  année, co m p 
tant sur vos p ro m e sses  en un avenir m eilleu r  !

« . . .  C et esp o ir  en l ’avenir, le g ou v ern em en t nous l ’en 
lève au jou rd ’hui, en p ro c lam an t par la bouche d ’un de 
ses m in istres ,  qu ’il trouve bon ce q u ’il a fait et qu ’il y  
persévère .

« . . .  E s t - c e  donc, M onsieu r le M in istre ,  un arrêt de 
m ort pron on cé  co n tre  n o tre  industrie  dé jà  si m utilée ,  e t  
ne  nous re s te -t - i l  q u ’à co u rb er  la tète e t  à répéter  c e  qu ’il 
y  a qu elques m ois  (nous é t io n s  e n co re  trente alors)  nous 
écriv ions  à l ’E m p ereu r ,  à qui nous n ’avons pu ré u ss ir  à 
le dire : q u a n d  la fila tu re  de co lo n  cuira c e s sé  d 'ê tr e  u n e  

in d u strie  fr a n ç a ise  ce  n ’e st p a s  à n ou s qu 'on  p o u r r a  en  
d em a n d er  c o m p te , ca r  n ou s a u ro n s tou t f a i t , tou t su p 

p o r t é ,  tou t ten té p o u r  la s o u te n ir ...  (1). »
Un peu plus de quinze jo u r s  ap rès ,  M. Ozenne, c o n 

se iller  d ’E ta t ,  secré ta ire  généra l du m inistère  du c o m 
m e rce ,  é ta it  délégué par le G ou vernem ent pour étudier, 
sur place , la s ituation indu strie l le  e t  co m m e rc ia le  du dé
partem ent du N ord. L ’ind u str ie  co to n n iè re  so ll ic ita  une 
au dience et le 12 o cto b re  1869, ses  rep résentants  furent 
reçu s par lui. Un rapport , fait par  M. Alfred D elesa lle ,  
exposa it  la s ituation de la filature l i l lo ise .  Nous ne pou 
vons m ieux faire , pour en p ré c ise r  l ’é ta t  à ce tte  ép oque 
et dém ontrer la ju s t e s s e  de ses  ré c la m a tio n s ,  que de 
reproduire une partie de ce  rapport (2):

(1) Funestes e/fets de la politique commerciale du deuxième Em
pire, Lille. Danel, 1869, brochure anonyme.

(2) Ibidem,
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broches

« L a  filature de co lo n  com p tait  en 1860 
On a m onté d e p u is :  dans les anciens

510 .0 0 0 1
6 2 0 .0 0 0

étab lissem e n ts  ......................................
dans des é tab lissem en ts  nouveaux . 
15 filatures ont été détruites avec. . 
10 » son t en ch ô m ag e.  . . .
24  » son t en act iv ité ....................

« L e s  filatures détru ites  n ’ont pas donné, à la ré a l isa 
tion, un cap ita l égal à l ’in térêt qu ’elles  produisaient an
nuellem ent lors  de leur activ ité .  L e s  filatures en c h ô 
m age sont presque toutes à vendre depuis plusieurs 
années, et, vra isem blablem ent,  ne trou veront d 'acqu é
reurs à aucun p r ix ;  leur ré a lisa tion  devra être d ’autant 
plus ruineuse qu 'e lle  aura été plus lente à s ’accom plir .  
L e s  filatures en activité produisent des filés qui se ven
dent trè s  mal ou ne se  vendent pas du tout.
. « On file à L il le  depuis les num éros les  plus fins d e 2 à  

300  m étriques ju s q u ’au n° 40  m illim ètres .  L e s  num éros 
fins s ’écou lent très  d ifficilem ent et san s  profit, parce que 
partout,  à C alais ,  à S t -Q u e n tin ,à  T a ra re ,à  S a in t -E t ie n n e ,  
ils  ren co n tren t la co n c u rre n ce  des filés an gla is  d ’une 
part, e t  d’autre part la  réduction sensib le  de la co n so m 
m ation par suite de l ’in troduction  des t issus é trangers  
en tu lles ,  m ou sse lines ,  gazes,  e t c . . .

« L e s  n u m éros  in term édiaires  qui, il y a quelques an
nées, o ccu p aien t la plus large place  dans la fabrication , 
ne se font plus qu’en très m inim e qu an tité .  L a  presque 
to ta lité  de ces  produits  é ta it  destinée à la fabrication  des 
a rt ic les  m élan g és  de R ou baix , fabrica tion  dans laquelle 
la  con cu rren ce  anglaise  a supprim é tout ce  qui se fai-
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sait  en m élan ge  de co to n  8 0  à 100 m étrique avec des 
la ines  b r i l la n tes .

« L e s  g ro s  n u m é ro s ,c ’est-à-d ire  les  40  et 50 ,  ne se font 
à L i l le  que depuis que la filature a c e s s é  d ’avoir la vente 
d esn u m éro s  in term éd ia ires .U n  grand nom bre defila leurs 
ont été forcés  de se re je ter  sur des g en res ,  qui avaient 
du m oins l ’avantage d’être encore  dans l ’em p lo i,  m ais 
ce  déplacem ent,  ro m p an t l 'équ il ibre  entre la production  
e t  la  con so m m atio n ,  a am ené par l ’en co m b rem e n t,  l ’avi
l issem en t des prix  à ce point que non seu lem ent les 
cotons anglais  ne peuvent en trer  en F r a n c e  dans ces  nu
m éros  (au m oins pour les  basse s  qualités),  m ais  que p lu 
sieurs  de nos producteurs  ont été c h e rc h e r ,s u r  le  m arch é  
angla is ,  l ’écoulem ent d ’une partie  de leur production 
q u ’ils ont fa it  en trer  à l ’aide d ’un d ég uisem ent,  en les 
h ab il lan t à l ’an g la ise ,  e t  qu ils y  ont ren co n tré  des 
prix supérieurs à ceux qu’ils trouvaient en F r a n c e ,  à 
la porte m êm e de leurs f i la tu res . . .

« . . .  N os im portat ions en co lo n s  filés et t issu s  de co ton  
purs ou m élan gés ,  nulles  en 1861, s ’é lèvent, en 1869, à 
56  m illions et  demi ; il en résulte  pour notre production 
n ationale  une perte de 56  m illions e t  dem i, qui n ’est  ni 
co m p en sée ,  ni atténuée par le développem ent de nos 
exp orta tions ,  développem ent dont les  progrès  se sont 
ra lentis  depuis 1 8 61 ,à ce point que nous n ’avons conservé 
qu ’une avance d’enviroulB  0 / 0 ,ayant b a issé ,dep u is  5 ans, 
de plus de 30  0/0 ü r  si, en ca lcu lan t par à peu près, on 
adm et que le  co ton  filé entre pour deux tiers dans la va
leur d ’un tissu  de co to n ,  on trouve que la filature de 
co ton  a perdu la vente d ’une valeur de 38  m ill io n s  de 
fran cs ,  so it  la production  de plus de 7 5 0 .0 0 0  b ro ch e s .  
E n co re  le s  états  de douanes ne procèd ent-i ls ,  co m m e le
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Sp h in x ,  que par én ig m e s ,  et ce  qui est  la vérité doit 
to u jou rs  être re ch erch é .  L a  vérité sur ce  point, la voici :

« L e s  chiffres portés à ¡ im portation  ne  sont pas des 
ch iffres vrais :

l u A  cau se  des a tténu ations de valeur,  que l ’on r e c o n 
naît  ê tre  en m oyenne de 25  0/0 ;

2° P a r c e  que le s  produits im p ortés  font co n cu rre n ce  
aux produits  nationaux dans la proport ion , non pas de 
leur valeur à leur arrivée à la douane, m ais  de leur 
valeur à leur arrivée à la co n so m m atio n ,  c ’es t -à -d ire  avec 
une p lus-value d’environ 12 0/0, pour fra is  de taxe, de 
tran sp ort  et de co m m iss io n .  D o n c  les  38  m illions font, 
en réa li té ,  5 2  m illions, so it  la production  de plus d’un 
m illion de b ro c h e s . . .

« . . .  P o u r  être  n a tu ra l isés  f ra n ça is ,  les  produits  é tran 
g ers  doivent payer à l ’ad m in istra t ion  des douanes des 
droits  d ’entrée , droits  a d  v a lo rem  pour quelques a r t ic le s ,  
droits  spécifiques pour le plus grand n o m b re . . .

« . . .  L e s  droits  ad v a lo rem  donnent lieu à de fau sse s  
d éc lara t ion s ;  le G ouvernem ent le recon n a ît ,  et les cartons  
du m inistère  du co m m e rce  so n t  p leins  de p ro cès-v er
baux, co n sta tan t  des a tténu ations de valeur s ’élevant 
quelquefois  ju s q u ’à 50  0 / 0 ;  donc les droits  a d  va lorem  

ne sont p e rçu s  qu ’en partie.
« On nous dem ande d ’indiquer nou s-m êm es un rem ède 

au m a l ,  reconnu  le  plus sûr et le plus s im p le ;  c ’est  la 
conversion  en d r o its  sp é c ifiq u e s ,co n v e rs io n  qu i,é tant s t i 
pulée dans le  tra ité ,  peut être faite avant sa ré v is ion . . .

« . . .  Notre industrie  se débat dans les convu lsions de 
l ’ag o n ie ;  de tem ps à autre étouffée par l ’accu m u lation  de 
s e s  produits, e lle  se soulage par une liquidation . Une 
g ro sse  vente se  fait qui v ient a b a isse r  les  co u rs ,  e t  rendre
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im p ossib le  pendant quelques jo u r s  tou te  tra n sa c t io n  r é 
gulière  ; une nouvelle accum ulation  se  produit qui n é c e s 
site  une nouvelle liquidation et les  cou rs  s ’ab a issen t  tou
jo u r s .  C ’e s t  ainsi que, depuis quelques sem ain es ,  il s ’es t  
traité c in q  affaires form ant ensem ble  un b loc  de 2 5 0 .0 0 0  
k ilo g ram m e s ,p o u r  une som m e d’environ 1 .5 0 0 .0 0 0  francs ,  
rep rése n tan t  une perte nette de 15 à 2 0  0/0, et ,  pour ne 
c i te r  que la dernière, qu elq u ’un o se ra i t - i l  prétendre que 
les  1 00 .000  k ilo s  vendus il y  a deux ou trois  jo u rs ,  pour 
une som m e d ’environ 5 0 0 .0 0 0  francs n ’a ien t pas o c c a 
s ionné au p roducteur une perte de 7 5 .0 0 0  f r a n c s ?  P lu 
sieurs  de nos é tab lissem e n ts  pouvant produire quatre 
fois  ce tte  quantité de k ilog ram m es,  auraient d on c à su
b ir  une perle annuelle de 3 0 0 .0 0 0  francs .

« . . .  Que dem andons-nou s ? N ous dem andons la c o n 
version  la plus prom pte possib le ,  en d ro its  spécifiques, 
des droits  a d  v a lo r e m , auxquels son t a s s u je t t is  les  t issu s 
m élan gés .  Nous d em an d on s l ’abrog ation  im m édiate  du 
décret autorisant les  im p o rta t io n s  tem poraires ,  afin que 
la filature de l 'A lsa ce ,  re n tran t en possession  de la c o n 
som m ation  qu’elle a lim entait ,  ne so it  plus ob lig ée  de 
ch e rc h e r  l ’écoulem ent de ses produits su r  les  m arch és  de 
notre  région .

« Nous dem andons la  dénonciation  des tra ités  de co m 
m erce au fur et à m esure qu ’ils  arrivent à leur éch éan ce ,  
pour rendre p ossib le  la révision des ta r ifs . . .  L a  dénon
ciation n’est  pas le retour à la  prohib it ion , c ’est la faculté 
d é fa ir e  c e  qu ’on ju g e ra  utile de faire . L a  ta cite  r e c o n 

d u ctio n ,c  est la tyra n n ie  ; la d én o n cia tio n , c 'es t la lib erté . 

N ous protestons contre la  tyrannie, nous revendiquons 
la liberté , une liberté  qu ’on ne saurait  nous re fu ser  plus 
long tem p s : la lib erté  de v ivre  et de n o u r rir  n o s  o u v riers  

p a r  leu r  tra va il uni au n ô tre . »
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L e  délégué du g ou vernem ent,  M. le con se il le r  d ’É ta t  
O zenne, écou ta ,  paraît-il,  c e  rapport dans le plus profond 
s i lence  ; il daigna m êm e d éc larer  que si de g ran ds in té 
rê ts  é ta ie n t en souffrance, il s ’e fforcerait  d’y p o rter  r e 
mède, m ais  qu ’en tous ca s ,  les  tra ités  de co m m e rce  
é ta ie n t  tout à fa it  in n ocen ts .  P e u t - ê t r e  y  a v a i t- i l  lieu de 
rem anier  les tarifs dou aniers ,  m ais  le  C orp s lé g is la t i f  
avait autre c h o s e  à faire , et les in térêts p o lit iq u e s  é ta ie n t 
au trem ent urgents  que les in térêts  é co n o m iq u es  !

E t  c e  fut tout ; la m ission  du délégué é ta it  term inée, 
l ’enquêle fut c lose .

Que fallait-il faire , qui fut de nature à m ettre  en m o u 
vem ent les pouvoirs publics  ? T e l le  fut la qu est ion  que 
se  p osèren t les  indu strie ls .  I ls  se réso lu ren t  à in té re sse r  
le  pays tout en tier  à leur cau se .  L ’ag ita t io n ,  de sourde 
qu’elle avait été, devint plus bru yante  : les p la intes j u s 
q u ’alors t im ides, s ’exprim èrent au grand  jo u r .  On fit 
ju g e  le public ,  ce  co n so m m ateu r ,  au nom de qui le g o u 
vernem ent sem bla it  tou jou rs  parler  ; des m e etin g s  s ’o r 
gan isèren t,  m eetin gs  d ’ouvriers, m eetings de p atron s ,  
m e etin g s  m ixtes  de patrons e t  d ’ouvriers. Une cam p agn e 
s ’org anisa  dans tous les cen tres  indu str ie ls .

A  L il le ,  le 8 novem bre 1869, un grand m eetin g  in
dustrie l eu t lieu, dans la salle du C onservato ire .  Deux 
m ille  p e rso n n es  y  ass is tèren t parmi lesqu elles  on co m p 
ta it  des ind u str ie ls  et des ouvriers. M. S a in t -L é g e r ,  
m em bre  de la  C ham bre de co m m e rce ,  qui partagea  
l ’initiative de son org anisation  avec M. Edou ard  A g ach e ,  
filateur de lin , e t  M. Gustave D u bar, secré ta ire  du C o 
m ité  L in ie r ,  fut élu président p ar  acc lam ation ,  e t  l’on 
entendit le s  rep résen tan ts  de toutes les  industries  du 
départem ent du N ord, et celui des o uvriers .
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L ’industrie co to nn ière  é ta it  représentée  par  M. A lfre  
D e le s a l le ;  m algré  les nom breu ses  c i ta t io n s  que nous 
avons déjà fa ites ,  n ous ne c ro y o n s  pas pouvoir p asser  
sous si lence  le d isco u rs  qu’il prononça, e t  n ég lig e r  d'en 
c i te r  les principaux p assag es  : le co m p te  rendu que nous 
en pourrions faire ne sau ra it  rendre aussi bien les p ré o c
cu pations, qui ag ita ien t les  (dateurs de co ton .

« D ans aucune des rég ion s  ind u str ie l les  de la F ra n c e ,  
la filature de co ton  n ’a une fabrica tion  aussi étendu e, 
n ’em brasse  des g en re s  aussi variés ,  que dans le départe
m e n t du N ord .O n y  file depuis les n u m éros  les plus fins, 
destinés à la fabrica tion  des tu lles ,  des gazes ,  des m ou s
se lines ,  ju sq u 'a u x  n u m éros  les  plus g ro s  destinés  aux 
em plo is  les  plus divers. L e  co to n  filé y e s t  vendu en fil 
s im ple ,en  b ob in es  ou dévidé en éch ev eau x ,i l  y est  retordu 
en deux fils, pour la fabrica tion  des tu lles  et des tissus 
m élangés, ou câ b lé  en 6, 9 et 12 bouts pour fil à coudre. 
N os produits se  présen tan t à la con so m m atio n  sous tant 
de form es, n’é t io n s-n o u s  pas au to r isés  à esp érer  que les 
m ille canaux de nos d ébou chés nous assu rera ien t un sort  
re lativem ent m eilleu r q u ’à n o s  co n frères  de la N orm an
die, par exem ple , où la filature ne d ép asse  pas le  n° 40 
m illim ètres  e t  où il ne se fa it  guère de fils re tors .  Ce
pendant il en a é t é  tou t au trem en t,e t  la rég ion  du Nord a 
souffert, plus que toute autre, de l ’invasion  des produits 
étran g ers ,n on  pas que les co to ns  f i lés ,ang la is  ou su isses ,  
so ie n t  venus, en m asse ,  a lim enter  les  fa b r ic a t io n s  qui 
em ployaient les  n ôtres ,  m ais  parce qu ’un grand nom bre 
de ces fabrica tion s  ont disparu, é c ra sé e s  par l ’im porta 
tion  des produits s im ila ires  é tran g ers .  D ans le C a m b ré - 
s is ,  ne pouvant plus faire  ni tulle de co to n ,  ni tulle de 
soie , l’outillage industriel s ’e s t  m is en grève ; à C ala is ,

H. — 8
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ne pouvant faire du tulle de co ton  en co n cu rre n ce  avec 
l ’A ngleterre ,  on a fa it  du tulle d e s o i e ;  de m êm e à R o u 
baix, les ar t ic les  m élangés n ’étant pas  suffisam m ent p ro 
té g é s ,  il a fallu en réduire la  fabrica tion .

« A u ssi,  la filature de co ton , qui, avec ses  m a c h in e s ,  ne 
peut filer que du co to n ,  s ’e s t  trouvée e n c o m b ré e  de ses 
produits , dont les prix, to m b é s  depuis longtem ps bien au- 
d essou s  des prix de rev ient ,  vont s ’aba issan t encore  c h a 
q u e  jo u r  davantage ; au ssi voyez à R ou baix ,  à T o u rco in g ,  
c o m m e  à L il le ,  com bien  d ’a te liers  ont en ch ô m a g e  une 
p art ie  de leur o u til lag e ,  com bien  ont réduit la durée du 
travail à huit heu res  par jo u r ,  com bien  sont ferm és et 
sur la porte d esquels  on pou rra it  in scrire  ce s  m o ts  funè
bres  : F e r m é s  p o u r  ca u se  d e  d écès  !

« J e  ne me su is  pas  senti le cou rage  de d resser  un tableau 
nécro lo g iq u e  pour tou t le d épartem ent du Nord ; qu ’il 
m e suffise de m e ttre  so u s  vos yeux celui que la filature 
de L il le  présentait ,  il y  a quelques jo u rs ,a u x  m éditat ions 
de M. Ozenne.

« . . .  A côté  de la  filature, vit,  ( je d e v ra is  dire viv a it , car  
elle  est  mourante)',  une industrie  m o d este ,  m ais  bien in 
téressan te ,  la re tord erie  de co to n .  C ette  industrie ,  qui 
m e t  en activ ité  un m atérie l  re lativem ent peu co û teu x  et 
ne travaille  qu’à façon, n ’ex ig e  pas une g ran de som m e 
de capitaux; au ssi,  a cc e ss ib le  à tous, é ta it -e lle  le  p rem ier  
échelon  par lequel n o s  ouvriers ou co n trem a îtres  a r r i 
vaient à ê tre  p a tro n s ,(n ’a v a is - je  pas ra ison  de dire qu’elle 
é ta it  bien digne d’intérêt)  ? Eli bien ! V oulez-vous savoir 
où elle en e s t  rédu ite ,  ce tte  indu str ie  des re to rd eu rs?  
S u r  9 0 .0 0 0  b ro c h e s ,  que l ’on com p te à L il le ,  il y  en a 
plus de la m oit ié  arrê tées ,  et le prix de façon ,  a c tu e lle 
m ent payé aux re tord eu rs ,  qui travail lent en c o re , le s  m ène 
à g ran ds pas à la  ruine.
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On le voit, le Nord n’ a pas été moins maltraité que la 
Normandie, où il y a, en 1869, 16 0/0 moins de broches 
à filer qu'en 1860, et jugez si nous sommes plus heureux 
qu’en Alsace, où les propriétés industrielles sonl telle
ment dépréciées que 520 métiers ayanL coûté 685.000 fr. 
viennent d ’être vendus297.000, soit avec une perte sèche 
de 338.000 francs.

Il y a quelques mois, une filature toute neuve, ayant 
coûté 600.000 francs, a été vendue, à Dunkerque,
270.000 francs. A  Lille, un industriel de mes amis, qui 
porte un des noms les plus honorablement connus, me 
disait, il y  a quelques jours, qu’il venait de terminer la 
liquidation de sa filature, arrêtée depuis un an ; il a tout 
vendu : machine à vapeur,transmissions de mouvements, 
filature complète de 17.000 broches, devinez pour quel 
prix?.... Vous ne devinerez pas, vous ne le croiriez pas si 
je  ne prenais soin de vous l ’affirmer de la façon la plus 
positive, 20.000 francs, pour une filature complète de
17.000 broches! 11 est vrai qu’il lui reste les bâtiments 
inemployés, m ais... dont il n ’aura pas moins à payer les 
contributions.

Lorsque M. Ozenne était ici, nous voulions le conduire 
à travers nos ruines, pour que, rentrant à Paris, il pût 
dire : non seulement j ’ai entendu, mais aussi j ’ai vu. Mal
heureusement, l ’enquête en poste, ou plutôt à la vapeur, 
qui nous avait amené M. Ozenne, l ’emmenait le lende
main, lui laissant à peine le temps de nous entendre.

« ...On a d it: Il n’y a pas d’ouvriers sans ouvrage. 
Comment le sait-on ? Faudrait-il, pour qu'on pût les 
compter, qu’ils se tinssent dans les rues ou sur les places 
publiques? Ou’on aille les visiter dans leurs logements, 
et on y apprendra la vérité ; qu’on prenne les livrets qui
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constatent leurs états de service, et on y verra la peine 
qu’ ils ont, quand ils perdent leur place, à en trouver une 
autre; on y pourra compter les semaines, les quinzaines, 
les mois, pendant lesquels il leur a fallu vivre sans pou
voir gagner leur pain. Qu’on aille consulter les registres 
des établissements charitables et l ’on verra dans quelle 
effroyable proportion se sont multipliées depuis dix ans 
les demandes de secours. Qu’on calcule ainsi le nombre 
des expropriations.

« L ’ industrie du coton ,c ’est-à-dire la filature et le retor
dage, payait aux ouvriers de Lille, en 1860, 3 millions de 
salaires réduits aujourd’hui à 1.600.000 francs, tant par 
suite de la diminution du nombre des établissements en 
activité que parla transformation de l ’outillage ; le défi
cit de 1.400.000 francs a dit être com blé, et, il faut le 
reconnaître, on est venu en aide aux ouvriers, qu’on 
chassait de l'usine, en créant de grands travaux publics ; 
on leur a donné des remparts et des villes à démolir et à 
reconstruire. Ils ont fait le sacrifice de l ’expérience 
acquise par l’apprentissage, et, pour vivre, sont devenus 
terrassiers, manœuvres, maçons, peu importe, pourvu 
qu’à la fin de la journée ils y  trouvassent un salaire.

« ... Voilà, Messieurs, quelles ont été, pour la filature, 
dans le département du Nord, les conséquences du traité 
de commerce. Et faut-il s’en étonner, sachant que les 
importations anglaises s’élèvent au sixième de notre 
production, et font fonctionner en Angleterre un million 
de broches condamnant ainsi au chôm age un million de 
broches françaises?

« ... En France, c ’est le produit étranger, c ’est-à-dire le 
salaire étranger, qui est protégé, et non pas le produit 
national, le travail et le salaire des ouvriers français ! 
Vous en faut-il la preuve? Je vais vous la fournir.
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« La production de la France s ’élevant à 20 milliards et 
les impôts prélevés à deux milliards et demi, n’est-il pas 
vrai que toute la production française est imposée à 12 
1/2 0/0 ,tandis que les marchandises étrangères importées 
en France ne sont imposées que de 4 1/2 0/0, l ’Etat ne 
percevant que 122.973.000 francs sur 2.793.500.000 francs 
de marchandises étrangères importées.

« Messieurs, je  vous ai occupé trop de temps, je n’en
trerai plus dans aucun développement nouveau, vous en 
avez entendu assez pour répondre à la question qui se 
pose devant vous : le traité de com m erce est-il coupable ? 
S ’il est coupable, qu’ il soit condamné et exécuté, c ’est-à- 
dire dénoncé ; fixez à la date du 4 février 1870 le délai de 
rigueur pour l ’exécution du jugement, et chargez vos dé
putés d’y  veiller ; ils s ’assureront ainsi qu’ils n’ont pas 
été leurrés, eux aussi, par le récent sénatus-consulte, qui 
leur restitue la prérogative de faire des tarifs de douane, 
prérogative qui ne serait qu’illusion si, parle  subterfuge 
de la tacite reconduction, on empêchait qu’il y  eut des 
tarifs à établir...

« . . .Voulez-vous le dénoncer? Faites-le, et l’ industrie 
reprendra patience et courage. Si vous ne le voulez pas, 
dites-le, car il faut qu’elle sache que c ’est en vain qu’elle 
continuerait une lutte, où s’épuisent ses ressources, et 
elle la cessera.

« Si vous ne le pouvez pas, si, derrière les traités de 
com m erce, se cache un traité secret, la France ne doit 
pas ignorer qu’en même temps que ses intérêts matériels, 
on a vendu à l’Angleterre sa liberté (1). »

On entendit ensuite M. P. W arin, président de la dé

fi) M eetin g  in d u striel de L il l e , 8 n o v e m b r e  1 8 6 9 , b ib l io t h è q u e  d e  
la  C h a m b r e  d e  c o m m e r c e .
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légation ouvrière, qui, au nom des travailleurs de Lille et 
de Roubaix, réclama,lui aussi, la dénonciation du traité 
de commerce, et l’assemblée se sépara après avoir voté, 
par acclamation, la dénonciation des traités et décidé 
que la com m ission d’organisation du meeting resterait 
en permanence.

Cependant les filateurs de coton  de Lille avaient, dès 
1867, demandé la révision des traités ; on leur avait ré
pondu qu’il était trop tôt, car le traité, conclu pour une 
période de dix années, ne pouvait être dénoncé qu’un an 
avant l ’expiration de la dixième année, c'est-à-dire le 
4 février 1869 (il avait été ratifié le 4 février 1860) ; en 
janvier 1869, les mêmes filateurs demandèrent une au
dience à l ’Empereur : on leur répondit qu’il était trop 
tard. Mais le traité, au cas de non-dénonciation le 4 fé
vrier 1869, continuait pendant une année par tacite re
conduction à partir de l ’expiration, soit du 4 février 1870. 
Désespérant d’ arriver au moment convenable, et crai
gnant d ’arriver toujours ou trop tôt ou trop tard, ils dé
posèrent au ministère du commerce le vœu suivant pour 
y  rester en permanence :

« Les filateurs de coton de Lille supplient le gouver
nement de l’ Empereur de faire reviser le traité de com 
merce avec l’Angleterre le plus tôt possible, afin d’arriver 
à l ’établissement de droits suffisamment protecteurs 
pour sauvegarder en France, les industries de la filature 
et du tissage dont l ’existence déjà com prom ise est 
sérieusement menacée par l’ excès des importations. »

Un décret du 18 novembre 1869 ordonna une enquête, 
mais ceLte enquête devait être faite devant le Conseil su
périeur du commerce. Il était à craindre que les résultats 
ne restassent aussi vains et illusoires qu’en 1860 ; car, le
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conseil se composait, à quelques exceptions près, des 
mômes hommes, tous aussi libre-échangistes, et à la dé
votion du gouvernement.

L'agitation se traduisit alors par le refus par les Cham
bres de commerce du département du Nord de nommer 
leurs délégués; à Lille, le président de la Chambre, 
M. Kuhlmann, donna sa démission. Un manifeste, signé 
par les industriels de toutes les régions, parmi lesquels 
beaucoup de filateurs de coton de Lille, Roubaix, Tour
coing,Àrmentières,etdaté du 4 décembre 1869,fut adressé 
au gouvernement.

« Au moment où les Chambres de commerce et les 
chambres consultatives des cités industrielles les plus 
importantes de l’ Ouest, de l’ Est, et du Nord refusent 
d ’envoyer des délégués au Conseil supérieur du com 
merce ; au moment où, d’une voix unanime, elles se pro
noncent pour la révocation des traités, nous considérons 
comme un devoir de déclarer clairement, loyalement, ce 
que nous demandons, afin que le pays entier puisse 
reconnaître la justice de nos réclamations.

« Nous refusons de comparaître devant le Conseil supé
rieur du commerce,parce que ce conseil,com posé presque 
exclusivement des mêmes hommes qu’en 1860, n’offre à 
l ’industrie française aucune garantie, et que nous ne vou
lons, à aucun titre, nous faire les com plices d'un retour 
aux errements funestes qui ont porté aux intérêts français 
une si douloureuseatteinte.Lesénatus-consultedu 11 sep
tembre 1869 a rendu au Corps législatif le droit de fixera 
l’ avenir les tarifs de douane, m ais'ce droit restera lettre 
morte tant que les traités de commerce subsisteront...

« ... Nous avons le droit et le devoir d ’exiger que nos 
juges soient libres et souverains, et qu’on n’annihile pas 
à l’ avance l ’autorité de la chose jugée...
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« ... Nous demandons la dénonciation des traités de 
commerce, œuvre arbitraire à laquelle le pays n’ a pas 
participé, et, pour commencer, la dénonciation avant le 
4 février 1870 du traité conclu avec l’Angleterre.

« Nous demandons à ne plus être sacrifiés, nous et nos 
ouvriers, aux producteurs et aux ouvriers étrangers, qui 
ne participent pas aux charges sous lesquelles nous suc
com bons. Nous ne sommes pas des prohibitionnistes, 
nous ne spéculons pas sur la protection : quelles que 
soient nos souffrances,nousne demanderons pas une aug
mentation de droit d'un centime sur les marchandises 
étrangères tant que les députés du pays, nosjuges natu
rels, n ’en auront pas reconnu la nécessité.

« Nous appelons une enquête loyale, dans laquelle tous 
les intérêts français soient entendus, mais ceux-là seuls; 
nous demandons l ’enquête parlementaire, et forts de la 
justice de notre cause, nous attendons avec confiance 
l’ arrêt qui sera prononcé (1). »

Devant ces manifestations hostiles, le gouvernement 
prit peur ; le Corps législatif fut saisi de la question ; le 
ministre, M. Emile üllivier, finit par accepter l ’enquête 
parlementaire, tout en refusant de laisser dénoncer le 
traité. Le 7 février 1870, la commission d ’enquête fut 
nommée avec une majorité écrasante de fibre-échangistes. 
Des questionnaires furent envoyés aux Chambres de 
commerce ; en mai 1870, furent entendus les représen
tants de l ’industrie cotonnière.

Les dépositions de ces délégués nous permettront de 
définir l ’état de la filature de coton dans le département 
du Nord.

(1 ) B ib l io t h è q u e  d e  la  C h a m b r e  d e  c o m m e r c e  d e  L i l l e ,  1869 .
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S E C T I O N  I I I .  —  L’enquête de 1870.

L ’enquête parlementaire de 1870 (1) révèle une dimi
nution énorme d’anciennes filatures ; la construction de 
nouveaux établissements compense ces disparitions, 
mais le n o m b r e  de b ro ch es  a ctives  ne d ép a sse  g u è r e  

celu i qu i e x is ta it  en 1859. Nous avons déjà vu et com 
paré les chiffres de 1859 et de 1869. Nous résumons en 
un tableau la situation de la filature de coton dans le dé
partement du N ord en 1870. en y  ajoutant les sommes 
dépensées pour les améliorations du matériel. A  cette 
même époque, la France comptait 6 millions de broches 
à filer.

S itu a tio n  de la fila tu re  de co lo n  d u  d ép a rtem en t du  
N o r d  en  1870.

É T A B L IS S E M E N T S

N O M B R E  D E B R O C H E S V A L E U R
d e s

b r o c h e s

e x i s t a n t  
e n  18 7 0

e n
a c t i v i t é

d
is

p
a


ru

es
d

ep
u

is
I8

60

c r é é e s
d e p u i s

1 8 6 0

c r é é e s  d e  
1 86 0  à 1 8 7 0  

en francs

B r o c h e s  à f i l e r .............. 9 4 6 . 2 2 2 7 4 7 . 2 2 6 2 6 7 . 2 1 6 4 1 9 . 5 2 2 1 8 . 8 7 8 . 4 P 0
B r o c h e s  à r e t o r d r e . .  
A m é l i o r a t i o n s  d i v e r -

1 5 8 . 0 0 0 3 1 0 . 0 0 0 5 5 . 0 0 0 1 8 4 . 0 0 0 5 . 5 2 0 , 0 0 0
»

s e s .......................................... » » » » 5 . 0 0 0 . 0 0 0

T o t a u x .................... 1 . 4 0 4 . 2 2 2 1 . 0 5 7 . 2 2 6 3 2 2 . 2 1 6 6 0 3 . 5 2 2 2 9 . 3 9 8 . 4 9 0

L’industrie cotonnière comprenait encore 85 établis-

(1) T o u s  le s  d o c u m e n t s  s ta t is t iq u e s , q u e  n o u s  p r o d u is o n s  d a n s  c e t t e  
p a r t ie  d e  n o t r e  o u v r a g e ,  o n t  é t é  p u is é s  d a n s  l ’ e n q u ê t e  p a r le m e n ta ir e  
d e  1 8 7 0 . D ocu m en ts  p a rlem en ta ires , 1870 (1 4  fa s c i c u le s ) .
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sements de tissage avec 423 métiers, dont207 en activité. 
Il en était disparu, depuis 1860, 374; l’impression, la 
teinture, le blanchiment et l ’apprêt occupaient 4 établis
sements, en diminution de moiLié avec 1860.

Il y avait donc, en 1870, en chômage, dans le départe
ment du Nord :

198.996 broches à filer ;
148.000 broches à retordre.

Soit 346.996 broches en chômage sur un total de 
1.404.222.

Le tissage avait 216 métiers inoccupés sur 423.
Nous n’avons pu réunir les éléments nécessaires pour 

établir le compte des salaires payés en moins,pendant la 
période de 1860 à 1870, mais voici les chiffres des salai
res payés en 1870 aux ouvriers du colon dans le départe
ment du Nord :

Ouvriers occupés dans l'industrie cotonnière 
du N ord , en 1870.

N O M B R E  D ’ O U V R I E R S

INDUSTRIES T O T A L

hommes femmes enfants

Filature de coton................. 2 . 5 0 0 2 . 0 0 0 1 . 5 0 0 6 . 0 0 0
Retorderie............................. 1 . 5 0 0 1 . 1 0 0 900 3 . 5 0 0
Tissage................................... 1 3 8 207 69 414
Autres industries (1). . . . 2 4 3 5 11 70

Totaux. . . . . . . 4 . 1 6 2 3 . 3 4 2 2 . 4 8 0 9 . 9 8 4

(1) P a r  «  a u tr e s  in d u s tr ie s  » n o u s  e n t e n d o n s  le s  im p r e s s io n s ,  le s  
t e in t u r e s , le  b la n c h im e n t  e t  l e s  a p p r ê t s .
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Salaires payés par l'Industrie cotonnière 
du N ord , en 1870.

SALAIRES PAYÉS, en francs
INDUSTRIES T O T A L

h o m m e s f e m m e s e n f a n t s

F i l a t u r e  d e  c o t o n ...........................
R e t o r d e r i e .............................................
T i s s a g e ......................................................
A u t r e s  i n d u s t r i e s  ( 1 ) .  . . .

3 . 3 7 5 . 0 0 0
1 . 8 0 0 . 0 0 0  

1 4 4 . 0 0 0
2 2 . 0 0 0

1 . 3 5 0 . 0 0 0
6 6 0 . 0 0 0
1 0 0 . 0 0 0

2 1 . 0 0 0

9 0 0 . 0 0 0
4 7 2 . 0 0 0  

2 0 . 0 0 0
3 . 0 0 0

5 . 6 2 5 . 0 0 0
2 . 9 3 2 . 0 0 0  

2 6 4 . 0 0 0
4 6 . 0 0 0

T o t a u x ................................. 5 . 3 4 1 . 0 0 0 2 . 1 3 1 . 0 0 0 1 . 3 9 5 . 0 0 0 8 . 8 6 7 . 0 0 0

De ces tableaux nous pouvons tirer les conclusions 
suivantes :

Les ouvriers-hommes représentaient les 5 /12 des sa
lariés de la filature de coton.

Les ouvrières-femmes représentaient le 1 /3  des sala
riés de la filature de coton.

Les ouvriers enfants représentaient le 1/4 des salariés 
de la filature de coton.

Quant au tissage et aux industries accessoires du 
coton :

1/3 des ouvriers étaient des hommes ;
1/2  —  —  des femmes ;
1/6  —  —  des enfants.
Enfin, les salaires étaient relativement élevés,quand on 

les compare à ceux antérieurement payés et aux salaires 
des ouvriers des filatures de lin ; on en trouvera ci-des
sous le taux par sexe, par âge et par catégories.

(d) J  b id .
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Taux des salaires des ouvriers du coton dans le N ord  
en 1870

C A T É G O R IE S

TAUX DU SALAIRE JOURNALIER (en fl’ünCS)

h o m m e s f e m m e s e n f a n t s

FILATURE DE COTON

3 à 6 f r . 1 . 7 5  à  2 . 7 5 1 . 2 5  à 2 f r
4 à 6  f r . 2 à  3  f r . 2  à  3 f r .

4 . 4 0  à  5 . 8 0
2 . 5 0  à  3 f r .

S o i g n e u s e s  d e  b a n c s  à b r o c h e s . . . .
3 à 3 . 5 0

3  à 3 . 5 0

2 . 2 5  à 2 . 4 0
3 à 4 f r .

12  à  15 a n s .............................................
15  à 18  a n s ...............................................
F e m m e s .....................................................
O u r d i s s e u r s ............................................
T i s s e u r s .....................................................
M é c a n i c i e n s ..........................................
S u r v e i l l a n t s  e t  c o n t r e m a î t r e s

TISSAGE DE COTON

2 . 7 5  à 3 . 5 0  
4 à  6 f r .

4 . 5 0  à  6 f r .
4 . 5 0  à 10  f r .

1 . 2 5  à  2 . 2 5

0 . 7 5  à 1 . 2 5  
1 . 2 5  à  1 . 7 5

En 1870, la filature de coton fabriquait dans le dépar
tement du Nord tous les numéros à partir du n° 35 jus
qu’au n° 250; 57.000 broches filaient les nos G0 à 90,
266.000 les numéros extra fins. Le nombre des ouvriers 
variait de 6 pour 1.000 broches filant les gros numéros, 
c ’est-à-dire les numéros inférieurs au n° 90, et de 10 pour 
filer les fils fins. Le prix de revient d ’une broche à filer 
s ’élevait à 45 francs environ, il était de 30 francs pour les 
broches à retordre.

Le coût d’un kilogramme de fil n° 40, retors, le plus
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généralement fabriqué dans le Nord, peut à cette époque 
être décom posé de la manière suivante :

Coton brut rendu à l'usine. . . .  2 fr. 80
D é c h e t .................................................. 0 » 42
Frais gén érau x .....................................0 » 71
M ain-d’œuvre........................................ 0 » 42
Retordage et dévidage........................0 » 55

S o i t ................................ 4 » 90
Or le kilogramme de colon retors filé n° 40 se vendait, 

en 1870, 4 francs à 4 fr. 10, soit une perte pour le filateur 
de 0 fr. 80 au kilogramme. La protection était, sous le 
régime de I860, en vigueur en 1870, de 0 fr.40à peu près 
pour ce numéro ; il en résulte que la protection néces
saire aurait dù être de 1 fr. 20 (0 fr. 80 de perte, plus le 
droit déjà perçu, 0,40). C’était là le premier reproche à 
faire aux tarifs du traité de commerce : ils n'étaient pas 
suffisamment protecteurs.

A  ce reproche, il convient d’en ajouter un autre : la 
protection n ’était pas suffisamment proportionnelle à la 
production. Ainsi, les n05 141 et 170 payaient le même 
droit ; au-dessus du n° 171, le droit était uniformément le 
même pour tous les numéros extra-fins. Il en résulta la 
suppression presque complète de ces numéros, qui furent 
presqu’exclusivement fournis par l ’Angleterre. C 'est ce 
que démontrent les dépositions de MM. Alfred Delesalle 
et Molte-Bossut, sur lesquelles nous reviendrons tout à 
l'heure.

Auparavant, et pour apporter la justification de ce que 
nous venons de dire, nous donnons le tableau com paré 
de la protection établie par le traité de 1860 et de celle 
réclamée par les filateurs du Nord en 1870 :
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P r o te c t io n  d es fils  de coton  so u s  le rég im e  de  1860 et 

c o m p a ra iso n  a v ec  le t a r i f  p r o p o s é  p a r  la fila tu re  du  

d ép a rtem en t du  N o r d .

NUMÉRO

du fil.

PRODUCTION
par

b ro ch e  
et par an .

TARIF

de 1860.

35
kilogrammes.

12
francs. 
0 .30

40 » 0 .40
45 8 )>
50 » 0.50
55 6 »
60 » 0.60
65 4.50 »
70 » 0.70
75 3.50 )>
85 2.90 0.90
95 2.40 1 . J»

105 2.10 1.20
115 1.85 1.40
125 1.60 1 .60
135 1.40 2 .» »
145 1.26 2.50
155 1.10 )>
165 1. »» »
175 0 .92 3 . >»>
185 0 .85 ))
195 0.79 )>
198 » y>
200 » »
250 » »

TARIF PROPOSÉ
PAR L'A FILATURE DU NORD

M u l t i p l i c a - D r o i t P ro te ctio n
teur. au k ilo . par b ro ch e

francs. francs. francs.
0.0120 0 .42 5 .04
0.0125 0 .50 »
0.0130 0.585 4 .68
0.0135 0 .675 »
0.0140 0.77 4 .62
0.0145 0.87 ))
0.0150 0 .975 4 39
0.0155 1.085 »
0.0160 1.20 4 .20
0.0170 1.445 4 .1 9
0.0180 1.71 4 .10
0.0190 1.995 4 .1 9
0.0200 2.30 4.25
0.0210 2.625 4 .20
0.0220 2.97 4 .16
0.0230 3.335 4 .2 0

ici. 3.565 3 .92
id . 3 .795 3 .7 9
ici . 4.025 3 .70
id . 4 .255 3 .61
id . 4 .485 3 .5 3
i d . 4 .56 »
i d . 4 .60 »
i d . 5.75

Le tableau ci-dessus demande quelques explications : 
nous avons cru devoir y  faire figurer le multiplicateur 
qui est la clef du tarif proposé par la filature du Nord. 
Le droit au kilo se calcule, en effet, en multipliant le nu
méro du fil par le multiplicateur donné dans la quatrième 
colonne ; ainsi, par exemple pour le numéro 40, le droit 
sera 4 0 x 0 ,0 1 2 5 =  0.50. Les numéros au-dessous du 
n° 35 et au-dessus du 250 ne sont pas mentionnés, parce 
que les filateurs du département du Nord ne les fabri-
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quaient pas ; mais si nous voulions calculer le droit ré
clamé en 1870 pour un n° 300 par exemple, il nous suffi
rait de prendre le multiplicateur 0,0230, qui reste le 
même pour tous les numéros au-dessus du n” 145, et 
nous obtiendrions :

300 x  0,0230 =  6,90
Enfin nous donnons le chiffre de la production an

nuelle d ’une broche pour un fil d’un numéro donné, il 
est aisé de calculer ainsi la quotité de la protection par 
broche ; voulons-nous connaître la quotité de la protec
tion d ’une broche fabricant un fil n° 115, multiplions le 
chiffre de la production annuelle par le taux du droit au 
kilo, le résultat sera : 1,85 X  2,30 =  4,25 (1).

Comme on a pu le voir, la filature des fils fins était la 
moins protégée, la conséquence en a été une importa
tion énorme de fils fins étrangers. L’un des déposants, 
M. Alfred Delesalle en a fait le relevé, et voici le résultat 
de ses recherches :

Importations des fils de coton en 1869.

C A T É G O R I E S I M P O R T A T I O N S
r e p r é s e n t a n t  la  p r o d u c t i o n  d e  :

F i l s  n u m é r o t é s  d e  20  à  4 0 ................... 3 1 . 9 5 6  b r o c h e s
—  40 à  7 0 ................... 9 5 . 9 5 5  »
—  70  à  1 0 0 ................... 5 5 . 3 2 1  »
—  1 0 0  e t  a u - d e s s u s . 1 2 4 . 5 7 3  »

(1) Qu’on nous pardonne ces explications un peu enfantines ; il 
nous a semblé que pour ceux de nos lecteurs, qui ne sont pas habi
tués à ce genre d’études, le tableau n'était peut-être pas assez clair : 
nous préférons d’ailleurs encourir le reproche d’une minutie exces
sive, à celui, plus grave à nos yeux, que l’on aurait pu nous faire, 
de manquer de précision.
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II faut ajouter à ces chiffres que les 9 /10 des filés intro
duits en France faisaient directement concurrence à la 
filature du N ord ; or, laproduction de l ’Angleterre étant 
six fois plus forte que celle de la France, il lui aurait 
suffi de faire un sacrifice d ’ un sixième de sa production 
pour écraser la filature française.

Résumons enfin les plaintes de l ’industrie cotonnière 
du Nord :

Nous avons dit tout à l ’heure que la filature perdait 
sur le n° 40 une somme de 0 fr. 80 environ au kilogramme, 
et que la protection établie par le traité de 1860 étant de 
0 fr. 40 sur ce même numéro, le droit afférent à cette série 
de fils aurait dû être de 1 fr. 20. On a pu voir d ’autre 
part, que la filature du Nord ne réclamait pour ce numéro 
qu’ une protection de 0 fr. 50 au kilogramme. Il y  a là une 
contradiction qu’il importe d ’expliquer.Nous nous retran
cherons pour cela derrière la déposition de M. Alfred 
Delesalle.

« Nous n ’avons pas la prétention de demander qu'on 
com pense la perte, nous demandons qu’on compense les 
conditions du travail. Mais lorsque, par suite de circons
tances indépendantes d ’aucune volonté, et malgré la pro
tection de tarifs sagement établis, nous perdrons de 
l ’argent, nous supporterons notre perte courageusement. 
C ’est par suite de l ’introduction des filés étrangers que 
les filatures françaises ont été atteintes : cette introduc
tion prend la place, dans la fabrication nationale,des filés 
français.

« Aussi, nous demandons avant et par dessus tout,une 
protection efficace du tissage, et nous n’imiterons pas 
l’ égoïsme de certaines industries, qui demandent beau
coup pour elles-mêmes, très peu pour les autres, quand
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elles ne vont pas jusqu’à demander qu’on les leur sa
crifie. »

Les fîlateurs du département du Nord ne demandaient 
qu’un droit de beaucoup inférieur à la perte qu’ils subis
saient ! La constatation est digne de remarque. Ce n’est 
pas tout. Le tarif proposé par la filature du Nord était à 
peu près celui qui avait été proposé par M. Baroche en 
1860, et qui ne fut pas accepté par les négociateurs an
glais.

« Ce tarif, dit M. Delesalle, nous n’en voulions pas 
alors, c ’est vrai, mais, comme de deux maux il faut ch o i
sir le moindre, au point où nous en sommes réduits, 
nous considérerions comme un soulagement le tarif de 
M. Baroche ; nous demanderons seulement qu’ il soit 
établi de manière à faire disparaître les anomalies, qui 
ont été signalées par tout le monde, dans cette enquête. 
Ce sont des séries de numéros, qui font, qu’un numéro 
qui est à la tête d’une série et qui a à peu près la même 
valeur que celui qui termine la série précédente, a un 
droit très différent. Nous avons cherché (et nous avons 
eu la satisfaction d’arriver à une solution satisfaisante 
du problème), nous avons cherché une formule permet
tant de déterminer exactement le droit proportionnel 
applicable à chaque numéro, en prenant pour guide le 
tarif proposé par M. Baroche. »

En ce qui concerne le second reproche fait au tarif de 
1860, c ’est-à-dire le défaut de proportionnalité de ce 
tarif, voici comment s ’expliquait le représentant de l’ in
dustrie cotonnière du Nord :

« La filature de fin doit être protégée comme la filature 
tout entière (on sait que le droit sur les fils, depuis le 
n° 171 jusqu’aux numéros extra-fins, était le même). Si

H. -  9
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l ’on veut donner à la protection une base solide, si l’on 
admet (ce qui a été admis dans l’enquête de 1860 et ce 
qui le sera certainement dans celle-ci, parce que c ’est à 
l’ abri de toute controverse), que la production de toute 
broche de filature de coton entraîne les mêmes frais de 
fabrication, quelle que soit la valeur du produit, on doit 
étendre à toutes les branches de la production française 
la même protection. On marchande la protection à la 
filature des colons fins, tandis qu’on devrait reconnaître 
la modération de ses demandes, puisqu’elle se contente 
d’une part proportionnelle inférieure à celle à laquelle 
elle aurait rigoureusement droit. Et s’il en est ainsi, cela 
tient à ce que la filature de cotons fins trouve en elle- 
même un élément de protection qu’elle puise dans le 
mérite, dans le talent de ceux qui l ’exercent. »

Nous n ’avons parlé jusqu’ici que des fils simples ; pour 
les fils retors, nous laisserons la parole à M. Thiriez, 
filateur et retordeur à Lille :

« Dans notre contrée nous produisons tous les genres 
de retors pour les tissus mélangés de Roubaix. Mais les 
tissus mélangés ne sont plus faits à Roubaix ; ils viennent 
maintenant d ’Angleterre; conséquemment, malgré le 
nombre très considérable des broches à retordre qui sont 
arrêtées, malgré les bas prix de vente, nous ne pouvons 
écouler notre stock, et il nous reste encore une grande 
partie de notre production dont nous ne pouvons nous 
défaire. Nous faisons ainsi les retors pour tulles, gazés 
et laminés. Les tulles unis ne nous demandent presque 
plus rien, parce que, depuis 1868, cette industrie est con
sidérablement réduite. Nous faisons aussi tous les fils 
pour passementeries, rubans, velours, pour bonneterie, 
pour ganterie, les fils perses, les fils glacés, les fds câblés
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et les fils à coudre ;... mais les produits étrangers sont 
encore venus nous faire une grande concurrence. C’est 
ce qui explique l’arrêt de nos retorderies.

« ... Nous demandons pour le fil retors deux bouts écrus 
pour le tissage le maintien des 30 0/0 actuels sur le tarif 
des fils simples que nous avons déposé. Nous demandons 
également le maintien des 15 0/0, qui s ’ajoutent pour les 
fils blanchis, mais avec un minimum de 0 fr. 25 au kilo
gramme ; le droit devrait être appliqué de même aux fils 
teints. »

A côté de ces réclamations relatives aux tarifs en vi
gueur, il en est une qui peut paraître accessoire, mais 
qui néanmoins semblait inquiéter sérieusement les dépo
sants à l’enquête de 1870. C’était l’application aux 
Anglais du système de dévidage français. Tandis que les 
industriels français étaient contraints de se servir d ’un 
dévidoir d’un périmètre déterminé, aux termes d ’une 
ordonnance de 1819, les industriels anglais vendaient en 
France leur coton, dévidé comme ils l'entendaient. Le 
dévidage métrique français,réglé par l’ ordonnance royale 
du 26 mai 1819, oblige, en effet, les industriels à ne ven
dre que des écheveaux de 1.000 mètres en M O toursd’un 
dévidoir ayant une circonférence de 1 m. 428,57. Ce mode 
de procéder a toujours éloigné les fabricants de tissus 
anglais,qui trouvaient désavantageux ce dévidage fait sur 
un périmètre trop grand et réunissant ensemble un trop 
grand nombre de tours. La mesure réclamée par les fila- 
teurs était donc une simplification, et une unification 
permettant d’écouler plus facilement les produits de la 
filature française.

Avant de terminer cet exposé, nous croyons utile,puis
que la filature réclamait elle-même la protection du tis-
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sage, de donner un aperçu du La ri f proposé,dans l’enquête 
de 1870 par l’industrie du Nord, et de le comparer au tarif 
en vigueur à l’époque qui nous occupe :

Tarifs comparatifs des tissas de coton écru :

CLASSES
POIDS DU TISSU 

AUX
1000 m . c a r r é s

NOMBRE DE FILS 
CONTENUS 

DANS UN CARRÉ
de 5 m /m

NUMÉRO 
MOYEN 
DU FIL 

EMPLOYÉ

TARIF D 
EN

p o u r  
le fil

EMANDÉ
870

p o u r  
le  tissu

TARIF

de

1860

l rc c la sse 13 k ilo s  et p lu s 27 fils e tm oin s 16 » 0 59 0 50

2e c la sse I l  à 13 k ilo s 27 fils et m oins 24 » 0 74 0 50
28 à 35 fils 30 » 0 78 0 50
36 » 43 » 38 0 47 0 97 0 80
44 fils e t  p lus 45 0 58 1 48 0 80

3e c la sse 9 à 11 k ilo s 27 fils e t  m oin s 28 » 0 81 0 60
28 à 35 fils 37 0 45 0 90 0 60
36 » 43 » 47 0 62 1 17 1 00
44 fils et p lus 56 0 79 1 79 2 00

4» c la sse 7 à 9 k ilos 27 fils e t  m oins 36 0 43 0 89 0 60
28 à 35 fils 48 0 64 1 19 0 60
36 » 43 » 61 0 89 1 59 1 00
44 fils e t  p lu s 73 1 15 2 55 2 00

50
5® cla sse 5 à 7 k ilo s 27 fils et m oins 0 67 1 23 0 80

28 à 35 fils 68 1 04 1 74 1 20
36 » 43 » 83 1 39 2 39 1 90
44 fils e t  plus 105 1 995 3 99 3 00

6· c la sse 3 à 5 k ilo s 27 fils et m oin s 77 1 25 1 85 0 80
28 à 35 fils 88 1 52 2 32 1 20
36 » 43 » 130 2 79 4 29 1 90
44 fils e t  p lus 150 3 45 6 15 3 00

Une observation,que nous ne trouvons point consignée 
dans l ’enquête de 1870, mais qui nous paraît néanmoins 
avoir sa place dans cette étude sur le traité de com m erce, 
c ’est qu’ il serait raisonnable d'accorder à la filature la 
plus large protection possible, parce qu’elle se trouve 
précisément au bas de l ’échelle de la production coton-
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nière. Si l’on adoptait un semblable système, il serait 
toujours facile en réduisant cette protection de la fdature 
de l’approprier aux besoins des industries dérivées. Si, 
par exemple, le tissage était en souffrance, on reprendrait, 
pour ainsi dire, à la filature, pour l’attribuer au tissage, 
une partie de la protection qui lui aurait été primitive
ment allouée. Le même raisonnement pourrait s’appli
quer au tissage vis-à-vis des toiles peintes, aux toiles 
peintes vis-à-vis de l'industrie des vêtements. Au con
traire, si la position faite à la filature ne lui permet pas 
d’exister (et c ’était le cas en 1869), il sera impossible de 
recourir à ce système, que nous appellerions le système 
des compensations.

Cette observation est contraire aux principes admis à 
l’ époque de la conclusion des traités de commerce, car 
on prétendait alors que les produits les plus simples 
avaient besoin d’une protection plus faible que les pro
duits plus travaillés. Il est curieux de remarquer que les 
représentants de la filature aient négligé ce point de vue 
et semblé admettre l’ idée préconisée parles négociateurs 
de 1860. Peut-être ce régime compensateur présenterait- 
il un inconvénient pratique et des difficultés d’applica
tion? Une réforme dans son sens aurait permis de parer 
aux résultats néfastes signalés par l ’enquête, puisque 
celle-ci démontre d’une façon absolue que ce qui man
quait aux lilateurs c’étaient des débouchés,qui leurétaient 
fermés par les importations étrangères de filés de colon, 
destinés à la fabrication des tissus. Favoriser la filature, 
c ’était pourtant le vrai moyen de favoriser et de protéger 
le tissage.

Quoi qu’ il en soit, l’enquête de 1870 a démontré l’insuf
fisance de la protection établie par les traités de 1860 ;
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les demandes des filateurs étaient les plus modérées que 
l ’on puisse concevoir ; voyons s’ils ont été compris par 
ceux auxquels ils s’adressaient.

SECTION IV. — La fin des traités de commerce.

Il devait en être des conclusions de l’enquête de 1870 
comme de celles fournies par le Conseil supérieur du 
commerce en 1860 ; mais, il faut bien le dire, ce résultat 
n ’était pas dû aux mêmes causes. La guerre avec l’A lle
magne, et les tristes événements qui l’accompagnèrent, 
ébranlèrent singulièrement ceux-là mêmes qui dès le 
début avaient préconisé une politique commerciale favo
rable à l ’industrie. M. Thiers, arrivé à la première magis
trature de la République, promit bien de donner satisfac
tion aux vœux qui avaient été formulés, il faut même 
avouer qu’il essaya de tenir sa promesse, mais qu’il 
échoua devant la résistance des diplomates anglais.

L'Assemblée nationale vota, le 2 février 1872, la résolu
tion suivante :

« L ’Assemblée nationale,considérant que, sans revenir 
au régime antérieur à 1860, il y a lieu, dans la situation 
actuelle du pays, de reviser les tarifs de douane, décrète :

A rt. 1". —  « Le Gouvernement est autorisé à dénoncer 
en temps utile les traités de commerce faits avec l ’An
gleterre et la Belgique.

A rt. 2. —  « Les tarifs conventionnels resteront en vi
gueur jusqu’au vote des tarifs nouveaux par l’Assemblée 
nationale. »

En exécution de cette résolution, le gouvernement dé
nonça effectivement le traité avec l’Angleterre,le 15 mars 
1872, et celui avec la Belgique, le 28 mars 1872. Ces deux
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traités devaient cesser d’être en vigueur le 15 mars 1873 
et le 28 mars 1873, c'est-à-dire un an après la dénoncia
tion, conformément aux dispositions des traités de 1860.

La France, par le fait de ces dénonciations, rentrait 
dans la liberté de ses tarifs à l’égard de ces deux Etats.

L ’industrie cotonnière se crut sauvée. Il n’ en était 
rien.

De nouvelles négociations furent immédiatement en
tamées, et les Anglais se montrèrent si habiles qu’ils 
amenèrent les négociateurs français à signer, le 5 novem
bre 1872,un traité plus onéreux,pour l'industrie française, 
que ne l ’était celui de 1860. Quelques mois après, le 5 fé
vrier 1873, un traité semblable était conclu entre la Bel
gique. Ces deux traités ne diffèrent entre eux qu’en ce 
que la durée du second était Axée à dix années, tandis 
que celle du premier restait indéterminée.

Dans l ’intervalle,le gouvernement présentait à l’Assem 
blée nationale, le 23 janvier 1872, un projet de loi portant 
fixation des tarifs spécifiques sur les matières brutes, 
textiles et autres. Les principales dispositions étaient les 
suivantes :

A rt. 1er. —  Imposition à l'importation des droits ci- 
après:

Coton en laine :
Egrené, des Indes orientales et de la Chine 35f. le s % k os

» d’a illeurs........................................... 40 f. »
Non égrené....................................................... 12f. »

A rt. 2. — Les droits perçus sur les matières brutes 
seront remboursés à l ’exportation des produits fabriqués, 
suivant les bases indiquées ci-après, soit au moyen de 
drawback, soit par application du régime de l’admission 
temporaire.
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P R O D U I T S N  U  M  É  n o s
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N °  50  e t  a u - d e s s o u s .................................................. 4 7 . »  » 5 6 . 5 0 5 5 . » »

' N ü 5 0  e x c l u s i v e m ,  a u  n »  80  i n c l u s i v e m . 5 0 . » » 6 0 .  »>» 5 8 . » »
N °  8 0  e t  a u - d e s s u s ..................................................... 5 2 . » » 6 2 . 5 0 6 0 . 5 0
N °  50  e t  a u - d e s s o u s . ................................. .....  . 5 2 .  » » 6 2 . 5 0 6 0 . 5 0

F i l s  r e t o r s . N ° 50  e x c l u s i v e m ,  a u  n °  80  i n c l u s i v e m . 5 5 .  » » 6 6 . » » 6 4 . » »
A u - d e s s u s  d u  n °  8 0 .................................................. 5 7 .  » » 6 8 . 5 0 6 6 . 2 0

Un taux analogue était proposé pour les tissus de 
coton.

A rt. 3. —  « Il sera perçu à l ’importation des produits 
fabriqués, à titre de compensation des taxes établies sur 
les matières brutes, des droits supplémentaires égaux 
aux drawbacks, ou droits compensateurs,fixés parl’art. 2 , 
ci-dessus. »

Ce projet avait un double but : procurer à l ’Etat le 
plus d ’argent possible, au moyen d ’un droit de 200/0  sur 
tous les colons bruts importés en France, et cela sans 
surtaxer l’industrie.

Apuré et modifié, il fut voté le 26 juillet 1872 par l ’A s
semblée nationale ; mais il ne semble pas qu’il ait été 
appliqué un seul instant, ainsi qu’en témoigne la pétition 
suivante, adressée au Président de la République, par le 
Comité desfilateurs de coton du groupe industriel de 
Lille, le 29 novembre 1872:

« Les soussignés, redoutant l ’intensité d ’une crise,qui a 
com m encé depuis plusieurs mois dans leur industrie,de
mandent que leur position, déjà aggravée par les nou
veaux impôts, ne le soit pas encore davantage parla non 
application de la loi du 26 juillet dernier.

« En conséquence, ils se joignent aux industriels de la 
Normandie et de l’ Est pour réclam er:
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« 1° L ’application de la loi du 26 juillet dernier, c ’est-à- 
dire la perception réelle sur les filés et les tissus de co 
ton, venant de l’étranger, de droits compensant l ’ impôt, 
qui pourrait être perçu sur le coton en laine ;

« 2° Le relèvement des tarifs concernant l ’industrie du 
coton, conformément aux résultats de l’enquête parle
mentaire de 1870. Cette enquête avait déjà prouvé la 
nécessité de protéger d’une manière plus efficace l ’ indus
trie du coton en France, avant qu’il fût question des nom 
breuses et lourdes charges résultant de la guerre (1). »

Les nouveaux traités de commerce étaient une com bi
naison des anciens traités de 1860 et de la loi du 26 ju il
let 1872. Les droits d ’entrée étaient les mêmes que sous 
le régime de 18 0 , mais un droit compensateur sur les 
matières premières était perçu sur les produits manu
facturés d ’origine étrangère.

Le gouvernement demanda une ratification à la Cham
bre. Le 10 mars 1873, l’Assemblée nationale nomma une 
Commission pour l ’examen des nouveaux tarifs. Celle-ci 
demanda l’avis des chambres de com m erce et des cham
bres consultatives des arts et manufactures.

La Chambre de commerce de Lille, le 19 mai 1873, 
émit les conclusions suivantes, en ce qui concerne la fila
ture de coton :

« L ’industrie de la filature de coton, renouvelant ses 
énergiques protestations contre le principe des traités de 
commerce, a l’espoir que l'Assemblée nationale profitera 
de sa liberté reconquise par la dénonciation, pour répa
rer les erreurs ou les fautes du passé et assurer à l ’avenir 
des conditions de travail, sinon moins défavorables, si

(1) Archives du Comité des /ilateuvs de coton, H. Loyer, 1873.
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les circonstances s’y  opposent, dans lesquelles du moins, 
les charges nouvelles étant soigneusement équilibrées, 
elle puisse continuer à soutenir la lutte...

... « Quels avantages la France retire l-clle des traités 
de commerce nouveaux, à part la faculté de percevoir 
plus tôt les taxes établies par la loi du 26 juillet et à 
quel prix cette faculté est-elle achetée ?

« L ’enquête parlementaire de 1870,dont les événements 
politiques ont empêché la clôture, avait cependant été 
poussée assez loin pour constater que, dans les Conven
tions de 1860 et 1861, il s’était glissé des dispositions 
évidemment dommageables à notre industrie. Un pouvait 
espérer leur redressement lors de la prochaine révision 
de ces conventions. Il ne paraît pas qu’il ait été fait grand 
cas des enseignements de cette enquête.

« C’est par notre travail, par nos exploitations,que nous 
devons reconstituer notre capital épuisé. Les nouveaux 
traités semblent, au contraire, avoir en vue des taxes de 
douane à percevoir sur des matières et des produits, qui 
viendront sur noire sol se substituer aux nôtres et leur 
fermeront l ’accès des marchés étrangers. CJest ce qu’on 
peut appeler, pour nous servir d’ une expression du style 
familier : Lâcher la proie pour l'ombre. »

A l’appui,la Chambre de commerce faisait valoir, « que 
déjà la loi de 1872 avait tenu en dehors du droit com pen
sateur les charges, dites indirectes, parce qu’elles sont 
indépendantes de l’ impôt des matières, mais qui n’en pè
sent pas moins sur l ’industriel français ; que ces charges 
étaient nombreuses et d’un poids beaucoup plus lourd 
qu’on ne le pensait généralement ».

Un tableau,établi par la Chambre de commerce de Lille, 
montrera plus clairement quel était ce surcroît de
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charges, qui provenaient en grande partie des consé
quences de la guerre avec l ’Allemagne.

Surcroît de charges pesant sur une filature du N ord  
de 10.000 broches,produisant en numéros fins 10.000 kilos
par an :

Contributions, doublement de la patente. . 395 fr.
Transport des cotons bruts et filés................  125 »
Transport du charbon.......................................  108 »
Transport des voyageurs; prix d'échantil

lons ; correspondance....................................  2 1 9 »
Timbres de mandats et de quittances . . . 100 »
Papier d’emballage et de bureau ; busettes. 7 5 »  
Assurance de l’ immeuble, du matériel et des

m a rch a n d ises ................................................  500 »
T o t a l ...................................................  1.522 »

« Soit plus de 15 centimes par kilogramme de filé pro
duit, ce qui réduit de 5 0 /0  le droit, qui sur ces filés est 
de 3 francs. Encore avons-nous omis, à cause de la diffi
culté d ’en obtenir le compte, les droits d’enregistrement, 
l’ impôt sur le revenu des sociétés, l'élévation des salai
res, résultant de la multiplicité des impôts directs et in
directs, etc. (1). »

L ’Assemblée nationale n’eut pas à profiter de sa « li
berté reconquise ». En effet, le 24 mai 1873, M. Thiers 
fut renversé, le maréchal de Mac-Mahon, nommé Prési
dent de la République, chercha à tourner les positions 
et son premier acte fut de réorganiser le fameux Conseil 
supérieur de l ’agriculture, du commerce et de l’ industrie. 
Il se composa de membres du Parlement, d’industriels et

(1) Avis de la Chambre de commerce de Lille, 19 mai 1873.
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d ’économistes sous la présidence du ministre de l ’agri
culture. Le président de la com m ission parlementaire 
chargée d’examiner les traités, M. Pouyer-Quertier, de
vint vice-président du Conseil supérieur. Puis le Conseil, 
consulté sur la nécessité de régler les rapports commer
ciaux de la France avec l ’Angleterre et la Belgique, émiL 
à l’unanimité l'avis qu'il y avait lieu d ’abroger les traités 
de commerce des 5 novembre 1872 et 5 février 1873. Il 
proposait de proroger les traités de 1860 jusqu’au 31 dé
cembre 1876.

De nouvelles conventions, passées en conformité de cet 
avis avec l ’Angleterre et la Belgique, le 23 juillet 1873, 
remirent en vigueur les traités de 1860 jusqu’au 30 juin 
1877, conventions que l ’Assemblée nationale s’empressa 
de ratifier.

En définitive, les négociations, commencées dès la fin 
de la guerre franco-allemande, le 27 janvier 1871, abou
tissaient après deux ans et demi de tergiversations au 
maintien du statu quo. On conçoit aisément l’émoi des 
industriels et des Chambres de commerce qui leur avaient 
prêté leur appui ! Tout était à refaire. L'appel de 1870 
n ’avait point été entendu !

Cependant, le 7 avril 1875, le ministre de l’ agriculture 
et du commerce, M. de Meaux, adressait aux chambres 
de commerce une circulaire et leur posait cette question 
principale: Faudra-t-il, en juin 1877, procéder par voie 
de traités internationaux ou par tarif général?

A cette question, la Chambre de commerce de Lille 
répondit le 28 mai 1875: « Nous avons à nous sauvegar
der, d'un côté contre nos puissants rivaux,tout en ména
geant les débouchés que trouvent nos produits naturels 
et fabriqués chez des nations voisines, dont la concur-
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"rence industrielle est moins à craindre. Pour atteindre 
ce but, est-il convenable de procéder par des traités inter
nationaux? Nous n’hésitons pas à répondre affirmative
ment, mais avec cette restriction qu ’on devra à l ’avenir, 
faire disparaître la clause du traitement de la nation la 
plus favorisée, qui vient, à elle seule,détruire toute l ’éco
nomie du système...

« L ’échéance de 1877 permettant de renouveler nos 
divers traités internationaux, il y  aurait lieu d ’établir un 
tarif de faveur, commun à tous ces traités, fonctionnant 
parallèlement à un tarif général. Ce dernier devrait pré
senter une différence de droits,assez sensible pour attirer 
les nations, qui n’ont pas cru devoir jusqu ’ici traiter 
avec nous, et qui se garderaient de le faire, si, leur 
appliquant uniformément les tarifs des traités, nous 
nous privions du seul moyen de leur offrir un avantage, 
en échange des concessions que nous aurions à leur 
demander...

« Le côté le plus délicat sera l’établissement des tarifs 
de faveur, consentis réciproquement pour une période 
déterminée. Dans ce travail difficile, où la moindre 
erreur peut avoir les conséquences les plus graves, nous 
espérons, qu’à l’exemple de ce qui se passe en pareil 
cas en Angleterre et en Belgique, le gouvernement fran
çais consultera, pour chaque industrie, des hommes dont 
les connaissances spéciales sont indispensables au n ég o 
ciateur le plus habile. Dans notre opinion, ces négocia
tions devraient être précédées d’ un supplément d’enquête 
sur l’ état général de l’industrie...

« Il a été créé pour 140 millions d'impôts nouveaux,qui 
pèsent presqu’exclusivement sur le commerce et l ’indus
trie. Ne serait-il pas équitable de tenir compte de cette
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aggravation de charges, si on veut équilibrer les condi
tions de production, dans notre lutte contre l’industrie 
étrangère ? »

Cinq desiderata furent présentés par l ’industrie lil
loise :

Io Echéance commune et rapprochée des divers traités 
de commerce ;

2° Revision du tarif général ;
3° Création d'un tarif de faveur ;
4° Suppression de la clause de la nation la plus favo

risée ;
5° Prise en considération des charges nouvelles de 

l’ industrie.
Nous y ajouterons un sixième, formulé par les syndi

cats des industries textiles :
6° Que le gouvernement s ’éclaire auprès des chambres 

de commerce compétentes sur la possibilité et les moyens 
de transformer les droits ad valorem  endroits spécifiques.

Cette dernière question fut la première agitée par le 
Conseil supérieur du com m erce et de l’industrie, qui fut 
convoqué par le ministre de l ’agriculture et du com 
merce, M. Teisserenc de Bort, et qui nomma deux sous- 
commissions, dont rune pour les industries textiles.

Le 30 mars 1876, ayant appris indirectement que le 
Conseil devait s’occuper, le 1er avril, de l’ industrie coton
nière, le syndicat des filateurs de coton de Lille délégua 
auprès de lui deux de ses membres, MM. Alfred Delesalle 
et Thiriez. Ceux-ci appuyèrent les revendications que 
nous venons de signaler, mais ce fut en vain, car quel
ques jours après, le tarif conventionnel fut transformé en 
tarif général sans aucune modification.
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Cependant, le 31 mai, M. F.-Raoul Duval, rapporteur 
dudit conseil,vint à Lille,après un voyage en Angleterre, 
et fit une enquête sur l’ industrie cotonnière du Nord. Les 
représentants de celle-ci firent valoir auprès de lui que 
« l'intérêt national, l'intérêt des industries, l ’intérêt des 
ouvriers eux-mêmes réclamaient le relèvement des droits 
de douane, impuissants à empêcher l ’écrasement de la 
filature de coton par le poids des marchandises importées 
de l ’é t r a n g e r . .q u ’un tarif général, suffisamment élevé 
pour que le gouvernement ait toujours la possibilité de 
conserver par le travail, à tous les ouvriers français, leurs 
moyens d ’existence, s’ imposait absolument ». Le rappor
teur retourna à Paris et conclut à la conversion du tarif 
conventionnel en tarif général. En vain, les membres de 
la minorité de la sous-commission des textiles, à la tête 
desquels se trouvait M. Feray, protestèrent,en demandant 
que le tarif général considéré comme un tarif maximum, 
soit basé sur les droits du tarif conventionnel de 1860, 
augmentés de un cinquième, de manière à laisser au gou
vernement cette marge de un cinquième pour faciliter la 
conclusion des traités de commerce. Le conseil supérieur 
persista et maintint l’inscription du tarif conventionnel 
au tarif général, tel qu’il existait auparavant.

L ’industrie cotonnière se trouvait alors dans une situa
tion critique, dont il est facile de se rendre compte par 
les documents publiés par l ’administration des douanes. 
En 1875, les importations ont singulièrement augmenté, 
les exportations ont très sensiblement diminué. Voici 
d’ailleurs les chiffres :
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A cette môme époque, la filature de coton, et les indus
tries qu’elle alimentait se trouvaient écrasées par l’A n- 
gleterr ; leur situation ôtait digne d ’intérêt tant à cause 
du nombre d’ ouvriers qu’elles occupaient que de la 
consom m ation en machines et en charbons qu’elles fai
saient. Nous aurons encore recours aux chiffres pour 
appuyer cette affirmation :

Situation de l'industrie cotonnière en 1876.

ANGLE
TERRE.

ROUBAIX-
FRANCE LILLE TOUR

COING

N om b re  de b r o c h e s . . .
M étiers  à t is se r .................
N om b re  d ’o u v r ie rs  . . .
S alaires p a y é s ...................
N om b re  de  ch e v a u x  de

fo r c e .....................................
C on som m ation  d e  hou ille  
V a leu r de la  p ro d u ct io n  

en fi lé s ................................

44.000.000 4 .600 .000  (1)
140.000
120.000 

100.000.000

55.000
250.000 tonn . 

232 .000.000 francs

540.000 700.000

Un projet de tarif général, établi selon les conclusions 
du Conseil supérieur du commerce et de l ’industrie, fut 
déposé sur le bureau de la Chambre le 2 février 1877 par 
le Ministre de l ’agriculture et du commerce.

Le 24 mars suivant, le ministre écrivait aux chambres 
de commerce que « les négociations pour le renouvelle
ment du traité de commerce avec l’Angleterre étant à la 
veille de s ’ouvrir », il les priait « de lui faire connaître, 
dans le plus bref délai possible,les modifications de tarifs 
que les intérêts des industries qu’elles représentaient 
pourraient réclamer et les observations que l’ ouverture 
de ces négociations pourrait leur suggérer ».

(1) L’annexion de l'Alsace et la Lorraine à l’empire d’Allemagne 
a fait perdre à la France 1.700.000 broches. Outre ce chiffre, 900.000 
broches ont été détruites pendant la période 1876-1877, soit au total 
une perte de 2.600.000 broches.

II. — 10
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La Chambre de commerce de Lille répondit, qu’en ce 
qui concernait les observations que l ’ouverture des négo
ciations lui suggérait, elle ne pouvait que répéter ce 
qu’elle avait déjà dit eu 1875, c ’est-à-dire la demande 
d’une enquête parlementaire sur la nécessité de continuer 
dans la voie inaugurée en 1860.

En ce qui concernait les modifications de tarifs, l’indus
trie cotonnière rappelait les résultats de l ’enquête de 1870 
et les tarifs qu’elle avait proposés à cette époque par 
l’organe de ses délégués. Elle ajoutait qu'il était néces
saire de tenir compte des impôts nouveaux créés, depuis 
1870, et d'élever en conséquence la protection par broche 
telle qu’elle était établie dans le tarif, présenté par elle, 
en 1870, de 0 fr. 75 environ.

La Chambre de commerce de Tourcoing, le 16 avril, 
répondait à la circulaire ministérielle à peu près dans le 
même sens ; elle ajoutait :

« Le maintien des tarifs actuellement en vigueur devra, 
en fin de compte,achever la ruine de l ’industrie du coton 
en France, et le seul moyen,pour lui faire reconquérir son 
ancienne importance,ne se trouve que dans le relèvement 
des droits, en la mettant à l’abri des crises périodiques 
que l’Angleterre ne peut éviter à cause de sa production 
désordonnée.

« Il serait encore nécessaire, dans le remaniement qui 
va être fait des tarifs, d’établir la classification des filés 
de coton comme celle adoptée pour les filés de laine, 
c ’est-à-dire que l'échelle des gradations fut fixée de cinq 
en cinq numéros, à partir des 20.000 mètres. »

Une réunion extraparlementaire des députés des dé
partements industriels formula une résolution tendant 
à demander au gouvernement de faire figurer parmi les
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négociateurs au moins un industriel. Elle aboutit à 
l'adjonction aux négociateurs déjà désignés, MM.Ozenne 
et Amé, le premier, conseiller d’Etat, le second, directeur 
général des douanes, de M. Léonce deLavergne, écono
miste, et à la création d’un comité consultatif de cinq 
industriels chargé de renseigner les délégués français sur 
les besoins réels de l’industrie.

En même temps, les chambres de commerce,consultées 
sur les admissions temporaires de produits étrangers 
destinés à la réexportation après avoir reçu en France un 
complément de main-d’œuvre,répondaient que ces admis
sions étaient contraires au principe du libre-échange, de
venu le régime économique de la France, que d’ailleurs 
elles ne favorisaient pas sensiblement les exportations et 
se trouvaient être impraticables, par suite des innombra
bles difficultés d’un moyeu propre à garantir la compen
sation des produits exportés par ceux importés.

Ces consultations demandées par le gouvernement 
(bien décidé, d’ailleurs, à n’en point tenir compte) aux 
représentants les plus autorisés del’industrie,neservaient 
qu’à donner le change sur ses véritables intentions. Le 
gouvernementsavait mieux que personne les plaintes,qui, 
de tous côtés, s’élevaient chaque jour plus pressantes, et 
les innombrables rapports, qui lui avaient été faits, ne 
pouvaient lui laisser ignorer les véritables réformes que 
réclamaient les industriels. En réalité, un traité conclu 
pour dix ans et divisé en deux périodes égales, avec un 
abaissement des droits à l’expiration de la première, était 
prêt à être conclu.Aussi trouvons-nous,le 9juin 1877,une 
lettre de la Chambre de commerce de Lille au Ministre du 
commerce, par laquelle celle-ci implore du gouvernement 
une prorogation pure et simple des anciens traités pour
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une durée de dix années, afin de permettre à l’industrie 
de se reconnaître et d’étudier de nouveaux traités propres 
« à rassurer les esprits et à ranimer les transactions ».

Le ministère, qui venait de se renouveler après les évé
nements politiques du 16 mai, promit d’ajourner les né
gociations, mais il fallait profiter de ce répit pour éclairer 
la nouvelle Chambre, qui venait d’être élue.

Dans ce but, une séance, organisée par les Comités 
linier, cotonnier, des houillères et de la métallurgie, 
réunit à Lille, le 31 octobre 1877, un grand nombre de 
manufacturiers. Y assistaient également les sénateurs 
Kolb Bernard, Pajot, Testelin et Théry, les députés 
Georges Brame, Debucby, Masure, Plichon, des Bolours 
et Scrépel.

Des discours furent prononcés par les représentants 
des industries du département ; nous extrayons du dis
cours de M. Alfred Delesalle, au nom de la filature de 
coton, la conclusion suivante :

« Pour éviter ce malheur de la perte irréparable d’une 
importante industrie, il est indispensable que son sort ne 
soit pas laissé à la disposition de tel ou tel ministère ; 
mais qu’il reste entre les mains des représentants de la 
nation, c’est-à dire de nos députés et sénateurs, auxquels 
nous demandons avec insistance qu’aussitôt la rentrée 
des Chambres,ils mettent le gouvernement en demeure de 
n’engager aucune négociation, voire même aucuns pour
parlers relatifs h des traités de commerce, avant qu’une 
enquête parlementaire ait pu l’éclairer sur la situation 
réelle de toutes les branches de notre commerce et de 
notre industrie, et sur les mesures à prendre pour qu’elles 
contribuent à la richesse et à la prospérité du pays. »

En réponse à cette manifestation publique, les deux
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Chambres votèrent l’enquête et constituèrent des com
missions. Des questionnaires furent rédigés et adressés, 
tant aux industriels qu’aux chambres de commerce.

Nous avons déjà donné à maintes reprises l’exposé des 
doléances de l’industrie cotonnière; nous nous conten
terons donc de les compléter par des extraits des répon
ses faites par la Chambre de commerce et de la déposition 
du délégué du comité cotonnier, M. Alfred Delesalle, 
qu’à juste titre et en considération de sa compétence 
spéciale dans les questions industrielles et économiques, 
ses collègues mettaient toujours au premier rang des 
défenseurs de l’industrie cotonnière (1).

« Il n’y a plus, disait la Chambre de commerce de Lille, 
à supputer quelle influence peuvent exercer,sur le coût de 
sa production,telles ou telles causes,constituant lafilature 
française (de coton) en état d’infériorité vis-à-vis de la 
concurrence étrangère ; dix-sept années d’épreuves, ap
portant les résultats du passé, fournissent des enseigne
ments dans lesquels l’avenir apparaît nettement tracé. 
Ces enseignements sont écrits en chiffres, dans les états 
de douane, où I on voit la situation faite à chaque bran
che de commerce ou d’industrie par la balance des im
portations et des exportations.

« En 1859, nous exportions en fils et tissus de coton 
pour 66.000.000 de francs.

« En 1876, pour 81.000.000 de francs.
« Nos exportations ont donc augmenté de 15 millions 

de francs.

(1) Nous sommes heureux de pouvoir saisir cette occasion de lui 
rendre un public et solennel hommage ; nul, plus que nous, n’a pu 
apprécier l'ardeur, qu’il mettait, à défendre les intérêts qui lui 
étaient confiés, et la connaissance parfaite, qu’il avait, des questions 
qu’il était appelé à résoudre.
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« En 1876, nous avons importé en fils
de colon ............................................ 63 792.000 fr.
« En 1876, en tissus de coton 81.796.000
dont 60 0/0 représentent la valeur du jfil 49.077.600 fr.

Total . . . . 112.869.600 fr.
« Ne citant que pourmémoireles faus

ses déclarations ou affirmations de va
leur, que M. le directeur général des 
douanes reconnaît être en moyenne de 
200/0, nous devons ajouter pour droits 
payés à l’entrée, frais de transport et
commission 10 0/0, soit......................  11.286 960 fr.

Total.............  124.156.560 fr.
« En 1859, nos importations totales en fils et tissus 

étaient de 2 millions. En 1876.124 millions ! cette somme 
représente la valeur de la production annuelle de
2.750.000 broches. Ces chiffres en disent assez pour nous 
dispenser de commentaire. »

Telle était la situation générale ; la situation particu
lière de chaque établissement n’est pas plus brillante :

« Ma filature de 40.000 broches, disait M. Alfred Dele- 
salle, malgré plusieurs amortissements successifs, repré
sente encore un capital de plus de 1.500.000 francs et 
exige un fonds de roulement d’au moins 500.000 francs. 
Avec ces deux millions, je fais à peine un chiffre d’affai
res de 1.300.000 francs. Je paye à l’Etat, en contributions 
directes par la patente, ou indirectes par suite des impôts 
nouveaux, 35.000 francs. Les impôts nouveaux forment 
la grosse part, car des calculs scrupuleusement établis 
les font ressortir à 0 fr. 50 par broche, soit pour mes
40.000 broches : 20.000 francs, queje paye à l’État, qui 
gagne 2 1 /2 0/0 sur mon chiffre d’affaires de plus qu’en
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1870. Gela fait avec la patente 35.000 francs que je paie ; 
je paie en salaires à mes propres ouvriers 250.000 francs, 
et moi seul, au lieu d’avoir la juste rémunération de mes 
peines, je perds en travaillant.

« On a dit souvent : « si les industriels perdaient au
tant qu’ils le disent, ils s’arrêteraient ». C’est une grave 
erreur. Dans un établissement de l'importance du mien, 
il y a intérêt à travailler jusqu’à concurrence d’une perte 
annuelle de 150.000 francs, parce que cette perte serait 
assurée si l’on s’arrêtait, parce qu’il est rare qu’un éta
blissement arrêté se remette en marche, enfin parce que, 
si l’on perd 500 francs par jour, on est soutenu par l’es
poir qu’à ces jours funestes en succéderont bien tôt d’au
tres qui seront plus favorables. »

Les conclusions des déposants, nous les connaissons 
déjà : 1° étant donné qu’il y a un écart de plus de 4 francs 
entre les frais d’alimentation d’une broche en France et 
en Angleterre, établissement d’un droit compensateur 
de 5 francs à reporter sur le produit de la broche; 2° en 
considération des impôts nouveaux qui frappent l’indus
trie, établissement d’une surtaxe de 0 fr. 75 à 1 franc par 
broche, de manière à porter le taux du droit compensa
teur à 6 francs environ.

Ecoutons maintenant le rapporteur à la sous-commis
sion des textiles :

« Le grand fait économique qui révèle et qui explique 
le péril de l'industrie cotonnière, c’est un accroissement 
d’importations en filés et en tissus, qui dépasse de beau
coup ce qui s’est vu en aucun temps, ni pour aucune 
marchandise. L’importance des valeurs introduites, la 
persistance du mouvement qui, d’année en année, accroît 
sur notre marché les apports de l’industrie étrangère, la
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dépression continue et désastreuse des cours des filés et 
des tissus qui en est la conséquence, démontrent avec 
éclat la fragilité des bari'ières que le tarif conventionnel 
avait cru dresser entre l’industrie cotonnière française 
et sa toute puissante rivale de l'autre côté de la Manche...

«... L’augmentation des importations est, de 1869 à 
1878, en 9 années, de 355 0/0 sur les filés, de 190 0/0 sur 
les tissus. Quelle autre industrie française est soumise à 
une telle épreuve? Sans doute, l’importation générale 
des objets fabriqués s’est accrue dans la même période, 
c’est la loi même des échanges,la conséquence de l’abais
sement des prix,le gage et la consécration du progrès in
dustriel. Pour le coton, le bon marché de la matière pre
mière qui a baissé de 1869 à 1877 de 42 0/0, les progrès 
réalisés dans la fabrication, le rôle de plus en plus im 
portant que joue la cotonnade dans les consommations 
populaires, expliquent en partie le phénomène. Mais les 
proportions, l’étendue, la profondeur du courant sortent 
entièrement de l’ordinaire... Manifestement, depuis des 
années, l’équilibre entre la production nationale et l’im
portation étrangère s’est violemment rompu.

« Nous avons en France, d’après la statistique de 1875: 
4.664.323 broches de filatures en activité (4.300.000 plus 
exactement, déduction faite des bancs à broches, qui ne 
sont que des machines de préparation et que l’adminis
tration des contributions directes taxe cependant comme 
des broches de filature). A 31 kilos par broche, et 
3 fr. 61 le kilo, c’est une production totale en colon filé 
de 335.400.000 francs. Pour quel chiffre d’importation? 
En 1875, 45.728.938 francs de fils de toute nature et 
83.845.761 francs de tissus,qui représentent en moyenne 
60 0/0 de coton filé ; total : 96.000.000 de francs ou 28 0/0 
de la'production intérieure.
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« En 1869, la France possédait 5.700.000 broches. Au 
prix moyen du coton d’alors, soit 4 fr. 12 le kilo, c’était 
une production totale de 493.164.000 francs. Et il n’en
trait de l’étranger que 12.800.000 francs de filés,
22.800.000 francs de tissus, représentant en filés
13.680.000 francs, total de l'importation : 26.480.000 
francs, c in q  p o u r  cen t de la production. »

Ces chiffres, extraits d’un rapport officiel, ont une 
saveur particulière. Et la même idée se retrouve exprimée 
dans le rapport général, fait, au nom de la commission 
chargée d’examiner le projet de loi (adopté par la Cham
bre des députés),relatif à l’établissement du tarif général 
des douanes, par M. Pouyer-Quertier, sénateur:

« L’industrie cotonnière est, de toutes nos industries 
textiles, la plus mal partagée. On invoque la perte de 
l’Alsace pour expliquer la progression des importations. 
Mais, est-ce qu’en 1869, avec l’Alsace, l’excédent d’ex
portation n’était pas descendu de 66 millions à 36 mil
lions? Est-ce que nos compatriotes d’Alsace n’ont pas 
comparu,en 1870,devant la commission du Corps législa
tif, pour déclarer que les tarifs de 1860 les conduisaient 
à la ruine.

« D’un excédent d’exportations de 66.141.824 francs 
en 1859, excédent déjà réduit de 90 0/0 en 1869, nous 
sommes descendus en 1879 à un excédent d’importations 
de 31.459.792 francs; qui plus est, on n’a pu enrayer 
l’importation qu’en vendant les fils et tissus à des prix 
de faillite.

« Qu’il soit permis à votre rapporteur général, Mes
sieurs, de demander à ceux qui contestent les souffran
ces de cette branche du travail national, comment il se 
fait qu’en un temps, où les capitaux inactifs abondent,
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nous ne parvenions pas à reconstituer en France les
1.700.000 broches et les 30.000 métiers è tisser de notre 
malheureuse Alsace ? »

Et malgré cela, le 8 mai 1881 était promulgué le nou
veau tarif général des douanes, qui avait été voté par le 
Parlement le 7 mai 1881 ; le 31 octobre 1881 un traité 
était conclu avec la Belgique, et la loi du 27 février 1882 
donnait à l’Angleterre le bénéfice de la nation la plus fa
vorisée. La situation de la France se trouvait donc fixée, 
à l'égard des nations étrangères, de la manière suivante:

1° Un tarif général,appliqué aux produits des pays avec 
lesquels la France n’avait pas de traité de commerce,ainsi 
qu’aux articles non repris dans ces traités ;

2° Un tarif conventionnel, contenant les droits les plus 
bas inscrits dans les traités nouvellement conclus.

11 était applicable à la Belgique, l’Espagne, l’Italie, 
la Suède, la Norvège et la Suisse, en vertu des traités.

L’Angleterre, l’Autriche et l’Allemagne en jouissaient 
également, aux termes de la loi. ou des conventions qui 
leur accordaient le traitement de la nation la plus favo
risée. Nous croyons intéressant de donner, en deux ta
bleaux,le régime de l’industrie cotonnière avant et après 
le vote de la loi du 7 mai 1881 :
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Pour compléter ces renseignements, voici les droits 

d’entrée appliqués dans les principaux pays d’Europe 
aux fils de coton pour deux catégories (1) :

P A Y S
20.500 à 30.500 111 

au 1/2 kilo

70.500 à 80.500 

au 1/2 k ilo

France (tarif g e n e r a l)........................ 25 francs 87 francs
France (tarif conventionn el). . . . 20 70
S u is s e ....................................................... 6 6
B elgique.................................................... 20 10
A lle m a g n e .............................................. 22.50 45
I ta lie ......................................................... 36 60
A u t r ic h e .................................................. 20 à 35 30
Espagne.................................................... “6 100

Le 18 septembre 1883, parut un décret accordant l’ad
mission en franchise des fils de coton n° 50 millimètres 
et plus, aux fabricants de mousseline et d’étoffes de soie 
et coton, à charge de réexportation en tissus.

Ce décret émut la filature de coton, et pour ne parler 
que de l’industrie du Nord, il motiva l’envoi au Ministre 
du commerce d’une plainte du Syndicat des filateursd e 
coton du Nord ; ce syndicat s’exprimait ainsi, le 14 octo
bre 1883: « Nous vous supplions, Monsieur le Ministre, 
au nom de nos intérêts et de ceux de nos ouvriers, de 
rapporter le décret du 18 septembre. Il n’est pas possible 
qu’une semblable mesure soit maintenue ; nous ne pour
rions plus vendre nos cotons; ce serait l’arrêt, à bref 
délai, de 500.000 broches dans notre rayon et, par suite, 
la misère pour les nombreux ouvriers que nos filatures 
et retorderies occupent directement ou indirectement.

(1) D 'a p rès  M . H. L e c o m te , L e colon , P a ris , 1900.
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« Les droits protecteurs se trouvant complètement an
nihilés pour toute la production, sous la pression exercée 
sur les cours, par la faculté des admissions temporaires, 
la filature anglaise avec ses 45 millions de broches aurait 
bientôt raison de nos 4 millions. La France alors aurait 
perdu l’industrie de la filature et son tissage serait tribu
taire de l’étranger. »

Cette lettre n’ayant produit aucun effet, une délégation 
des filateurs de coton du Nord se rendit auprès du Mi
nistre du commerce, et fut reçue le 20 octobre 1884, elle 
lui remit une note dont voici les principaux passages :

« . . L’année dernière, lorsque nous avons été·surpris 
par le décret du 18 septembre 1883 qui accordait l'admis
sion temporaire des fils de coton n° 50 millimètres à 170 
et au-dessus, nous avons prié le gouvernement de rap
porter ce décret,en l’assurant que cette mesure amènerait 
une réduction dans l'activité de la filature, sans augmen
ter, en quoi que ce soit,le travail des ouvriers tisseurs de 
soieries mélangées. Nous avons ajouté que la suppres
sion des droits profiterait à l’exportation acquise, sans 
la développer au delà de son courant naturel, déterminé 
par les besoins et par la mode.

« Les faits nous donnent raison. La filature de coton 
n° 50 et au-dessus souffre beaucoup et ne sait plus 
vendre

« ... Les filateurs ont des usines très coûteuses, dontle 
capital ne se reproduit pas chaque année ; ils connaissent 
les ouvriers, ils les conservent, même au prix de sacri
fices, en temps de malaise et de crise. Mais si le malaise 
devenait trop grand, les ouvriers s’en ressentiraient, soit 
par des réductions de salaires, soit par des chômages. 
Déjà, certains industriels ont dû prendre des mesures de
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cette nature,et d’autres craignent d’être bientôt contraints 
de les appliquer aussi.

« Enfin nous devons appeler l’attention du gouverne
ment sur une dernière considération. Lorsqu’on a fait les 
traités de commerce, l’industrie, qui a pu se considérer 
comme lésée par certaines de leurs dispositions, croyait 
y trouver une garantie de fixité et de durée. Si les con
ditions douanières peuvent toujours être changées par 
voie indirecte, si l’on est constamment menacé d'un bou
leversement, on hésitera à faire des dépenses, des amé
liorations, on abandonnera l’industrie, au détriment de 
tous, et surtout au détriment du travail et de la richesse 
publique. »

Manque de fixité, manque de sécurité, telles sont tou
jours les plaintes des représentants de l’industrie coton
nière !

SECTION V. — Le retour au régime protectionniste.

Devant l’état de malaise persistant dans lequel se trou
vaient les industries textiles en général, et plus particu
lièrement la filature de coton, la modification du régime 
économique adopté depuis 1860 s’imposait. La Chambre 
de commerce de Lille fut une des premières à en saisir à 
nouveau le Gouvernement, et dès le 22 novembre 1889, 
elle adressait au Ministre du commerce et de l’industrie, 
président du Conseil, M. Tirard, une longue lettre, dans 
laquelle elle exposait les moyens qu’elle préconisait pour 
améliorer la condition précaire des industries de son 
ressort.

« Pour reconstituer à nouveau notre régime économi
que, disait-elle, il faut d’abord faire table rase de ce qui
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existe ; alors s’impose la dénonciation de tous les traités 
expirant au lef février 1892, dénonciation qui doit, pour 
être valable, être faite un an d’avance. »

Elle n’était pas d’avis de renoncer complètement à 
toutes conventions commerciales, mais à la condition de 
ne jamais engager l’avenir pour une longue durée, et de 
laisser la France toujours maîtresse de ses tarifs.

« La chambre de commerce s’est préoccupée de ce 
qu’il y aurait à faire comme tarifs de douane pour l’ap
plication du système qu’elle préconise; elle trouve que 
l’établissement de deux tarifs devient indispensable, l’un 
m a x im u m , à appliquer aux nations, qui ne voudront pas 
faire de conventions avec nous, l’autre un tarif m in im um , 
uniformément applicable à toutes celles qui nous accor
deraient aussi leur tarif le plus réduit. Ce dernier devrait 
être établi de manière à donner à nos industries nationales 
les droits qui sont absolument indispensables, non seu
lement à leur existence, mais encore à leur prospérité. 
L’autre, le tarif maximum, à imposer aux nations qui ne 
voudraient pas traiter, aurait pour base le tarif minimum 
majoré d’un quantum à discuter, majoration qui pourrait 
être de 50 0/0, à l’instar de ce qu’a fait l’Italie lors de la 
rupture de nos relations commerciales. »

Elle terminait enfin, en ajoutant « que c’est avec beau
coup de peine que nos deux grandes industries textiles, 
du lin et du coton, atteindront l’échéance du 1er février 
1892 et qu’elles l’attendent avec la plus vive impatience. 
L’industrie du lin s’est bien amoindrie depuis dix ans et 
celle du coton est restée stationnaire depuis vingt ans, 
sans avoir pu remplacer,dans quelque mesure que ce soit, 
les broches et les métiers à tisser qui nous ont été enle
vés par la cruelle séparation de l’Alsace et de la Lorraine ;
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cela suffit à prouver leur manque complet de prospérité, 
et si le goût français ne leur avait permis de créer des 
spécialités et des articles de fantaisie, ces deux indus
tries seraient aujourd’hui dans un état fort précaire (1). »

Le Conseil supérieur du commerce et de l’industrie fut 
appelé à émettre son avis sur la question du régime éco
nomique ; avant de prendre la décision qui lui était de
mandée, il rédigea un questionnaire qui fut adressé à 
toutes les Chambres de commerce. Celle de Lille fit faire 
une enquête sur chacune des industries de sa circonscrip
tion et conlia à son président, M. Julien Le Blan, le 
soin de rédiger un rapport général en réponse aux ques
tions posées par le Conseil supérieur (2).

Nous empruntons à ce rapport tout ce qui concerne 
l’industrie cotonnière pour délimiter sa situation en 1890, 
et les desiderata qu’elle formulait au sujet du régime 
douanier.

1° Sa situation :
« La filature de coton ne s’est pas développée dans la 

circonscription de la Chambre de commerce de Lille, les 
filatures sont moins nombreuses et le nombre de broches 
a diminué. Les retorderies à façon sont presque toutes 
arrêtées. Le régime économique, inauguré en 1860, a éta
bli des droits insuffisants qui ont encore été abaissés 
pour les fils retors par les traités de 1882. C’est évidem
ment à la situation mauvaise, créée à cette industrie par 
ces traités, qu’il faut attribuer son état de souffrance. En 
effet, malgré l’abondance des capitaux en France et le 
besoin toujours plus grand de les faire fructifier, elle n’a

(1) A rch iv es  de la C h a m b re de com m erce, 1889.
(2) A rch ives  de la C h a m b re de com m erce, 1890.

H. -  Il
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pas remplacé une seule des broches que la cruelle sépa
ration de la Lorraine et de l’Alsace nous ont enlevées.

«... Nos exportations en tils de colon sont presque 
nulles, tant en fils simples qu’en fils retors ; nos concur
rents les plus redoutables, les Anglais et même les Alle
mands (c’estla première fois que nous entendons parler 
de la concurrence allemande : le fait esta noter, car l’Al
lemagne a été l’un des premiers pays à revenir au régime 
protectionniste), viennent nous battre chez nous, en rai
son du bon marché de leur production ; il nous est donc 
encore bien plus difficile d’aller les concurrencer au 
dehors et surtout dans les pays d’outre-mer, car ils ont, 
en plus, leurs frets à bien meilleur marché que les nôtres. 
Aussi les importations chez nous, principalement de pro
venance anglaise, sont toujours excessivement impor
tantes ; les statistiques des douanes des dix dernières 
années en font foi. »

2° Ses desiderata au sujet du régime douanier.
« Il faut dénoncer les traités existants ; toutes les indus

tries se plaignent plus ou moins du régime actuel, aussi 
toutes reconnaissent qu’il est indispensable de le modi
fier ; l’état économique du monde entier a complètement 
changé depuis 30 ans qu’on est entré dans la voie des 
traités; il est indispensable d’en sortir ; il faut donc dé
noncer tous les traités, recouvrer sa liberté d’action com
plète et établir à nouveau un régime économique, qui 
puisse rendre à toutes nos industries un état de prospé
rité, dont la plupart sont privées depuis beaucoup trop 
longtemps. »

Nous avons déjà vu que la chambre de commerce, 
préconisait l’établissement de deux tarifs ; « l’un mini
mum, établi par le Parlement, et quelui seul pourra mo-
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difier ; l’autre maximum, sur lequel négociateurs et gou
vernement pourront au besoin discuter suivant les con
ditions qu’ils pourront obtenir de leurs co-contrac- 
lants. »

Pour arriver à l’établissement de ces deux tarifs,fal 1 ait- 
il modifier le tarif général existant ? disait le Conseil 
supérieur. La Chambre répond :

« Evidemment le tarif général devra être révisé, nous 
ne disons pas refait en son entier. Il a été fort sérieuse
ment étudié, voilà dix ans, ses classifications sont géné
ralement bien établies ; mais, depuis cette époque,il a élé 
reconnu des erreurs, quelques oublis... Le tarif général 
devra donc être révisé, revu et corrigé, tant au point de 
vue de la classification que du taux des droits. Ceux-ci... 
devront être examinés avec soin, ils seront en effet la 
base de tout l’édifice; ils seront en un mot la cause de 
notre prospérité, ou de notre ruine. »

La filature de coton demandait naturellement le retrait 
des admissions temporaires pour les numéros ût) et au- 
dessus. Dans le cas où l’on imposerait les matières pre
mières, elle mettait en avant le système des d r a w b a c k s , 
et mieux encore, celui des primes à l’exportation.

Les filateurs du Nord établirent un projet de tarif m in i

m u m ,en  supposant le tarif général alors en vigueur comme 
celui devant devenir le tarif maximum. Le voici (1) :

(1) Archives de la Cham bre de com m erce de L ille , ju in  1890. Ce 
p r o je t  est du  10 ju in  1890.
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FILS SIMPLES FILS RETORS

CLASSIFICATION NOUVELLE

écrus blanchis teints écrus blanchis teints

mètres
de 20.500 ou m oin. . . 25
» 20.500 à 25.500 . . 33
» 25.500 » 30.500 . 35
» 30.500 » 35.500 40
» 35.500 » 40.500 . 47
» 40.500 » 45.500 . . 54
» 45.500 » 50.500 . . 62
» 50.500 » 60.500 . . 
» 60.500 » 70.500 . . 
» 70.500 » 80.500 . .

75
87

100
-t-15% + 0 .3 0 c . 

par kilo -{-35% lit retors 
+ 1 5  »/o

id.—|—0,30 
par kilo

» 80.500 » 90.500 . . 112
» 90.500 » 100.500 . 124
» 100.500 » 110.500 . . 149
» 110.500 » 120.500 . . 174
» 120.500 » 130.500 . . 198
» 130.500 1) 140.500 . . 248
» 140.500 o 170.500 . . 310
» 170.500 et an dessus. 372

■

Un projet de loi, portant modification des tarifs de 
douane, fut déposé à la Chambre par le Gouvernement. 
Celle-ci nomma une Commission qui, à la différence de 
celles de 1860 et de 1881, se composait en majorité de 
protectionnistes. Le président en futM. Méline; le rap
porteur de l’industrie cotonnière fut M. Pierre Legrand, 
député du Nord.

Rien ne peut rendre mieux la situation de la filature de 
coton que le rapport, qui fut rédigé par l’éminent député. 
Une analyse de son travail nous dispensera d’entrer dans 
de nouvelles explications.

« Loin de trouver un accroissement du nombre de 
broches, dit le rapporteur (1), nous avons à signaler une 
diminution dans la filature de coton de notre pays. Si le 
produit de chaque broche étaitrestélc même qu’autrefois, 
nous aurions à constater une diminution de consomma-

(1) D ocum ents parlem entaires, 1891.
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lion exactement proportionnée à la décroissance du nom
bre des engins producteurs, mais cette perte a été plus 
que compensée par l’effet de deux autres influences, qui 
exercent leur action sur l’emploi des matières premières. 
L’augmentation dans les matières premières s’explique 
par l’amélioration des machines et surtout par la modi
fication apportée à la nature du produit. » C’est-à-dire 
par la tendance qu’avaient les filatures françaises à 
grossir les numéros des filés produits pour éviter la 
concurrence anglaise et suisse. 11 arrive alors aux im
portations : « Tandis que les exportations des filés de 
coton sont insignifiantes et n’atteignent qu’une moyenne 
de 750.000 kilos pour les treize dernières années, les im
portations se sont accrues dans une proportion alar
mante. » Et M. Pierre Legrand cite une statistique, de 
laquelle il résulte que, les importations sont passées de
3.996.000 kilos de filés de coton pendant la période 1867- 
1876, au chiffre triple de 10.045.000 de 1877 à 1881, et de
11.763.000 kilos de 1883 à 1889.

Comparant les prix de revient d’une broche en Angle
terre et en France, le rapporteur conclut « que la filature 
anglaise coûtait en dernier lieu tout près de 40 0/0 meil
leur marché que la filature française ». Quant à la pro
tection accordée aux produits français, ses constatations 
sont au moins aussi défavorables ; écoutons le rapport :

« Dans l’état actuel des choses, la filature de coton 
française, pour les numéros gros et mi-fins, est moins 
protégée que toutes les filatures de l'Europe continentale, 
sauf la Suisse ; les droits qui la défendent contre les 
attaques de sa puissante rivale d’outre-Manche sont 
restés les mêmes depuis 1864, alors que les droits pro
tecteurs de la plupart des États voisins ont été considé-
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rablement accrus; ils représentent à peu près la moitié 
des droits de l’Italie et de l’Autriche, le quart de ceux 
d’Espagne, et sont inférieurs de 20 à 30 0/0 à ceux de la 
Belgique et de l’Allemagne. Est-il surprenant que les 
importations étrangères aient grandi de période en pé
riode et que la filature française, à l’inverse de ce qui s’est 
produit chez ses voisins mieux protégés, ait diminué ses 
engins de production ? »

La conclusion du rapport de M. Pierre Legrand, c’est 
que la limite extrême des concessions possibles doit être 
l’adoption du tarif général en vigueur en 1890 comme 
tarif minimum. Car« nous croyons avoir démontré que 
la situation de la filature de coton est précaire, que les 
importations des filés étrangers tendent à augmenter, 
alors que les engins de la production nationale dimi
nuent, que les droits actuels, inférieurs à la plupart des 
tarifs douaniers de l’Europe, ne sont pas suffisants pour 
compenser l’écart qui existe entre les prix de fabrication 
de France et de la plus puissante de ses rivales, l’Angle
terre ».

La filature de coton avait enfin trouvé un défenseur 
au sein de la Chambre des députés ; celle-ci n'adopta pas 
entièrement les vues du rapporteur de la commission des 
douanes. Le 16 octobre 1891, la Chambre de commerce 
de Lille adressa au président et aux membres de la com
mission des douanes du Sénat une nouvelle pétition pour 
protester contre l’insuffisance du nouveau tarif voté par 
la Chambre des députés. Voici ce que disait le président 
de la Chambre de commerce de Lille, à propos de la 
filatui'e de coton (1) :

« Les filateurs de coton de la région du Nord protes-

(1) Archives de la Chambre de commerce de Lille, 1891.
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tent énergiquement contre l’insuffisance du tarif des 
droits sur les filés de coton, voté par la Chambre des 
députés.

« Ce vote inexplicable, qui n'a satisfait ni le Gouverne
ment ni la commission, a été amené par la question de 
l’admission temporaire, soulevée par M. le Ministre du 
commerce sans qu’on s’y attendît.

« La filature de coton repousse de toutes ses forces l’ad
mission temporaire, qui est la négation des droits, et qui 
constitue, au détriment de la production nationale et du 
Trésor, un profit pour quelques personnalités qui peuvent 
utiliser ce mode d’opérer.

« La grande majorité des tisseurs de Lyon sont opposés 
à l’admission temporaire des fils de coton.

« La loi de 1836 dit que ia d m is s io n  tem p o ra ire  p e u t  

être  a c c o r d é e  p o u r  d e s  o b je ts  qu i n 'on t p a s  leu rs s im ila ires  

en F r a n c e . Or, la filature française produit très bien tous 
les genres, toutes les qualités de fil de coton, en tous 
numéros et pour tous les emplois. Donc, l’admission 
temporaire des fils de coton est contraire à l’esprit de la 
loi et ne doit pas être autorisée.

« M. le Ministre du commerce, en demandant aux dé
putés le vote de l’admission temporaire des fils de coton, 
a déclaré que les fils employés à Lyon et à Roanne étaient 
bien différents de ceux utilisés par tous les autres tissages 
français. C’est une erreur que M. le Ministre aurait pu 
éviter, en faisant contrôler ses renseignements avant de 
les produire à la tribune.

« En conséquence, les filateurs de coton adjurent le 
Sénat d’écarter, avant tout, l’admission temporaire des 
fils de coton dans tous les numéros, puis de relever le
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tarif des droits, comme on l’a fait pour les fils de lin et 
pour tous les tissus.

« D’ailleurs,le gouvernement a reconnu l’utilité d’un re
lèvement des droits, dans son exposé des motifs du 20 oc
tobre 1890, et aussi par le tarif présenté à la Chambre 
des députés, d’accord avec la commission des douanes.

« On ne s’explique pas une exception à l’égard de la 
filature de coton,alors que l’on a augmenté et,avec raison, 
les droits sur tous les produits agricoles et industriels, 
sur l’outillage, sur les cardes et sur tous les tissus.

« 11 est bien certain que la filature de coton, qui a un 
matériel très important et qui occupe un grand nombre 
d’ouvriers,va avoir des charges supplémentaires de toute 
nature, qui augmenteront son prix de revient et lui ren
dront la lutte plus difficile encore avec la concurrence 
étrangère.

« Il est également certain que c’est l’insuffisance des 
droits actuels, imposés en 1860, qui a causé l’amoindris
sement de cette industrie en France, alors qu’elle s’est 
développée dans tous les autres pays. Lille a perdu
130.000 broches. La France ne possède plus que 3.800.000 
broches à filer,tandis que l’Angleterre arrive à48millions.

« D’un autre côté, si l’on compare les droits des divers 
filés, on remarque : que les fils de co lo n  on t un d ro it  

m oin d re  qu e les fils  d es a u tres te x t i le s , à g r o s s e u r  ég a le , 

que les f i s  de co lo n  on t une p r o te c tio n  in fér ieu re  à celle  

d es a u tres fils .

« Si on examine le mouvement commercial,on voit que 
l’importation est considérable et bien plus importante 
que celle des autres fils.

« Le vote de la Chambre des députés a été une surprise ; 
il appartient au Sénat de réparer l’erreur qui a été faite
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et de permettre à la filature decoton, comme aux autres 
industries françaises, de vivre et de se développer. Le 
Sénat votera certainement, pour la filature de coton, 
comme la Chambre des députés l’a fait dans bien des 
cas, le tarif général actuel comme tarif minimum futur.

« La Chambre de commerce de Lille ne parle pas des 
tissus de coton, elle laisse aux centres importants de 
cette fabrication le soin d’exprimer leurs vues sur cette 
partie de l’industrie cotonnière. »

Le nouveau régime fut inauguré par la loi du 11 janvier 
1892 ; sans donner complète satisfaction aux industriels 
du Nord, ce fut du moins le premier qui, depuis 1860, ait 
permis aux filateurs de coton de tenter la lutte contre 
l’envahissement des produits anglais. Une partie du 
succès de cette victoire a été dû aux dévoués manufac
turiers de la région du Nord, qui se sont, pendant plus de 
trente ans, tenus sur la brèche, pour s’efforcer de faire 
modifier un régime économique, qui conduisait à une 
ruine certaine une des branches les plus productives de 
notre industrie nationale.

Nous donnons ci-dessousles tarifs des droits de douane 
imposés sur les fils et sur les tissus decoton ; puis, dans 
un troisième tableau, nous essayons de faire valoir le 
degré de la protection au kilogramme de fil, et à la bro
che, par numéro. Pour arriver à ce calcul, nous avons 
pris comme base la p r o d u c tio n  m o yen n e  d 'u n e b ro ch e  

p a r  ch aqu e n u m éro  de f i l , telle qu’elle nous a été obli
geamment communiquée par un des plus importants 
filateurs de Lille (1).

(1) Nous regrettons vivement qu’il ait tenu à conserver l’anonymat ; 
car nous avons grandement apprécié la connaissance parfaite qu'il 
avait des questions intéressant la filature du coton, et la clarté de ses 
explications.
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3° C o lo n  en laine et en fe u ille s .

Le coton en laine est exempt de tous droits d’entrée au 
tarif général et au tarif minimum.

Le coton en feuilles cardées ou gommées (ouate) est 
imposé à raison de 20 francs aux 100 kilos nu tarif maxi
mum et de 15 francs au tarif minimum.

4° A d m is s io n  tem p o ra ire .

Aux termes de l’article 10, § 1er de la loi du 11 janvier 
1892 :

« Le régime de l’admission temporaire est supprimé 
pour les fds de coton. »

Une disposition de ce même article règle le rembour
sement partiel des droits perçus à l’entrée des fils, desti
nés à la fabrication des tissus mélangés en soie et coton, 
et des tissus de coton teints en fils, lors de l’exportation.

D e g r é  de p r o te c tio n  d es fils  de co lo n  sou s le rég im e  
d o u a n ier  a ctu el.

NUMÉRO
du
FIL

PRODUCTION
d’une

BROCHE

PROTECTION PAR KILOGR. PROTECTION PAR BROCHE

Tarif général Tarif minimum Tarif général Tarif minimum

kilos francs francs francs francs
24 27 0 .2 8 5 0 . 2 2 7 .6 9 5 5 . 9 4
30 18 5 0 . 3 6 5 0 .2 8 6 . 7 5 2 5 . 1 8
40 12 5 0 . 5 2 0 . 4 0 6 . 5 0 5 .0 0
50 9 0 . 6 5 0 . 5 0 5 .8 5 4 . 5 0
60 7 2 0 . 7 8 0 . 6 0 5 .6 1 4 . 3 2
70 5 8 0 .9 1 0 . 7 0 5 .2 7 8 4 . 0 6
80 4 5 1 .0 4 0 . 8 0 4 . 6 8 3 . 6 0
90 3 7 1 .235 0 . 9 5 4 .5 6 9 3 .5 1

1 0 0 3 2 1 . 4 3 1 . 1 0 4 .5 7 6 3 . 5 2
1 1 0 2 75 1 . 6 9 1 .3 0 4 . 6 4 3 .5 7 5
1 2 0 2 35 1 . 9 5 1 . 5 0 4 . 5 8 3 . 5 2
130 2 05 2 .3 4 1 . 8 0 4 .7 9 7 4 .2 1 2
140 1 80 2 . 7 3 2 . 1 0 4 .9 1 4 3 . 7 8
150 1 70 3 . 3 8 2 . 6 0 4 . 7 4 6 4 . 4 2
160 1 60 3 . 3 8 2  60 5 . 4 0 4 . 1 6
170 1 40 3 . 3 8 2 . 6 0 4 .7 3 2 3 . 6 4
180 1 2 0 4 . 0 3 3 . 1 0 4 .8 3 6 3 . 7 2
190 J 05 4 . 0 3 3 . 1 0 4 .2 3 1 3 . 2 5 5
2 0 0 0 90 4 . 0 3 3 . 1 0 3 .6 2 7 2 . 7 9
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Le 1er octobre 1895, M. André Lebon, ministre de l’in
dustrie, du commerce, des postes et télégraphes, venait à 
Lille,et présidait une séance extraordinaire de la chambre 
de commerce. Le président, M. Julien Le Blan, lui 
souhaitait la bienvenue, et il ajoutait :

« Nous ne vous parlerons pas longuement, Monsieur 
le Ministre, du régime économique ; nous le croyons défi
nitivement établi,et sauf quelquesminimes modifications, 
que l’expérience pourra démontrer absolument néces
saires, nous désirons vivement sa stabilité :

« Nous constatons néanmoins qu’il a donné jusqu’ici 
les résultats heureux auxquels nous nous attendions, et 
qui ne peuvent que s’affirmer par sa continuation. Les 
industries textiles en ont retiré de grands avantages. 
Celle du coton, notamment, a pris de grands développe
ments, le tissage s’est augmenté de manière à pouvoir en 
grande partie suffire à la consommation et, par suite, la 
iilature a pu prendre une certaine extension. »

Nous terminerons cet exposé par un tableau donnant le 
mouvement du nombre des broches en activité, dans la 
filature de coton, pendant le cours du XIX'siècle (1).

ANNÉES
NOM IME UE 11HOCIIKS EN ACTIVITÉ

En France dans le Départ, du Nord

1801 . . .  ..................... 3.000 (m écaniques) 3.000 (m écaniques)
1 8 4 9 ................................. 3.600.000 broches 407.889 broches
J S53 .................................. 4.500.000 » 690.636 »
1 8 5 9 ................................. 5.400.000 » 793.916 »
1869 ................................. 6.000.000 » 747.226 »
1878 ................................. 4.600.000 » 810.000 »
1896 ................................. 5.400.000 » 1.009.200 »
1899 ................................. 5.500.000 » 1.824.000 »

(J) Ce tableau a été dressé d’après les différentes enquêtes, que 
nous avons signalées en passant dans le cours des chapitres précé
dents. Il ne comprend que les broches à filer, le nombre des bro
ches à retordre y ayant été déclaré d’une manière moins précise.
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CHAPITRE Y

SITUATION DE LA FILATURE DE COTON DANS LE DEPARTEMENT 

DU NORD AU DÉBUT DU XXe SIECLE.

A la différence de l’inaustrie linière, l’industrie coton
nière se trouve actuellement, d’une manière générale (et 
indépendamment de circonstances particulières à certai
nes années moins favorisées) dans une période de pros
périté assez grande. Le tarif de 1892, « en accordant un 
peu plus de protection à la filature française, dit le rap
porteur de la classe 80 à l’Exposition universelle de 1900, 
lui a permis de renouveler son outillage, d’augmenter 
dans une notable proportion le nombre de ses broches, 
et par conséquent de satisfaire aux demandes des tis
seurs qui auparavant étaient obligés de s’approvisionner 
à l’étranger pour certaines catégories de fils ».

La crise, que subit la filature de lin, n’est pas non plus 
une des moindres causes duprogrèsdelafilaluredecoton : 
les prix moins élevés de la matière première permet
tent de produire des fils à beaucoup meilleur compte et 
de faire aux produits liniers une très sérieuse concur
rence. C’est presqu’un axiome absolu,que l’expérience a 
démontré parfaitement exact, que de dire que lorsque la 
filature de lin se ruine, la filature de coton traverse une 
période d’extraordinaire prospérité.

Mais ce n’est pas tout : les progrès du machinisme
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et les inventions nouvelles tendent à favoriser plus encore 
la filature de coton au détriment de la filature de lin. 
Alors qu’il y a vingt ans, on ne portait que des objets de 
lin, des chemises par exemple, rares sont ceux qui n’ont 
point aujourd’hui dans leur garde-robe des chemises de 
coton,qui, coûtant beaucoup moins cher,sont à la portée 
de toutes les bourses.

11 n’est pas que l’industrie linière, à laquelle l’industrie 
du coton fasse une concurrence très active, la soie elle- 
même subit la conséquence de la facilité de teinture et 
d’apprêt que présente le coton. L’invention de la simili- 
soie faite de coton, et la fabrication d'une foule d’objets 
bon marché à l’usage de la classe modeste,ont porté aux 
industries de la soie un coup terrible dont elles pour
raient bien ne pas se relever.

Mais toutes ces causes du progrès du coton, qui, en 
accroissant ses débouchés, lui permettent d’étendre sa 
fabrication pour un temps et d’une façon illimités, peu
vent se résumer en une seule qui, en dernière analyse, est 
le motif déterminant de la vulgarisation du coton, son 
bon marché.

Le rapport de l’Exposition de 1900 nous dit que, le 
nombre des broches de filature, qui, en 1889, n était que 
de 5.090.000, est aujourd’hui de 5.500.000, occupant au 
moins 45.000 ouvriers et filant environ de 130 à 135 mil
lions de kilogrammes de coton annuellement.

« Le nombre des métiers à tisser le coton a également 
augmenté. En 1889, on comptait seulement 72.000 mé
tiers mécaniques, tandis que, actuellement il y en a près 
de 100.000, occupant environ 85.000 ouvriers, prépara
tions comprises, et constituant un chiffre d’affaires annuel 
de plus de 200 millions de francs »
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Le Département du Nord est un des départements en 
France, où l’on travaille le plus le coton ; pendant long
temps il représentait,en nombre de broches, le cinquième 
de la filature totale française ; aujourd’hui il fabrique 
dans ses usines les 3/5 des filés de coton livrés à la con
sommation par les manufactures de France.

A quoi attribuer ce développement de l’industrie co
tonnière dans le Nord ? Sans doute, un peu au hasard, et 
beaucoup au voisinage des mines de houille, qui dimi
nue les frais généraux de production.

M. Henri Lecomte (1) donne une part de ce succès à 
l’esprit d’imitation.

« Il y a, dit-il, dans la distribution géographique des 
industries, une part sans doute fort importante à attribuer 
aux hasards des premières initiatives. Si,dans telle loca
lité, un homme a entrepris avec succès quelque industrie 
nouvelle, les habitants de cette région se trouvent,par ce 
fait même, invités à suivre la même voie, et cette ten
dance, relevant de l’esprit naturel d’imitation, se trouve 
servie par la possibilité d’avoir sous la main des ouvriers 
déjà formés, connaissant les secrets ou les détails de la 
fabrication.

« Maisil ne serait pas juste de restreindre à cette unique 
raison la cause de l’extension de l’industrie cotonnière 
dans le nord de la France : la densité de la population, 
qui facilite le recrutement des ouvriers, la proximité des 
mines de houille, à une époque où les communications 
étaient moins faciles qu’aujourd’hui, les habitudes ou
vrières dans un pays où les industries du lin, de la laine 
et du chanvre étaient en honneur depuis longtemps, de
vaient entrer aussi en ligne de compte.

(1) L e  colon , Paris, 1900, ouvrage cité.
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« Aussi le nord de la France est-il au premier rang 
pour l’importance de l’industrie du coton. C’est là qu’on 
rencontre les agglomérations industrielles les plus éten
dues, et c’est à Hellemmes,par exemple, que se trouve la 
filature de France comptant le plus grand nombre de 
broches (260.000).

« Ce qui caractérise l’industrie cotonnière du nord de 
la France, c’est que la filature y est plus développée que 
les tissages de coton, car les filés servent à alimenter, 
dans la région, des fabriques de tissus mélangés où le 
coton s’allie de la façon la plus heureuse avec le lin, la 
laine, le jute, etc.

« C’est aussi dans le Nord qu’on trouve l'industrie des 
dentelles mécaniques, des velours de coton, etc... »

On peut même localiser, d’une façon plus précise en
core, l’industrie cotonnière à l’intérieur du département 
du Nord ; pour ne parler que de la filature, Lille et ce 
qu’on pourrait appeler sa banlieue, étant donné le peu 
de distance qui le sépare de Roubaix, Tourcoing et Ar- 
mentières, contient à lui seul la presque totalité du nom
bre des broches en mouvement dans le département tout 
entier.

Nous n’exagérons donc point en disant que l’arrondis
sement de Lille constitue le centre manufacturier le plus 
important, on pourrait même dire la citadelle de la fila
ture de coton, en France. Il n’est plus étonnant que, 
comme nous l’avons vu précédemment, ce soit de là que 
soit venue l’idée généra tri ce, qui combattit les traités de 
commerce de 1860, et aboutit à faire admettre en 1892 le 
principe du retour à la protection de l’industrie coton
nière nationale.

L’industrie cotonnière comptait, au début du XX' siè-
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cle,dans le Nord,70 filatures, 52retorderies et 13 tissages, 
avec plus de deux millions de broches et plus de 3.000 
métiers qui se répartissaient ainsi :

N o m b r e  d es u sin es (1).
Filatures et peignages........................ 68
Filatures et tissages.......................  2

Total des filatures........................ 70
Retorderies...........................................52
Tissages.......................  13

Total des établissements. . . 135

N o m b r e  d es b ro ch es  et d es  m étiers (2).

BROCHES 
A FILER

MÉTIERS
MÉCANIQUES MÉTIERS A BRAS

En activ ité ........................... 2.026.504 2.972 724
En c h ô m a g e ........................ 3.000 200 »

T o t a l ........................ 2.029.501 3.172 724

Nous avons déjà insisté sur l'impossibilité presque 
absolue,où l’on se trouve,de supputer exactement le nom
bre actuel des broches de filature de coton en France. 
En les évaluant à 5.500.000, avec le rapporteur de l’Ex
position de 1900, nous ne serons pas au dessus de la vé
rité.

Dans le département du Nord, les inspecteurs du tra
vail ont établi la statistique suivante :

(1) D'après les statistiques de l'administration des contributions 
directes 1900.

(2) Ibidem .
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Etablissements Broches
L il le  en partie, C y so in g ,  L a n n o y ,  Se -

clin ,  P ont-à  M a r c q ..................................  37  72 9 .4 2 0
L i l le  O. et S .O . ,A rm e n t iè re s ,H a u b o u r-  

din, L a  B a s s é e ,  Q u e sn o jr-s -D e u le  . 24  5 1 8 .2 4 0
R o u b a ix ...................................................................  30  4 58 .750
T o u r c o i n g .............................................................  3 6  44 6 .5 4 6

T o t a l ..................................  1 2 7  2 .1 5 2 .9 5 6

C es  ch iffres com p ren n en t év idem m ent les  b ro c h e s  à 
filer et le s  b ro ch e s  à re tordre  ; de n o tre  c ô t é , l ’enquête à 
laquelle  n ous nous so m m es livré, n ous perm et de ré p a r
tir les 2 .0 2 9 .5 0 4  b roch es  à filer, que nous avons trouvées 
dans les s ta t is t iq u e s  de l ’adm inistration  des co n tr ib u 
tions d irectes ,  de la m anière suivante (1) :

L i l l e ..................................
R ou baix-T  ourcoing. 
A rm en tières  . 
A u tres  loca lités .  

T o ta l .

1 . 0 3 5 . 7 5 8  b ro ch e s  à filer 
7 5 1 .2 7 2  

5 3 . 8 0 0
1 8 8 .6 7 4  »

2 . 0 2 9 . 5 0 4  »

Q uant aux b ro ch e s  à re tordre , il en ex iste  3 7 2 .2 0 2  à 
L i l le  ; 101 .524  à R o u b a ix ,T o u rc o in g  e t  6 .1 2 0  à A rm e n 
tières  ; nous n ’avons pu com p léter  ce tte  s ta tis t iq u e  faute 
de d o cu m en ts  su ffisam m ent ce r ta in s  (2).

Dire ce  que co n so m m e n t de coton en laine ce s  deux 
m illions de b ro ch e s  (3) et ce  q u ’elles  produisent de coton

(1 ) D 'a p r è s  l e s  c o m m u n ic a t io n s  q u i n o u s  o n t  é t é  fa ite s  p a r  l e s  
d i f fé r e n t s  s y n d ic a t s .

(2 ) I l n e  d o it  p a s  e n  e x is t e r  b e a u c o u p  p lu s  d e  S à 6 0 0 .0 0 0 .
(3 ) A u  m o m e n t  d e  m e t t r e  s o u s  p r e s s e ,  l 'A d m in is t r a t io n  d e s  C o n 

t r ib u t io n s  d i r e c t e s  v e u t  b ie n  n o u s  a d r e s s e r  s e s  s t a t is t iq u e s  le s  p lu s  
r é c e n t e s ,  d e s q u e l le s  il r é s u lt e  q u e  l e  d é p a r t e m e n t  d u  N o r d  p o s s è d e  
a c t u e l le m e n t  : 71 f i la tu r e s  e t  p e ig n a g e s ,  64  r e t o r d e r i e s ,  12 t is s a g e s ,
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filé n ous sera it  to ta lem en t im p o ssib le  : co m m e nous le 
m o n tre ro n s  plus tard ,la  con so m m atio n  e t  la  production  
par bro ch e  est  e ss en tie l le m en t variab le ,  selon la qualité 
e t  le degré  de finesse du fil ,et il sera it  tém éraire  de p re n 
dre en pareille  m atière  une m oyenne com m e base  d’éva
lu ation . N ous aurons m on tré  l ’é cart ,  qui ex is te  en tre  a 
production d ’une b ro ch e  filant un fin num éro et ce lle  
filant un g ro s  num éro, quand nous aurons dit que : ta n 
dis qu’une broche  filant du num éro  24  (gros)  produit 
annuellem ent 27 k ilo s  de filé, une autre filant le n° 60  
(m oyen) ne produira que 7 k .2 0 0 ,et que pour le n” 200(fin) 
la production n 'e s t  g u ère  su périeu re  à 0  k. 900  g ra m 
m es ! . . .

Il es t  plus fac ile  de co n n a ître  le  n o m b re  d ’ouvriers 
occu p és  par la filature dans la région qui n ous occupe.

L a  population ouvrière occupée par l ’indu str ie  c o t o n 
n ière  é ta it ,en  1896 ( l ) ,d e  plus de quinze m ille  personnes, 
se  d écom p osan t ainsi :

P e r so n n e l e m p lo y é  d a n s l'in d u strie  co to n n ière  du N o r d

NATURE
DES ÉTABLISSEMENTS

OUVRIERS OCCUPÉS OUVRIERS
sans em p lo iSexe masculin ?exo fcminiii Total

F i l a t u r e  d e  c o t o n  . . 5 .4 4 0 5 .2 8 1 1 0 .7 2 1 242
l î e t o r d e r i e  d e  c o t o n  . 665 701 1 .3 6 6 i l
T i s s a g e  d e  c o t o n  . . 695 541 1 .2 3 6 1
D c v i d a g e  d e  c o t o n  . » 9 9 6
A u t r e s  i n d u s t r i e s  . . 545 157 702 2

7 .3 4 5 6 .6 8 9 1 4 .0 3 4 262

a v e c  2 .1 8 5 .2 2 0  b r o c h e s  à  f i le r  a c t iv e s  e t  1 .3 0 0  in a c t iv e s ,  soit 
2 .1 8 6 .7 2 0  broch es  à /lier ; 2 .7 3 1  m é t ie r s  m é c a n iq u e s  à t is s e r  a c 
t ifs  e t  200 in a c t i fs ,  so it au tota l 2 .9 5 1 m étiers m écaniques  ; e t  861  
m étiers  à b r a s .  (N ovem b re  1 9 0 2 .)

(1 ) S ta tistiqu e de l'O ffice  du tra vail, r e c e n s e m e n t d e  18 96 . P a r is , 
I m p r im e r ie  n a t io n a le , 1899.
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Au chiffre total de 14 .034  ouvriers, il faut a jouter  une 
population de plus de 3 .0 0 0  personnes des deux sexes,  
occupées au t issag e  à bras  en général,  dont m oitié , so it
1 .500  environ par le t issa g e  de c o t o n ;  cela fait donc 
15 .500 ,  a insi que n ous le disions plus haut.

L e  rapport de l ' insp ecteu r du travail donnait e n l 8 9 9  : 
13 .438  ouvriers de la filature de co to n ,  dont 3. 7 5 2  e n 
fants. A u jou rd ’h u i ,le  no m b re  des travail leurs  d e l à  fila
ture de co ton , d 'après  l ’inspection du travail ,  peut être 
évalué à 18.000 , savo ir  :

S E C T I O N S  D E  I . ' I N S P E C T I O N  D U  T R A V A I L H O M M E S F E M M E S E N F A N T S T O T A U X

l r c  L i l l e , C y s o i n g , L a n n o y , S e c l i n , P o n t -  
à - M a r c q ................................................................... 1 . 5 6 3 1 . 9 6 8 1 . 4 2 2 4 . 9 5 3

2 °  L i l l e ,  O .  e t  S . - O . ,  A r m e n l i è r e s ,  
I l a n b o u r d i n ,  L a  P a s s é e ,  Q u e s n o y -  
s u r - D e u l e .  ............................................................. 2 . 0 1 0 1 . 8 2 0 1 . 4 1 9 5 . 2 4 9

3 e R o u b a i x .................................................................. 1 . 4 9 5 1 . 3 6 6 8 3 6 3 . 6 9 7

4 °  T o u r c o i n g .............................................................. 1 . 2 5 9 1.71 )8 1 . 1 1 9 4 . 0 8 6

6 . 3 2 7 6 . 8 6 2 4 . 7 9 6 1 7 . 9 8 5

L a  filature de co to n  occupe en m oyen n e de 100 à 
2 0 0  ouvriers par  é ta b l is s e m e n t ;  cep end ant,  d 'après les 
s tatis t iques o ffic ie lles  de 1895 (1), 10 filatures n ’en o c 
cu paient pas plus de 100, 15 de 100 à 20 0 ,  15 de 2 0 0  à 
5 0 0 ,  2  de 5 0 0  à 1 .0 0 0 ,  deux m anu factu res  enfin co m p 
taient de 1 .000  à  2 .0 0 0  ouvriers et em p loy és.

En  re tord erie ,  2 4  é tab lissem e n ts  em p loy aien t m oins 
de 100 ouvriers, 1 de 100 à 200.

Le t issag e ,  au co n tra ire ,  ne fait travail ler  que très peu 
d 'ouvriers, aussi n ’en peut-on c i le r  qu ’un ayant plus de 
3 0 0  sa lariés .

(d ) S ta t is t iq u e  d e  l 'O f f i c e  d u  tra v a il , ou vra g e  c ité  (1 8 9 9 ) .
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S i  nous c o n s id é ro n s  le sexe des sa la r ié s  de la filature 
de coton, n ous co n sta ton s  q u ’il y a environ 52  0/0 d’in
dividus du s e x e  m asculin  pour 48  0/0 du sexe féminin ; au 
point de vue d e l 'âg e ,o n  peut es t im e r  à 36  0/0 la propor
tion d es  h o m m e s ,  44  0/0 ce lle  des fem m es, et enfin 
2 0  0/0 d ’e n fa n ts .

C es ch iffres  s ignalent une proportion de fem m es et 
d ’enfants b eau cou p  plus co n s id érab le  dans le Nord que 
dans le reste/de la F r a n c e .  L e s  s ta tis t iq u es  o ff ic ie lles ,e t  
n o tam m en t c e l le  de l ’Office du travail ,d on n en t g é n é ra le 
m e n t pour la filature de co ton  une proportion de femmes 
et d ’enfants ,  d e  59 0/0, so it  environ 4 0 0 / 0  de fem m es et 
19 0/0 d 'e n fa n ts ,a lo rs  que l ’exemple que nous avons cité, 
et qui e s t  t iré  des s ta tis t iq u es  ré g ion a les ,  présente un 
total de 64  0/0 de fem m es et d’en fa n ts ,so it  44  0/0 de fem 
m es et 2 0  0/0 d ’enfants.

Q uelle  est  la raison  de cet é ta t  de ch o se s  9 II y  a là un 
problèm e s o c ia l  à r é s o u d r e ;  dans le  cou rs  de nos études 
n ous aurons l ’o cc a s io n  d’y revenir  e t  de voir à quelles 
cau ses  on peut a ttribuer le nom bre élevé des sa lariés  du 
sexe fém inin , de m êm e que nous étudierons plus tard le 
taux des s a la ire s  dans l ’indu str ie  et dans la  région  qui 
n ou s  occu p ent.
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L A  F I L A T U R E  D E  C O T O N . — M A T IÈ R E  P R E M IÈ R E  
E T  F A B R IC A T IO N

C H A P I T R E  P R E M I E R

L E  C O T O N .

L e  co to n  est le 'd u v et  qui entoure les g ra in e s  du c o 
tonnier ,  plante de la  fam ille des M alvacées qui porte le 
nom  gén ériqu e  de G o s s y p iu m ,  sous lequel,  d isent les b o 
tan is te s ,  il était  déjà connu  au prem ier s ièc le  de notre 
ère  par S tra b o n  et P l in e  le n atu ra l is te .  Nous n 'e n tre 
prendrons pas de décrire  les  m u ltip les esp èces  de co to n 
n iers ,  qui se  cu lt ivent dans presque tou tes  les parties  du 
m o n d e ;  outre que notre com p éte n ce  sera it  très  l im itée 
en ce tte  m atière ,  une sem b lab le  étude co n cern e  ex c lu s i
vem ent le dom aine des sc ien ces  natu relles .  A  ceux de nos 
lec teu rs  qu’elle  in téressera it ,  nous répondrons en les ren
voyant aux ouvrages de botanique, ou encore  à ceux de 
MM. L o u is  D esch am p s (1) et H enri L e c o m te  (2), qui ont

( 1 )  £ e  c o lo n ,  R o u e n , 1 8 8 5 . E s p é r a n c e  G a g n ia r d , im p r im e u r .
(2 )  L e  c o to n , P a r is , 1 9 0 0 , ou v ra g e  c ité .
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adm irablem ent résum é l ’h isto ire  et les  p rop rié tés  des d i f 
férents G ossypium , dont la culture est ,  ou a été  ré p an 
due dans l ’ancien  ou le nouveau co n tin ent .  N ous nous 
co n ten tero n s  de donner les  c lass if ica tio n s  élém entaires,  
dont la co n n a issan ce  pourra serv ir  à la com p réhension  
de l ’en sem ble  de notre  étude su r la filature de coton.

L a  culture du co to n n ier  est  forcém ent l im ité e ;  tous 
les so ls  n ’y  conviennent pas, et la variation des clim ats 
influe dans une très  large m esure  sur la g ra in e  que porte 
la plante. De là une très  grande variété  de co to n s ,  qui 
s o n t to u s  plus ou m oins propres  à l ’em ploi industriel au
quel ils  sont destinés .  S a n s  nous arrê ter  aux différents 
u sag e s  du co to n  (huile de co ton , c o to n -p o u d r e ,e tc . . . )  qui 
ne ren tren t pas dans le cadre de nos travaux, nous pou
vons, en n ’envisageant que le  textile  approprié  à la fila
ture e t  au t issa g e ,  d ist ing u er,avec  la plupart des auteurs, 
deux c la s s e s  types de co to n n ier  :

1° L e  co to nn ier  asiatique ;
2° L e  co to n n ier  am érica in .
L e  prem ier, co m m e son nom  l ’indique, e s t  p rin cip a le

m ent cu lt ivé dans les Indes , le Ja p o n  et la Chine.
L e  second , cultivé depuis plus de ce n t  ans dans les 

E ta ts  du Nord e t  du Su d  de l ’A m érique, s ’e s t  répandu un 
peu partou t à travers le m onde et n o tam m en t dans le 
D elta  du Nil, en E g y p te .  On lui reco n n a ît  une végétation 
plus vigoureuse qu 'au co to n n ier  as ia tiq u e  et une b eau 
coup plus g ran de hauteu r de tige.

L ’A m érique , l ’A sie  et l ’A frique sont e n co re  les seules 
parties du m onde dans lesqu elles  la production du coton 
a pris une im portance effective, ü n  a e ssa y é  de dévelop
per là cu lture du co to nn ier  en O céanie ,où  il se rencontre 
à l ’état presque spontané, m ais les résu lta ts  n ’ont pas été
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brillants  ; on a ch erch é  à l 'introduire en E urope, m ais  la 
production y e s t  encore insignifiante, dans les pays les  
m ieux s itués  au point de vue c l im atér iqu e  : la T u rq u ie ,  
l1 Italie  et l ’E sp a g n e .  En  F r a n c e  m êm e, quelques essa is  
ont été tentés  en P ro v e n c e  dans le s  d épartem ents  des 
B a sses -A lp es  et des B o u ch es-d u -R h ô n e .  M. H enri L e 
com te (1) ne cro it  pas  n éan m oin s  « qu'il so it  ja m a is  utile
de les  rep ren d re .......». Un sim ple  coup d’œil je t é  su r une
carLe, dit-il,«  fait voir que les rég ion s  des E ta ts -U n is ,  où la 
cu lture du coton  se fait avec s u c c è s ,s e  trouvent au sud des 
iso th erm e s  p a ssa n t  par le midi de la F ra n c e .  M ais le but 
que nous ne pouvons poursuivre en F ra n c e  pourrait l 'être 
fac ilem en t,  e t  avec les p lus g randes  ch a n c es  de su ccè s ,  
dans q u elqu es-u n es  de n o s  co lo n ies  ».

A ctu el lem en t,  et en tout état de cau se, la production du 
coton peut être  répartie  dans les  proportions suivantes, 
d’après les  plus récen tes  s ta t is t iq u e s  :

PAYS PRODUCTEURS PROPORTIONS RÉCOLTE DE 1 9 0 0  
e n  b a l l e s  d e  2 0 0  k i l o s

É t a t s - U n i s ........................................................ 6 2  0 / 0 9 . 9 9 7 . 0 0 0
I n d e s ......................................................................... 1 4  0 / 0 2 . 3 2 3 . 0 0 0
E g y p t e ................................................................... 9  0 / 0 1 . 4 2 7 . 0 0 0
A s i e  c e n t r a l e ,  d i v e r s ............................ a  o / o 8 9 8 . 0 0 0
C h i n e ,  C o r é e .................................................. 1 0  0 / 0 1 . 6 0 0 . 0 0 0

T o t a u x .................................................. 1 0 0 1 6 . 2 4 5 . 0 0 0

Il résulte  du tableau c i-dessu s  que les E ta ts -U n is  dé
tiennent à peu près le m onopole de la production c o t o n 
nière ; dix grands E ta ts  s ’y partagent la cu lture du co to n 
nier  : le T e xa s ,  la G éorg ie ,  l ’A labam a, le M iss iss ip i,  
l ’A rk a n sa s ,  la  C aroline  du Su d , la C aroline du N ord, la

(1 ) O u vrage c ité .
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L o u is ia n e ,  le  T e n n e sse e ,  la F lo r id e .  Au point de vue 
h istorique , la p rog ression  de la production  am éricaine 
e s t  in téressan te  à  con sid érer  : sau f  pendant la période 
de la guerre de S é c e s s io n ,  son développem ent a cru 
d ’une m anière  co n stan te  et en quelque sorte  m athém a
tique.

P r o d u c tio n  du coton  d a n s les E ta ts -U n is  (1).

ANNEES r é c o l t e  ( e n  b a l l e s ) EXPORTATIONS

1 7 9 1 ............................................. 8 . 8 8 9 8 8 9
1 8 0 0 ............................................. 1 5 5 . 5 5 6 7 9 . 0 6 6
1 8 1 0 ............................................ 3 4 0 . 0 0 0 2 7 3 . 0 4 6
1 8 2 0 .  . . ............................ 6 0 6 . 0 6 1 4 8 4 . 3 1 9
1 8 3 0 ............................................ 9 7 6 . 8 4 5 8 3 9 . 0 0 0
1 8 4 0 ............................................. 2 . 1 7 7 . 8 3 5 1 . 8 7 6 . 0 0 0
1 8 5 0 ............................................ 2 . 3 3 3 . 7 1 8 1 . 9 9 0 . 2 0 0
1 8 6 0 ............................................. 4 . 8 6 1 . 2 9 2 3 . 7 7 4 . 1 7 3
1 8 6 5 ............................................. 3 0 0 . 0 0 0 2 4 . 7 8 7
1 8 7 0 ............................................ 3 . 1 2 2 . 5 5 1 2 . 2 0 6 . 4 8 0
1 8 8 0 ............................................. 5 . 7 6 1 . 2 5 2 3 . 8 8 5 . 0 0 3
1 8 9 0 ............................................ 7 . 3 1 1 . 3 2 2 4 . 9 0 6 . 6 2 7
1 8 9 2 ............................................. 9 . 0 3 5  379 5 . 9 3 3  437
1 8 9 5 ............................................. 9 . 4 7 6 . 4 3 5 6 . 6 1 4 . 6 1 9
1 8 9 7 ............................................. 8 . 7 0 6 . 0 0 0 5 . 9 7 9 . 0 0 0
1 8 9 8 ............................................. 1 1 . 2 1 6 . 0 0 0 7 . 5 4 0 . 0 0 0
1 8 9 9 ............................................. 1 1 . 2 7 4 . 0 0 0 7 . 4 5 4 . 3 9 0

9 . 9 9 7 . 0 0 0 6 . 2 1 0 . 0 0 0

L a  m oyenne quinquennale de la production du coton 
aux E ta ts -U n is  e s t  donc actu e llem e n t de 1 0 .2 5 0 .0 0 0  b a l
les  environ. M algré ce t  im m ense développem ent de la 
culture cotonnière  en A m ériq u e ,  on peut consta ter  que 
les  exportations n ’au gm entent pas dans la proportion de 
l ’im p ortan ce  des ré co ltes  ; b ien plus, e lles  dim inuent 
sen sib lem en t.  L a  cau se  en est  dans l ' im p ortance qu’a 
p r ise  depuis ces  dernières  années l ’ind u str ie  co to n 
nière am érica ine, qui co n so m m e à peu près un tiers  de

(1 ) D ’a p r è s  M . H e n ri L e c o m t e ,  ou v ra g e  c ité .
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sa production , exactem ent : 3 .7 8 7 .0 0 0  b a l les  en 1900, 
sur 9 . 9 9 7 .0 0 0  balles.

Il y avait là un danger pour l ' indu strie  du con tin ent 
et de la G ra n d e-B re ta g n e ,  c a r  l ’on pouvait cra indre que la 
d ise tted e  m atière  prem ière rédu is it  au ch ô m a g e  les  filatu
res  dont le n om bre ,au  lieu de d im inuer,ne  fa isa it  qu ’a u g 
m enter .  H eureu sem ent les A n g la is ,  qui sont les  plus 
g ro s  con som m ateu rs  du coton  en E u rop e ,  en ont e n c o u 
rag é  la cu lture  dans leurs p o sse ss io n s  e t  c ’e s t  ainsi que 
les Indes d’a b o rd ,l ’E g y p te  ensuite  ont a cc ru ,à  leur tour, 
les su rfaces  cu lt ivées ,  et enrayé une cr ise  qui m enaça it  
de s ’étendre et de ruiner la plus florissante  des indu str ies  
britanniques.

N ous ne parlerons pas de la production indienne, la 
plus ancienne cu lture qui a il  été en trep rise ,p u isq u e  l ’Inde 
em ploie une grande partie de son  co to n  : les filatures du 
Nord ne s’y approvisionnent d ’ailleurs que tout à fait 
excep tion n ellem en t.

L ’E g y p te  a possédé de tous tem ps des co to n n iers  dont 
le s  fruits servaient uniquem ent à la con so m m atio n  des 
ind igènes ; m ais  c ’est  en 1820 q u ’un ag ronom e frança is ,  
J u m e l ,  tenta  d’y im planter la cu ltu re  du co ton ,  qui porte 
son nom  au jourd 'hui sur les m arch és  français .  On n ’est 
pas d ’acco rd  sur la provenance des graines  qui servirent 
à ce tte  te n ta t iv e :  certa ins  auteurs les font venir de l ’Inde 
dont elles  auraient été rapportées par un derviche turc (1);  
d’autres leur donnent une o rig in e  am érica ine, de G éorg ie  
n o tam m en t (2).

T o u jo u rs  est- il  que ce s  essa is  furent co n c lu an ts  ; la 
production augm enta ch aq u e année e t  le s  ex p o rta t io n s

(1 ) V o i r  e n  c e  s e n s  M . H e n r i L e c o m t e ,  ou v ra g e  c ité .
(2) M . D e le s s a r d ,  L a  fila tu re  de co ton  p a r  les m achines m od ern es, 

P a r is ,  E . B e r n a r d  e t  C ie , 1 8 9 3 .
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ont pris uné im portance de nature à ra ssu re r  le co n t i
n ent pour l ’avenir .  On en pourra ju g e r  par le tableau  ci- 
dessou s ,où  nous donnons les  chiffres que nous avons pu 
nous procurer.

C o to n  é g y p tie n  (1).

RÉCOLTES EXPORTATIONS

Années Quantités en tonnes Années Quantités en tonnes

1 8 2 1 ...................... 47 1 8 8 0  ....................... 1 1 5 . 1 3 0
1 8 2 5 ....................... 1 0 . 6 1 6 1 88 2  ....................... 1 1 5 . 3 3 3
1 8 5 0  . . . . . 1 8 . 2 4 0 1 88 4  ...................... 1 3 8 . 3 1 0
1 8 ( 5 0 ...................... 2 5 . 0 7 0 1 8 8 6  ...................... 1 3 6 . 8 3 6
1 8 6 5 ...................... 1 0 0 . 5 8 4 1 88 8  ...................... 1 2 1 . 1 3 2
1870 ...................... 6 7 . 5 9 0 1890 ...................... 1 4 9 . 7 6 9
1 8 8 0  ....................... 1 5 6 . 1 7 0 1892 ...................... 2 3 2 . 7 0 0
1 8 9 0  ...................... 1 7 0 . 0 0 0 1896 ...................... 2 5 9 . 9 0 0
1 8 9 5  ...................... 2 6 0 . 0 0 0 1 89 8  ....................... 3 1 9 . 9 0 0
1 9 0 0  ...................... 3 8 5 . 4 0 0 1 9 0 0  ...................... 3 2 5 . 0 0 0

L e  coton  égyptien nous am ène tout natu re llem ent à 
penser à nos co lo n ies  d 'Afrique. Des ess a is  ont été  ten
tés en A lgérie ,  de 1853 à 1878 ; on é ta it  parvenu en 1866 
à produire 8 à 900  tonnes de co ton  ; m algré  les  en cou 
rag em ents ,  les résu lta ts  furent loin d’ê tre  co n clu an ts ,e t  
la  cu lture du co to n  est  au jo u rd ’hui à peu près aban d on 
née dans notre  grande co lon ie .  C om m e l 'a  dit M. Henri 
L eco m te ,  à qui nous em pruntons cette  appréciation  :

« E n  som m e, la culture du coton  ne sem ble  appro
priée ni au caractère  des hab itan ts ,  ni au c l im at ; la tem
pérature est  trop variable  et la m ain-d ’œuvre trop 
chère .  A u ssi ne p en son s-n o u s  pas qu’il so it  utile de faire 
de nouvelles tentatives,  c a r  les travaux d’irrigation  à

(1 ) D ’ a p r è s  M . D a n ie l -B e l le t ,  M on iteu r  des in térêts m atériels, n u 
m é r o  d u  23 d é c e m b r e  1900 .
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entreprendre ne sera ient pas tou jou rs  p o ss ib le s ,  m ais  
sera ient souvent très onéreux . »

L e s  re n se ig n em e n ts ,  que nous avons cru  devoir  pren
dre auprès de la C ham bre de co m m erce  de L il le ,n o u s  ont 
confirm é dans ce tte  opin ion , q u ’actuellem ent le co ton  
n ’est  encore  cultivé sur le con tin ent africain a vec su c c è s  

qu'en E g y p te .
Ces explications très su cc in ctes  sur les  pays de culture 

co to nn ière  une fois  données, voyons com m e n t se ré 
partit  la co n so m m atio n  industrielle  du coton dans les 
principales  ré g io n s  du monde.

L e s  s ta t is t iq u e s  les  plus récen tes  (1) (1900) donnent à 
peu près les ré su lta ts  su ivants  :

C o n so m m a tio n  in d u strielle  du coton  d a n s le m on d e.

PAYS CONSOMMATEURS NOMBRE DE BROCHES CONSOMMATION 
EN BALLES

G r a n d e - B r e t a g n e ............................ 4 5 . 4 0 0 . 0 0 0 3 . 3 3 4 . 0 0 0
E u r o p e  ( c o n t i n e n t ) ...................... • 3 3 . 0 0 0 . 0 0 0 4 . 5 7 6 . 0 0 0
E t a t s - U n i s ............................................. 1 9 . 1 0 0 . 0 0 0 3 . Ï 8 7 . 0 0 0
I n d e s  a n g l a i s e s .................................. 4 . 9 4 5 . 0 0 0 1 . 0 5 9 . 0 0 0
C h i n e ,  C o r é e ,  J a p o n ...................... 2 . 5 0 0 . 0 0 0 1 . 6 0 0 . 0 0 0

T o t a u x ....................................... 1 0 4 . 9 4 5 . 0 0 0 1 4 . 3 5 6 . 0 0 0

L a  co n so m m a tio n ,  en E u rop e (la G rande Bretagn e  ex
ce p tée ) ,e s t  d o n c d e 4 .5 7 6 .0 0 0  balles  par 33  m illions de b ro 
ch es ,p arm i lesqu elles  l ’A llem agne représente  8 .2 0 0 .0 0 0  
b roch es ,  la R u ss ie  7 .2 0 0 .0 0 0  e t  la F ra n ce  5 .5 0 0 .0 0 0 .

C ette sta tis t iq u e a soulevé, en 1900, les réflexions du 
rapporteur de la co m m iss io n  perm anente des valeurs en 
douane, dont n ous croyons bon de reproduire les c o n 
c lusions suivantes :

(1 ) R a p p o r t  d e  la  C o m m is s io n  p e r m a n e n t e  d e s  v a le u r s  en  d o u a n e , 
1 9 0 0 .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



190 LIVRE 11. CHAPITRE PREMIER

« L a  G ran d e-B retagn e  seule sem b le  ê tre  restée  s ta t io n 
naire  depuis une dizaine d ’années.  Il e s t  vrai que, m êm e 
en g ard ant s im plem ent ses  positions, e l le  reste  de b eau 
coup la plus g ran de productr ice  e t  surtout la p lus habile  
du m onde entier. Il ne faut pas oublier ,  en consid érant 
le nom bre des bro ch es  a n g la ise s ,  que l 'A ng leterre  e s t  le 
pays où l’on produit la presque totalité des fils fins em 
ployés dans le m onde entier. 11 y a assu rém en t,  dans le 
nord de la F r a n c e  et en S u isse ,  des filatures qui produi
sen t  des filés fins, cap ab les  de sou ten ir  la com p ara ison  
avec les plus beaux filés ang la is ,  m ais  c ’est  le centre 
industriel de M an ch ester  qui re s te  la plus grande source  
de la filature des filés fins. »

C ette  c ita t ion  nous perm et de ne pas in s is ter , 'p ou r  le 
m om ent,  sur une con sta ta t io n  que l ’on a pu faire en exa
m inant le tableau  que nous avons donné c i-dessu s ,  à 
savoir que l ’A ngleterre ,  tout en possédant le p lus grand 
no m b re  de b ro ch e s ,  e s t  le pays où la quantité  de coton  
proportionnellem ent em ployée par b ro ch e  e s t  la plus 
faible. Nous reviendrons plus tard sur ce tte  qu estion .

Nous avons donné la con so m m atio n  annuelle indus
tr ie lle  du coton  dans les différents pays du m onde et la 
production  des pays de cu lture  coLonnière ; de la c o m 
paraison  de ces  divers tableaux, il e s t  facile  de déduire 
les  qu antités  co n so m m é es  sur p lace ,  et ce lles  exportées 
par  les  pays producteurs dans les  pays qui ne peuvent 
pas produire. P a r  exem ple, les  E ta ts -U n is  p rod u isa ien t 
en 1 9 0 0 :  9 .9 9 7 .0 0 0  ba lles  de coton  e t  en co n so m m a ien t
3 .7 8 7 .0 0 0 ,  ils  exporta ient donc 6 .2 1 0 .0 0 0  b a l les .  L e s  
Indes , produisant 2 .3 2 3 .0 0 0  balles  et en con so m m an t 
dans leurs filatures 1 .0 5 9 .0 0 0 ,  exportent 1 .2 6 4 .0 0 0  balles. 
L a  C hine, la C orée et le Ja p o n  co n so m m e n t toute leur 
production sur place.
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L ’E u rop e ,au  co n tra ire ,  n e  produisant pas  ou pour ainsi 
dire pas de co to n ,  e s t  ob ligée  de dem ander aux autres 
continents  la m atière prem ière  qui est n é c e ssa ire  à ses 
m anu factu res  ; ce tte  absence de cu lture du co ton , l’im 
p ossib il ité  dans laquelle  elle  se  trouve de l ’im planter sur 
son so l,la  m ettent dans un état d’in fér iorité  co n tre  lequel 
elle ne peut lutter que par des tar ifs  douaniers  sag em ent 
é laborés .  A u ss i ,  dans presque tou s le s  pays d’E u rop e ,  
trou ve-t-on  des ré g im es  aba issan t autant qu'il e s t  possi
ble, supprim ant très  souvent les droits d ’entrée sur les 
c o to n s  en la ine. C es  m e su re s ,  et le développem ent c r o is 
sant du dom aine colonia l de chaque nation , sont les 
seules g aran ties  du su ccès  et de la prospérité  de l ’indu s
tr ie  co to n n ière  du co n t in e n t  européen. N ous ne pouvons 
étendre ce  travail à l ’en se m b le  de l’E u rop e ,  nous nous 
co n ten te ro n s  donc de réunir  en deux tableaux :

1° L e  rég im e écon om iq u e du co ton  en F r a n c e  depuis 
1791 ju s q u ’à nos jo u r s ,  et 2 °  le m ouvem ent des im porta
tions du coton  en la ine pendant le cou rs  du X I X 0 siècle .

1° R é g im e  éco n o m iq u e  du co lo n  en F r a n c e

LOIS ET DÉCRETS
RÉGIME 

D*ENTRÉE 
aux 100 kilos

DÉSIGNATION DES COTONS

L o i  d u  2 - 5  m a r s  1791 . . . .
en francs 

F r a n c h i s e »
L o i  d u  2 1 - 2 9  j u i l l e t  1 7 9 1 .  . . 4 8 . 9 6 C o t o n s  d u  L e v a n t
A r r ê t é  d u  3 t h e r m i d o r  a n  X . 3 C o t o n s  d e s  C o l o n i e s
A r r ê t é  d u  20  v e n d ,  a n  X I .  . 2 C o t o n s  d u  L e v a n t
L o i  d u  2 2  v e n t ô s e  a n  X I I .  . 1 —

L o i  d u  30  a v r i l  1806  . . . . 60 —

L o i  d u  8 f é v r i e r  1 8 1 0 .  . . . 120 —

L o i  d u  5 a o û t  1 8 1 0 .  . . . . 800 ___

O r d o n n a n c e  d u  2 3  a v r i l  18 1 4 5 P a r  n a v i r e s  é t r a n g e r s
L o i  d u  28  a v r i l  1 81 6  . . . . 15  à 5 5

1 8 1 9 - 1 8 5 1 ................................. 5 à  10 C o t o n s  d e s  C o l o n i e s
L o i  d u  11 j a n v i e r  1 85 1  . . . F r a n c h i s e C o t o n s  d ’A l g é r i e
D é c r e t  d u  28  d é c .  1 8 5 3 -1 8 5 4 . — C o t o n s  d e s  C o l o n i e s
L o i  d u  18  j u i n  1 8 5 9 ...................... 5 C o t o n s  d e  l l n d e
L o i  d u  5 m a i  1 8 6 0  ....................... F r a n c h i s e P a r  n a v i r e s  f r a n ç a i s
T r a i t é  d u  1 er m a i  1861 .  . . — C o t o n s  d ’ I n d e  p a r  n a v i r e s  b e l g e s

1892 ............................................ C o t o n s  e n  l a i n e  d e s  p a y s  d ’o r i g i n e
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2° Im p o r ta t io n s  du co lo n  en F r a n c e  (1).

ANNÉES
COMMENCE GÉNÉRAL

( Q u a n t i t é s  a r r i v é e s )

COMMERCE SPÉCIAL

( C o n s o m m a t i o n )

1 7 8 9  ............................................ » 4 . 7 7 0 . 2 2 1  k .
1 8 0 3  . . .  ............................ » 1 0 . 7 1 6 . 4 6 5
1 8 1 0 ............................................. » »
1 8 1 5 ............................................. » 1 6 . 4 1 4 . 6 0 6
1 8 2 0  ................................. .....  . » 2 0 . 2 0 3 . 3 1 4
1 8 2 5  ............................................. 2 5 . 7 5 6 . 0 0 0  k . 2 4 . 6 6 7 . 0 0 0
1 8 3 0  ................................. .....  . 4 0 . 2 1 1 . 0 0 0 2 9 . 2 6 0 . 0 0 0
1 8 4 0  ............................................ 8 5 . 2 5 5 . 0 0 0 5 2 . 9 4 1 . 0 0 0
1 8 5 0  ............................................. 6 5 . 8 7 0 . 0 0 0 • 5 9 . 4 6 6 . 0 0 0
1 8 6 0  . . ................................. 1 3 9 . 3 9 9  000 1 2 3 . 7 0 2 . 0 0 0
1 8 6 2  ............................................ 4 6 . 2 9 1 . 0 0 0 3 8 . 8 3 1 . 0 0 0
1 8 6 6  ............................................ 1 3 3 . 7 4 9 . 0 0 0 1 2 0 . 0 3 6 . 0 0 0
1 8 7 0  ............................................ 1 0 6 . 7 6 9 . 0 0 0 1 0 1 . ( » 0 0 . 0 0 0
1 8 7 5  ............................................ 1 4 3 . 5 6 5 . 0 0 0 1 3 5 . 0 0 0 . 0 0 0
1 8 8 0  ............................................ 1 5 1 . 2 3 8 . 0 0 0 1 3 1 . 1 1 6 . 0 0 0
1 8 8 5  ............................................ 1 4 1 . 9 3 1 . 0 0 0 1 3 1 . 7 7 8 . 0 0 0
1 8 9 0  . . . . . . . .  . 1 5 6 . 3 5 5 . 7 4 5 1 4 6 . 7 3 9 . 8 3 1
1 8 9 2  ............................................. 2 1 0 . 5 8 3 . 1 2 2 2 0 2 . 0 8 9 . 6 0 0
1 8 9 4  ............................................. 1 9 4 . 3 4 4 . 9 6 6 1 8 6 . 5 1 9 . 5 4 4
1 8 9 6  ............................................. 1 6 7 . 9 7 6 . 2 7 7 1 6 2 . 1 1 7 . 2 3 1
1 8 9 7  ............................................. 2 2 5 . 2 1 0 . 8 5 0 2 1 6 . 4 5 6 . 3 5 3
1 8 9 8  ............................................ 2 1 0 . 2 0 4 . 0 2 0 2 0 2 . 6 1 2 . 0 4 9
1 8 9 9  ............................................ 2 0 3 . 0 0 0 . 0 0 0 1 9 4 . 7 8 2 . 0 0 0
1 9 0 0  ............................................. 1 9 3 . 4 0 0 . 0 0 0 1 7 9 . 1 6 7 . 0 0 0

11 n’est pas  dépourvu d ’in térê t  de placer, à cô lé  du 
chiffre g lo b a l d en o s  im p o rta t io n s ,la  désignation d esp ays, 
qui fou rn issen t à nos m anu factu res  la m atière prem ière 
qui leur est  n é c e ssa ire .  Nous ne pouvons donner la s ta 
t is t iq u e  com p lète  des im p orta t ions  par pays d ’orig ine , 
m ais  voici quelques re n se ig n em en ts  que nous em prun
to n s ,  en partie ,  à M. Henri L e c o m te  et aux s tatist iques 
de l ’adm inistration  des douanes.

(1 ) D ’ a p r è s  M . H . L e c o m t e ,  ou v ra g e  c ité , p .  318 e t  s .  p o u r  te s  a n 
n é e s  a n té r ie u r e s  à 18 98  ; d ’a p r è s  l e s  s t a t is t iq u e s  d e  l ’a d m in is t r a t io n  
d e s  d o u a n e s  p o u r  l e s  s u iv a n te s .
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Im p o r ta tio n s  de co ton  b ru t en F r a n c e .

ANNEES ÉTATS-UNIS ÉGYPTE INDES TURQUIE D’ ASIE

1 8 5 7 - 1 8 5 8  .  . » 1 4 . 1 4 3 . 8 7 4  l i v . »
1 8 8 5  . . . . » )) » 6 1 9  h a l l e s
1 8 8 6  . . . . » » » 1 . 2 0 4  h a l l e s
1 8 8 9  . . . . 2 0 0 . 0 9 8 . 2 5 8  1. » 6 3 5 . 3 7 5  c w t s »
1 8 9 0  . . . . (( 3 2 . 3 2 5  h a l l e s » »
1 8 9 2  . . . . » 3 4 . 7 1 3  b a l l e s 5 8 6 . 9 5 9  c w t s »
1 8 9 5  . . . . » 25  6 8 3 . 0 0 0  l i v . » »
1 8 9 6  . . . . » 5 1 . 7 0 2  b a l l e s » »
1 8 9 7  . . . . » » 1 7 7 . 0 0 0  c w t s »
1 8 9 8  . . . . 4 2 1 . 0 1 8 . 9 3 1  1. » » »
1 9 0 0  (1 )  . . 1 5 5 . 0 0 0 . 0 0 0  k . 1 8 . 8 0 0 , 0 0 0  k . 4 . 0 0 0 . 0 0 0  k . »

Nous n ’avons, ju s q u ’ici,  parlé  que de la classification  
te rr i to r ia le  du coton  en laine, il faut bien dire qu ’elle  n ’a 
qu ’un in térê t  pu rem ent théoriqu e. C om bien plus in téres
san te  et plus pratique est  la d istinction  appuyée su r les 
c a r a c tè re s  p h y siqu es  e t  les  propriétés m atérie lles  des 
fibres du co ton .  A vant d ’en trer  dans les  quelques expli
ca t io n s ,  qui nous p ara issen t n é c e ssa ire s  e t  faire partie  in 
tégran te  de n otre  su je t ,  n ou s  c roy o n s  bon de revenir  sur 
une qu estion  dont nous avons tou ché un m ot dans notre 
aperçu  h istoriq u e , ce lle  du nu m érotag e du fil.

T o u s  les  fils qui sortent d’une filature de coton (la m êm e 
ch o se  e s t  vraie  d ’a il leurs  pour le lin ou la laine) ne sont 
pas  de la m êm e g ro sseu r  ; pour les  d istinguer,  il a été 
n é c e ssa ire  de les  num éroter. Aux term es d'une ordon
nance roy ale  de 1818, un n um érotage uniform e pour toute 
la  F r a n c e  a été adopté e t  appliqué à tous les  produits  fa-

(1 )  I l y  a l ie u  d ’a jo u t e r  q u ’ i l  e s t  e n t r é  e n  F r a n c e ,  e n  19 00 , 
b .  3 0 0 .0 0 0  k i lo s  d e  c o t o n  v e n a n t  d 'A n g le t e r r e .  (D ’a p r è s  l e s  s t a t i s 
t iq u e s  d e s  D o u a n e s . )

H . -  1S
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briqués p a r l e s  filatures de co to n .  C e n u m éro ,  qui in d i
que le degré de f inesse du f il ,es t  le rapp ort qui ex is te  en
tre sa long u eu r et un poids fixe, en l ’esp èce  5 0 0  g ra m m es  
ou un d em i-k ilo g ra m m e (on dit en core  une livre, m ais  
ce tte  expression  a été supprim ée depuis l ’adoption du 
systèm e m étrique).  L e  sy s tè m e  de n u m érotag e  a p p lic a 
ble  aux fils de co ton  fran ça is  co n s is te  à m u ltip lier  le 
num éro du fil par m ille  m è tre s ,  de m anière  à ce  que la 
qu antité  trouvée pèse 500  g ra m m es .  A u tre m en t dit ,  le 
num éro du fil indique le n om bre  de fois  m ille  m ètres  
qu ’il faut pour peser  500  g ram m es .  A insi le fil de coton 
n °40 ,  indique que 4 0 .0 0 0  m ètres  de ce  fil pèsent 5 0 0  g ra m 
m es, le num éro 100, que 1 00 .000  m è tre s  de ce  fil pèsent 
500  g ram m es.

C eci posé, il e s t  c la ir  que le num éro 1 e s t  beaucoup 
plus g r o s q u e le  n° 2 , puisque 1 .000  m ètre s  d en° 1 pèsent 
500  g ram m es a lors  qu ’il faudrait 2 .0 0 0  m ètres  de n° 2  pour 
arriver au poids de un d em i-k ilo g .  P a r  con séq u en t,  les 
num éros le s  plus g ro s  so n t  les plus b as  de l 'éch e l le  a r i th 
m étiq ue et la f inesse  s ’a ccro ît  à m esu re  que le num éro 
devient plus élevé.

T o u te s  les e sp èc es  de co ton  ne so n t  pas propres  à 
fa ire  tous les  num éros de fil. « L a  force d ’un filé, dit 
M. D elessard  (1), dépendant de la force  individuelle des 
br in s  qui le co m p ose n t  et de la m anière  dont ces  brins 
é lém enta ires  son t re liés  en sem ble , on voit que plus les  
fibres seron t  long ues plus il y aura de tou rs  de tors ion  
pour les  réunir, plus le filé produit sera ré s is tan t .»  A u ssi 
a - t -o n  adopté une nouvelle c la ss if ica t io n  des co to n s ,

(1 ) L a  fila tu re de co to n  p a r  les m achines m od ern es , E .  B e r n a r d ,  
P a r is ,  1 8 9 3 .
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class if ica tion  dont la base  repose sur la longueur plus 
ou m o in s  g ran de des f i lam en ts ,e t  qui part de ce  principe 
que les plus longs son t en général « les plus fins, les plus 
soyeux , les plus é lastiqu es  et les  plus forts  (1) ».

On a donc d istingué les co to n s  en co to ns  lon gu e so ie  

et co to n s  c o u rte  so ie .

L e s  co to ns  lon g u e so ie  ont une long u eu r variable de 
25  à 40  m illim ètres  ; ils com p rennent ,  dans l ’ordre g én é
ra lem e n t adopté , le G éorg ie  long , le Bou rbon , le Ju m e l  
(E g y p te ) , le  P o r to  R ico ,  le C ayenne long, le P e rn am b u co ,  
le  B a h ia ,  le Haïti,  le Guadeloupe, le Cuba, le M artini
que, le  T r in ité ,  e t c . . .

L es  c o u r te s  so ie  varient entre 10 e t  25  m illim ètres .  Ce 
son t les L o u is ian e ,  C ayenne cou rt ,  A labam a, M obile, T e n 
n essee ,  C aroline , V irg in ie ,  M adras e tc . . .  M ais, com m e 
le fait rem arqu er M. Henri L e c o m te  (2),outrequ e ces  dé
n om in ation s  servent su rtout à ca ra c té r ise r  divers co tons  
de m êm e provenance, il peut arriver fréqu em m ent que 
dans une m êm e balle  de c o to n ,d e  m êm e p ro v e n an ce ,l ’on 
re n con tre  des longueurs différentes.

A jo u to n s ,  enfin, q u ’il est très  difficile de déterm iner a 

p r i o r i  la longueur des fibres d 'une esp èce  donnée ; une 
foule de cau ses  peuvent influer ,qui,  in év itab lem en t,d on 
n eron t des résu lta ts  différents. Il ne faut donc con sid érer  
que des m o y e n n e s ,é ta b lie s  après un certa in  nom bre d ’ex
p é rien ces  sur des éch an ti l lon s  variés.

Q uatre au teu rs  se sont a ttach é s  à d éterm iner la lo n 
gueu r des e sp è c e s  les  plus con n u es  et les  plus g é n é r a le 
m e n t em p lo y ées  dans le co m m e rc e  ; chacun  d eux a

(1 ) D u p o n t ,  F ila tu r e  de co lo n ,  C h . B é r e n g e r ,  é d it e u r .
(2 ) O u vrage c ité .
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em ployé des m o y e n s  différents et e s t  a rr iv é .......à des
résu lta ts  très différents. Nous ne pouvons entrer dans le 
détail de ce s  re ch e rch e s  m icro g rap h iq u es .  Nous donne
rons s im plem ent les  m esu res  au xquelles ont abouti ces  
auteurs,  re n v oy an t  à l’ouvrage si in té re ssa n t  de M. L .  
D esch am p s (1 ) ,dont les études re m arq u ab les  ont été  pour 
n ous d’un grand profit. On lira n o tam m e n t,  avec in térê t ,  
la cr it iq u e ,  qu ’il a fa ite ,d es  procédés de con sta ta t ion  e m 
ployés par ses  d ev an ciers ,e t  le réc it  de ses  propres expé
r ien ce s  (2).

N ous fa ison s  rem arqu er que M. A lca n ,  le prem ier de 
ceux qui ont étudié le co to n ,  ne donne pas la m oyenne 
des longueurs ,  m ais  deux ch iffres  qui, au dire des au
teurs co m p éte n ts ,  ne sera ie n t  réellem ent ni le m axim um  
ni le  m inim u m , les  autres ont (au m oins en partie  pour 
M. O’Neill) é tab li ,  au contra ire ,  des m oyennes.

Nous a jou ton s  enfin le n u m érotag e  p ossib le  de filature, 
d’après M. Henri L e c o m te  (3).

(1 ) V .  a u ss i D e le s s a r d ,  ou v ra g e  c ité , p .  5 e t  s u iv a n t e s .
(2 ) L e  co to n ,  R o u e n , 1 8 8 5 , p .  157 .
(3 ) O u vrage c ité , p .  25  e t  s u iv a n t e s .  M . L e c o m t e  r e p r o d u i t  le s  r é 

s u lta ts  o b t e n u s  p a r  la  L iv e r p o o l C o tlo n  A ss o c ia tio n .  I l s 'e s t  l iv r é  
l u i - m ê m e  à d e s  e x p é r ie n c e s  p e r s o n n e l l e s ,  s u r  d e s  é c h a n t i l l o n s ,  
c o m m u n iq u é s  p a r  la  M a iso n  S ie g fr ie d  d u  H a v r e , m a is  il fa it  r e m a r 
q u e r  c o m b ie n  i l  e s t  d i f f i c i l e  d ’é t a b l i r  d e s  m o y e n n e s  im m u a b le s ,  e t  
s ig n a le  l ’ é c a r t  c o n s id é r a b le ,  q u i  e x is t e  e n t r e  l e s  p o i l s  l e s  p lu s  lo n g s  
e t  le s  p lu s  c o u r t s  d ’u n  m ê m e  lo t .  N o u s  n e  p o u v o n s  r e p r o d u ir e  le s  
d iv e r s  ta b le a u x , q u i r é s u m e n t  l e s  r é s u lta t s  d e  s e s  r e c h e r c h e s ,  e t  
n o u s  r e n v o y o n s  à s o n  o u v r a g e ,d 'u n  t r è s  r é e l  in té r ê t  p o u r  le s  f i la te u r s .
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L o n g u e u r  des d iv ers  c o lo n s  (1)

mOVENANCES
ALCAN
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CI
I

O’ NEILL

'Si
£
c
<3
aa

NUMÉROS 
possibles 

de fil.i 1 tires 
d’après 

11. LECOMTE

înillim. niil l im. niil l im. niillim. N“*
S e a - I s l a n d  : K d i s t o .  . . . . 3 5 - 4 0 5 5 . 8 5 3 4 . 5 0 - 4 7 . 7 4 5 8 1 7 0 -2 5 0

—  W o d a m a l a n  . . » 4 1 . 5 0 3 6 . 6 7 »
—  J o h n - J a m e s  I s -

l a n d s . .  . . . » 4 0 . 6 5 S S - 1 2 »
F id ji ................................................. » 4 7 . 7 5 » 5 1 . 2 5 j u s q u e  170
E g y p t e ........................................................... 2 8 - 4 5 3 5 . 5 5 2 8 . 6 7 - 3 0 . 0 9 3 1 . 7 5 3 3 - 6 6
A l g é r i e ....................................................... 3 6 - 4 0 3 6 . 8 0 » )»
B r é s i l  : P e r n a m b u c o  . . . . )> 3 1 . 7 5 3 0 . 1 6 » 2 5 -5 0

—  S u r i n a m ............................ 2 7 - 3 0 3 0 . 4 5 » »
—  M a r a n h a m ........................ » 2 9 . 2 0 2 8 . 6 2 - 3 0 . 5 8 » 2 5 - 4 3
—  P a r a ï b a . C a e r a . M a c e o 2 8 . 3 - 2 3 0 . 4 5 » » 29-43

P é r o u  ............................................................ 2 2 - 3 0 S 3 » 2 8 . 7 5 3 3 -6 0
A f r i q u e  : S b i r e  V a l l e y .  . . a • 2 9 . 2 0 2 7 - 9 0 » j u s q u e  28
E t a t s - U n i s  : M i s s i s s i p i  . . . 1 8 -2 5 2 9 . 2 0 » 2 6 . 2 5 2 5 - 4 3

—  L o u i s i a n e  . . . 2 1 -2 6 2 7 . 9 5 2 4 . 6 5 - 2 5 . 4 5 » 2 5 - 4 3
—  M o b i l e - G é o r g i e . » • 2 6 . 6 5 2 6 . 3 0 2 3 . 5 0 8-30
—  T e n n e s s e e  . .  . » 2 4 . 9 0 2 5 . 3 0 »

Indes : D h o l l e r a h - S u r r a h  . . 2 7 - 3 5 - 5 0 2 7 . 9 5 2 3 . 5 0 - 2 3 . 9 5 2 2 . 7 5 j u s q u e  24
—  C o m p t a  h ............................ Y) 26 .6 .5 23 ») j u s q u e  14
—  K a n d e i s h ............................ 16-18 2 5 . 1 0 » )>
—  B r o a c h  e t  B c r a r .  . . 20 -2 1 2 2 . 8 5 » 20 j u s q u e  24
—  A h m e d n u g g e r  e t  M a -

d r a s ................................. 18  23 2 1 . 0 0 » 21
—  N o r t h .  M a d r a s . C o c o -

n a d a l i ................................. » » » 21 "
I n d e s  : Graines d e  Sea-Island:

—  D h a r w a r .  . 3 0 - 3 5 4 1 . 9 0 » » j u s q u e  24
—  I l o b l e  . .  . 4 0 . 6 5 » »>
—  M y s o r e  . . 3 9 . 8 5 » »
—  B e n g a l e  . . 2 9 . 2 0 » » j u s q u e  14
—  B e l  a r u m  . . 2 5 . 4 0 » »
—  C h i n e  . . . 2 1 -2 5 » » 22

L e s  m êm es re ch e rch e s  ont été faites p a r le s  m êm es au
teurs au point de vue du diam ètre ,  ou plus exactem en t de 
la la rg e u r  des fibres du coton  ; on les a c la ssé e s  à ce  point 
de vue en so ies  fin es  ( ju squ ’à 0  m/m 0 .2 0 0 ) ,  so ies  o r d i-

(1 ) L e s  c h i f f r e s  e n  i ta l i q u e  in d iq u e n t  le s  c o l o n s  c la s s e s  p a r m i le s  lo n g u e s  
s o ie s  d 'a p r è s  le s  e x p l i c a t i o n s  d o n n é e s  p lu s  h a u t ,à  s a v o i r  d e  25 à 40 m /m  
e t  p lu s .  O n  v o i t  q u e l le s  i n c e r t i t u d e s  la is s e  u n e  s e m b la b le  c la s s i f ic a t io n ,  
p u is q u e  c e r ta in s  c o t o n s  s o n t ,  d ’ a p r è s  u n  a u te u r  o u  d ’ a p r è s  un  a u t r e ,  d a n s  
l ’ u n e  o u  l ’ a u t r e  c a t é g o r ie .
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n a ires  (de 0  m/m 0 .2 0 0  à 0  m/m 0.230)  et so ie s  fo r te s  

(deO m/m 0 2 3 0  e t  au delà). C ette  nouvelle c lass if ica tion ,  
qui e s t  due à  M. D escham p s,  a eu pour résu lta t  de faire 
con sta te r  « q u ’en principe les  plus ép a isses  son t aussi les 
plus ré s is ta n te s ,  et q u ’étant donné que le fîlateur aura su 
approprier l e  travail à la nature du co to n ,  le fil fa it  avec 
certa in s  c o to n s  de l’Inde, de Chine e t  du Levan t ,  sera ,  à 
num éro é g a l ,  p lus fort et plus ré s is ta n t  que les fils fa its  
avec les  c o to n s  d’A m érique » (1).

E n  ré su m é ,  « plus les co tons  son t long s et plus ils  sont 
fins, plus i l s  son t cou rts  e t  plus ils  sont gros  ; de sorte 
qu ’en les ra n g e a n t  dans l 'ordre de leur longueur, on les 
ran g e  é g a le m e n t  à peu près ,  dans l ’ordre de leur finesse ». 
De toutes l e s  c lass if ica tio n s  plus ou m o in s  com p liquées,  
qui ont été  fa ites  ju s q u ’ic i ,  nous pouvons déduire celle- 
c i ,  in f in im en t plus sim ple, et qui est vraie aussi bien par 
ordre de lon g u eu r  que par ordre de f inesse :

1° C oto n s  longue so ie  (G éorgie  longue ou Séa-Is land  
cotton) ;

2° J u m e l  ;
3° C oton s  d ’A m érique du Su d  (B rés i l ,  P éro u ,  C ayenne);
4° C o lo n s  des E ta t s -U n is  ;
5° C oto n s  d’A sie .

(1 ) L o u is  D e s c h a m p s ,  ou v ra g e  c ité .
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L E  C O M M E R C E  D E S  C O T O N S .

L e  co m m e rce  des co to n s  en laine se fait sur les  m ar
ch é s ,  et par là on entend un certa in  nom bre de p laces  où 
son t apportées  les qu antités  de coton  n é c e ssa ire s  à l ’a li
m entation  de l ’in d u str ie ,p ou r  y  être vendues et expédiées 
au s ièg e  des m anu factu res .  On distingue donc deux s o r 
tes de m a rc h é s  : les uns sont les ports  d’em barqu em en t 
d ’où se font les  exporta tions ; les au tres ,  le s  ports de dé
barqu em ent qui reçoivent les im portat ions. G énéra lem ent 
il es t  donné le  nom  d& m a rc h és , dans le  co m m e rce ,  aux 
lieux où se font les im p orta t ions  : ce  so n t  de ces  derniers  
dont n ous voudrons parler.quand n ous nous occuperons 
des m arch és  du coton.

L e s  ports  d’em barqu em en t principaux peuvent être 
réduits  aux su ivants :

P o u r  les  In d es  ¡ B o m b a y ,  C alcu tta ,  Madras.
P o u r  l ’A m érique : N ew -O rléan s ,  S a v a n a h  et M obile.
P o u r  l’E g y p te  : Alexandrie .
L e s  ports  de débarquem ent,  c ’est-à -d ire  les v ér itab les  

m a rc h é s  du coton son t p rincip a lem ent : L iverpool,  L o n 
dres ,  L e  H avre, M arseille ,  Anvers, A m sterd am , H am 
b ou rg ,  B rê m e  et  G ênes.

L ’im portance des m arch és  e s t  consid érab le ,  leur s i tu a 
tion privilégiée dans un port de m er leur confère  une 
so rte  de m onopole  qui se traduit par une d irection  abso-
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lue des cou rs  du co to n ,  d’où le nom  de m a rch és  r é g u la 

teu rs , qui leur est  fréqu em m ent donné. Q uoique les a p 
provisionnem ents  du m arch é  fran ça is  so ien t,  pour l ' im 
m ense  m a jo r ité ,  sinon pour la p resqu e to ta lité ,  faits sur 
les m arch és  du Havre et de M arse i l le ,  il e s t  in téressan t 
de connaître  le fonctionnem ent de celui de L iverp oo l,  le 
prem ier  du m onde entier, et dont l ’im portance e s t  si c o n 
sidérable  qu ’il approvisionne une grande partie de l’A n 
g le terre  et quelques ports de l’E u ro p e  con tin enta le .

L e  m écan ism e des ach ats  en A n g le terre ,  à Liverpool 
com m e à L o n d res ,  était  an ciennem ent assez com pliqué. 
Deux co u rt iers ,  cou rtier  d ’ach at ,  cou rtier  de vente, se 
p artageaient à l ’or ig ine la m ission  d’approvisionner les 
filatures ; d’où p ar  une co n séq u en ce  inévitable ,  un ac
cro issem e n t de ch arg e s  sur la m atière  prem ière.  C es 
in term édiaires  étaient in tra itab les  sur le ch ap itre  de leurs 
fonctions  sp écia les .  On en ju g e r a  p a r la  c ita t ion  suivante 
tirée de S ch u lze  Gavernitz (1).

« P lu s  les  rapports  particu liers  se  com p liquaient,  
m oins l ’im portateu r et le co m m e rça n t  éta ient en situation 
d’entrer  en re lations d irectem en t,ce  qui eût exigé de c h a 
cun d ’eux la co n n a issan ce  part icu lière  des dom aines de 
l ’autre. De là la form ation  de deux rou ag es  in term éd ia i
res,  les co u rtiers  d ’ach at et de vente ,  dont chacun servait 
uniquem ent les  intérêts de son com m ettant.  L e s  rapports  
de ce s  différentes c la sses  de co m m erce  rep osa ient sur 
un C ode de droit non écrit .  Aucun im p orta teu r ne pouvait 
essa y e r  de n ég ocier  d irectem ent avec un cou rtier  d ’achat ,  
ce lu i-ci  l ’au rait  renvoyé au cou rtier  de v e n te .  L e  c o u r 
tier  d’a ch a t  ne pouvait pas davantage conclu re  d irecte-

(1 ) L a  g ra n d e  in d u str ie ,t ra d u it  d e  l 'a l l e m a n d , p a r  G u é r o u lt ,  P a r is , 
1 8 9 6 .
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m ent. L ’im portateur,  com m e le m archand, a v a ie n tc o u -  
tum e d’avoir un ou plusieurs cou rtiers ,  qui fa isa ient en 
p erm anence leurs affaires. »

E n  1881, d isparut le co u rt ier  de vente (1) ; l ’im p o rta 
teur et le fdateur resta ien t seuls  en présence, e t  entre  eux 
su bsis ta  le co u rt ier  d’ach at .  Celu i-ci conservait  sa ra ison  
d ’être « en tan t ,d it  Schulze-G avernitz ,  qu ’il es t  supérieur 
au fîlateur, qui n ’est pas m arch an d,d an s  la co n n a issa n ce  
du m arché. La p résen ce  du cou rtier  permet au fabricant 
de co n c e n tre r  son attention sur les prog rès  à l ’in térieur 
de l ' indu strie  et de s ’occuper aussi peu que p o ss ib le  des 
rapports  co m m e rciau x  ».

L e  co u rtag e  dim inua natu re llem ent sur le m arch é  de 
L iverp oo l par su ite  de la disparition de l ’un des in te r 
m édia ires  ; le re n ch ér isse m en t du co ton  qui é ta it  avant 
la ré form e de 3  1/2 0/0 (2 1/2 0/0 revenant à / im porta
teur, 1/2 0/0 à ch acu n  des courtiers) ,  n ’e s t  plus au jo u r
d ’hui que de 1 à 1/2 0/0, l ’im portateu r se con ten tan t de 1 
à 1 /2 0/0 et le co u rt ier  de 1/2 0/0, « bénéfice qui n ’est  pas 
trop  élevé, dit le m êm e auteur, pour les avantages que 
le m a rc h é  de L iverpool p rocure  aux fîlateurs an g la is  ».

E n  résum é, les  approvisionnem ents  se font par / in ter
m édiaire .de deux p erson n es  : l ’im portateur qui ach ète  le 
coLon dans le  pays d ’orig ine , le co u rt ier  qui le lui ach ète  
pour le co m p te  du fîlateur.

L a  prem ière opération  de tou te  a ffa ire  de co lo n  es t  
/ éch an ti llon n ag e  : le co u rt ier  prélève su r  ch aq u e balle

(1 ) M . H e n r i  L e c o m t e  m e n t io n n e  e n c o r e  l ’ e x is t e n c e  d e  d e u x  c o u r 
t ie r s  e n  19 00 . C o m p a r e r  s u r  c e  p o in t  S c h u lz e -G a v e r n it z ,  L a  g ra n d e  
in d u str ie , p .  103 e t  1 0 4 , e t  H e n r i  L e c o m t e ,  L e  co to n ,  p .  26 3 . L e s  r e n 
s e ig n e m e n t s  q u e  n o u s  a v o n s  p u  r e c u e i l l i r  s o n t  e n  fa v e u r  d e  la  th è s e  
d e  S c h u lz e -G a v e r n it z .
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des éch an ti l lon s  de qu atre  o n ces  environ. P u is ,  en cas  
d ’accord  sur la qu a li té  de la m arch an d ise ,  in tervient un 
co n tra t  de vente ou d 'ach at ,  dont la form e n ’e s t  pas ré 
g lée ,  et qui s t ipule la qu antité  vendue, la  provenance et 
la qualité  à livrer, le p rix ,  le lieu de la l ivraison , l ’époque 
de la livraison , le n om  du cou rtier  (avant 1881 les nom s 
des cou rtiers  d ’ach at e t  de ven te) ,les  term es de paiement. 
C es  derniers  sont g én éra lem e n t à d ix  j o u r s  e sp è c es  avec 
1 1/2 0/0 d’escom pte .

L a  form e des fa c tu re s  est variable , m ais  leurs énon
c ia tio n s  sont souvent ré g lées  à l 'avance par  des u sages 
co n sta n ts ,  témoin la su ivante  qui est  p ortée  en tê te  :

« S u je t  a u x  r è g le s  e t  u sa g es d e  l'a sso cia tio n  des c o u r 

tie r s  de co ton  de L iv e r p o o l ,  p a iem en t d a n s les d i x  j o u r s  

m oin s  1 1/2 0/0 d 'e sc o m p te . T o u tes  récla m a tio n s  p o u r  

coton  fra u d u leu sem en t e m b a llé , a v a rié  ou non m a rch a n d  

se r o n t a d m ises au c o u r s  du  co lo n  sain  à la d a te  du  reto u r  

s 'i l  g  a lie u , p o u r v u  q u e  la récla m a tion  ait é té  fa ite  dans  

10 j o u r s  et tr o is  m ois  d e  la d ate de la fa c tu r e . »
Du poids des b a l les  m entionné su r la facture on dé

duit :
1° L e  poids des c e r c le s  en tou rant les b a l les ,  ca lcu lé  

sur le pied de 3 4 3  0/0 b a lles ,  p esant 16 livres les  10 c e r 
c les  ;

2 J L e  d ou b le  d r a ft  (D D ), bonification de 2  l ivres a c c o r 
dée par l ’u sage sur les  co to n s  d ’A m érique , du B rés i l ,  de 
S u ra te  et d’E g y p te  ;

3° L e  d r a ft  (D ),  ou bonif ication  de une livre par balle 
su r  le poids net du co to n  facturé  ;

4° L a  ta re , é tab lie  so it  te lle qu 'elle  e s t  ré e llem e n t,so it  
d’après l ’u sage : pour le co ton  des Ind es ,  de 13 livres par 
b a l les  n ’excéd ant pas 3 1 5  livres en poids bru t,ou  15 livres
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pour les  ba lles  d é p a s s a n tc e  poids ; 4 1 iv r e s p a r  1121ivres 
pour les  autres co lo n s .

L e s  frais  qui grèvent les  co to ns  co m p ren n en t : le fret,  
l 'a ssu ran ce  m aritim e, les droits  de d ock  e t  de ville , les 
frais de débarquem ent et factage ,  l ’éch an ti l lon n ag e ,  le 
m a g a s in a g e  des balles ,  l ’assu ran ce  co n tre  l ’in cen d ie ,  
e t c . . .  ; i ls  s ’élèvent pour les  co to n s  d 'A m érique à 1/6 de 
leur valeur ; pour les co to n s  des In d e s ,i ls  son t en g é n é 
ral m o in s  é le v é s ,1/9,ou 1/11,selon  que le transport se fa it  
par vo il ier  (vià L e C a p ) ,  ou par s team er  (viâ Suez), l ’a s 
surance m arit im e et le fret étant dans le  prem ier c a s  
m oins  onéreux. D ’après  M. L entiez  (1), tandis qu e pour 
100 ba lles  d’A m ériq u e  venant de N e w -Y o rk  ou d'un port 
des E ta ts -U n is  du Su d , le fret pour 100 ba lles  a tte in t  
environ 110 à 115 livres s ter l in g s  ; pour la m ê m e quantité  
de co ton  des Indes, ce  fret n ’e s t  plus que de 50  à 60  l i 
vres s te r l in g se n v ir o n . i l  es t  vrai qu ’il faut tenir  com p te des 
différences de poids entre  les balles des  divers co to n s ,  
d ifférences parfois  co n sid érab les .

T e rm in o n s  c e  rapide exposé des u sages  adoptés  sur 
le m arch é  de L iverpool par l ’én on cé  de c e  q u ’on p o u r
ra it  appeler le règ lem ent in tér ieu r  de la  place. N ous 
donnerons la parole à M. L entiez  (2), qui a résum é avec 
beaucoup de c larté  l ’org anisa tion  du prem ier  m arch é  
ré g u lateu r des co to n s  du m onde.

« L e  co m m e rce  o ff ic ie lest  exclu sivem ent aux m ains des 
cou rtiers  en co ton . Ces cou rtiers  form ent une a sso c ia t io n  
puissante et très  nom breu se (3), ja lo u s e  de sa  dignité  et

(1 ) N o t e  s u r  l e  c o m m e r c e  d e s  c o t o n s  e n  A n g le t e r r e  e t  e n  F r a n c e ,  
p u b l ié e  d a n s  le  B u lle tin  de la S ociété  in d u str ie lle  d e  L ille ,  18 77 .

(2 ) N o t e  s u r  l e  c o m m e r c e  d e s  c o t o n s ,  a rtic le  cité.
(3 ) L a  L iverp oo l C o lton  A ssocia tion  s u c c é d a n t  à la  C otton  B r o k e rs
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n ’adm ettant un n ég o cian t  parm i ses m em bres qu 'après  
une sorte  de stage.  C ’est  d 'après ce s  principes que l ’a s 
socia tion  a été am enée à form uler les règ les  qui dirigent 
le  co m m e rce  des co to n s  sur la p lace ,  à les étudier, à les 
modifier à l ’o cc a s io n ,  si le besoin  s ’en fa it  sentir ,  en un 
m ot, à les  publier en les rendant o b ligato ires  pour chacun 
de ses  m em bres  sauf, na tu re l lem en t,  stipu lations spé
c ia le s  entre  n é g o c ia n ts . . .

« . . .  L a  B o u rse  de L iv e rp o o l e s to u v e rte  c h a q u e jo u r ,le s  
d im an ch es  et fêtes e x c ep tés ,e t  le m arché du co to n  a lieu 
ch aq u e  fois que la bou rse  n ’e s t  pas ferm ée ; il se  tient 
en g én éra l  de dix h eu res  environ à tro is  heures. L e s  prix 
e t  qu antités  vendues sont recu eil l is  par les soins  de l ’as
so c ia t io n  des co u rtiers ,  et servent à la rédaction  des c i r 
cu la ires  qui so n t  publiées so u s  sa resp o n sab il ité  ; n é a n 
m o in s  les  c ircu la ire s  qu otid iennes ne présentent pas le 
degré d’exactitu de le plus absolu , les  re n se ig n em e n ts  
qui leur servent de b a se s  étan t recueil lis  très  rapidem ent,  
a lors  que les  in tére ssés  eu x-m êm es ne savent pas encore  
ex ac te m en t le résu ltat de leur opération  de la jo u rn é e .C e s  
c irc u la ire s  quotid iennes indiquent les  ren se iig nem en ts  
sur les  affaires du jo u r  à L iv e rp o o l ,su r  les  affaires qui 
ont pu être  fa ites  su rtout en spécu lation , après la ferm e
ture du dernier m a rc h é  ; qu elques ind icat ions, suivant 
le cas , sur la s ituation  des m a rc h é s  am é r ic a in s ,su r  celle  
du m arch é  de M a n d ch e s te r ,e te . . .  ; enfin parfois quelques 
ren se ig n em e n ts  s ta tis t iq u es .

« L a  c ircu la ire  la plus im p ortan te  e t  la plus exacte ,qu e  
publie la C ham bre des cou rtiers  de L iv erp oo l,  e s t  celle 
qui paraît  ch aq u e sem aine, sous la date du jeu d i soir ,  et

A ssocia tion  e t  à la  L iv erp o o l C o lton  E x c h a n g e ,  q u i  o n t  fu s io n n é  e n  
1881.
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qui est  arrê tée  en fait le vendredi m atin  à la réunion  h e b 
dom adaire des co u rtiers ,  m em bres  de l ’asso c ia tio n .

« V o ic i  de quelle  m anière  est  rédigée ce tte  c ircu la ire .  
L e s  co m ité s  de l 'a sso c ia t io n ,  ch a rg é s  de ce  soin , sont 
n om m és ch aq u e année par l ’a sse m b lé e  g én éra le  ; ils 
doivent surveiller  e t  in sp ec ter  de tem ps en tem ps les 
é c h a n ti l lo n s- ty p e s  ap p arten an t à l ’a sso c ia t io n  et qui 
doivent les  g uider  dans l ’é ta b lissem e n t des c o te s  offi
c ie l les  ; le s  co m ité s  préparent une liste  des m aison s ,  qui 
doivent, à tour de rôle ,  recu eil l ir  e t  prép arer  le s  s ta t is 
tiques des ven tes ,  sp écu la t ion s  et im p orta t ion s  de chaq ue 
sem ain e  e t  les  sou m ettre  à l ’a sse m b lé e  g én éra le  qui est 
tenue ch a q u e  vendredi à dix heures du m atin .

« C ette c ircu la ire  donne un certain  nom bre de r e n s e i 
g n e m en ts ,  dont voici les  principaux :

« E l le  donne d’abord la cote  offic ielle  de la sem ain e ,  la 
co te  de la  sem ain e  corresp on d an te  de l ’année p ré cé 
dente, les ch iffres  des im p o rta t io n s ,  ventes  et  expédi
tions pour ch acu n e  des su bdiv is ions des quatre g randes  
so rte s  qui on t été indiquées (1) ; les ch iffres des q u an tités

(1 ) V o ic i  c e s  q u a t r e  g r a n d e s  s o r t e s  e t  l e u r s  s u b d iv is io n s  :
1° C o t o n s  d ’A m é r iq u e .  A .  S e a l s l a n d e t  F lo r id a  S e a  I s la n d .  — B . 

U p la n d  e t  M o b i le .  —  C . T e x a s  e t  O r lé a n s  ;
2 ° C o t o n s  du  B r é s i l .— A . P e rn a m , e t c . —  B .C e a r a  A r ic a t i ,  e t c . —  C . 

P a r a ïb o . —  D. S a n t o s .  —  E . B a h ia  e t  C a r a c a s . — F. M a c c io .  —  G .  
M a ra n h a m  ;

3» C o to n  d e s  A n t i l l e s .  — A .  E g y p t ie n  e t  E g y p t i e n  b l a n c .  —  B . 
S m y r n e  e t  G r è c e .  —  C . F id j i  e t  S e a  I s la n d .  —  D . A n t i l l e s .  —  
E . H a ït ie n . —  F . T a h it i  S e a  I s la n d . —  G .  L a  G u y e r a .  —  H . L a  
G u y e r a  S e a  I s la n d . —  I. P é ru v ia n  R o u th  e t  P . S o f t  S t a p le s .  —  J .  
P e ru v ia n  S e a  I s la n d . —  K . A fr ic a in  ;

4 ° C o to n  d e s  I n d e s  O r ie n t a le s . A . S u r a t e s ;  (a . H in g e n g h a u t  ; b .  
S a w -G ü m e d -D h a r v v a r  ; c . M a c h u c e  G u r n e t -B r o a c l i  ; d . D h o le r a t  ; e . 
O o m r a w a lt e e  ; f .  M a n g a r o le  C o m p t a h  ; g .  S c i n d e . )  B . B e n g a le . C .  
R a n g t o n .  D . M a d ra s  T in n e v e l ly  e t  M a d ra s  W e s t e r n .
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p rises  p a r  le co m m erce  pendant les sem aines écoulées,  
depuis le com m e n ce m en t de l ’année , ainsi que le s tock  à 
la date d e là  c ircu la ire ,  pour ch acu n e  des quatre grandes 
so rtes  et pour quelques-unes de leu rs  su bdivisions prin
c ipales .  P u is  v iennent les in d ica t io n s  s ta tis t iq ues, q u e l
ques re n se ig n em e n ts  sur les m ouvem ents  de l ’im p o r ta 
tion, de la co n so m m atio n ,  e t c . . .  sur la situation de l’e n 
c a is s e  m étallique de la B a n q u e  d ’A n g le te rre .  P o u r  
term in er ,  les c ircu la ires  donnent un résum é som m aire  
des varia tion s  de la cote  pour les  sortes  e t  esp èces  prin
c ip a les ,  a insi q u ’une indication su r le m arch é  du ven
dredi m atin . »

C es exp lica tions ,  sur le fon ctionn em en t du m arch é  de 
L iverpool,  nous perm ettront d ’apprécier l ’o rg anisa tio n  de 
notre principal m arch é  national,  celui du Havre

L e  m arch é  du H avre est part icu lièrem ent in tére ssan t  
à étudier pour nous ; non seu lem en t ,i l  m érite  notre a tte n 
tion ,  parce q u ’il e s t  le principal m arché ré g u la teu r  du 
co ton  de F ra n c e ,  m ais au ssi la filature du Nord s ’ap p ro 
vis ionnant en grande partie en A m ériq ue , il co n st itu e  la 
p lace  où se co n cen tren t  les ach ats  des filateurs du dépar
tem en t qui nous occupe. S u r  193 m illion s  de tonnes qui 
ont pénétré  en F ra n c e  en 1900, il en e s t  entré  158 par 
le  H avre, c ’es t -à -d ire  une valeur de 2 0 5  m illion s  sur 
2 4 8 m illion s  de francs.

Ce qui ca ra c té r ise  d’une m anière  toute sp écia le  le co u r
t ie r  a n g la is ,  c ’es t  q u ’il est à la fois un im p orta teu r et un 
spécu la teu r,  e t  qu ’à ce  double ti tre  il exerce  sur le m a r
ch é  une influence co n sid érab le ,  en ra ison  de la p o ss ib i
li té ,  où il se trouve,de provoquer une raré faction  ou une 
abond ance de m arch an d ises ,  par  le s im ple je u  de la sp é
cu la t ion  à laquelle  il se livre.
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T o u te  différente e s t  la condition du co u rtier  du Havre. 
Il n ’est  ni im portateu r ni spécu la teu r,  il rapproche l ’a c h e 
teur et le vendeur, co n sta te  la co n c lu s io n  de [’opération 
effectuée et se  re tire  a près avoir tou ch é  une co m m iss io n  de 
1/4 à 1/20/0 de l ’une et  l’autre partie. Il n ’in terv ient dans 
la l ivraison  e t  les q u est ion s  re latives  au paiem ent qu ’y 
étant appelé par l 'une ou les deux parties  ; e n c o re ,d a n s  ce 
second  ca s ,  n’agit- i l  qu ’en qualité  d’arb itre  ou d’am iab le  
co m p ositeu r .

C om m e à L iv e rp o o l et à L o n d re s ,  le c o u r t ie r  du Havre 
a dans se s  bu reau x  des éch an ti l lon s  ; c ’es t  avec eux q u ’il 
p ropose « une affaire » au v e n d e u r ;  e t ,  quand il réussit ,  
c ’es t  à ce  m om en t seul qu ’il fait co n n a ître  le nom du v en 
deur à l ’acheteur.  Il sem ble  donc agir  co m m e m andataire  
du vendeur, m ais  m andataire  san s  re sp o n sa b il ité ,  autre 
que le dol ou la faute lourde.

U ne fois  le vendeur et l’ach e te u r  m is  en p résen ce ,  
in terv ient un co n tra t  dont la nature et la form e sont r é 
g lée s  à l 'avance . C om m e le fait re m arq u er  très bien 
M . Henri L e c o m te  (1), le co u rt ier  devient au Havre une 
sorte  d’offic ier  m inistérie l ,  e t  « on re trou ve là une m ar
que de la  so if  de fon c tionn ar ism e qui co n st itu e  une de 
nos ca ra c tér is t iq u e s  » !

Ce co n tra t  e s t  rédigé sur papier tim bré et com prend  
le nom  du cou rtier ,  celui des vendeur et a ch eteu r ,  la 
désignation d e l à  quantité  et d e l à  qualité  de la m a r c h a n 
dise vendue, le prix  et les  cond itions de la livraison  ; 
c ’est p lu tôt ,com m e l’a dit M. Lentiez ,u n  « p ro cès-v erb a l  » 
de l ’opération q u ’un co n tra t  proprem ent dit ; il porte la 
s ignatu re  des parties et reste  entre  les m ains du cou rtier  
« pour faire  foi s i besoin  en éta it  ».

(1 ) H e n r i  L e c o m t e ,  L e  co to n , ou v ra g e  c ité .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



208 L I V R E  11. CHAPITRE II

On d ist in g u e su r la p lace  du H avre tro is  ca té g o r ie s  
de cou rtiers  :

1° En prem ière  l ig n e  (ce sont le s  m o in s  n om breu x ,  
m a is  les plus o ff ic ie ls ) , les  cou rtiers  a g ré é s ,a sse rm e n té s ,  
a y a n t  une ex is tence  officielle  ;

2° P u is  viennent les  cou rtiers  l ib re s ,  qui ne sont ni 
a sse rm e n té s  ni a g réé s ,m a is  qui form ent une a sso c ia t io n  
con n u e sou s le nom  « d ’association  des anciens co u rt iers  
du H avre ».

C es  deux ca tég o rie s  de cou rtiers  publient une c i r c u 
la ire  et la co te  des co lo n s  dans la sem aine ;

3° D es co u rt iers  ab so lu m en t l ib re s ,n ’appartenant pas 
à l ’associa tion  des an c ien s  cou rtiers  e t  qui ne so n t  que 
des  in term éd ia ires  de peu d’im portance.

Q uant aux u sages de la place et aux co n d itio n s  g é n é 
ra le s  de vente, i ls  son t à peu de ch o s e  p rès  sem b lab les  à 
ce u x  en v igueur su r  le  m a rc h é  de L iv erp oo l.  P o u r  ceux de 
nos lecteu rs  que la ch o se  in téressera it ,  nous donnerons 
c i -d e s s o u s  un extra it  de ces  u s a g e s , te ls q u ’ils sont portés 
à la co n n a issa n ce  du public, dans les c ircu la ires  de l'une 
ou l’autre des co rp o ra tio n s  de courtiers  dont nous ve
n o n s  de parler.

C o n d itio n s  g én é r a le s  :

A rt. l or. —  L e  coton se vend qualité  vue, reconnu e et 
agréée.

A rt. 2. —  Il se vend et se pèse au dem i-kilo sans trait.
A r t .  3 .  —  V a le u r  à 4  m ois  et 15 jo u r s ,  payable co m p 

tan t au m om en t de la livraison  sous escom pte de 2  0/0 
pour les 4  m o is ,  et à ra ison  de 1/2 0/0 par m ois pour les 
15 jo u r s ,  en esp èces  ou en papier sur P a r is ,  que les ven-
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deurs pou rront re fu ser  san s  être  tenus d’en déduire les  
m otjfs .  L e s  15 jo u r s  partent du jo u r  de l ’achat.

N o t a .—  P a r  exception , il n ’y a pas d ’esco m p te  de 2 0 / 0  
su r les co to ns  d ’E g y p te  ( Ju m el) ,  qui se vendent valeur à 
15 jo u r s ,  p ay ab les  com p tant.

Art. 4. — La livraison doi t avoir lieu dans les 15 jours 
à dater du jour de l’achat ; une fois commencée, elle devra 
être continuée sans interruption.

A r t . 5. —  L a  m arch an d ise  une fois  en levée, il n 'y  a 
plus lieu à réc lam ation .

A r t . 6. — T o u te  su rch arg e  in térieure, co rp s  étrang ers  
et pépins en m asse  d écouverts  à la l ivraison , seront 
ex tra its  ou ré faction n és .  E n  c a s  de fo u r b a u d a g e , l ’a ch e
teur aura droit sur la partie  inférieure de la balle à la 
b on if ica tion ,  à la valeur du jo u r ,  de la différence en tre  la 
qu alité  n orm ale  du lo t e t  la partie inférieure. II ne sera 
pas to léré  plus de 6  0/0 de balles  fo u r b a u d é e s  dans ch a 
que livraison .

C o n d itio n s  sp éc ia les  : 1° C o to n s  des É ta ts -U n i s  d 'A 

m ériq u e  du  N o r d .

A r t . 7 . —  L e s  b a l les  se pèsent telles  quelles avec 
leurs c e rc le s  ou l iens quelconqu es qui ne seront pas 
co n lrep e sés  à la b a lance ,  m ais  seront pris  en nom bre 
pour leur poids être déduit en facture .

A r t . 8 . —  T a re  4  0/0, sans ce rc les  ni liens, dont 1/20/0 
pour pièces et bords extraord inaires  e t  toute réfaction 
q u elconqu e, sau f  pour m ouille, avaries  sèc h es  ou autres 
qui seront arb itré es .

N o ta .  —  Il n ’y a pas de su rd o n  su r les  G éorg ie  et A lg é 
rie  longue so ie ,  l ’ach eteu r ayant le droit de faire arb itrer  
pour toutes c h o s e s ,  p ièces  et bords ord inaires  e x c e p 
tés.

a .  — u
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A rt. 9 . —  T o u te  su rch arg e  ou double em b allag e ,  d é
cou verts  à la livraison , seron t ex tra its  ou arb itrés .  Ne 
sont pas  con sid érées  co m m e su rch arg e ,  les  bandes de 
ju te  a jou tées ,  sous les  ce rc les ,  à l ’em b allag e  en to ile  de 
co to n ,  pour le conso lid er .  En  cas  de double em ballage 
entier, co lon  et ju te ,  celui de coton  seul sera considéré  
com m e su rcharg e.

A rt. 10. —  L e s  ba lles  carrée s ,  co to n s  des É ta ts -U n is ,  
doivent ê tre  m aintenu es sur le plus de ce rc les  possible  
e t  être livrées  en tous cas  sur quatre c e rc le s  ou liens au 
m oins.

Art. 11. — Avant l’enlèvement de la marchandise, les 
acheteurs auront le droit :

1° En ren on çan t au su rd o n  (1) sur une ou plusieurs m ar
qu es  e n t iè res ,d e  faire arb itrer  pour tou tes  ch o se s ,p ièc es  
e t  bords ordinaires excep tés  ;

2° De ré c lam er  la tare réelle ,  en aband onnant le d on  et 
le  su r d o n  e t  a lors de faire arb itrer  pour toutes ch o se s .

A rt. 12. —  L e  poids des cerc les  et celui des ré factions 
seron t  d ’abord déduits du poids bru t porté en facture. L a  
tare,  le  don et le  surdon en pou rcentage seron t  ca lcu lés  
en su ite  e t  s im ultaném ent sur le  poids qui résultera  de 
ce tte  sou stract ion .

A r t . 1 3 . —  L e s  balles "avariées à 1 2  k ilo s  et au delà 
seront re fusées,  les avaries en dessou s de 12 k ilos  seront 
ré factionnées.

2° C o lo n s  de tou tes a u tres p r o v e n a n c e s .

(1 ) A u x  t e r n ie s  d e  la  l o i  d u  13 ju in  1 8 6 6 , a r t . V I I I  ( l re p a r t ie  d u  
ta b le a u  a n n e x é ) ,  «  l e  d on  e s t  u n e  r é fa c t io n  p o u r  a lt é r a t io n  o u  d é 
c h e t  e n  q u e lq u e  s o r t e  f o r c é  d e  la  m a r ch a n d is e .| L e  su rd on  e s t  un  
fo r fa i t  fa c u lta t i f  p o u r  l ’a c h e t e u r , à r a is o n  d ’ a v a r ie s  o u  m o u i l lu r e s  
a c c id e n t e l le s .
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A r t . 14. — Tare réelle pour la toile ou les cercles ou 
liens.

A r t . 15. — Les balles avariées à 6 0/0 de leur poids 
brut et au delà seront refusées.'Les avaries en dessous

Cm

de ce quantum seront réfactionnées.
Comme on peut s’en rendre compte par ce Code des 

usages de la place du Havre, il y a une analogie très 
grande entre les règles suivies sur ce marché et celles en 
usage sur le marché de Liverpool. Le d on  et le su rd o n  

correspondent à peu près exactement au d r a f t e l  au d o u 

ble d r a ft  (1).
Il en est de môme de la cote suivant la qualité.
La cote est en effet :
Au Havre, correspondant à Liverpool et à Londres :

Low Middling 
Middling 
Good Middling

Middling.
Good Middling. 
Fair.
Good Fair. 
Fine.

P o u r  le s  c o to n s  des lîta t-U n is  P o u r  les au tres

Très Bas Ordinary
Bas [Good Ordinary
Très ordinaire 
Ordinaire 
Bonne ordinaire 
Bonne marchandise Fair 
Choix Fine »
Enfin les sortes cotées au Havre peuvent être résumées 

comme suit :
1° C o lo n s  d es E ta ts -U n is  : A. New-Orléans et Texas ; 

B. Mobile ; C. Géorgie et Floride.
2» C o lo n s  du  B r é s i l  : A. Pernambouc ; B. Bahïa ; C. 

Rio Grande et Para ; D. Maragnan ; E. Maccio ; F. So- 
rocaba ; G. Para et Ceara ; H. Minas.

3° C o to n s  d e  la co te  fe r m e  : A. Cumana L. S. et C. 
S ; B. Carthagène.

(1 ) V .  p .  210, n o t e .
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4° C o lo n s  d e  la G u a d e lo u p e  ;
5° C o to n s  de H a ït i ;
6° C o lo n s  d 'E g y p t e  ;
7° C o lo n s  du  P é r o u  in d ig èn e ;
8° C o to n s  du P é r o u  C . S .

9° C o to n s  d es In d e s . A. Surate : a. Saw Gumed Dliar- 
war ; b. Hingenghaut ; c. Oomrawattee ; d. Broach ; e. 
Broach-Machin ; f. Dhollerali ; g. Comptah. B. Tinne- 
velly : c. Madras ; d. Cocanadah ; e. Bengale ; f. Scinde ; 
g. Kurrachee.

Enfin, ajoutons pour compléter cet exposé sommaire 
des usages du marché du Havre, que pour obvier aux dif
férences de poids entre les divers pays d’origine, on est 
d'accord pour stipuler,dansles marchés à livrer,une quan
tité déterminée de marchandise, exprimée en poids d’ori
gine. Le coton de Chine,par exemple, s’achète au « pecul » 
de 55 à 60 kilos.le coton Jumel, au « cantar » de 44 kilos.

Les prix se fixent aux 50 kilos (cinquante) il faut y 
ajouter :

1° Le montant de l’assurance maritime et terrestre, 
1/5 0/0 ;

2° Les frais de transport par mer, variant de 18à22fr. 
les 1000 kilos ;

3° Les frais de transport du Havre (ou de tout autre 
port) à la filature. Ils comprennent généralement ceux 
de vérification, de pesage, de chargement et décharge
ment.

Un peut d’ailleurs classer en deux catégories les diffé
rentes espèces de contrats relatifs à la vente du coton, il 
y a le contrat C a f  c t le contrat F o b .

Le contrat Ca/1, signifie que dans les prix sont compris 
le coût, l'assurance et le fret.
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Le contrat F o b , ou franco à bord, ne comprend que le 
prix de la marchandise seule.

Quant aux maisons du Havre, elles se comportent,vis- 
à-vis du fîlateur,tantôt comme des négociants ordinaires, 
tantôt comme des maisons de commission. Dans le pre
mier cas, elles tirent sur le filateur une lettre à 30 ou 
60 jours; dans le second cas, et c’est le plus général, 
elles touchent une commission, le plus souvent fixée à 
1 0/0.

Ces explications vont nous permettre d’étudier le mar
ché du coton à un autre point de vue, savoir : le marché 
à terme et la spéculation.

Le marché à terme du coton est un des plus impor
tants de la place du Havre. Voici quel est son méca
nisme (1).

Un industriel se trouve avoir besoin pour sa fabrication 
d’un nombre de balles donné ; mais la matière première 
est à un prix excessif et les cours sont à la hausse. S’il 
n’achetait que cê qui lui est nécessaire il s’exposerait à 
ne rencontrer plus tard que du coton à des prix plus 
excessifs encore. Il achète donc tout ce qu’il trouve sur 
le marché ferme. Si la matière achetée vient à baisser, 
l’opération qu’il a faite deviendra mauvaise ; alors, pour 
s’assurer contre le risque de la baisse, il revend fictive
ment une quantité de coton égale à celle qu’il a achetée, 
et pour le même prix. Si les cours baissent, il touche lors 
de la liquidation la différence entre le prix réel et son prix

(1 ) L e s  p a g e s  q u i v o n t  s u iv r e  o n t  é t é  é c r i t e s  d ’a p r è s  le s  s a v a n te s  
c o n fé r e n c e s  d e  M . P ie r r e  d u  M a r r o u s s e m , à la  F a c u lt é  d e  d r o it  d e  
P a r is . N o u s  s a is is s o n s  c e t t e  o c c a s i o n  p o u r  lu i t é m o ig n e r  d e  t o u te  n o 
t r e  g r a t it u d e . C e  c o u r s  s e r a  p u b l ié  u lt é r ie u r e m e n t  : n o u s  e n  a v o n s  
p r is  c o n n a is s a n c e  d a n s  le s  n o t e s  m ê m e s  d e  M . d u  M a r ro u s s e m .
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de vente, et regagne ainsi la différence qu’il a perdue dans 
son marché réel.

L’acheteur espère toujours que les cours monteront : 
il joue à la hausse. Le vendeur souhaite que les cours 
baissent: il joue à la baisse. Vendeur et acheteur en 
même temps, l’industriel que nous venons de citer ne 
court aucun risque.

La pratique du marché à terme est facilitée par l’or
ganisation des magasins généraux. Ceux-ci, très impor
tants au Havre, sont de vastes établissements, dans les
quels tout négociant laisse en dépôt sa marchandise ; à 
savoir, en notre espèce : le coton. A côté d’eux se trou
vent des banques, qui prêtent sur les marchandises au 
moyen des récépissés délivrés à l’entrée, récépissés con
nus sous le nom de w a r r a n ts .

Lorsqu’un contrat se conclut, le vendeur se libère en 
délivrant à l’acheteur une f i l iè r e , c’est-à-dire un bulletin 
lui donnant droit d'aller toucher une quantité de balles de 
coton donnée (50 balles au minimum) dans les magasins 
généraux (1). Cette filière se transmet par endossement.

Le vendeur jouant àjla baisse, comme nous l’avons 
dit, achète une filière, l’envoie à son acheteur et touche la 
différence entre la vente et l’achat. A son premier terme, 
il regagne donc une partie de ce qu’il aura été obligé de 
dépenser avec l’opération)qu'il a faite au comptant.

(1 ) V o i c i  u n  m o d è le  d e  f i l iè r e  :
F i l iè r e  n ° 7 , s u r  f é v r i e r .
M . H .....................
J ’a i l ’ a v a n ta g e  d e  v o u s  in fo r m e r  q u e  j e  v o u s  l iv r e r a i  v e n d r e d i  18 

c o u r a n t  (ta n t) d e  b a l le s  d e  c o t o n  e n  e x é c u t io n  d e  n o t r e  c o n t r a t  
d u .....................

L e  b o n  à l iv r e r  s e r a  r e m is  c o n t r e  v e r s e m e n t .
C o u r s  d u ..................... l e s  S0 k i l o s .
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Le marché à terme ainsi compris permet, à celui qui 
l’emploie,de se garantir contre la hausse ; mais non pas 
contre la baisse. Il y a là pour l'industriel, en répétant 
l’opération que nous venons d’indiquer, un moyen d’a
cheter au fur et à mesure de ses' besoins et de diminuer 
ses risques de perle.

Nous ne parlons évidemment pas des spéculateurs 
non industriels ou non négociants, qui jouent réellement 
comme ceux qui parient sur un cheval de courses. Cette 
classe de joueurs est peu intéressante et il n’en peut être 
question dans cette étude.

Le marché à terme dont nous avons parlé n’est pas 
spécial à la place du Havre. Une pratique semblable est 
depuis longtemps en usage à Liverpool, nous en trou
verons une preuve dans le passage suivant du livre de 
M. Schulze-Gavernitz (1) :

« Ce qui est avant tout certain, c’est que l’avènement 
des affaires à ternie s’opposa, par contre, depuis 1860, à 
des fluctuations de prix par trop marquées. L’intelligence 
humaine réussit dans une mesure croissante à prévoir le 
manque et l’excès d’abondance et à compenser leurs 
effets par la spéculation. On arriva ainsi à obtenir, pour 
les matières premières les plus importantes pour la con
sommation de l’homme,une égalité de prix inconnue jus
qu’alors. Mais,abstraction faite de ce résultat,les affaires 
à terme servent directement à l’importateur comme ga
rantie de ses risques. S’il achète à un prix avantageux 
des cotons dans le pays de production, il peut en même 
temps vendre ce stock à Liverpool pour le terme, auquel 
il est à prévoir que les cotons arriveront effectivement ;

(1 ) S c h u lz e -G a v e r n it z ,  L a g ra n d e  in d u strie , t ra d u it  en  fr a n ç a is  
p a r  G e o r g e s  G u é r o u lt ,  P a r is ,  18 96 , p .  10 6 .
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en face d'une baisse ultérieure des prix du coton et d’une 
perte sur l’affaire effective, il peut alors se dédommager 
par les bénéfices d’une spéculation sur les affaires à ve
nir ; en présence d’une hausse de prix,il peut compenser 
la perte provenant de la spéculation par le gain réalisé 
sur les marchandises effectives. 11 est ainsi placé dans 
la même situation cpie si les prix n’avaient pas changé 
depuis la conclusion de l’affaire. »

Il ne nous appartient pas d’apprécier le marché à 
terme ; cependant il nous semble que le seul point où 
l’intervention du législateur doive se faire sentir, c’est 
quand il s’agit d’éloigner de ce rouage du commerce du 
coton (et cela est vrai pour toutes les autres matières), 
ceux qui n’ont pas un intérêt professionnel à s’en servir, 
c’est-à-dire les spéculateurs, les joueurs proprement dits.

Le dernier rôle des courtiers,c’est dedixer la cote.Celle- 
ci s’établit en examinant chaque jour les opérations con
clues et en comparant les prix de vente. La cote, une fois 
fixée, est résumée dans la circulaire dont nous avons 
parlé plus haut; on y joint généralement les divers élé
ments, qui ont servi à justifier l’établissement des cours 
du jour, et ceux qui permettent de prévoir, soit le cours 
du lendemain, soit même celui du mois suivant.

La seconde partie de ces appréciations est, comme l’a 
fait remarquer M. du Marroussem en son cours, généra
lement très aléatoire. Outre l'impossibilité où l’on se 
trouve de fixer à l’avance le cours d’une marchandise, le 
« thermomètre des valeurs est manié par des mains in
téressées qui tiennent à apporter dans les calculs un élé
ment de trouble et un correctif ».

Quant aux cours en eux-mêmes, ils ont une tendance 
à baisser, nous donnons ci-dessous un tableau delapro-
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duction de 1882 à 1901 avec les cotes moyennes ; les 
chiffres qu’il contient serpnt plus explicites que toutes 
les démonstrations que nous chercherions à donner de 
cette tendance :

P r o d u c tio n  du co lo n  d e 1882 à 1901 (1)

A N N É E S

C O TE  M O YEN N E I>U
L o u i

( F u ü y - \

4 "  m a i  a u  31  o c t o b r e

T R È S  O R D IN A IR E
s ia n e
i d d l i n g )

4 arn o v e m b r e  a n 3 0 a v r i l

T O T A L  R É C O L T É  

J e r  o c t o b r e  
a u  3 9  s e p t e m b r e  

M i l l i e r s  d e  b a l l e s  
d e  2 2 1  k i l o s

1 8 8 2  à  1 8 8 3  . . . 8 4 . 7 7 1 . 3 6 . 9 9 2
1 8 8 3  à  1 8 8 4  . . . 7 1 . 1 7 3 . 5 5 . 7 1 4
1 8 8 4  à  1 8 8 5  . . . 7 3 .  1 7 1 . 8 5 . 6 6 9
1 8 8 5  à  1 8 8 6  . .  . 6 8 6 1 . S 6 . 5 5 0
1 8 8 6  à  1 8 8 7  . . . 6 3 6 5 . 6 . 5 1 3
1 8 8 7  à  1 8 8 8  . . . 6 6 . 9 6 7 . 3 7 7 . 0 1 7

1 8 8 8  A 1 8 8 9  . . . 6 8 . 6 5 6 9 . 3 8 6 . 9 3 5
1 8 8 9  à  1 8 9 0  . . . 7 7 . 4 8 7 1 . 7 3 7 . 3 1 3
1 8 9 0  à 1 8 9 1  . .  . 7 4 . 9 2 6 4 . 4 3 8 . 6 5 5
1 8 9 1  à  1 8 9 2  . . . 5 6 . 1 1 1 5 1 . 2 3 0 9 . 0 3 8
1 8 9 2  à  1 8 9 3  . . . 5 0 . 4 4 2 6 1 . 4 8 0 6 . 7 1 7
1 8 9 3  à  1 8 9 4  . . . 5 4 . 4 5 2 5 1 . 9 5 1 7 . 5 2 7
1 8 9 4  à  1 8 9 5  . . . 4 5 . 8 6 5 3 8 . 3 7 5 9 .  S 9 3
1 8 9 5  à 1 8 9 6  .  .  . 4 8 . 6 2 5 5 3 . 3 5 8 7 . 1 6 2
1 8 9 6  à  1 8 9 7  . . . 5 1 . 5 1 7 5 0 . 3 8 0 8 . 7 1 4
1 8 9 7  à  1 8 9 8  . . . 5 0 . 3 2 4 4 1 . 4 4 2 1 1 . 1 8 1
1 8 9 8  à  1 8 9 9  . . . 4 1 . 6 1 5 4 0 . 7 9 8 1 1 . 2 3 5
1 8 9 9  A 1 9 0 0  . .  . 4 3 . 8 0 7 5 7 . 6 9 9 . 4 4 0
1 9 0 0  à  1 9 0 1  . .  . 6 9 . 3 6 5 6 3 . 5 5 7 1 0 . 2 4 5
1 9 0 1 .......................................... 5 6 . 8 7 5

Le département du Nord ne possède pas de marché 
cotonnier, dans le sens que nous avons indiqué ; 
Lille est un centre de consommation, comme Roubaix 
et Tourcoing, mais c'est tout : pas de règles spéciales, 
d’usages locaux formellement arrêtés comme au Havre 
ou à Liverpool ; nous pouvons même dire pas de cour
tiers de coton, dans le sens fonctionnariste et officiel du 
mot. Le commerce du coton en laine se fait par l’enlre-

(1 ) C e t te  s ta t is t iq u e  n o u s  a é t é  c o m m u n iq u é e  p a r  M . d u  M a r r o n s - 
s e m  q u i la  c o n s id è r e  c o m m e  str ic tem en t  e x a c te .
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mise d’intermédiaires négociants, qui contractent soit en 
leur nom, soit au nom des acheteurs ou des vendeurs. Ce 
sont des commissionnaires, ou même si l’on veut des 
courtiers, mais dans le sens purement juridique du mot. 
Leur responsabilité se trouve plus ou moins limitée, se
lon qu’ils contractent en leur propre nom ou au nom 
d'un tiers; parfois même est-elle limitée à la seule faute 
lourde, quand ils se contentent de rapprocher les parties 
et qu’ils demeurent étrangers aux suites du marché con
clu.

De cette absence de marché régulateur et de courtiers 
assermentés,[résultent plusieurs conséquences :

D'abord,les factures sont établies directement dans les 
pays d’origine d’où le nom de « factures directes » qui 
leur est donné, ou bien elles sont faites parles intermé
diaires négociants du Havre, de Liverpool, où existe un 
marché du coton.

Enfin,ces factures sont établies aux conditions des pays 
d’où proviennent les cotons, ou des marchés où l’intro
duction de la matière a été opérée. Il en résulte une très 
grande variété d’usagés’appliqués; nous les connaissons 
déjà, puisque généralement ce sont les règles de la place 
du Havre ou de Liverpool. ILfaudrait y ajouter les con
ditions d’Amérique, des Indes, d’Egypte, dans le détail 
desquelles le cadre de cet ouvrage ne nous permet pas 
d’entrer.

De ce que Lille n’est pas un marché cotonnier,découle 
l’inutilité des circulaires, qui ne se rencontrent en effet 
dans aucun centre de consommation du département du 
Nord. Nous disons « l’inutilité » car ce n’est pas là une 
conséquence fatale de l’existence du marché : certaines 
places, en effet, comme Epinal, Rouen, Troyes. etc...
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publient des bulletins qui, en certains cas, peuvent être 
très intéressants à consulter.

Nous regrettons d’autant plus vivement cette absence 
de bulletins ou de circulaires,qu'elle ne nous a pas permis 
d’établir sur des bases certaines la statistique des cotons 
consommés dans le département du Nord, par qualités 
et par provenance. Les chiffres suivants nous donnent 
bien les quantités de coton d’Egypte importées par le 
port de Dunkerque, mais ils peuvent n’avoir aucun rap
port avec la consommation des filatures du Nord, puisque 
Dunkerque peut desservir la Belgique,les départements 
de la Somme, de l’Aisne, de l'Oise, voire même les Vos
ges. Néanmoins, nous avons cru devoir les reproduire, 
en raison de l’intérêt, qui peut être porté à la production 
égyptienne, dont l’augmentation était à signaler.

Im p o r ta tio n  du coton  d  E g y p t e  p a r  le p o r t  

d e  D u n k e rq u e  (1).

A  N N É E S Q U A N T IT É S  E N  B A L L E S

1 8 9 0 -  1 8 9 1
1 8 9 1 -  1 8 9 2
1 8 9 2 -  1 8 9 3 .
1 8 9 3 -  1 8 9 4
1 8 9 4 -  1 8 9 5 .
1 8 9 5 -  1 8 9 6
1 8 9 6 -  1 8 9 7
1 8 9 7 -  1 8 9 8
1 8 9 8 -  1 8 9 9
1 8 9 9 -  1 9 0 0
1 9 0 0 -  1 9 0 1 .

1 4 . 0 9 4
2 0 . 6 9 1
1 6 . 6 5 9
2 2 . 0 5 0
2 3 . 0 7 1
2 5 .5 1 3
3 0 . 3 0 0
3 0 . 1 3 0
3 1 . 4 9 2
3 9 . 0 4 6
21.112

Nous terminerons cette élude du commerce du coton,
(1 )  D ’a p r è s  l ’e n q u ê t e  p e r s o n n e l le  q u e  n o u s  a v o n s  fa ite  a u p r è s  d e s  

in d u s t r ie ls  e t  n é g o c ia n t s .
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en citant l'appréciation que donnait tout dernièrement le 
président de la Chambre de commerce de Lille (1), sur 
l’état actuel du marché cotonnier :

« Le marché du coton avait été influencé, dès le début 
de l’année et même pendant les derniers mois de 1900, 
par l’annonce d'une courte récolte aux Etats-Unis d’A
mérique, mais dès le 15 février, on faiblissait et ce jus
qu’à fin mai. Comme la filature était peu approvisionnée, 
elle se mit aux achats, ce qui fit remonter les cours,lors- 
qu’en août on fit courir le bruit que la récolte pourrait 
atteindre les chiffres les plus élevés ; c’était forcément la 
chute des cours.

« En décembre, on reconnut l’exagération de ce bruit, 
il y eut alors une certaine reprise et l’année finit pour les 
cotons d’Amérique avec une baisse d’environ 10 francs 
sur les prix du début. Quant aux cotons d’Egypte qui 
prennent une très large place dans la consommation de 
notre région, ils avaient débuté à un prix fort élevé qui 
en avait fait réduire très sensiblement l’emploi. Succes
sivement ils baissèrent, l’équilibre se rétablit et ces 
cotons subirent absolument l'influence des avis d’Amé
rique. »

U ) «  R a p p o r t  s u r  la  s i lu a t io n  in d u s t r ie l le  e t  c o m m e r c ia le  d e  la  
c i r c o n s c r ip t i o n  d e  la  C h a m b r e  d e  c o m m e r c e  d e  L i l l e  e n  19 01 . » 
L i l l e ,  L .  D a n e l, 1 9 0 2 .
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CHAPITRE III

LA. PRÉPARATION DU COTON AVANT SON EMPLOI 

PAR LA FILATU RE.

La récolte du coton varie selon les pays qui le produi
sent : elle commence en Amérique vers le milieu de juil
let dans les Etats du Sud, et vers le l jr septembre dans 
les États du Nord ; le colon d’Egypte est récolté depuis 
le milieu de septembre jusqu'à la fin de novembre, il en 
est de même à peu près pour le coton des Indes. Toutes 
les fibres ainsi récoltées ne sont pas d’égale valeur com
merciale, aussi les classe-t-on en diverses catégories : 
Voici celles qui paraissent le plus généralement adop
tées (1) :

1° Les fibres longues, fines, soyeuses, douces au tou
cher, les premières cueillies avant les pluies et les ge
lées;

2° Les fibres les plus fortes des capsules manquées, soit 
qu’elles aient été attaquées par les insectes, soit qu’elles 
aient subi les pluies et les premières gelées ;

3° Le coton inférieur, qui a subi les fortes gelées et 
qui est l’empli de petits fragments de feuilles et de bran
ches dont il est très difficile de le débarrasser ensuite ;

4° Le coton de rebut emporté par le vent et ayant roulé 
dans la boue ou dans le sable.

( I )  D ’ a p r è s  M . L .  D e s c h a m p s , L e  co lo n ,  R o u e n , 1 8 8 5 .
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En dehors de ces différences, qui proviennent surtout 
de l’époque de la récolte et des conditions dans lesquel
les elle a été faite, certaines qualités sont exigées du 
coton destiné à la filature : c’est d’abord, comme nous 
l’avons vu, la longueur et la finesse (d’où la dis
tinction des cotons longue ou courte soie), c’est encore 
la force, la souplesse, l’élasticité, la propreté et enfin 
l’aspect soyeux et brillant, qui « indiquent un coton ré
colté dans de bonnes conditions » et l’homogénéité ou la 
régularité de longueur des brins, « très importante pour 
obtenir des filés d’une résistance à peu près cons
tante ».

Nous pouvons ajouter encore l’absence de coton m o r t : 
on appelle ainsi des fibres non encore arrivées à maturité, 
dont la membrane de cellulose est extrêmement fine, et 
qui se reconnaissent à leur aspect ténu, et à ce qu’à la 
teinture elles restent généralement blanches.

Le coton, tel qu’il est récolté, n’est pas encore propre à 
sa transformation'en filés par les filatures, il doit subir un 
certain nombre de manipulations, dont le but est,soit de 
l’approprier à l’usage auquel on le destine (huile de co
ton, coton-poudre, filature, etc... ), soit de le rendre plus 
facilement et plus économiquement transportable.

E g r e n a g e . — Le coton, après la cueillette, se compose 
de flocons arrachés à la capsule de la graine du coton
nier; les fibres utilisables parla filature sont dans la pro
portion d’environ un tiers en poids, pour deux tiers de 
graines ; cette proportion n'a rien de rigoureux et peut 
varier selon les années, les récoltes et les intempéries 
que la plante a dû supporter : la moyenne est néanmoins 
de750 kilos de graines pour une balle de coton égrené. 
L’opération que l’on fait subir en premier lieu à ces flo-
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cons s’appelle Y é g r e n a g e , et consiste à séparer les fibres 
des graines et à leur faire subir un premier nettoyage. 
Elle était faite autrefois à la main, mais la difficulté 
qu’elle présente, les soins et précautions qu’elle exige, 
ont fait renoncer, dès la plus haute antiquité, à ce mode 
primitif. Un instrument connu sous le nom de ch u rk a  fut 
inventé aux Indes ; il se composait de deux rouleaux 
en bois, tournant en sens contraire et dont les surfaces 
étaient assez rapprochées pour arrêter les graines et lais
ser passer les fibres de coton. Cet appareil fut peu à peu 
amélioré, perfectionné pour être finalement transformé 
en un autre appelé « Roller-Gin », ou machine à rouleaux, 
qui est encore employée aujourd'hui dans quelques rares 
pays.

En 1794,un américain, Whitney,inventa une égreneuse, 
qui révolutionna celte partie de l’industrie cotonnière. 
Elle inaugura dans les pays d’Europe,qui filaient déjà le 
coton, notamment et principalement en Angleterre, l’em
ploi du colon américain qui y était à peine connu, ces 
pays faisant venir leur matière première de l’Inde et du 
Levant. Cette égreneuse, qui était basée sur un principe 
différent de celui de la Roller-Gin, s'appelait la « Saw- 
Gin », ou machine à scier. Voici comment elle a été dé
crite par M. Louis Deschamps (1), devant la compétence 
de qui nous nous retranchons volontiers :

« Le Saw-Gin se compose d’un cylindre en fer de 15 à 
20 centimètres de diamètre, sur lequel sont enfilées des 
scies circulaires juxtaposées de manière à former un 
hérisson, et assez rapprochées pour que les graines ne 
puissent se loger entre elles. Un autre cylindre muni de

(1 ) O u vrage c ité , p . 36  e t  s .
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brosses, nettoie les scies et leur enlève toutes les fibres, 
tandis qu’une grille courbe, placée à la partie antérieure 
du cylindre à scies, permet le passage des filaments e 
sert à retenir les graines. »

Cetle machine présentait certains inconvénients ; elle 
brisait et déchiquetait les fibres de telle sorte que la 
valeur du coton diminuait parfois considérablement. 
Aussi, n’était-elle avantageusement applicable qu’aux 
fibres les moins longues, et par conséquent aux cotons 
co u rte  so ie .

Un troisième genre de machine fut inventé, et c’est 
celui qui, avec des perfectionnements nouveaux est le 
plus généralement employé actuellement, c’est l'égré- 
neuse « Mac-Carthy » ou « Mac-Carthy-Gin ».

« Son procédé,dit M. Louis Desçhamps 11), est l’oppo
sé de celui du « Roller-Gin ».Dans ce dernier, les flocons 
de coton sont présentés à l'angle des deux rouleaux et 
attirés par ceux-ci, tandis que la graine est maintenue im
mobile; dans le « Mac-Carthy-Gin »,c’est le coton qui est 
maintenu en place, et la graine secouée et battue en de
hors.

« Il se compose d’un rouleau en bois de 0 m.80 de lon
gueur sur 0 m. 12 environ de diamètre et couvert d’une 
peau rude. En avant de ce rouleau et à une distance de 
6 à 7 millimètres,placées verticalement presqu’en regard 
l’une de l’autre,sont deux plaques de fer ou d’acier ayant 
la même longueur que le rouleau, 5 millimètres d’épais
seur et séparées entre elles par un espace de 2 à 3 milli
mètres.

« Leur sommet est arrondi et aiguisé avec soin,de ma-

(1 ) O u vrage cité, p .  3 8 .
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nière à ne présenter au coton aucune partie tranchante. 
La règle supérieure est immobile, tandis que la règle 
supérieure a un mouvement très rapide de bas en haut. 
Le coton est obligé de passer entre les deux règles ; le 
bout desfibres est saisi par le cuir du rouleau qui l’en
traîne, et la graine cherche alors à passer avec lui entre 
les deux règles, mais la plaque inférieure,par son mou
vement rapide, la secoue vivement et la projette hors du 
coton qui l’entourait et qui, se trouvant libre alors,suit 
le mouvement du rouleau et est recueilli de l’autre côté.

« Cette machine a fait l’objet de nombreuses recherches 
de la part des constructeurs anglais, et aujourd’hui le 
« Mac-Carthy-Gin « à double action est certainement 
l’une des égreneuses les plus parfaites ; son seul défaut 
paraît être le frottement que le cuir du rouleau fait subir 
au coton et qui peut dessécher même les fibres, lorsque, 
pour activer la production de la machine, le planteur en 
exagère la vitesse. »

Cette opération de l’égrenage a une importance consi
dérable, des différences de prix parfois importantes exis
tent entre les cotons bien ou mal égrenés : l’intérêt du 
filateur étant que le coton soit le plus fort et le plus long 
possible, il importe qu’un égrenage parfait ait nettoyé 
les fibres, tout en ne les brisant point.

L’égrenage se fait presque toujours dans les pays d’o
rigine ; il y fait quelquefois l'objet d’une industrie spéciale 
dans les « gin-house », mais le plus souvent ce sont les 
planteurs eux-mêmes, qui égrènent le coton de leur ré
colte, à l’aide de machines mues par des animaux ou par 
la vapeur.

Citons cependant ce passage du travail de M. Alfred 
Renouard, président du Comité de la filature de la Société

H. — 15
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industrielle du Nord, sur les A  r is  T e x t i le s , à l’occasion de 
l’Exposition de 1878; on y verra que la France compte un 
inventeur d’une égreneuse de coton et que l’égrenage 
n’est pas tout à fait monopolisé par les pays produc
teur.

« La France, dit-il, égrène cependant quelquefois le 
coton brut qui lui est envoyé, et elle a exposé dans ce 
genre (classe 56) une machine à égrener du système 
C h a u fu u r ier . L’égreneuse C h a u fo u r ie v  est déjà ancienne 
et bien connue, elle figurait avec succès à l'Exposition de 
1867, et elle nous revient aujourd’hui notablement per
fectionnée. On sait qu’elle se compose principalement de 
rouleaux en biais attirant le coton et rejetant la graine. De 
cette façon, le coton est égrené sans être déchiré ni feutré, 
et la graine reste bien nette sans être entourée de la moin
dre parcelle de textile. Ce fait est d’une importance capi
tale, car l’on sait que le coton, suivant qu’il est plus ou 
moins bien égrené, acquiert une plus-value ou subit une 
dépréciation de 15 à 25 0/0- Jusqu’ici, l’égreneuse C h a u - 

fo u r ie r , comme toutes les machines de ce genre (le 
Roller-Gin par exemple), exigeait une personne par ma
chine. Dans l’appareil qui figurait à l’Exposition, grâce à 
un mode d’alimentation automatique,une seule personne 
suffit pour la conduite et la surveillance de plusieurs 
machines. Il n’y à qu’à jeter le coton brut dans un réci
pient a d  h o c , d’où il tombe immédiatement entre les rou
leaux, qui font le reste sans qu’on soit obligé de compter 
avec l’habileté, l’intelligence ou l’attention de l’ouvrier ; 
ajoutons que ces machines ont été,aussi,réduites de vo
lume, sur le modèle exposé en 1867. Elles n’occupent plus 
maintenant que 0m20 de surface travaillante, et ne pè
sent plus que 150 kilos, y compris le volant. Leur réglage
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s’obtient au moyen de deux vis de pression placées à 
droite et à gauche du bâti. Leur rendement, qui est natu
rellement proportionnel avec la vitesse qu’on leur im
prime, est en moyenne de 20 kilos de coton brut égrené 
par heure. »

Après Y é g r e n a g e , qui a pour résultat de nettoyer et 
d'approprier les fibres du coton à la filature, celui-ci est 
soumis au p r e s s a g e  et à Y em b a lla g e qui n’ont qu’un 
but purement économique.

P r e s s a g e  et e m b a lla g e . — Le coton, après l’égrenage, 
présenterait,si on le laissait dans son état naturel,l’incon
vénient d’un volume considérable; aussi, avant de l’em
baller, le soumet-on à la compression d’une presse 
hydraulique. Cette compression se fait très rapidement; 
certaines machines arrivent, dit-on, à faire une balle en 
un peu plus de 5 minutes.

Le  p r e s s a g e , en réduisant le volume, diminue les frais 
de transport, mais il a le grand inconvénient de briser et 
de tordre les fibres de coton.Pour y remédier on mouille 
quelquefois le coton avant la compression : cela se pra
tique notamment aux Indes.

Le poids des balles, qui était autrefois très variable, 
arrive aujourd’hui à s’uniformiser dans chaque pays 
d’origine : 500 livres aux Etats-Unis, 6 à 700 en Egypte, 
175 à 220 au Pérou,au Brésil et en Perse, près de 400 aux 
Indes anglaises.

Les balles sont maintenues par des toiles cerclées 
avec des bandes de fer plat,connues sous le nomde/en/7- 
la rd s .

C o n d itio n n e m e n t. — Nous arrivons enfin à une opé
ration, qui n’est pas, comme les autres, indispensable, ni 
préalable nécessairement à la filature. Le conditionne-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



228 LIVRE II. CHAPITRE III

ment a pour objet d’enlever au coton la quantité d’humi
dité, dépassant une moyenne donnée, afin d’éviter le s 
fraudes sur les poids des balles vendues aux industriels.

Le coton tient, en effet, une quantité d’eau normale et 
persistante, qui fait partie de sa constitution chimique, et 
sans laquelle il perd une partie de ses propriétés natu
relles; de plus, il peut absorber une quantité considéra
ble d’humidité, qui, en augmentant proportionnellement 
son volume, augmente également son poids, d’où pour 
les acheteurs un préjudice, qui peut parfois être assez 
élevé.

Le con d ition n em en t a pour but d’enlever au coton cette 
quantité d’humidité supplémentaire et de le ramener à 
son état normal, à sa « con d ition  normale ».

Pour déterminer l'humidité naturelle du coton,de nom
breuses expériences ont été faites ; la plus connue est 
celle qui a été faite par un anglais,M. William Rowland. 
Il prenait un certain nombre d’échantillons de diverses 
provenances,les pesait et les séchait en les chauffant dans 
une étuve à 100 degrés. Une seconde pesée déterminait 
le poids du coton anhydre, et la différence entre les deux 
poids donnait exactement la quantité d’eau que conte
naient les échantillons.

M. Rowland les laissait ensuite exposés un certain 
temps dans son laboratoire, et relevait le poids définitif 
après s’être assuré que ce poids n’augmentait plus. Le 
résultat de cette expérience aboutit à cette constatation, 
que l’humidité naturelle du coton était de 7, 6 0/0.

L’humidité varie avec la provenance du coton employé; 
c’est encore M. Rowland qui a essayé d’établir le pour
centage de l’humidité contenue dans les cotons de diffé
rentes provenances. Voici le tableau qu’il en a dressé 
après de multiples expériences :
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PROVENANCES 0/0 MAXIMUM 0/0 MINIMUM 0/0 MOYEN

i T e x a s ....................................................... 14 .8 6 . 9 9 . 2
O r l é a n s ................................................. 9 . 9 7 . 8 9 . 7

1 M e m p h i s ............................................. 9 . 8 7 .1 9 . 4
1 S e a - I s l a n d s ........................................ 9 . 9 7 . 4 9 . 6

“  1 S a v a n n a h  ............................................. 1 6 . 2 1 0 . 7 1 3 .8
2  ) N o r f o l k ................................................. 10 .3 8 . 4 9 . 4

. §  \ F l o r i d a ................................................. 8 . 9 7 . 2 8 . 7
2  J M a c c i o s .................................................. 8 .1 » 8 . 1

j  P a r i a b a r ............................................. 8 . 3 » 8 . 3
F W i l m i n g t o n .  ................................... 10 .1 » 1 0 . 1
I B r é s i l ....................................................... 11 .8 7 . 3 9 . 5
\ P é r o u ...................................................... 9 . 8 7 .5 9 . 1

S ( A s h m o u n i ............................................. 9 . 5 6 . 8 8 . 4
P* j G a l l i n i .................................................. 1U. 8 7 .1 9 . 3
o  f B r o w n ..................................................... 8 .7 7 . 8 8 . 3
m i S u r a h ........................................................ 7 .7 6 . 2 7 . 5
g  \ D h o l l e r a ............................................. 8 .1 6 . 4 7 . 0
ë  ) B e n g a l e ................................................... 8 . 2 » 8 . 2

( T i n n i v e l l y ............................................. 7 . 9 » 7 . 9

Cette constatation de l’humidité contenue dans le coton 
brut n’a pas un but purement théorique ; comme nous 
l’avons dit, cette humidité, en augmentant le poids delà 
matière première, lèse l’acheteur et par conséquent le 
filateur. Des laboratoires connus sous le nom de « C o n 

d ition s p u b liq u e s  » ont été créés dans les principaux cen
tres cotonniers : ils expertisent la matière première, véri
fient l’état hygrométrique des cotons, en prélevant des 
échantillons dans les balles, et diminuent le prix total de 
vente, si la proportion d'humidité dépasse la moyenne 
admise.

Dans le département du Nord, des C o n d itio n s  p u b li 

q u es ont été instituées à Roubaix et à Tourcoing ; Lille 
n’en possède pas encore.

Nous n’entrerons pas dans le détail des procédés em
ployés pour cette opération du conditionnement, nous 
renverrons sur cette question à deux articles publiés dans
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le « Bulletin de la Société industrielle de Lille », l’un de 
M. Alfred Renouard fils (1), l’autre de M. J. Storhay, 
ingénieur des arts et manufactures (2).

Le conditionnement n’est d'ailleurs pas propre au 
coton brut ; sa nécessité est aussi impérieuse pour les filés 
de coton, qui ont les mêmes propriétés et la même affi
nité hygrométrique que la matière première. On condi
tionne donc également les fils de coton.

Nous terminerons en faisant remarquer tous les avan
tages,toutes les garanties que présenterait,pour les ache
teurs, la généralisation des conditions publiques ; mais 
il faut avouer que l’usage du conditionnement a une cer
taine peine à se faire donner droit de cité dans certains 
milieux. On objecte le prix des opérations? Mais à Rou
baix, à Tourcoing, il revient à peine à 0 fr. 01 par kilo ! 
Si on place en regard l’économie faite sur le poids, la 
dépense est infinitésimale !

Quedefraudesseraientévitées ! M.Louis Deschamps(3) 
cite,pour les filés,l’exemple d’un tisseur qui faisait,de sa 
salle de générateurs, son magasin de filés et, après un 
passage de deux ou trois jours sur les chaudières, 
pesait les caisses « et accourait ensuite avec de grands 
airs d’indignation réclamer des différences considéra
bles ».

Mais, pour parvenir à cette généralisation du condition
nement, il faut nécessairement commencer par le coton 
brut,car « de la part du filateur, dit M. Storhay (4), c’est 
bien souvent un rendu pour un prêté : lui-même est trop

(d) B u lletin  de la S ociété  in d u str ie lle  du N o r d  de la F ra n ce , d é 
c e m b r e  1 8 7 3 .

(2 )  M êm e recu eil, 4 e t r im e s t r e ,  1 8 9 0 .
(3 ) O u vrage cité.
(4 ) R ecu eil cité.
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fréquemment victime de son fournisseur de cotons bruts, 
qui les lui expédie leplus humides possible.»C’est en effet 
la raison qu’un président de chambre de commerce en 
Angleterre opposait à la création d’une Condition publi
que dans un des premiers centres industriels de la Grande- 
Bretagne. « Nos matières premières, disait-il, nous sont 
vendues surchargées d’humidité. Si, après fabrication, 
elles sont conditionnées, elles subiront une diminution 
de poids du chef d’un excès d'humidité, et alors comment 
voulez-vous que nous puissions nous tirer d’affaire ? » 
Eh bien, il y a un moyen de contenter tout le monde sans 
léser personne, c’est de « généraliser absolument l’appli
cation du conditionnement aux textiles ».

Il y en aurait un autre : ce serait que le législateur 
donnât à l’acheteur un moyen de contraindre le vendeur 
à laisser conditionner sa marchandise. N’existe-t-il pas 
déjà, ce moyen, dans l’obligation prescrite par le Code 
civil au vendeur de délivrer la chose vendue à l’époque 
fixée, et de la quantité, du p o i d s  et de la qualité conve
nus ? N’est-ce point le cas enfin de sortir le vieil adage : 
F r a u s  om nia  c o r ru m p it ? sans oublier l’application de 
la loi du 13 juin 1866(1) et la possibilité de réclamer tou
jours judiciairement l’expertise de la marchandise ven
due.

(1 ) A r t .  1er. «  D a n s  le s  v e n t e s  c o m m e r c ia le s ,  l e s  c o n d i t i o n s ,  ta r e s , 
e t  a u tr e s  u s a g e s ,  in d iq u é s  d a n s  l e  ta b le a u  a n n e x é  à la  p r é s e n t e  l o i ,  
s o n t  a p p l ic a b le s  d a n s  t o u t e  l ’ é t e n d u e  d e  l ’ e m p ir e ,  à  d é fa u t  d e  c o n 
v e n t io n  c o n t r a i r e .  »  T a b le a u , I IB p a r t ie  : «  C oton , d e  t o u t e  p r o v e 
n a n c e ,  5 p .  100 (L e s  t y p e s  d u  H a v r e  s o n t  a d o p té s  p o u r  le s  c o t o n s  
d e s  d e u x  A m é r iq u e s  e t  d e  l 'I n d e .  — L e s  t y p e s  d e  M a r s e i l le ,  p o u r  
le s  c o t o n s  d ’É g y p t e ,  d u  L e v a n t , e t  d u  b a s s in  d e  la  M é d it e r r a n é e . 
E n  c a s  d e  c o n t e s t a t io n s  su r  le  c la s s e m e n t  d e  la  m a r c h a n d is e ,  le s  
é c h a n t i l lo n s  e n  s e r o n t  a d r e s s é s ,  su iv a n t  l e s  p r o v e n a n c e s ,  à l ’u n e  o u  
l ’ a u tre  d e s  C h a m b r e s  d e  C o m m e r c e  d e s  v i l l e s  c i -d e s s u s  in d iq u é e s ,  
p o u r  ê t r e  c o m p a r é s  a u x  t y p e s  e t  ê t r e  a r b it r é s  p a r  s e s  s o in s ) .  »
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LES DIFFÉRENTES PHASES DE LA FABRICATION.

La filature (1) est l’usine dans laquelle on transforme 
le coton brut en laine, que nous avons étudié jusqu’ici, 
en filés, qui serviront eux mêmes, soit à fabriquer le fil à 
coudre, soit à tisser des toiles pour l’habillement et le 
vêtement.

Cette transformation demande un certain nombre d’o
pérations que nous allons passer en revue et qui peuvent 
se grouper en deux catégories : d'une part, les manipula
tions préparatoires, en style technique : « la prépara
tion » ; d’autre part, la filature proprement dite : « le 
filage » .

La préparation consiste dans :
1° Le mélange et le battage;
2° Le cardageet le peignage ;
3° L’étirage ou laminage;
Le filage qui vient ensuite est lui-même suivi de mani

pulations ayant pour but le perfectionnement du produit 
et son appropriation aux besoins de l’acheteur; ce sont : 
l’emballage, le dévidage, le vaporisage et le paquetage.

( i )  L a  f i la tu r e  d é s ig n e  a u s s i  q u e lq u e f o is ,  c h e z  c e r t a in s  a u te u r s , 
l ’ o p é r a t io n  q u i c o n s is t e  à  f i le r  l e  c o t o n ;  n o u s  p r é f é r o n s  e m p lo y e r  l e  
m o t  «  f i la g e  »  p o u r  d é s ig n e r  c e t t e  o p é r a t io n .
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I .  —  P rép a ra tio n .

La préparation a pour but de débarrasser le coton des 
impuretés qu’il contient, d’éliminer les fibres trop cour
tes, d’obtenir le parallélisme des fibres utiles, de les 
agréger et d’en constituer un ruban que le filage trans
forme en « filé » .

Cette opération présente pour le coton des difficultés 
plus considérables que pour le travail du lin et de la 
laine ; les fibres du lin sont très longues, les fibres de la 
laine sont facilement adhérentes et se prêtent au feutrage. 
La fibre de coton, au contraire.est courte ; elle ne dépasse 
guère 40 m/m et certains cotons descendent jusqu’à 22 
m/m. Il faut donc une série de manipulations délicates 
pour transformer ces fibres courtes d’abord en ruban,puis 
en filé homogène, régulier et résistant.

Nous passerons en revue les différents moyens méca
niques employés pour arriver à ce résultat.

M éla n g e  et b a tta g e. — La balle de coton, qui arrive à 
la filature,contient une matière qui n’est point homogène. 
On y trouve des parties longues et nerveuses très blan
ches, d'autres très chargées de poussière, de graines, et 
enfin des fibres courtes constituant le duvet ou colon  

m o r t. Les diverses balles, provenant de la même origine 
peuvent avoir des compositions diverses, et enfin il peut 
être nécessaire de pratiquer des m éla n ges pour obtenir 
un produit satisfaisant,dans des conditions de prix déter
minées.

Dans ces mélanges, la condition essentielle,pour avoir 
un bon fil avec un minimum de déchets, est de choisir 
des cotons d’une longueur de fibre sensiblement égale, 
les autres caractères : grosseur,couleur, provenance pou
vant varier sans inconvénient.
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Le mélange s’obtient en ouvrant les balles et en les 
étalant dans une salle spéciale autant que possible sèche, 
chauffée et bien venlilée, de manière à faire perdreau 
coton l'humidité qu’il a conservée dans les balles. On 
superpose le contenu de chaque balle et on forme ainsi 
un las d’une certaine hauteur.

Le coton, ainsi constitué en tas, est utilisé après quel
ques jours et l’on a soin de l’enlever soit à la main, soit 
au moyen d’un râteau à dents de fer, par tranches verti
cales,de façon que la partie enlevée contienne un échan
tillon de chaque balle étalée. On arrive ainsi à la plus 
grande homogénéité possible.

Le mélange se fait généralement à la main et il exige 
une main-d’œuvre assez considérable ; aussi a-t-on, dans 
certains établissements,recouru à divers procédés méca
niques qui rendent l’opération plus rapide et moins oné
reuse, par suite de la diminution de main-d’œuvre.

Tels sont la machine dite « Baie Broaker », qui fait 
subir une sorte de laminage au coton sorti des balles, 
et l’emploi de toiles sans fin pour transporter les cotons 
et former les tas.

Le coton ainsi mélangé reste fortement comprimé, les 
filaments sont agrégés et la masse contient de nombreu
ses impuretés, graines, fragments de capsules, feuilles, 
sables et poussières.

Il faut donc « ouvrir » le coton, c’est-à-dire l’amener à 
l’état floconneux et le nettoyer, c’est ce qui se fait dans 
l’opératioiffdite « battage », qui comprend des machines 
se divisant en « ouvreur » et « batteur ». Cette opération 
produit encore un mélange plus intime des filaments et 
donne comme résultat final une nappe régulière, qui, sur 
une largeur constante et une longueur fixe,pèse un poids 
donné qui sera nommé le « numéro de la nappe ».
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Le principe essentiel de V « ouvreuse » consiste dans 
la séparation des fibres par un moyen mécanique et l’éli
mination des impuretés par une puissante ventilation, 
mais il faut éviter l’arrachement des fibres et les machi
nes actuellement employées donnent un rôle de plus en 
plus grand à la ventilation.

L’ouvreuse Grighton consiste en une sorte de turbine 
de forme conique renversée. Danslahauteur.se trouvent 
une série de disques fixés à un arbre vertical, et sur les
quels sont attachées des lames d'acier d’une inclinaison 
variée.Les parois de la turbine sont à claire-voie.Les dis
ques sont animés d’une vitesse considérable qui croît 
suivant leur diamètre. Les lames du bas ont une vitesse 
périphérique de 1.435 mètres par minute, celles du haut, 
de 2.631 mètres.

Le coton,amené par le bas,est frappé par les lames,reje
té sur l’enveloppe de la turbine où il élimine les impure
tés. Il est repris par les lames supérieures avec une éner
gie toujours croissante, secoué sur les parois du tambour 
et il sort par le haut de l’appareil sous forme floconneuse.

Le« batteur » continue l’opération; il se divise en 
batteur dit « éplucheur » et batteur « étaleur »>. Le pre
mier enlève les corps étrangers qui sont restés adhérents 
à la fibre, le second a pour mission de former une nappe 
d’un numéro déterminé.Pour cela, on amène le coton par 
une toile sans fin,divisée en un certain nombre de parties 
égales par des traits généralement obliques. Sur chacune 
de ces divisions, on étale un poids fixe et déterminé de 
coton, pesé au moyen d’une balance, qui fait partie de la 
machine. Le coton est présenté par la toile sans fin à des 
cylindres cannelés qui le soumettent à l’action du volant 
ou « frappeur ».
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Il arrive ensuite sur des tambours en toile métallique 
dans l’intérieur desquels un ventilateur aspire les pous
sières,et,à leur sortie,il est attiré par des rouleaux canne
lés à des cylindres presseurs, qui diminuent l’épaisseur 
de la nappe et opèrent une espèce de feutrage. Le rou
leau final se forme sur un tube cylindrique en tôle mince 
non soudé. Un compteur permet de donner à la nappe 
enroulée une longueur déterminée ; au moyen d’une pé
dale, l’ouvrier enlève le rouleau arrivé à sa grosseur et 
remplace le tube pour recommencer l’opération.

On emploie parfois des batteurs « quadrupleurs » ,  

ainsi nommés parce qu’ils produisent une nappe formée 
de la superposition de quatre nappes. On obtient ainsi 
un mélange plus intime et on amoindrit les défauts pro
venant de pesées inexactes.

L’emploi des batteurs mécaniques a amélioré consi
dérablement la situation des ouvriers préposés à cette 
opération, le battage à la main étant très pernicieux par 
suite des poussières qu’il soulève.

Les machines que nous venons de décrire arrivent à 
travailler par jour 1.500 à 2.000 kilos de coton.

C o r d a g e  et p e ig n a g e . — Le cardage est l’opération 
fondamentale de la filature, il a pour but de dénouer les 
fibres, de les isoler les unes des autres et de les redresser 
en les parallélisant et en en faisant disparaître les inéga
lités. Autrefois il s’opérait à la main, ce qui donnait un 
produit très défectueux, aujourd’hui il se fait toujours au 
moyen des machines appelées c a r d e s .

Le principe de la c a rd e  est très simple, c’est un peigne 
métallique. Dans les machines, ce peigne est continu, 
formé de « rubans », ou plaques de cuir ou de caoutchouc, 
armées de dents eu fil de fer ou d’acier formant crochet.
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Il est enroulé sur un tambour qui tourne sans intermit
tence. Le coton est retenu par les dents du peigne ou 
« grand tambour », autour duquel tournent, avec des 
vitesses inégales, des « cylindres » ou « petits tam
bours » dont la fonction est d’enlever le coton au « grand 
tambour ».

D’autres organes accessoires : les c h a p e a u x , le b riseu r  

et le p e ig n e  détachent complètement l’ensemble de la 
carde et ont pour mission de nettoyer les fibres et de les 
transformer en un ruban homogène.

Le ruban ainsi produit est enfin débarrassé de ses bou
tons et parfaitement régularisé par les « p e ig n e u s e s  » ; 
celles-ci arrivent au résultat désiré en faisant passer suc
cessivement sur le ruban, préalablement tendu à chaque 
extrémité par des pinces, des peignes de plus en plus 
fins ; leur action est complétée par le rattachement du 
ruban ainsi peigné au ruban précédent, pour obtenir un 
ruban continu.

Ct en 1846 que fut inventée la peigneuse Heilmann, 
la peigneuse véritablement pratique ; elle est aujourd'hui 
encore employée, sauf quelques perfectionnements, et en 
tous cas son mode d’action est toujours resté le même. 
Voici n quoi elle consiste (1).

« Une touffe à peigner est fortement tenue par une 
pince placée en face d’un cylindre peigneur animé d’un 
mouvement circulaire continu ; au moment où les aiguil
les arrivent près de la pince, cette dernière s’abaisse 
progressivement pour aider à l’introduction de la nappe 
dans les aiguilles ; ces dernières, de plus en plus fines, 
nettoient la partie extérieure à la pince dite tête de m èch e ,

(1 ) L a  fila tu re  de co ton  p a r  les m achines m od ern es,  D e le s s a r l ,  
1 9 0 0 , P a r is .
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puis un appareil,dit a p p a reil d 'a r r a c h a g e ,vient appliquer 
un cylindre couvert de peau sur un segment cannelé porté 
par le tambour peigneur ; à ce moment, un peigne recti
ligne vient tomber et s’implanter dans la tête de mèche ; 
la pince s’ouvre, une nouvelle longueur de la nappe est 
alimentée pendant que l'absorption de la touffe en travail 
s’effectue, les aiguilles du peigne rectiligne ont refoulé 
en arrière toutes les impuretés et filaments courts qui se 
trouvaient dans la queue de la mèche. »

E lirai)te ou  la m in a g e. — Le ruban produit par la carde 
n’est encore qu’imparfait ; par Y é tir a g e  il est transformé 
en boudin bien régulier d’une finesse déterminée. L’in
vention du banc d’étirage est due à Arkwright. L'origine 
de sa découverte est intéressante à connaître. « Il remar
qua, dit M. Delessard (l),que si l’on prend d une main,en
tre le pouce et l’index,fortement serré,un flocon de coton, 
puis qu’avec les mêmes doigts de l’auLre main,on tire les 
filaments en plaçant la partie extraite sur la partie restée, 
et qu’on répète plusieurs fois cette opération, on obtient 
à latin un faisceau de brins bien redressés et paralléli- 
sés. » Ces deux opérations constituent le la m in a g e.

« A mesure des opérations préparatoires de la filature, 
la matière travaillée va sans cesse en s'affinant ; à lader 
nière sortie du banc d’étirage, le ruban doit être amené à 
la grosseur minima que peut comporter la sorte de coton 
employée , il devient alors nécessaire de lui donner la 
cohésion nécessaire : ce résultat est obtenu par la to r 

sio n  (2) « effectuée par les « bancs à broches », qui com
prennent un appareil opérant la torsion du ruban ou de

(1 ) D e le s s a r d ,  L a  fila tu re  de c o to n  p a r  les m achines m od ern es, ou
vra g e  c ité , p .  170 .

(2) M êm e ou v ra g e , p .  196 .
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la mèche et l’emmagasinant, au fur et à mesure de la li
vraison sous forme de bobine.

La préparation est enfin terminée, le filage va commen
cer. Le coton se présente au sortir du banc à broches 
sous forme d'une mèche, à laquelle il ne manque que la 
finesse voulue, et qui doit être appropriée à la destination 
du fil.

I I .  —  L e  filage.

Le fila g e a pour but « de transformer les mèches pro
duites par les bancs à broches en les soumettant à un 
dernier laminage, et à la torsion nécessaire pour donner 
au produit le degré de finesse et de solidité voulues, puis 
de l’enrouler à mesure sur une bobine, qui remplisse deux 
conditions essentielles : celles d'être facilement transpor
table et de se dévider avec le moins de déchet possible, 
soit au dévidage pour en faire des écheveaux, soit au tis
sage, dans les différentes opérations (1)__ » Le procédé
de filage varie selon l’emploi auquel est destiné le fil ; tan
tôt on exige de lui une grande résistance à la traction et 
une élasticité particulière,c’est le fil destiné à la «.chaîne » ; 
tantôt la torsion est moins importante,mais le fil doit être 
cependant assez résistant pour supporter les opérations 
du filage et du lissage, c’est le fil de tr a m e .

Les métiers à filer qui opèrent cette transformation 
ont peu à peu remplacé la main de l’homme ; nous avons 
vu dans notre première partie quelle élait leur origine, 
et nous avons tracé rapidement l’histoire de leurs per
fectionnements.

Deux systèmes se partagent la fabrication du fil de 
coton :

(1 ) L a  fila tu re  de co to n ,  p a r S a la d in ,  P a r is .
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1° Les m étiers  con tin u s, dont les fonctions sont simul
tanées ;

2° Les M u ll -J e n n y  ou m étiers  r e n v id e u r s , où elles se 
font l’une après l’autre ; chez les premiers le fil est ren- 
vidé au fur et à mesure ; avec les seconds on file une cer
taine quantité que l’on renvide ensuite.

L'importance de ces métiers, la place qu’ils occupent 
dans la manutention des filés de coton, nous imposent 
l’obligation d'entrer à leur sujet dans quelques détails.

L e s  m étiers  con tin u s. — ün distingue deux types de 
métiers continus ;

1° Le continu à ailettes ;
2° Le continu à anneaux.
Le con tin u  à a ilettes comprend :
1° Un râtelier horizontal portant les bobines alimen

taires ou bobines de mèches ;
2° Un système d’étirage composé de trois paires de 

cylindres ;
3" Une broche et une ailette donnant la torsion ;
4° Un chariot portant les bobines de bois sur lesquelles 

le fil tordu se renvide.
Le chariot est animé d’un mouvement vertical alterna

tif d’amplitude constante, afin d’obtenir un enroulement 
convenable de fil tordu sur la bobine. Cet enroulement 
ou « renvidage » se produit par le ralentissement du 
mouvement de la bobine, qui est obtenu de deux maniè
res : soit, par l’interposition sous la partie inférieure de 
la bobine d’une rondelle de drap formant friction, soit au 
moyen d’une corde qui vient frotter dans une gorge pra
tiquée au bas du fût de la bobine et qui forme frein. 
Cette corde, attachée en arrière du chariot sur la per
pendiculaire passant par l'axe de la broche, est munie à
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l’autre extrémité d’un contrepoids,et peut s’engager dans 
des encoches, placées sur le devant du chariot. Cette se
conde méthode permet à l’ouvrier de modifier, selon les 
besoins, l’action de ce frein.

L’ailette, malgré les plus ingénieuses dispositions, 
avait le grave inconvénient de se trouver soumise à des 
vibrations, qui rompaient le parallélisme absolu, qui doit 
exister entre elle et la broche, pour obtenir une torsion 
régulière. Aussi a-t-elle été abandonnée, et les continus 
à ailettes sont actuellement remplacés par les continus 
à a n n ea u x .

L e  contin u  A a n n ea u x comprend également un appareil 
d’étirage formé par trois paires de cylindres cannelés. 
Le fil, ainsi amené à la finesse voulue, reçoit sa torsion 
au moyen d’un c u r se u r , petite pièce métallique pouvant 
tourner avec la plus grande légèreté autour d'un « anneau », 
ou bague lui servant de rail, fixé à force sur le chariot et 
qui doit être absolument concentrique à la broche.

C’est le poids du curseur qui, par la tension qu'il exerce 
sur le fil, produit le serrage de la bobine,et c’est la diffé
rence de vitesse entre le curseur et la broche, produite 
par le frottement du premier, qui opère le ren v id a g e . Le 
poids du curseur doit être choisi en vue du numéro du 
coton à filer, et proportionné également à la qualité du 
coton et à la longueur de ses fibres. Un curseur trop 
lourd provoque la rupture du fil, trop léger il donne des 
bobines molles et des vrilles. Le choix du curseur a 
donc, dans la filature, une importance capitale.

Un mécanisme des plus ingénieux permet de produire 
sur la bobine un enroulement qui assure, à la fois, la fer
meté de cette bobine et son dévidage dans les meilleures
conditions pour les opérations subséquentes. Le chariot

a. — 16
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est, en conséquence, animé de mouvements verticaux 
alternatifs et variés,sans que jamais l’anneau cesse d’être 
concentrique à la broche.

Nous ne pouvons que renvoyer à l’ouvrage déjà cité 
de M. Delessard,pour la description de ces mouvements 
et les lois qui président à la formation de la bobine (1).

M é tie r s  r en v id eu rs . — L’ancêtre du métier renvideur 
est la Mull-Jenny, inventée en 1766 par Hargreaves (2). 
A la différence du métier continu ,les mouvements de ce 
métier sont intermittents. Trois organes concourent à 
son fonctionnement :

« 1° Les cylindres lamineurs, placés sur ce que l’on 
appelle le porte-cylindre, qui est une pièce de fonte 
aplatie sur le dessus et le devant, régnant dans toute la 
longueur du métier ;

2° Les broches portées par un chariot de même dimen
sion s’éloignant et se rapprochant des cylindres ;

3° La têtière qui est formée par l’ensemble des organes 
moteurs actionnant les cylindres et les broches....

«... Le mouvement de la Mull-Jenny peut se diviser 
en trois périodes différentes :

1° Le la m in a ge et la to rsio n  du fil pendant la sortie du 
chariot ;

2° Le d é p o in ta g e ,o u  opération par laquelle, au moment 
où la torsion est terminée, l’ouvrier imprime de la main 
droite aux broches,par le moyen du volant,un mouvement 
de détour ou en sens inverse, de manière à dérouler le 
fil qui lors de la torsion s’était enroulé sur la broche ;

(1) O u vrage cité, p .  2 4 1 , 2 4 4  e t  s .
(2 ) I l p e r f e c t io n n a  la  m a c h in e  à f i l e r ,  la  J e n n y ,in v e n t é e  p a r  T h o 

m a s  H ig h s .
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3" Le renvidage par la rentrée du chariot et Yempoin- 
tage, opération inverse au dépointage.

Ou nomme aiguillée l ’ensemble de ces trois périodes, 
et évolution le passage d'une période à une autre ( 1). »

Le métier renvideur ou selfacting  actuel est une Mull- 
Jenny, dans laquelle toutes les opérationsse fontautoma- 
tiquement.

Quel que soit le genre de renvideurs, car il en existe 
un très grand nombre, on peut résumer les organes qui 
les com posent en 4 séries différentes :

« ... I o Les organes opérateurs ¡cylindres et broches ;
2° Les organes variateurs, chargés de transmettre aux 

précédents leurs mouvements variables, tout en ne rece
vant eux· mêmes qu’une impulsion régulière... ;

3° Les organes moteurs, poulies et engrenages, trans
mettant des mouvements uniformes aux autres organes 
ou mécanismes ;

4° Enfin les distributeurs qui ont pour fonction de ré
gler la durée du mouvement de chaque organe, ce sont 
les leviers (2). »

Nous n’essaierons pas de donner une description du 
métier renvideur. Ces machines,dans leur dernier état de 
perfectionnement,sont de merveilleux instruments depré- 
cision, dans lesquels on est arrivé à vaincre des difficultés 
qui paraissaient insurmontables. Lorsqu’on examine 
une de ces machines,on se perd au milieu des innombra
bles organes enchevêtrés les uns dans les autres, et dans 
le dédale des pièces qui donnent naissance aux m ouve
ments variés, qui ont peu à peu supprimé la main de

(1) Saladin, ouvrage cité.
(2) Saladin, ouvrage cité.
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l ’homme. Le Selfacling, c ’est l’ancien rouet dans lequel 
les différents mouvements de la fileuse sont reproduits 
par la machine avec une précision et une régularité ad
mirables, et avec une perfection à laquelle le travail hu
main ne pouvait atteindre.

L ’opération du filage par métier renvideur peut se 
résumer ainsi :

I o Le chariot s'éloigne des cylindres étireurs, les bro
ches placées sur le chariot tournant en même temps que 
les cylindres, le fil est tordu. Avant le terme de la course 
du chariot, les cylindres cessent de tourner.

2° Un étirage supplémentaire se produit par le fait de 
la marche du chariot et de la rotation des broches qui 
continue après l ’arrêt des cylindres.

3° Quand le chariot est au bout de sa course,lesbroches 
seules continuent à tourner en accélérant même leur 
mouvement, ce qui donne la torsion définitive.

4° Par un mouvement de rotation inverse, l ’aiguillée 
est déroulée de la bobine et se trouve maintenue par une 
« baguette »,qui conserve la tension du fil et empêche les 
vrilles.

5° Le chariot se rapproche ; le fil est rangé définitive
ment sur la bobine au moyen de la baguette, qui égalise 
les tours hélicoïdaux le long de la bobine pendant le 
renvidage.

6» Les organes sont remis dans leur position primitive 
pour une nouvelle opération.

Le fil, produit par les métiers à anneaux, n’est point 
identique au fil produit par les renvideurs. Le premier 
est plus régulièrement tordu, quelle que soit la grosseur 
des parties livrées ; le second com porte des hélices plus 
serrées sur les parties fines que sur les parties grosses,
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ce qui a l’avantage de donner, par une torsion plus im
portante, plus de solidité aux parties faibles.

Le premier est un peu supérieur sous le rapport de la 
ténacité ; le second est plus élas.tique.

Le prix de revient du  ̂premier est sensiblement plus 
élevé que celui du second.

Numérotage. — Lefilunefoisfabriqué, il faut lui donner 
le numéro, qui lui convient, et qui indiquera son degré 
de finesse ; de plus, à tous moments, il est nécessaire de 
prendre le numéro du coton travaillé : c'est ainsi qu'on 
numérotera successivement le cotonen nappe, en ruban, 
en m èche, et en fil.

Le numérotage d’une nappe s’obtienttrèsexactement si 
on a un compteur, soit sur un presseur, soit sur un des 
cylindres cannelés sur lesquels se forme le rouleau, de 
manière à connaître exactement la longueur du coton en
roulé. On tare le tube ou rouleau, qui le contient, à vide; 
on pèse ensuite le rouleau plein ; la différence donne le 
poids sur une longueur connue.

Quand on n’a pas de compteur,on se borne à dérouler, 
par terre et bien en ligne droite, une certaine longueur, 
de 5 à 10 mètres de nappe,que l ’on pèse bien exactement, 
et on a ainsi,avec une exactitude suffisante, le numéro de 
la nappe (1).

Pour les rubans de carde, d’étirage ou de peigneuse, 
on se sert d ’un échanlillonnoir de carderie, appareil 
com posé d ’une paire de rouleaux d ’appel, dont l'un est 
plein et s’applique librement sur l’autre, qui est cannelé : 
le cylindre inférieur a un diamètre tel, qu’un tour de dé
veloppement donne une longueur de 1 mètre.

L'échantillonnoir étant placé sur une table, on engage

(1) Yoir Delessard, ouvrage cité, p. 355.
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le bout du ruban entre les deux cylindres, et on fait tour
ner ceux-ci en comptant le nombre de tours.

Pour le numérotage des mèches, on se sert du même 
appareil et on procède de la même manière.

Le numérotage du fil, enfin, s ’effectue en même temps 
que le dévidage dont nous allons parler (1).

Torsion. —  « La torsion a pour effet de donner au fil 
la solidité et la résistance voulues, fout en lui conservant 
l ’intégralité de son élasticité ; si elle est insuffisante, le 
fil sera sans consistance, et il y aura rupture ; si elle 
est trop forte au contraire, le fil deviendra sec et cassant. 
Il faut donc, pour obtenir un bon fil fort et suffisamment 
élastique, se tenir dans les limites moyennes de la 
torsion (2). » La torsion s’opère à toutes les phases de la 
fabrication : nous n ’en dirons rien, non plus que des 
doublages, qui se pratiquent en nombre d ’autant plus 
considérable, que l ’on veut obtenir un fil plus parfait, 
et nous renvoyons sur ce sujet aux ouvrages techniques 
déjà signalés.

Opérations accessoires.

Emballage. —  Les fils de coton sont vendus en bobi
nes ou en canettes et livrés en caisse de 100 à 150 kilos. 
L ’emballage ne présente donc rien de particulier à signa
ler.

Vaporisage. — C’ est l ’opération qui consiste à exposer 
les fils à la vapeur d'eau ou à l ’action de certains gaz, le 
gaz d ’éclairage par exemple.

De même que le colon  brut, en effet, les filés de 
coton absorbent des quantités d’eau variables; de plus, le

(1) V. plus loin, p. 247.
(2) Dupont, Filature (lu colon, p. 185 et s.
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filage demande une certaine humidité de la matière tra
vaillée. Comme l’explique M. Delessart, (1) « avec les 
énormes vitesses données de nos jours aux broches des 
selfactings et des métiers continus, il se produit par la 
ventilation une véritable dessiccation des fibres et il est 
impossible d ’employer de suite les filés, sans leur avoir 
rendu une certaine proportion d ’eau. Cela tient à ce que 
la torsion n’est pas encore fixée, c ’est-à-dire que les fibres 
n’ont pas encore pris la forme et la disposition défini
tives. Pour bien fixer la torsion, il faut placer pendant 
plusieurs jou rs les filés dans un endroit humide, ou bien 
les soumettre pendant quelques minutes à l’action delà 
vapeur à haute pression ». — C ’est le vaporisage.

Dans la suite, le même problème que celui que nous 
avons rencontré à propos du coton brut peut se présenter ; 
les filés, ayant pris une humidité trop considérable, aug
mentent de poids en même temps que de volume, d’où la 
possibilité de fraudes préjudiciables aux acheteurs. Le re
mède sera alors, comme pour le coton en laine, le condi
tionnement (2) dont nous avons parlé au début de cette 
partie de notre travail.

Dévidage. — C’est l’ opération par laquelle on trans
forme en écheveaux les filés destinés à être teints ou blan
chis. Elle est accomplie par des machines appelées dé
vidoirs.

Les filés de coton se dévident, soit par échevettes de 
100 mètres, soit par écheveaux de 1.000 mètres. Voici 
comment l ’on procède^de l’une et l’autre manière (3).

(1) La filature du coton par les machines modernes, ouvrage cité, 
p. 361.

(2) V. plus haut, p. 227 et s.
(3) Nous avons dit que la constatation du numéro du fil s’opérait
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« L ’usage ancien était de dévider par échevettes ; le dé
vidoir d ’un périmètre de 1 m. 428 et d’une longueur per
mettant d’y placer de F>0 à 60 broches, était muni d’un 
compteur de 70 dents, portant un mentonnet qui agissait 
sur un ressort à chaque tour de la roue. Chaque fois que 
70 tours étaient opérés, le ressort frappait sur un timbre ; 
on avait alors 70 X  1 m. 428 —  99 m. 96 de fil, ce quifor- 
mait une échevette ; l'ouvrier tordait légèrement l’éche- 
vette et reculait la latte de distribution d ’un cran ; les 
échevettes ainsi ne se mêlaient pas. Lorsque dix éehe- 
vettes étaient faites, on les liait ensemble pour séparer 
les centaines, le lien passant alternativement au-dessus 
et au-dessous séparait toutes les échevettes l ’une de 
l ’autre.

« Maintenant on ne procède plus ainsi, surtout depuis 
l’ adoption du dévidage croisé. On fait de suite les éche- 
veauxà 1000 et même 2000 mètres, au moyen de dévidoirs 
marchant au moteur.

«Lam éthodelaplus ordinaire est de disposer,au-dessus 
d ’une rangée de machines,un arbre de transmission léger 
qui, au moyen de courroies, commande les dévidoirs 
munis de poulies fixes et folles ; une détente, régnant sur 
le devant dans toute la longueur, permet aux ouvrières de 
dégrener à quelqu ’endroit qu’elles se trouvent.

« Les bobines sont placées sur les broches, le fil passe 
d ’abord dans un crochet, puis sur une table recouverte de 
panne ou de drap, puis dans les pieds de la biche, et de là 
elles se rattachent en les tordant l’un après l'autre autour 
d’une des ailes du dévidoir: puis l ’ouvrière engrène, en 
ayant soin d ’arrêter pour rattacher les fils qui casseraient ;

en même temps que le dévidage : il est tout simple, en effet, qu'en 
pesant l’écheveau dévidé, on obtient le numéro du fil.
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quand la machine a fait 700 tours, un compteur agis
sant sur un levier, qui pèse sur la détente, la fait dégre- 
ner.

« L ’ouvrière alors prend du fil de lien,en retors,de cou
leur particulière, ou encore en lin,préparé par paquets de 
0 m. 15 de long, elle passe le lien autour de l ’écheveau, 
saisit le fil du commencement et celui de la fin de l ’éche
veau et les rattache ensemble par un nœud en ayant soin 
de tenir le lien très lâche. Quand tous ceux-ci sont pla
cés sur les écheveaux, elle coupe avec des ciseaux à un 
centimètre du nœud, puis elle sépare lestement les éche
veaux par cinq en les tordant un peu ; enfin elle les pousse 
vers l’extrémité du dévidoir opposée à la manivelle, sou
lève la lanterne et les sort de ce côté, en en réunissant tou
jours cinq dont elle forme une « torque ». Sur un dévi
doir de 60 broches, il y a 12 torques qui, réunies, font un 
paquet. Ceci fait, l ’ouvrière rattache de nouveau tous les 
fils venant des bobines à l ’une des ailes du dévidoir et 
recommence son travail (1). »

Empaquetage. —  Les fdés de coton se livrent par pa
quets rectangulaires dont le poids varie selon les qualités. 
Les numéros fins sont vendus par paquet de 2 k . 500; les 
gros numéros et les moyens, par paquets de 5 kilogram
mes.

Généralement, on rassemble un certain nombre d ’éche- 
veaux (25 pour les numéros fins) pour former une «m asse», 
qui, tordue et repliée en deux, est soumise à une presse.

Enfin, le paquet est entouré de papier de couleur, lié 
par une ficelle croisée, avec une étiquette énonçant la 
raison sociale de la filature d’où il sort.

(1) Saladin, ouvrage cité.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



230 LIVRE 11. C H A P IT R E  I V

La production est terminée ; le filé est livré au com 
merce.

Telles sont les opérations principales de la filature de 
coton.

Nous nous sommes efforcé de donner une idée som
maire des machines, qui sont arrivées à un tel degré de 
perfection, qu’on peut se demander ce qu'il reste à faire 
pour les inventeurs du vingtième siècle. Nos explications 
sont incomplètes et manquent de clarté. 11 est, en effet, 
impossible de décrire des organes aussi compliqués 
sans une reproduction graphique, gravure ou photogra
phie, sans laquelle toute définition est inintelligible. 11 eut 
fallu aussi donner, par le calcul, la justification desrésul
tats cherchés et obtenus ; mais une telle étude serait 
sortie du cadre déjà trop étendu de notre travail, et nous 
n ’avons pu que renvoyer le lecteur aux ouvrages spéciaux 
fréquemment cités de MM. Delessart, Alcan et Saladin, 
sur les machines dans la filature de coton.

11 nous suffisait de montrer l’échelle des manipulations, 
par suite desquelles le coton en laine récolté dans les 
pays tropicaux se transformait en filés susceptibles de 
toutes ses applications ultérieures, échellequi se résume 
de la façon suivante :

Io Mélange du coton ;
2° Division des fibres et nettoyage par l ’ouvrage et le 

battage ;
3° Nettoyage et confection de nappes par le cardage ;
4° Parallélisation des fibres et transformation des 

nappes en rubans par l ’étirage ;
5° Régularisation du ruban par le peignage ;
6° Première torsion par les bancs à broches ;
7° Etirage, torsion et confection du fil par le filage.
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L E  M A C H I N I S M E .

Les explications trop succinctes, que nous avons don
nées sur les opérations delà filature de coton,ne nous per
mettent pas d ’envisager le rôle de chacune des machines 
en usage dans cette industrie ; une semblable étude re
lève d’ailleurs beaucoup plus de la mécanique et de l ’art 
technique que de l’économ ie politique.

Nous voudrions seulement étudier, à propos de la fila
ture de coton, l ’ importance des machines et le rôle de la 
grande industrie dans l ’évolution économique et sociale 
de la région du Nord.

Nous avons déjà dit la place exceptionnelle que le 
coton tient dans l ’industrie ; son bas prix de fabrication 
et sa facilité de travail le destinent à une carrière déjà 
très étendue et le rendent le plus propre à satisfaire le 
besoin de vêtements du genre humain. Cette vulgarisa
tion d’un produit, déjà connu dans l ’antiquité, s’est 
encore accrue avec le perfectionnement du machinisme.

Pour s’en convaincre, il faut considérer qu’avec 
0 fr. 18 à 0 fr. 20 de matière première, on arrive à fa
briquer un mètre de bon calicot, vendu dans le com 
merce au prix de 0 fr. 40 à 0 fr. 50. Si l'on déduit 
cette avance de 0 fr. 18 à 0 fr. 20 du coût du produit 
fabriqué, il reste donc 0 fr. 22 à 0 fr. 30 pour les frais 
de fabrication et le salaire de l'industriel. Ce chiffre 
indique, dans toute sa sim plicité, les magnifiques
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perfectionnements de nos machines modernes et les pro
diges économ iques auxquels elles sont arrivées. Si nous 
ajoutons à cela que, grâce aux machines, la filature peut 
produire des fils tels que 400.000 mètres de ces fils ne 
pèsent que 500 grammes, n’avons-nous pas démontré la 
puissance de la mécanique industrielle.

Pour arrivera ces résultats véritablement merveilleux, 
qu’a-t-il fallu ? M. Alcan va nous le dire (1).

« La précision du fonctionnement des machines,dit-il, 
ressort de la perfection avec laquelle elles fournissent 
les produits les plus délicats, des n° 300 et souvent d’une 
finesse plus élevée. Le problème résolu consiste donc 
dans les transformations de 500 grammes de filaments 
de coton de 3 1/2 à 4 centimètres de longueur élémen
taire, juxtaposés de façon à former une longueur de 
300 kilomètres ou 75 lieues de fil parfait, c ’est-à-dire un 
cylindretflexible, élastique, d'une ténuité extrême, d’une 
hom ogénéité parfaite,d’une section constante surtoute sa 
longueur,d ’une ténacité maxima par rapport aux qualités 
de la substance constituante, et invariable sur tous les 
points de la longueur.

« Pour arriver à ce résultat dans l ’état actuel de l’ indus
trie, il suffit de livrer la substance en masse à la première 
machine d ’un assortiment de filature,pour quela dernière, 
le métier à filer,la rende dans les conditions déterminées 
a priori, sans que la main y  touche, autrement que pour 
l ’alimentation, et les réparations accidentelles et excep
tionnelles,qui sont d’autantmoinssensiblesquel’outillage 
estmieuxexécutéetmieux réglé,toutes choses égales d’ail
leurs. L ’importance de l’appropriation delà matière pre-

(1) Traité de la filalure de colon, Paris, 187b.
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mière,de l’ agencement, de la combinaison des machines 
d ’un assortiment et surtout de leur réglage, est évidente, 
lorsqu’on songe que l ’on peut, avec les mêmes métiers, 
obtenir de 500 grammes de filaments,des longueurs de fils 
de moins de 1 jusqu ’à 600 kilomètres, d ’une valeur de 
moins de 2 francs à plus de 60 francs le kilogramme, et 
des tissus doués des aspects les plus divers, mousselines 
diaphanes et velours par exemple, dont les poids par 
mètre carré peuvent varier de 5 à 1000grammes et plus. 
Il n’est pas un climat, une saison, une situation de for
tune, un besoin dans l’art vestimentaire,auquel les carac
tères intimes, les apparences, les qualités et les prix des 
différents produits du coton ne puissent satisfaire.... Ce 
sont deux agents naturels parfois les plus brutaux, le feu 
et l ’eau qui sont chargés de ces travaux aussi délicats 
que précis__  »

Ces perfectionnements du machinisme cotonnier ne se 
sont pas produits en un jo u r ; nous avons déjà, dans la 
première partie de notre travail,énoncé,en leur temps,les 
inventions fondamentales qui révolutionnèrent la fabrica
tion des filés.Nous n’y reviendrons donc pas ; on trouvera 
d’ ailleurs une histoire des progrès techniques de la fîla- 
ture de coton fort bien faite dans le traité de M. Alcan (1).

Le passage du rouet à la machine, dans la filature de 
coton, date de la fin du X V IIIe siècle ; en 1801,il y avait à 
Lille plus de 2.500 métiers connus sous le nom de méca
niques et dont nous avons indiqué la production. La 
création de ces premières machines, correspondant à Ia 
révolution de 1789, a fait naître une nouvelle classe d’indi
vidus, la bourgeoisie industrielle ; et c ’est là un des phé-

(1) Ouvrage cité.
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nomènes sociaux les plus connusetles plus remarquables, 
que le progrès du machinisme a profondément modifié 
l ’échelle sociale. C ’est en effet cette bourgeoisie indus
trielle qui, par le travail, fonda les fortunes énormes que 
nous rencontrons aujourd’hui ; elle acquit avec la fortune 
la première place dans l’Etat et le premier rang dans la 
société. En môme temps, et par un phénomène qui peut 
paraître bizarre à première vue,l’ avènement des machines 
et de la grande industrie développa considérablement la 
population ouvrière.Le bas prix des objets de coton, en 
effet, et, par suite,leur diffusion dans toutes les classes so
ciales augmentant dans des proportions colossales les 
débouchés, suscita une augmentation proportionnelle de 
la production, qui, rendue plus facile par le perfection
nement des machines, entraîna un besoin considérable 
de main-d’œuvre.

À  cette proposition nous en ajouterons une autre,c’est 
la tendance de l’ industrie à se concentrer dans de grands 
établissements. Sous l’effort de la concurrence, le pro
duit manufacturé demande, pour être vendu,à être fabri
qué dans les meilleures conditions possibles : son prix 
d’ achat se rapproche de plus en plus du coût de produc
tion, et, par suite, les frais de fabrication n’étant pas pro
portionnels à la quantité fabriquée, l ’augmentation de 
la production n’entraînant pas une augmentation pro
portionnelle des frais généraux, il est tout simple que la 
grande industrie devienne tous les jours plus puissante 
et fasse disparaître peu à peu la petite industrie. Il en 
résulte la nécessité de réaliser des progrès incessants 
dans l’économ ie des matières, la durée de la fabrication, 
la quantité et la qualité du produit: ces progrès,ce sont 
les machines qui les réalisent.
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Et nous pensons même, qu’aux perfectionnements du 
machinisme correspond le développement réel de l’in
dustrie. La filature de coton a augmenté dans des p ro 
portions considérables jusqu'en 1875 ; e l le  est restée 
stationnaire jusqu ’en ces dernières années. Indépendam
ment d’autres conditions économ iques relatives aux ta
rifs de douane, à la surproduction, à la crise générale 
qui a sévi après la guerre de 1870,ne semble-t-il pasjuste 
de donner une part de cet état stationnaire à l ’absence 
de nouvelles inventions fondamentales dans les machi
nes employées par cette industrie ?

Pour juger la progression du groupement des bro
ches, nous prendrons le nombre des filatures instal
lées à Lille et ses environs, à différentes époques et 
nous le comparerons au total des broches en activité à ces 
mêmes époques.Nous verrons ainsi quelle est la moyenne 
d’une installation pendant le cours du X IX e siècle :

Lille avait, au 31 décembre 1849, 27 filatures avec
231.000 broches, soit une moyenne de 8.556 broches par 
filature à peu près.

Au 31 décembre 1859 il en comptait 43 avec 501.224 
broches à filer ou une moyenne de 11.656 broches par 
manufacture.

Au 31 décembre 1899, Lille avait 20 filatures, avec un 
million de broches environ, soit par établissement un 
nombre moyen de 50.000 broches.

Ces chiffres ne sont-ils pas la plus éclatante dém ons
tration delà proposition, que nous avons avancée tout à 
l ’heure, à savoir que l ’industrie et particulièrement l'in
dustrie du coton tend à une concentration de la produc
tion entre les mains d'un petit nombre d’établissements?
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Statistique des broches à filer à L ille et nombre de filatures 
de coton à différentes époques.
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Pour connaître et étudier les progrès réalisés pendant 
le siècle qui vient de finir, il est indispensable de savoir 
de quoi se com pose une filature ; la collection des m a
chines nécessaires pour l ’établissement d ’une filature 
donnée se com pose d’assortiments variables selon la fi
nesse du fil à fabriquer.

D ’après M. Alcan (1), voici la com position d’un assorti
ment pour filer jusqu ’au n° 30 et permettant de mettre en 
activité 24.000 broches :

1° Une ouvreuse nécessitant le travail de 1 homme
2° Un batteur doubleur » >> 2 femmes
3° Un batteur étaleur simple )) » 2 femmes
4° 35 cardes en gros )) >4 5 femmes
5° 4 machines à réunir » » 4 enfants
6° 50 peigneuses » » 14 enfants
7°4étirages à 6 têtes ( lerpassage) » )) 2 femmes
8° 4 étirages à 8 têtes (2° passage) )) )) 2 femmes
9° 8 transmissions pour les 2 passages.

(1) Ouvrage cité.
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10° 3 bancs à broches de 80 bro- ·,
ches chacun ............................

1 Io 5 bancs à broches de 120 bro- nécessitant 
8 hommes 

et 16 enfants

ches chacun
12° 8 bancs à broches de 200 bro

ches chacun . . .  . .
13'1 Transmission des 16 bancs à 

broches.
14° Un métier à filer de 1000 broches, nécessitant 12 

hommes et 48 enfants.
15° Machines accessoires, nécessitant2hommes, 8 fem

mes et 2 enfants.
Pour les numéros plus élevés, l ’assortiment sera le 

même, en y ajoutant un troisième passage d’étirage et un 
troisième passage de bancs à broches.

Un semblable assortiment permet de travailler 400.000 
kilos de colon par an, soit 15 k . 500 par broche environ ; 
il n’eut permis d’en faire, en 1834, qu e280.000 kilos, soit 
moins de 12 kilos par broche, ainsi qu’il résulte d'un rap
port du jury de l ’exposition de 1844, qui faisait ressortir 
que les 58 millions de kilogrammes de coton, qui se fi
laient alors avec 3.600.000 broches, en auraient nécessité
4.500.000, dix ans plutôt, « et que les produits eussent été 
moins parfaits, moins réguliers et plus chers néan
moins ».

Les perfectionnements les plus sensibles ont porté sur 
deux organes principaux : d’une part, la vitesse des bro
ches, d’autre part, l’invention de la peigneuse Heilmann.

« L ’invention de là  machine à peigner, dit M. Alcan, 
dans un rapport à la Société d ’encouragement pour l’ in- 
dustrienationale, est au nombre de ces machines auxiliai
res et préparatoires, qui changent la face des spécialités
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par l ’importance et l ’étendue des améliorations, qu’elles 
y  apportent.

« Trier les filaments, les redresser, les épurer, enlever 
les nœuds et boutons apparents ou m icroscopiques, réu
nir parallèlement entre eux ceux d ’égale longueur, enfin 
les diviser et les affiner, lorsque la matière le com porte: 
telle est la tâche réservée au peignage.

« Le travail à la main est resté en possession exclusive 
de cette opération délicate jusque vers 1830. Ce n’est qu à 
partir de cette époque que des]applications sérieuses de 
peignage automatique ont eu lieu. Près de vingt années 
s ’écoulèrent en essais plus ou moins heureux, dont les 
résultats ne purent rivaliser avec ceux obtenus à la main.

« Les plus beaux cotons de la Géorgie et d’Egypte ne 
pouvaient être triés, épluchés et battus qu’à la main ; ces 
opérations insalubres,réservées aux ouvrières,étaient une 
protestation contre l’ art mécanique et un reproche bien 
plus grave à l’humanité ; ce sera pour Heilmann un éternel 
honneur d’avoir simultanément affranchi les femmes 
d ’un travail pénible, et d’avoir substitué au cardage et à 
ses opérations incomplètes, un peignage si parfait, qu’il 
imprime au coton une pureté, une netteté, un brillant, 
en un mot, un caractère nouveau. La limite de la finesse 
et de la solidité a été reculée d ’une manière remar
quable. On fabrique avec une matière première donnée, 
non seulement des fils plus fins et plus résistants, mais 
les déchets, qui tombent des machines,mélangés à toutes 
sortes d ’impuretés et vendus jusqu ’ici de 1 fr. 50 à 
2 francs, subissent une telle métamorphose qu’ils rem 
placent des matières premières de fi à 8 francs le kilo. »

On voit que le machinisme a permis d’économ iser la 
matière première, puisque, grâce aux perfectionnements
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de l'automate, la filature a pu employer des matières de 
moindre qualité, tout en arrivant à un degré de perfection 
plus grand dans la fabrication.

Ce n'est pas tout : il y a eu également progrès dans la 
durée de la fabrication et la quantité produite, grâce à 
l'invention des métiers à filer selfactings, et ce progrès 
se traduit par un accroissement de production corres
pondant à une diminution des forces employées par le 
travail.

Tandis qu’en effet., avant l'introduction de ces métiers 
dans nos filatures, les broches tantôt tenaient le fil et 
tantôt le dévidaient, et qu’une perte de temps diminuait 
par conséquent la production, le métier selfacting opère 
aujourd'hui simultanément ces deux opérations.

Ce qu'il y a de plus remarquable, c ’est qu’en même 
temps que la production par broche augmente grâce à 
la vitesse de celle-ci,la durée du travail diminue très sen
siblement.

Nous avons déjà dit comment le machinisme avait pré
cipité le mouvement de concentration que nous avons 
constaté plus haut. Sur moins de 6 millions de bro
ches que compte actuellement la France, 2 millions (1) 
se sont concentrées dans le département du Nord, 
soit la proportion d’ un tiers, et ces deux millions de 
broches se trouvent elles-mêmes réunies dans le seul 
arrondissement de Lille. Disons plus encore, L ille,Rou
baix, Tourcoing, Armentières sont les seuls centres in
dustriels qui se partagent la filature de coton. Ainsi, un 
tiers des broches en activité sur le sol français se trouve 
aggloméré sur un territoire de quelques centaines d ’hee-

(1) E x a c t e m e n t  2 .1 8 6 .7 2 0 .  —  V o i r  p lu s  h a u t , p .  17 9 , n o t e .
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tares ; encore faut-il ajouter que Lille, à lui seul,contient 
la moi Lié de ces deux millions de broches.

Ce développement,particulièrement heureux de la fila
ture de colon  dans le Nord, ne se ralentit pas ; au début 
de 1902, 45.560 broches à filer et 2.294 broches à retor
dre sont en construction ou prêtes à entrer en activité. A 
un moment où l'industrie subit une crise qui ne semble 
pas devoir s ’arrêter de sitôt, cette fièvre d ’augmenta
tion dénote une confiance absolue dans l’avenir. Si l’on 
considère que le matériel des manufactures cotonnières 
est sans contredit plus modernement installé par le fait 
même du développement rapide de celLe branche de l ’in
dustrie textile, si à cetteconsidéralionl’on ajoute, comme 
nous le verrons,que la main-d’œuvre y est plus rémunérée, 
que le personnel de ses filatures s ’y trouve dans des con 
ditions hygiéniques beaucoup plus favorables, n ’est-il 
pas à craindre que le coton, devenu déjà le rival heureux 
du lin, ne lui porte le dernier coup el n ’entraîne la ruine 
des vieilles filatures du Nord,mises moins complètement 
au courant des inventions modernes ?

Les 2 millions de broches de coton du déparlement 
du Nord sont aptes à filer tous les numéros à partir du 
n° 35 ; elles font une sérieuse concurrence à l ’Angleterre, 
qui, jusqu ’en ces derniers temps,avait conservé à peu près 
exclusivement le m onopole des numéros fins.

L ’influence de la destination du fil se fait sentir, tant 
sur la production que sur le machinisme ; en effet, tandis 
qu’un cheval-vapeurfaitlourner en moyenne 125à 130bro- 
ches pour filer des numéros fins,il n ’enlève pas plus de 100 
à 104 broches, quand il s'applique aux gros numéros ex
clusivement. (Dans certaines filatures que nous avons 
visitées,un cheval-vapeur suffisait à peine pourfaire tour
ner 80 et même 40 broches.)
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Ouant’ à la production, elle varie également selon le 
numéro du fil fabriqué. Voici à peu près la moyenne pour 
les numéros les plus courants ; nous la comparons à 
celle de 1870.

En 1870 (1) une broche produisait par an :
N° 30...................................................  16 k.

35...................................................  14 »>
40.
50. 8 »
60.
70.
80.

Elle produit aujourd’hui 
N» 24.

30.

2)

6 » 7 
4 »» 9 
3 » 7

27 k.
18 » 5

35.
40.
50.
60.
70.
80.
90.

100.

110.

15 » 5 
12 » 5 
9 »
7 » 2 
5 » 8 
4 » 5 ' 
3 » 7 
3 » 2 
2 » 75

(1 ) D ’a p r è s  l 'e n q u ê t e  p a r le m e n ta ir e  d e  1 8 7 0 .
(2 ) D ’a p r è s  n o t r e  e n q u ê t e  a u p r è s  d e s  d a t e u r s  d e  c o t o n  d e  L i l le .  

M . D u p o n t  d o n n e  u n  t a b le a u  d e s  p r o d u c t io n s  m o y e n n e s  d ’ u n e  b r o 
c h e  m o n t é e  s u r  s e l f - a c t in g s ,  e n  d iv e r s  n u m é r o s  : s e s  r é s u lt a t s  s o n t  
s e n s ib le m e n t  in fé r ie u r s  à c e u x  d e  n o t r e  e n q u ê t e ;  il e s t im e  n o t a m 
m e n t  la  p r o d u c t io n  d  u n e  b r o c h e  à 13  k . 2 0 0  p o u r  l e  n "  3 0 , 6 k . 
p o u r  le  n ” 6 0 , 3 k .  p o u r  l e  n °  1 0 0 , 1 k . 30  p o u r  l e  n °  1 3 0 . —  V o ir  
F ila tu re  du co to n ,  P a r is ,  C h .  B é r a n g e r ,  2 ° é d i t io n ,  p .  1 4 0 .
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120............................. . . . .  2 k. 35
130............................ . . . .  2 » 05
140............................ . . .  1 » 80
150............................ . . . .  1 » 70
160............................ . . . .  1 » 60
170............................ . . . .  1 » 40
180............................. . . . .  1 » 20
190............................ . . . .  1 )) 05
200............................ . . . .  0 )) 90

Ces chiffres font ressortir les progrès accom plis dans 
la production, grâce aux perfectionnements des métiers. 
Nous y  reviendrons plus loin.

Le travail demandé aux ouvriers peutêtre ainsi calculé: 
pour un numéro courant com m e le numéro 40, la broche 
produit par an 11 k. 5 à 12 k. 5, 1000 broches produisent 
donc 11.500 kilos à 12.500 kilos ; 6 à 7 ouvriers se trou
vant nécessaires pour ces mille broches, un ouvrier

. . .  12.000produit en moyenne — - — 1714 k. 300 ; en chiffres

ronds et selon les cas,de 1700 à 1800 kilos de filés par an.
Il nous est difficile de déterminer dans quelles propor

tions la filature des numéros fins a chance de se dévelop
per au détriment de la filature des gros numéros, dans le 
Nord ; certaines de nos filatures filent 20 numéros diffé
rents en comptant de dix en dix. D’ailleurs, il est proba
ble qu’une grande part doit être attribuée à l’outillage 
dont disposent les industriels. Tandis en effet que le mé
tier renvideur peut être appliqué à toutes espèces de ma
tières, dont les filaments ont une longueur limitée, le mé
tier continu est plus généralement appliqué aux fibres lon
gues ; il est fait un usage restreint de ce dernier qui ne 
peut être employé utilement que pour les gros numéros
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lie dépassant guère le n° 40. D'ailleurs, les deux systèmes 
peuvent, en théorie, être utilisés pour Hier des fils d’une 
finesse quelconque, mais la production reste nécessaire
ment variable selon le numéro du fil. De là vient qu'on 
assigne généralement une destination spéciale à chacun 
des deux systèmes dont nous venons de parler.

Tout d'ailleurs est relatif en semblable matière ; en 
outre de la vitesse de la broche, de la grandeur de la 
machine, il y a lieu de considérer la qualité de la matière 
première, la valeur de la préparation, celle de la ma
chine elle-même.

Nous n ’insisterons donc pas sur ce sujet ; mais comme 
ce sont là des études d’un caractère absolument général, 
nous citerons le passage suivant de l’excellent rapport de 
M. Pierre Legrand au nom de la commission des doua
nes, rapport rédigé en vue de l'établissement du tarif des 
douanes en 1891. Ce rapport constatait une diminution 
du nombre de broches en France, diminution qui n ’a pas 
atteint le département du Nord comme nous l’avons vu :

« Il existe trois causes principales de l’augmentation 
de la consommation : la première est l ’accroissement des 
engins de fabrication ; la deuxième, le perfectionnement 
de l ’outillage, qui a permis une production plus consi
dérable ; la troisième, l’emploi dép lus en plus général 
de numéros plus gros.

« ür, loin de trouver un accroissement du nombre de 
broches, nous avons à en signaler une diminution dans la 
filature de notre pays. Si le produit de chaque broche 
était resté le même qu’autrefois, nous aurions à consta
ter une diminution de consommation, exactement pro
portionnée à la décroissance du nombre des engins pro
ducteurs ; mais cette perte est plus que compensée par
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l ’effet des deux autres influences, qui exercent leur action 
sur l’emploi des matières premières.

« En France, comme dans tous les pays industriels, 
l ’outillage a été perfectionné; une vitesse plus grande 
imprimée aux machines a permis une production plus 
considérable. Nos industriels, partout où les capitaux à 
leur disposition leur en ont donné le m oyen, ont rem 
placé leurs anciens métiers ; les usines neuves,trop rares 
malheureusement, sont établies dans les mêmes condi
tions que les filatures modèles d’Angleterre.

« ... La vitesse des engins de production étant à peu 
près la même, que l’on file du n° 14 ou du n° 28, la lon
gueur produite ne diffère guère dans les deux cas, mais 
le nombre de kilogrammes fabriqués en n° 14 sera envi
ron le double de celui que donnera lé n° 28.

« Supposons tous les métiers à filer de France doublant 
leur numéro de production, nous constaterons une aug
mentation de 100 0/0 dans la consommation du coton en 
laine, mais nous n’aurons ni une usine de plus, ni un ou
vrier fileur de plus dans nos filatures.

« L ’augmentation dans les matières premières consom 
mées en France s ’explique par 1 amélioration des machi
nes, surtout par la modification apportée à la nature du 
produit. Nos manufactures ont suivi le mouvement géné
ral de ces dernières années ainsi que le prouve le ta
bleau ci-après :

Consommation du colon en laine par broche

GRANDE-BRETAGNE EUROPE
CONTINENTALE

FRANCE

k i lo s k i l o s k i l o s
1885 . . . . 1 5 k .  5 26 21
1889 . . . . 17 8 31 29
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« Dans tous les pays, par suite du changement survenu 
dans la demande, le numéro du filé a été grossi ; l’A ngle
terre, qui travaille pour les articles destinés aux régions 
de l’Afrique et de l'Orient, et qui devient de plus en plus 
maîtresse de la filature des numéros fins, a subi cette 
influence dans un degré moindre ; mais le phénomène 
que nous avons signalé en France s ’est produit dans 
toute l’ Europe continentale. Dans ces conditions, l ’aug
mentation des matières premières consommées ne de
vient un signe de prospérité que si elle correspond à un 
accroissement de matériel industriel; à l ’inverse de ce 
que nous voyons en Angleterre, en Allemagne, aux Etats- 
Unis, aux Indes et dans tous les pays de l ’Europe conti
nentale, nos usines, nos engins de production, nos bro
ches, pour employer le terme consacré, ont diminué dans 
une proportion désastreuse (1). »

La conclusion de l’honorable rapporteur n’a jamais été 
vraie pour Lille et ses environs ; elle l ’est encore moins 
aujourd’hui (2).

A  côté de ce rapport, plutôt pessimiste, mettons celui 
de M. Graux, député du Pas-de-Calais ; on y trouve les 
causes de la supériorité (sur laquelle nous avons déjà 
insisté) du filé de coton sur le filé de lin, supériorité qui 
s’ affirme aujourd’hui par la prospérité numérique des 
filatures du Nord et la diffusion de ses produits.

« La consommation annuelle delà France en matières 
textiles végétales acté pour ces dernières années d’envi
ron :

(1 ) D ocu m en ts  p a rlem en ta ires , 1891 , n °  13 44 .
(2 ) V .  p lu s  h a u t , p .  179 . —  L e  n o m b r e  d e s  b r o c h e s  d a n s  l e  N o r d ,  

q u i é ta it  e n  1870 d e  u n  m il l io n  e n v ir o n ;  e n  1898 d e  1 .7 0 0 .0 0 0 ,  e s t  
p a s s é  e n  1900 à 2 .0 2 9 .5 0 4  e t  e n  1902 à  2 .1 8 0 .7 2 0 ,  so it une a u g m en 
tation  de p rès  de dou ze cen t m ille  b ro ch es  en 3 2  a ns.
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MATIÈRES
POIDS

(kilogrammes)

NOMBRF.

de broches

Coton................................................... 1 1 2 . ISO.000 3 .7 8 5 .0 0 0
Lin teille............................................ 102.12.Ô.000 400 .0 0 0
Chanvre teille.................................... 56 9 0 0 .0 0 0 40 .0 0 0
Jute en brin ou teille...................... 1 7 .0 0 0 .0 0 0 55 .0 0 0
Phormium lenax, ahaca, etc. . . . 8 .6 2 3 . 0 0 0 5 5 .0 0 0

« Du rapprochement de ces chiffres, il ressorL tout 
d ’abord une constatation : c'est que, si dans une même in
dustrie le nombre de broches peut servir de moyen terme, 
pour apprécier l’importance d ’un établissement par rap
port à un autre, il n ’en est pas de même pour la com 
paraison des industries entre elles, puisque l’on voit 
que les 400.000 broches de lin transforment en fils un 
poids de matière presqu’égal à celui que travaillent les
3.785.000 broches de coton.

« La consommation annuelle de matière par broche 
est d’environ29 kilogrammes pour le coton et de 259 k i
logrammes pour le l in;  naturellement la broche de lin 
coûte beaucoup plus cher en force que celle de colon.

«En comparant le montant des salaires distribués,on ar
rive également à des différences considérables. M. Pierre 
Legrand établit, dans son rapport sur les filatures de 
colon , qu’une filature de 28.000 broches, faisant le n° 28 
chaîne, qu’il a prise pour type, paie 413 fr. 35 de salaire 
par jour, soit pour une année de 300 jours de travail
124.000 francs, ce qui donne 4,48 de salaire annuel par 
broche.

« Une filature de lin,faisant-le n° 30,dépense,peignage 
com pris, 6 francs de main-d'œuvre par paquet, et pro
duit 9 paquets par broche, soit 54 francs de salaire an
nuel par broche.
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« L e  co ton  su rtout e s t  pour le lin un adversaire  redou 
table. Bien que la matière braie coûte plus cher , le fil de 
colon revient, à longueur et à grosseur égales, bien 
meilleur marché que le fil de lin ,pour la triple raison que 
la façon au kilo est beaucoup moindre, que le déchet à 
la filature est bien plus faible et enfin que la densité du 
coton n’est pas aussi grande que celle du lin. —  L e  n° 14 
colon et le n° 30  lin sont des fils de m êm e d ia m è tre ;  la 
façon  du prem ier e s t  de 0 fr. 40  par k ilog ram m e, la fila
ture et le crém a g e  du second  reviennent à 1 fr. 06  au 
k ilog ram m e ; le d éch et de la filature de l ’un est de 100/0, 
le déchet de l ’autre , 40  0/0, enfin 10 0 0 0  m ètres du n° 14 
pèsent 3 7 4  g ram m es  et coû tent 0 f r .7 0 ,a lors  que la même 
longueur du n° 30  pèse  545  g ra m m es  et coûte 1 fr. 17.

« On voit quel avantage il g a pour les tisserands à 
substituer l'un ci l'autre. C e qu'il y a de dangereux pour 
l ’industrie  lin ière,  c ’e s t  que cette  substitution peut se 
faire sans ch a n g e r  l’outillage. En  effet, tandis que la  fila
ture de co ton  con tien t un m atérie l  abso lu m ent différent 
de celui qui sert à filer le lin et le chanvre, le t issage, au 
con tra ire ,  peut sur les m êm es m étiers  em ployer les  fils 
d ’une certa in e  espèce en ch a în e  et d’une autre esp èce  en 
tram e.

« C ’e s t  ce  qui a lieu jou rn e llem en t sur une grande 
échelle .  P r è s  du tiers  des m étiers,  qui ne faisaient p récé
dem m ent que la to ile ,  font m aintenant des t issu s chaîne 
coton et tram e lin, si sem blab les  d ’asp ect  aux toiles pur 
fil, de m êm e com p te  et de m êm e g ro sseu r ,  que, dans le 
vêtem ent confectionné surtout, la généralité  des a c h e 
teurs e s t  incap ab le  de faire la distinction les  uns des 
autres. L e  f it -e lle  d 'ailleurs, qu elle sera it  en core  tentée 
souvent, quoique la solidité soit m o in d re ,par la diffé-
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ren ce  de p r i x  qu i est én o r m e . Il suffît de c iter  quelques- 
uns des é carts  de prix su b s is tan t  entre  les  lissu s  métis 
et les  to iles  pur fil co rresp o n d an te s ,  sa v o ir :

0  fr. 65  le m ètre  au lieu de 0  fr. 86  
0  » 78 —  1 .» 02
0  » 85  —  1 » 05 ,

p ou r m on trer  co m b ien ,  dans l ’é ta t  actuel des ch o se s ,  
c ’est-à -d ire  avec toutes les  m a tières  tex ti les  ad m ises  en 
fran ch ise ,  la  filature de lin e s t  ru dem ent battue en b rè
ch e  par les fils de co ton ,  de jo u r  en jo u r  plus envahis
san ts  (1). »

L e s  p ro g rès  de la co n so m m a tio n  du co to n  ressor te n t  
très  c la irem en t du tab leau  suivant, dressé  par M. de F o -  
ville  à l ’effet de m on trer  la co n so m m atio n  m oyenne en 
t issu s de ch aq u e  français  à diverses ép oques depuis 1780, 
e t  reproduit par M. M ercli ier  dans sa  « M onog raphie  de 
l ’industrie  lin ière du départem ent du N ord ».

T O T A L

de la
D É P E N S E M O YE N N E

par individu en tissus de Q U O T IT É O.'O Q U O T I T É  0 / 0

dépense 
eu lissus

Lin et 
chanvre Coton Laine Soie L in C oton

1 - 8 0  . . . 2 7 10 3 10 4 3 7 0 /0 I l  0 /0
1 8 1 2  . . . 2 8 10 3 10 3 3 5  7 0 — 10 70 —
1 8 5 0  . . . 3 1 10 7 1 0 4 3 2  2 0 — 2 2  5 0  —
1 8 7 0 - 1 8 7 5 .  . 5 0 10 10 2 0 1 0 2 0 2 0  —

I l  résu lte  de ce  tab leau  que, tan d is  que tou s les autres 
tex ti les  ont vu s ’acc ro ître  p rog ress ivem en t leur co n so m 
m ation ,  seu l,  le lin est  resté  s ta tion n aire ,  et que le co to n ,  
au co n tra ire ,  a doublé se s  d ébou ch és  de 1812  à 1 8 7 2 ,c ’est-  
à d ire  en so ixante  ans environ.

(1) Documents parlementaires (1891), n° 1359, cité par Mercliier, 
ouvrage cité.
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Nous term inerons  cette  étude en fa isant rem arquer,  
que quand nous avons parlé  du m oindre prix  du coton (1), 
il s ’a g issa i t  d 'une période de cr ise ,  pendant laquelle 
la filature de lin payait sa m atière  prem ière à des prix 
ex traord inairem ent élevés.

E n  réa lité ,  le lin brut est ,  en temps ordinaire, m eilleur 
m arché que le co ton  bru t ; seu lem ent,  tandis que ce lu i-c i  
es t  im m éd iatem en t propre aux opérations de la filature, 
le lin a b eso in  de subir  certa ines  m anipulations très co û 
teuses .  I l  n é c e ss i te  no tam m en t un pe ig n ag e ,  qui lui fait 
perdre 50  0/0 d ’é to u p e s ;  si à ce  déchet,  on a joute une 
freinte m oyenne de 5 0/0, il reste  45  0/0 de lin peigné.

S u p p o so n s ,  par exem ple , qu’à un m om ent où le coton  
vaut 120 fran cs  les 100 k ilo s ,  le lin se vende 85 francs (2) : 
au pe ig n age ,  celui-ci perdra 50  0/0, ce  qui doublera son 
prix d’ach at et le portera à 170 francs  les 100 k ilos. L e  
filateur arrivera  bien à revendre les  5 0  0/0 d 'étoupes, pro
duits par  le pe ignage , m a is  à un prix très inférieur à 
celui du lin : su p posons, par hyp othèse ,  en nous in s 
pirant des co u rs  m oyens, que cette  revente produise 
15 fran cs  ; les 50  k ilos  de lin peigné u til isab les  (sans ten ir  
com pte d e là  freinte) reviendront à 85 francs —  15 francs 
=  70  francs ,  so it  à 140 fran cs  les 100 k ilo s ,  c ’est-à-d ire  
à un prix plus élevé que le co ton.

Pratiquement donc, quand on com p are les prix du lin 
à ceux du co to n ,  il faut ten ir  com pte de la valeur du lin 
peigné et non de celle  du lin brut, et l'on arrive à ce tte  
con clu sion  que le lin utilisable par la filature coûte plus 
cher que le coton. .

(1) Voir plus haut, p. 174.
(2) Les prix du lin sont très variables, plus variables que ceux 

du coton ; on en trouve également à 0 fr. S0, et à 5 francs, le kilo.
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L E S  F R A I S  D E  P R O D U C T I O N .

Q uand on étudie les  frais  de production d’une m ar
ch a n d ise  qu elcon qu e,  il est d’u sage ,  en économ ie politi
que, d’y  com p ren d re  toutes les  dépenses  faites pour la 
fabrica tion  du produit et sa livraison au c o m m e rce ,  sans 
en ex cep ter  au cune ; en additionnant les  dépenses réel
lem ent d ébou rsées  et ce r ta in s  a m o rtissem en ts  e t  sa la ires  
dont nous a llons parler, on arrive à d éterm iner le coû t 
de production, c ’es t -à -d ire  le m inim um  rationnel du prix 
de vente. L a  différence entre  ce  co û t de production et le 
prix du produit m anufacturé co n st itu e  le bénéfice du 
m a n u fa c tu r ie r ;  s i le prix est inférieur aux frais  de p roduc
tion, non seu lem ent il n ’y aura pas de bénéfice , m ais 
le producteur se trouvera en perte.

L e s  frais  de production se co m p osen t donc :
1° Du prix de la m atière  prem ière,  le co ton.
2 °  De la part afférente au produit de l'usure du m a té 

riel em ployé.
3° D es frais g én érau x ,  proprem ent d its  : houille ,  é c la i 

rage, chau ffage, a s s u ra n c e ,  e t c . . .
4" De la m a in -d ’œuvre.
5° De l’in térêt des cap itaux en g agés .
6" Enfin , ils com p rennent ég a le m en t le  sa la ire  du tra 

vail de l ’industriel ,  c ’e s t -à -d ire  à la fois  la d irection  de 
l ’usine, l’in itia tive , le co n trô le ,  en g én éra l  la part  in te l -
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lectuelle  du p roducteur dans l 'acco m p lissem e n t du but 
en trep ris  par lu i .

Nous ne voulons parler ici que d'une fraction du coût 
de production  ; n ou s  ne parlerons g u ère  du coton  qui 
sert à la fabrica tion  du fil : les cou rs  en sont variab les  et 
nous en avons déjà traité plus h a u t ;n o u s  n ’en trep ren 
drons pas non plus de déterm iner quel doit être le sa la ire  
de l ’en trep reneur,prob lèm e in g rat ,très  difficile à résoudre 
et dont la solution varie selon les m œ urs, les habitudes, 
la région, le degré  d ’a isance  des individus.

N ous nous born eron s  d onc à ré su m e r les principaux 
élém ents  qui doivent en trer  en ligne de com p te pour la 
fabrication du filé de co lon.

D ans ce t  ordre d ’idées, une d istinction  doit ê tre  faite 
entre  deux ca tég o rie s  de dépenses  différentes par leur 
nature et leur destination  sp écia le .O n  d is t ing u e ,en  effet, 
les capitaux /ùces,engagés pour une durée tou jou rs  assez 
jon gu e,  e t  qui, dépensés une fo isp ou r tou tes ,  servent à la 
fabrication  d’un très  grand  nom bre de p ro d u its ;  et les 
capitaux circulants, qui d isp ara issen t au con tra ire  une 
fois qu’ils  ont été  dépensés ,  pour ne plus rep ara ître ,  ou 
qui, s ’i ls re p a ra issa ie n t ,o n t  été transform és com p lètem ent 
par la fabrica tion .

Nous étudierons donc les frais de prem ier é ta b l is se 
ment, qui com p rennent l ’usine, le terrain , les m achin es ,  
e t c . . . ,  puis les  frais de fabrication  proprem ent d its ,  qui 
sont à re fa ire  à ch aq u e nouveau k ilo g ram m e de fil : 
com bu stib le ,  m ain-d ’œuvre, e t c . . . ,  puis les frais g é 
néraux de diverses natu res ,  en y a joutant l ’in térêt  et 
l ’a m o rtissem en t des capitaux en g ag é s .

L e s  ch iffres que nous allons donner 11e seron t n a tu re l
lem en t applicables  qu'à certa ins  nu m éros donnés ; outre 
que la production d’une broche  varie selon  le num éro du
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fil, la dépense pour un fil plus fin ou plus g r o s  varie  se 
lon  le d eg ré  de finesse ou de g rosseu r,  par la ra ison  que 
le  travail dem andé est  plus ou m oins simple. N ous ver
ron s  m êm e que c e s  d épenses  varient pour un m êm e n u 
m éro suivant les  ré g ion s  ; m ais  n ous n ous som m es efforcé 
de ne c i te r  que les  cliiffres les  plus vra isem b lab les ,  qui 
nous o n té té d o n n é s  so it  par les d ifférentes enquêtes aux
quelles il a été p rocéd é,p end ant le cou rs  du dernier s ièc le ,  
so it  par  n o tre  enquête personnelle .

I . — Frais de premier établissement.

Il va sans dire que les  fra is  de p rem ier  é tab lissem e n t 
d ’une filature de co ton  ne peuvent être déterm inés r ig ou 
r e u s e m e n t ;  trop de cau ses  peuvent faire  varier les diffé
ren ts  é lém ents  qu i les com p osen t.

D ’une m an ière  g én éra le ,  n ous prenons, pour fixer les 
idées ,  une filature de 2 8 .0 0 0  b ro c h e s ,  m on tée  sp é c ia le 
m e n t pour filer le n° 28 ; les dépenses de prem ier é ta b l is 
sem ent,  d ’après un m ém oire  présenté au nom  du Lloyd 
R ou en n a is  par M. Y v e r  et c i té  co m m e un exem ple par 
M .P ie r re  L eg ra n d ,e n  1891 (1 ) ,pouvaient se  ré su m e r ainsi :

T e r r a i n ..................................................................  6 0 .0 0 0  fr.
B â t im e n ts .............................................................. 3 9 0 .0 0 0  »
C h au d iè re  et T u y a u t e r ie ............................  9 9 .0 0 0  »
M achine à vapeur, t ra n sm iss io n s  . . 1 20 .000  »
E c l a i r a g e ..............................................................  2 0 .0 0 0  »

C h a u ffa g e .............................................................. 2 0 .0 0 0  »
M a t é r i e l ..............................................................  5 6 9 .8 0 0  »
A te l ie r  de r é p a r a t i o n s ................................. 2 5 .0 0 0  »
In térê ts  pendant la co n stru c t io n  . . . 3 2 .5 0 0  »

T o t a l ......................................  1 .3 3 6 .3 0 0  »

(1) Documents parlementaires, 1891, n® 1344.
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C es 1 .3 3 6 .3 0 0  francs  pour 2 8 .0 0 0  broches d onnera ient 
un p r i x  d e  rev ien t de  47  f r .  70  la b ro ch e . « C e ch iffre ,  
a jo u te  M. Y v e r ,  e s t  ce r ta in em e n t trop m odéré et  sera it  
ind u bitab lem ent dép assé  dans la pratique. Nous l 'ad op 
tons n éanm oins dans notre  préoccupation  de ne pas être 
ta x é s  d’exag érat ion .  » M alg ré  ce tte  restrict ion , le rappor
teur de la  co m m iss io n  des douanes adopta le ch iffre  de 
4 7  fr. 70  ou de 4 8  fran cs  co m m e base de ses ca lcu ls .

S i  n ous re ch e rch o n s  chez les  différents auteurs qui 
o n t é lu d i é  la m atière ,  n ous obtiendrons des différences 
sen s ib le s  e t  une au gm entation  du prix de re v ie n t ;  pour 
une filature de 2 6 .2 0 8  b ro ch e s  filant la ch a în e  27/29 et 
la tram e 46/28 (n° m oyen 38/30), en L ou is iane  cardé. 
10 .320  b ro ch e s  en m étiers  se lfac t in g s  e t  15 .888  b ro ch e s  
en m étiers  continu s, M. D upont dans son traité  de la fila
ture de co ton  (1) arrive aux résultats  suivants :

T e rra in ,  b â tim en ts ,  a cc e sso ire s  . . 4 0 5 .0 0 0  fr.
M oteu rs ,  ch au d ières ,  m a té r ie l .  . . 8 3 8 .5 5 0  »
C hauffage, éc la irag e ,  divers. . 121 .000  »

T o ta l  . . . .  1 .364 .550  »
S o it  p a r  b ro ch e  un p r i x  de  5 2  f r .  06  et il a jou te  « pour 

un n om bre  de b ro ch e s  supérieur ce  chiffre serait  quelque 
peu in fér ieu r,m ais  d ans  n o s  rég ion s  de l 'E s t , i l  ne d e sc e n 
drait pas au d essou s de 4 5  fran cs  « quel que so it  le bon 
m arch é  des m atériaux  ».

Enfin , pour une filature de 16 000  b ro c h e s ,  m on tées  
av ec  des m étiers  se lfac tin g s ,  travail lant du co lon  Ju m e l  
p e ig n é  en num éro  moyen 28  ch a în e ,  et tram e, le m êm e a u 
te u r  étab lit  le devis  suivant :

(1) Dupont, Filature de colon ; Ch. Béranger, éditeur, Paris (sans 
date, 2 * édit.).

h . — 18

\
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Moteurs, chaudières, matériel . . . 879.377 fr.
Terrain, bâtiments et accessoires . . 485.000 »
Chauffage, éclairage, divers. . . . 124.200 »

T o t a l ........................................  1.488.377 »
La broche revient alors à 92 fr . 48, « chiffre qui serait 

« moins élevé pour un établissement de 40.000 à
50.000 broches », mais « il ne faut pas compter pouvoir 
descendre en dessous de 80 francs par broche, pour une 
filature de coton peigné, en gros numéros, de 16.000 à
20.000 broches ».

Enfin, une filature, établie dans l'intérieur de Lille vers 
1859 , coûtait en dépenses de premier établissement, 
d’après M. Henri Loyer (1) :

Terrain, bâtiments, e t c ............................  215.000 fr.
Chauffage et é c la i r a g e ............................ 23.500 »
Moteurs et m atériel....................................  446.366 »

T o t a l ...........................................  684.866 »
La filature dont il s ’agissait étant de 17.400 broches, 

dont 10.200 à filer et 7.200 à retordre, pour la fabrication 
du fil n° 170 anglais (145 m /m . métriques), la broche ne 
revenait qu'à 39 fr . 37.

De ces éléments, nous pouvons conclure que les frais 
d'établissement d’ une filature peuvent se répartir en 
moyenne de la manière suivante :

Terrain et bâtiments.............................  32 fr. 50 0 /0
Outillage et m atériel............................ 61 fr. 25 0 /0
Chauffage et écla irage ........................  6 fr. 25 0/0

T o t a l ................ .... 100 fr.
et que le coût d ’une broche sérail en moyenne de 57 fr . 90. 

A Lille, et dans le département du Nord, le prix de re-

(1) Ouvrage cité.
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vient paraît beaucoup moins élevé ; il résulte des diffé
rentes enquêtes, auxquelles il a été procédé, qu’ il ne s’élè
verait pas à plus de 50 francs et 11e serait pas inférieur à 
40 francs, selon les endroits, et surtout suivant que les 
filatures sont construites dans les villes, où le terrain est 
beaucoup plus cher, ou dans leurs banlieues, où il est à 
plus bas prix.

Dans tous les cas, et en toutétat de cause, ce prix de 49 
à 50 francs est au-dessous de la moyenne, en France, et 
l ’ on peut trouver là, peut-être, une des causes de l'im 
portance qu'a prise dans le Nord,et particulièrement dans 
l ’arrondissement de Lille, la filature de coton. Çe chiffre, 
en effet, pris dans les dépositions desfilateurs de Lille et 
de Roubaix, à l ’enquête de 1870, supporte la comparaison 
des prix de revient des filatures des autres régions. Le 
-rapport de M. Pierre Legrand, que nous avons déjà 
cité (1), est particulièrement explicite.

Dans un mémoire intéressant, présenté au nom du 
Lloyd rouennais, M. Yver donne les renseignements sui
vants sur les prix de construction des filatures françai
ses :

« Le prix de revient de la broche, en France, a déjà été 
examiné, discuté à plusieurs reprises et avec beaucoup 
de soin, devant les com m issions d’enquête de 1870 et de 
1879 ; il a été notamment établi dans la dernière de ces 
enquêtes, par les dépositions de MM. O. Fauquet et Aug. 
Pinel. L ’ un et l’autre de ces Messieurs avaient fondé de 
fort belles filatures et M. Fauquet, dans un travail très 
bien étudié, avait indiqué à la commission le prix de re
vient de quelques autres établissements neufs et bien 
montés.

(1) D ocu m en ts p a rlem en ta ires , 1891, déjà cité.
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« Les filatures françaises étaient les suivantes :
« Filature d’Oissel, créée en 1860 , et ayant coûté 

52 fr. 50 la broche ; M. Fauquet établissait que la même 
filature, créée en 1873, eût coûté 67 fr. 50.

« M. Pinel avait fondé, en 1868, une filature, qui lui 
était revenue à 53 francs la broche ; en 1876;il avait doublé 
son établissement et la seconde moitié lui avait coûté 
63 francs.

« Une filature,montée en 1874, par MM. David Trouiller 
et Adhémar, à Epinal, était revenue à 75 francs la broche. 
Une autre filature, créée en 1876 par une société dont 
MM. Siegfried et Cie frères étaient les principaux inté
ressés, avait coûté 76 francs·

« La moyenne de ces prix, embrassant une période de 
dix-huit années, pendant lesquelles le prix de revient avait 
toujours été en augmentant, s’était donc établie aux envi
rons de 65 francs la broche. Depuis 1878, il y a eu ten
dance à la baisse et le minimum du coût de la broche a 
été atteint vers 1883 ou 1884. A cette époque, on aurait 
pu faire, en France, une filature à un moindre prix que 
celui cité plus haut ; mais le même avantage étant acquis 
aux industriels anglais, la situation comparative n’eut 
point changé, pas plus qu'elle ne changera dans l’avenir, 
si, comme cela semble être le cas en ce moment, il sur
vient une reprise dans la construction et de la hausse sur 
le prix de revient des filatures. »

Le rapporteur ajoute,avec M. Yver, qu’il n’ a pris comme 
type que la filature de cardé , mais que le quart de la fila
ture de coton française est outillé pour faire le Rlépeigné. 
Or, dit-il, « il est évident que pour une filature de peigné 
produisant (en n° 28 qui représente le numéro moyen 
d’une filature faisant de 16 à 40) 1800 kilos par jour, il
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ne faudra pas seulement carder ces 1.800 kilos, mais 
bien passer également aux cardes le déchet qui restera 
en arrière de la peigneuse ; ce déchet variant de 20 à 
25 0/ 0 , nous le fixerons à 22 0/0 et nous aurons à carder 
non pas 1.800 kilos, mais 2.250 k ilos . En produisant 36 
kilos par carde, comme dans la filature de cardé, il nous 
faudra 2.250/36 =  62 cardes, c'est-à-dire une augmenta
tion de 12 cardes sur la filature type ». Même augmenta
tion se produisant pour l ’étirage, les bancs à broche, la 
force motrice, il en résulte un supplément de prix de re
vient de la broche de 24 fr. 70, qui, ajoutés aux 47 fr. 70 
déjà trouvés, donnent un coût total de 72 fr. 40 pour une 
broche de peigné.

Et encore c ’est un minimum : « Nous ne craignons pas 
de dire que ce prix est bien au-dessous de la vérité et nous 
citerons, entre autres preuves, l ’aveu que faisait, en 1881 
devant le conseil supérieur du commerce, M. Pernuzel, 
de Lyon, connu pour son attitude franchement libre 
échangiste, lorsqu'il déclarait que la filature de M. Bour- 
cart, à Montbéliard, coûtait plus de 80 francs la broche. 
On a d’ailleurs cité en 1881 des filatures de cardé revenant 
à 75 francs la broche. Dans ces conditions, notre taux de 
72 francs peut donc être à bon droit donné comme un 
minimum pour le coût de la broche en peigné. »

Un ne peut étudier les prix de revient de la broche de 
coton française sans les comparer au prix de revient de 
la broche anglaise. L ’Angleterre est en effet la grande 
concurrente de nos filatures ; à elle seule elle représente 
près de la moitié de la production des filés du monde en
tier. Le tableau suivant le démontrera mieux que toute 
discussion.
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Nom bre de broches en activité dans le monde (1).

A N N É E S T O T A L F R A N C E
A N G L E 

T E R R E

C O N TIN E N T

E U R O P É E N
É T A T S -U N IS IN D ES

1 8 8 1  . . 7 4 . 7 3 3 . 0 0 0 4 . 6 0 8 . 5 0 4 4 0 . 6 0 0 . 0 0 0 2 1 . 2 4 5 . 0 0 0 1 1 . 3 7 5 . 0 0 0 1 . 5 1 3 . 0 0 0
1 8 8 5  . . 8 1 . 2 9 1 . 0 0 0 4 . 8 0 6 . 8 8 9 4 3 . 0 0 0 . 0 0 0 2 2 . 7 5 0 . 0 0 0 1 3 . 3 7 5 . 0 0 0 2 . 1 4 0 . 0 0 0
1 8 9 0  . . 8 6 . 0 0 4 . 0 0 0 4 . 7 9 7 . 3 1 6 4 3 . 7 5 0 . 0 0 0 2 4 . 3 7 5 . 0 0 0 1 4 . 4 0 5 . 0 0 0 3 . 2 7 4 . 0 0 0
1 8 9 5  . . 9 3 . 5 6 0 . 0 0 0 5 . 4 0 0 . 0 0 0 4 5 . 4 0 0 . 0 0 0 2 8 . 2 5 0 . 0 0 0 1 6 . 1 0 0 . 0 0 0 3 . 8 1 0 . 0 0 0
1 8 9 6  . . 9 4 . 8 3 3 . 0 0 0 5 . 5 0 0 . 0 0 0 4 4 . 9 0 0 . 0 0 0 2 9 . 3 5 0 . 0 0 0 1 6 . 6 5 0 . 0 0 0 3 . 9 3 3 . 0 0 0
1 8 9 8  . . 9 7 . 9 6 0 . 0 0 0 5 . 5 0 0 . 0 0 0 4 4 . 9 0 0 . 0 0 0 31 3 5 0 . 0 0 0 1 7 . 4 5 0 . 0 0  )j 4 . 2 6 0 . 0 0 0

Avec ses 45 millions de broches, la Grande-Bretagne a 
donc la prépondérance indiscutable sur lous les pays 
producteurs de filés de coton ; elle a également la supé
riorité du bas prix de ses produits et du coût très réduit 
de son matériel. Les frais de premier établissement d'une 
filature anglaise sont en effet très réduits ; de documents 
divers, publiésà la suite du rapport de M. Pierre Legrand, 
il résulte que dans une filature type, établie à Oldham 
« chaque broche est revenue à 32 fr. 60, tout compris, 
c'est-à-dire bâtiments, force motrice, transmission, ma
tériel et matériel accessoire ; en un mot, nous avons là le 
prix de la broche logée et prête à tourner avec toutes ses 
machines préparatoires et tous les détails accessoires 
nécessaires à son fonctionnement ». D ’après M. Y  ver, 
sept filatures, construites de 1871 à 1874, donnaient une 
moyenne de 32 fr. 80 la broche, et deux filatures construi
tes en 1883 et 1884 sont revenues à moins de 2<? francs ! 
Nous sommes loin des 72 fr. 40 de M. Pierre Legrand et 
même des 47 fr. 70 de son premier exemple.

On comprend aisément que les filés anglais aient pu

(d) D’après M. H. Lecomte, ou vra g e  c i t é ,
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être produits et vendus à des prix avec lesquels nos fila
tures ne pouvaient rivaliser et l ’on saisit l'intérêt que 
présentait pour la filature française l ’application d ’un ta
rif protecteur. En ne tenant compte que de ce simple 
élément (il y  en a bien d’autres !), une protection de 40 0 /0  
n’était que suffisante pour rétablir l’équilibre entre les 
produits des deux pays, puisque « la filature anglaise 
coûtait tout près de 40 0 /0  meilleur marché que la fila
ture française ».

La cause de ce bon marché doit être attribuée tout 
d ’abord au prix des matériaux nécessaires à la construc
tion : les débouchés créés par de plus grands besoins 
industriels diminuent le prix des briques et de la pierre 
en Angleterre ; les fers sont moins chers, la m ain-d’œuvre 
des briquetiers et terrassiers est de beaucoup meilleur 
marché que celle du continent.Mais il y a d ’autres causes: 
la centralisation de l'industrie cotonnière dans le Lan- 
cashire a fait surgir une multitude de fabriques de machi
nes et la production en grand a entraîné, avec une divi
sion du travail poussée jusqu ’à ses plus extrêmes limites, 
la facilité de vendre à beaucoup meilleur compte qu’en 
France.

En outre de ces raisons que nous pourrions qualifier 
de matérielles,il en est d’autres,d’une nature économique 
infiniment plus complexe, mais dont les effets ne sont 
pas moindres sur le prix de revient de l’ installation des 
usines.

« Le capitaliste anglais, dit Schulze-Gavernitz (1), dans 
les affaires, pense plutôt à s’ assurer un avantage tem po
raire qu’un revenu permanent. 11 économise sur le capital 
fixe pour avoir le plus d’argent possible à sa disposition

(1) L a G ra n d e in d u strie , ouvrage cité.
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comme fonds de roulement. Il est admis couramment, par 
exemple, que la durée d ’ une filature ne doit pas excéder 
vingt ans. Alors, indépendamment du principe que nous 
avons signalé,il faut noter qu’en Angleterre le terrain con
sacré aux entreprises industrielles n’est pas la plupart du 
temps acheté,mais pris en location pour un certain nombre 
d’années.Dans ces conditions,toutes les additions deluxe, 
qui ne sont pas essentielles à l ’objet de l ’entreprise, sont 
plus ou moins écartées.Quoique nous ne puissions affir
mer que les terrains consacrés à l'industrie soient moins 
chers, l ’Angleterre a certainement l ’avantage sous ce rap
port... Les fabriques du Lancashire jouissent des avanta
ges de l ’extrême centralisation ; mais comme elles aban
donnent les centres commerciaux et s’ établissent dans de 
petites localités industrielles et à proximité,elles ontaussi 
le bénéfice des prix du terrain à la cam pagne...

...«  La force industrielle de l’Angleterre ne dépend plus 
en première analyse des avantages naturels, mais plutôt 
de ce fait que l’économ ie nationale de ce pays a poussé le 
plus loin les résultats techniques, commerciaux, sociaux, 
de la grande industrie moderne ; et que par conséquent a 
eu lieu, entre employeurs et em ployés, cette modification 
psychologique, qui a coïncidé avec l ’abandon des ancien
nes méthodes industrielles. La cause déterminante de ce 
progrès a été la pression, la demande du marché du 
monde. Les choses envisagées à ce point de vue, on 
comprendra facilement qu’au moment actuel les frais 
d ’établissement des usines des matières brutes, des arti
cles terminés de la grande industrie soient moindres en 
Angleterre qu’ailleurs. »

Qu’on nous pardonne ces trop longs détails, mais il 
nous a paru nécessaire d ’insister sur la force de l ’ indus-
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trie anglaise et sur les causes de son activité productrice. 
Et puis, il nous a toujours semblé que le meilleur moyen 
de remédier à un état de choses défavorable élaitd’étudier 
les causes de sa propre infériorité,en recherchant celles 
de la supériorité de ses rivaux. L ’idée, que Schulze- 
Gavernitz a émise, eL qui consiste à dire que l'anglais 
cherche à économiser le capital fixe, afin de laisser libre 
une plus grande proportion de fonds de roulement, nous 
paraît être la véritable solution du problème que,de tous 
temps, se sont posés les industriels français. II ne faut 
pas nous le dissimuler, c ’est le système contraire qui a 
toujours été le nôtre; que d’industriels onL vu s ’écrouler 
leurs manufactures splendides, luxueuses, munies de 
tous les conforts modernes par le seul effet de leur impré
voyance ! Le français fait grand, fait beau, et quand il 
s’ agit de faire tourner les métiers,il s ’aperçoit, mais trop 
tard, que le fonds de roulement est insuffisant, qu’ il n ’y 
a plus d ’argent disponible ; et c ’est alors l ’emprunt, l ’ap
pel aux capitaux étrangers, les dettes d ’abord, la ruine 
ensuite. Ne voyons-nous pas tous les jours de petits 
industriels se lancer tout à coup dans des entreprises 
au-dessus de leurs forces, et disparaître à peine installés 
faute de fonds de roulement et d’un capital disponible 
suffisant !

Et ceci nous amène à dire un mot de ces puissantes 
sociétés anonymes, qui font la force de l’ industrie an
glaise ; M. Pierre Legrand en étudie plusieurs dans son 
rapport, il nous suffira d’y puiser quelques passages. 
Parlant des usines d ’Oldham, localité autour de laquelle 
se concentre de plus en plus la filature anglaise, il mon
tre comment la grande industrie cotonnière de la Grande- 
Bretagne a modifié son organisation :
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« Aux usines appartenant à des particuliers et dirigées 
parleurs propriétaires, succèdent des filatures d'impor
tance colossale, construites et exploitées par des socié
tés anonymes et dirigées par des directeurs sous la sur
veillance d ’un conseil d ’administration. Les capitaux de 
l’entreprise sont constitués par des apports de nature 
différente : le capital-actions, divisé la plupart du temps 
en titres de 125 francs et accessible aux plus petites 
bourses ; les emprunts hypothécaires, et enfin les dépôts 
remboursables à délais variables et portant un intérêt 
fixe et relativement bas. Les sommes empruntées sont à 
peu près égales à celles qui proviennent des versements 
des actions; contrairement à ce qui se passe chez nous, 
ou le capital craintif ne se contente d ’un intérêt réduit que 
pour les valeurs d'Etat, ou garanties par lui, dans le 
milieu industriel du Lancashire, l’argent afflue dans les 
caisses des sociétés coopératives de filature et se consi
dère comme suffisamment rémunéré par un intérêt de 
3 à 4 0/ 0 .Les avantages'd'une pareille organisation sont 
faciles à apprécier et expliquent le succès de la plupart 
des filatures d ’Üidham; le dividende de l'actionnaire est 
d ’autant plus élevé qu’ il n'est réparti que sur la moitié 
du capital engagé; parson élévation,il rassure les dépo
sants, sert de réclame à l’entreprise et lui assure les 
sommes dont elle a besoin sans l'intervention coûteuse 
de l’ intermédiaire.

« Le capital ainsi constitué, la filature se construit dans 
les conditions les plus favorables; partout, das le Lan
cashire qui possède des gisements de charbon d’une ex
trême richesse, le fer, la fonte, la brique et les matériaux 
de construction sont à bon marché ; les machines, le ma
tériel de filature sont fournis par de grands ateliers de 
construction, dont la réputation est européenne et dont la
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puissance de production est presque fabuleuse. La spé
cialisation du produit, que permettent les immenses dé
bouchés commerciaux de l’Angleterre, autorise les créa- 
teursde la nouvelle usine à ne monter que l ’assortiment des 
machines strictement nécessaire au genre de fabrication 
visé ; enfin il n’y a pas lieu d'ajouter à la filature anglaise 
les magasins d ’approvisionnement, les hangars pour la 
matière première, les ateliers de réparation, qui sont les 
annexes indispensables d ’une construction française.

« Ces raisons expliquent la modicité des prix de revient 
de la broche a n g la ise .. .  (1). »

C’est en effet encore une des causes de l ’infériorité de 
la filature française que l'absence d ’une spécialisation 
rigoureuse,qui entraîne tout naturellement un accroisse
ment de machines, et partant une augmentation du prix 
de revient.

Nous avons donné jusqu’ici le prix de revient total de la 
broche de filature de coton ; nous terminerons en donnant 
le détail de ce prix de revient. Ngus en prenons les élé
ments dans l'ouvrage de M. Alcan (2), qui suppose une 
filature de 24.000 broches produisant des filés n° 30. La 
broche revient d ’après lui à 54 fr. 69, qu’il considère 
comme un grand maximum et se décomposant com m e
suit :

Ensemble des machines à filer . . . .  28 fr. 53
Moteurs........................................ . . .  9 »
T r a n s m is s io n s .................................. .....  1 » 80
A c c e s s o i r e s ............................. . . .  1 » 50
B âtim ents.........................................................11 » 66
Tuyaux, chauffage, éclairage, etc. . . .  1 » 90
T erra in ............................................................... » 30

Total pour une broche . . . .  54 » 69

(1) R a p p ort cité  (1891).
(2) La filature de coton, ou vra g e  cité.
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Comme nous l'avons dit, ce prix èst supérieur à ce ui 
d ’une broche dans le Nord ; celle-ci coûte moins cher 
qu’en Normandie. Voici les raisons qu’en donne M. Motte 
Bossut dans sa déposition à l ’enquête de 1870 (1), où il re
présentait la filature de Roubaix-Tourcoing :

« .. .  Je ferai observer que dans les dépositions de nos 
collègues soit de la Seine-Inférieure, soit de l ’Alsace, la 
broche est portée à un prix plus cher que chez nous, parce 
que,pour la production des gros numéros,les prépara tions 
nécessaires sont plus considérables que pour les prépa
rations des nos 40 et 50 que nous filons. Le prix de la 
broche,pour la Seine-Inférieure, monte jusqu'à 60 francs ; 
chez nous, il est de 40 à 45 francs. Ces prix sont exacts 
tous deux parce qu’ ils s’appliquent à des établissements 
de productions tout à fait différentes... Nos broches nous 
coûtent 40 à 42 francs, mais ce revient cesse d'être vrai 
si nous devons renoncer à la production usuelle de nos 
retors. En effet, comment opérons-nous ? Par simple 
cardage à nos préparations, par simples mèches à nos 
métiers à filer. Pour satisfaire aux besoins d'une clientèle 
nouvelle, il nous faudra double cardage, doubles bancs à 
broches pour filer à deux mèches. Cette modification 
nous obligera à développer nos bâtiments, à augmenter 
nos forces motrices et notre broche ressortira pleinement 
de 40 à 50 francs... Une broche montée en Angleterre 
avec la parcimonie de nos préparations ne coûte que 
2 3  fr. 50...! -i

Et il ajoutait que les métiers des filatures du Nord 
étaient tous achetés en Angleterre, ce qui grevait le prix 
d ’achat de prix de transports fantastiques : 4 2  fr . 5 0 / j o h / '  

le transport de Bury ci Roubaix.

(d) D ocu m en ts p a rlem en ta ires , enquête citée.
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II. —  Frais annuels.

Nous étudierons successivement les frais de fabrica
tion annuels, ils comprennent :

1° L ’intérêt et l ’amortissement du capital engagé ;
2° Le com bustible ;
3° La main-d’œuvre ;
4° Les autres frais généraux.

/°  Intérêts et amortissement.

Il est d ’usage, en France, de compter ['intérêt des 
capitaux engagés dans des affaires industrielles au taux 
de 5 0 /0 ; l’élévation de ce taux de l ’ intérêt correspond 
aux risques courus par l’entreprise. L'intérêt porte na
turellement sur le capital fixe engagé et su rle fon d sd e  
roulement ; ce fonds de roulement nécessaire varie beau
coup. Certains filateurs l ’estiment à 10 francs par broche, 
mais d’autres n’hésitent pas à y consacrer 30 et 40 francs 
par broche. Nous avons pris dans nos calculs les éva
luations des auteurs et des filateurs auxquels nous avons 
fait appel.

L ’amortissement doit être calculé en raison inverse de 
la durée et ne doit par conséquent pas être le même poul
ies bâtiments, qui durent beaucoup plus longtemps, que 
pour les machines. En tenant compte de ces considéra
tions, Y amortissement est généralement calculé à raison 
de 7 à 10 0/0 sur les machines et de 3 à 5 0/0 sur les 
bâtiments. Il est certain qu’il en résulte un bénéfice 
assuré pour le propriétaire, car les bâtiments et les ma
chines ont une durée plus longue que celle prise pour 
base de l'amortissement ; il y a là une mesure de sa
gesse et de prudence qu’on ne saurait trop louer.
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Nous reprendrons chacun de nos exemples (1) et nous 
déterminerons, pour chaque filature considérée, les 
sommes représentatives de l’intérêt et de l’ amortissement 
pour l ’ensemble de l ’usine; nous en tirerons ensuite le 
coût annuel d’ une broche à ce seul point de vue.

A. La première fîlalure qui a servi de base à nos calculs
comptait 28.000 broches et coûtait 1.336.300 francs; le 
capital immobilisé de 1.336.300 fr. produisant intérêt à 
5 0/0, la somme afférente est de................ 66.815 fr.

Le fonds de roulement nécessaire peut 
être évalué à 300.000 francs (2), dont 
l’ intérêt à 5 0 /0  rep résen te ........................ 15.000 »

L ’intérêt total est donc de........................81.815 »
L ’amortissement minimum selon les données citées 

plus haut sera de :
Sur les machines, 7 0/0 sur 853.800 fr. 59.766 fr.
Sur les bâtiments, 3 0/0 sur 450.000 fr. 13.500 »

Total de l ’amortissement. . 73.266 »
L ’intérêt et l’amortissement seront

donc d e ............................................................  135.081 fr.
soit par broche, 5 fr . 20 environ.

B. Dans notre second exemple, nous arriverons aux 
résultats suivants :

Intérêt annuel de 1.364.550 fr ................  68.227 fr. 50
Intérêt du fonds de roulement de

300.000 fr. (3)............................................... 15.000 »
Amortissement de 7 0 /0  sur 959.550 fr. 67.168 » 50

» » 3 0 /0  » 405.000 fr. 12.150 »
Total...............  162.546 »

soit pour  26.208 broches, 6 fr . 20pa r broche.

(1) V o ir  p in s  h aut, p. 272 et suivantes.
(2) Le taux du fonds de roulement est ici d’environ 10 f r .  1 6  p a r  

b r o c h e .
(3) S oit I I f r .  4 3  p a r  b ro ch e .
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C. La filature de Jumel peigné demande un fonds de 
roulement supérieur ; les calculs porteront sur les chiffres 
que voici,en modifiant un peu le taux de l’amortissement :

Intérêts à 5 0 /0  sur 1.488.577 fr. . . . 74.428 fr.
Intérêts à 5 0 /0  sur 500.000 fr. (1). . 25.000 »
Amortissement 6 0/0 sur les machines. 60.214 » 
Amortissement 40/0  sur les bâtiments. 19.400 » 

Total. . . . . .  . 1 7 9 .0 4 2 V
soit pour 16.000 broches, 11 f r .  12 par broche.

La quatrième filature que nous avons considérée ayant 
été citée dans un but purement historique, il nous paraît 
inutile de faire de nouveaux calculs, les conditions ayant 
pu changer depuis cette époque (1859).

Si nous comparons les résultats que nous venons 
d ’obtenir aux chiffres afférents à l’ intérêt et à l’amorlisse- 
mentdansunefilalure anglaise,nous constaterons un nou
vel avantage en faveur de cette dernière. En effet l’ in
térêt a baissé d’une façon extraordinaire en Angleterre; 
la raison en est que les emprunts sont consacrés « à des 
emplois productifs au premier degré et par suite que la 
quantité de capital disponible, et l ’offre qui en est faite, 
s’accroît d’une manière continue (2) ».

La demande n’étant pas équivalente à l ’offre, il en ré
sulte un abaissement considérable dans les taux de l’in
térêt. C’est ainsi que l’ industrie cotonnière anglaise 
trouve à emprunter à 31 /2 , à 4 0,0 au lieu de 5 0 /0  en 
France ; parfois même ce taux s ’abaisse jusqu'à 2 1/2 à 
3 0 /0 . Quant à l'amortissement, il est généralement de 
7 1/2 0/0 pour les machines, de 2 1/2 0/0, pour les bâti
ments, c ’est-à-dire à peu près semblable à celui pratiqué

(1) Soit 31 f r .  25, de fo n d s  d e rou lem en t, par broche.
(2) Schulze-Ga verni tz, ou vra g e  cité.
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en France. M. Pierre Legrand néanmoins, pour les fila
tures d ’Oldham, arrive à un taux d ’intérêt et d’ amortisse
ment de 8 0 /0 ,alors qu’en France l ’exemple par lui donné 
se montait à 10 0 /0 . Les bases sur lesquelles il s ’appuie 
ne sont pas les mêmes ; les voici :

« Le capital (amorti et non amorti), de 7 filatures dont 
nous possédons les comptes, se monte à 17.315.000 fr. ; 
les sommes appliquées à l ’amortissement s ’élèvent à 
460.076 francs et font ressortir un taux de 2,66 0 /0 ,tandis 
que les sommes portées au chapitre « Intérêts » repré
sentent pour le capital effectif de 14.625.000 francs un 
taux de 5,36 0 /0 . L ’intérêt et l'amortissement des filatu
res d’Oldham est donc de 8 0/0. En appliquant au coût 
de 28 francs, que nous trouvions pour les filatures de 
construction plus récente, un intérêt et amortissement de 
8 0/ 0 , nous relevons une charge annuelle par broche de 
2,24, tandis que le calcul de 10 0/0 sur le prix de 48, mis 
en avant pour le prix de revient d ’une filature française 
de la même époque, donne une dépense annuelle par 
broche de 4,80 ; de la comparaison de ces deux chiffres 
se dégage un écart de 2,56. Quelle que soit la méthode 
de calcul employée, les résultats sont à ]ieu près identi
ques et nous pouvons adopter la somme de 2,50, comme 
représentant l’écart dans les frais annuels d’entretien de 
la broche, qui provient de l’ intérêt d’amortissement des 
capitaux de construction. »

Par conséquent, encore une fois, la filature anglaise a 
une supériorité certaine sur la filature française.

2° Combustible.

La dépense afférente au combustible est sans contre
dit la plus variable dans le temps et dans l’espace ; le
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prix du charbon varie avec une étonnante facilité d’une 
année à l ’autre ; nous en trouvons un exemple dans le 
prix de la houille au moment où nous écrivons, si élevé 
qu'il a fait craindre, pendant un moment, un ralen- 
tissement de l’ industrie pourtant prospère du coton. La 
proximité ou l ’éloignement des centres houillers agis
sent également sur le prix du combustible ; à ce point 
de vue, c’ est une des causes du bas prix de revient de la 
broche dans le Nord,en comparaison de celui des broches 
dans le reste de la France. Le Nord est le plus favorisé 
de nos départements producteurs de filés; sa proximité 
des mines de Lens, de Béthune, d ’Anzin,donne aux indus
triels de cette région une incontestable supériorité sur 
leurs concurrents.

La variation constante des prix du charbon ne nous 
permet pas d ’évaluer les prix moyens de revient du com 
bustible : conformément à un usage adopté par tous les 
auteurs, nous exprimerons la force motrice nécessaire à 
la filature de coton en kilogrammes de charbon. Le prin
cipal traité de la filature de coton, celui de M. Alcan, ad
met qu'un cheval vapeur suffit pour 100 broches ; la chose 
était vraie au moment où l ’ouvrage avait été écrit ; elle ne 
l’est plus aujourd'hui à cause de la vitesse plus grande 
demandée aux machines de filature.

L ’enquête de 1870 montre en effet qu’à Lille le cheval 
vapeur était calculé à 125 broches et que la consom m a
tion moyenne était de 65 kilos par broche et par an, ce 
qui donnait une dépense de 1 fr. 04 par broche, en com p
tant la bouille au prix alors établi à 16 francs la tonne (1).

La déposition de M. Motte Bossut, représentant de la

(1) Déposition de M. Delesalle.
H. — 19
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filature de Roubaix-Tourcoing, est intéressante à con 
naître, ne fût-ce que dans un but rétrospectif :

« Nos machines à vapeur nous coûtent de 900 à 1000 
francs le cheval vapeur de 75 kilogramniètres ; la dépense 
d'un cheval vapeur monte à 331 francs par an, se décom 
posant comme suit :
Charbon 126 fr. (300j . à 12h.i/ipar 2,25à 15fr.la t.)
Main-d’œuvre 20 »
Entretien 90 »
Intérêts et amor

tissement. . 95 »
Total 331 fr.

« Cette main-d’œuvre est tout à fait insuffisante pour 
les moteurs d'une faible puissance, et il en est de même 
pour la consommation du combustible des machines sans 
condensation.

« Nous admettons qu’un cheval vapeur fait tourner, en 
moyenne, dans le rayon du Nord, où les numéros fins sont 
produits sur une assez large échelle, 125 broches·, mais 
ce calcul est absolument faux quand il s’applique aux gros 
numéros exclusivement; dans ce dernier cas, un cheval 
vapeur n ’enlève pas plus de 100 à 104 broches.

« Le cheval vapeur,calculé sur 125 broches,offrirait les 
résultats suivants :

100 kilos de coton filé n° 30 exigeraient 420 kilos de 
houille, soit 6 fr. 30.

100 kilos de coton filé n° 35 exigeraient 480 kilos de 
houille, soit 7 fr. 20.

100 kilos de coton filé n° 40 exigeraient 590 kilos de 
houille, soit 8 fr. 80.

« Mais en pratique, dans nos établissements spéciale
ment affectés à la production de ces gros numéros, nous 
constatons que :
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100 kilos de coton filé n° 30 brillent 520 kilos coû
tant 7 fr. 90.

100 kilos de coton filé n° 35 brûlent 600 kilos coû
tant 9 francs.

100 kilos de coton (ilé n° 40 brûlent 735 kilos coû 
tant 11 francs. »

Il résultait de cet état de choses que la broche re
venait annuellement à 2 fr. 60 environ, pour le com bus
tible.

Ceci se passait en 1870; aujourd’hui la situation s ’est 
m odifiée; un cheval vapeur ne peut plus faire mouvoir, à 
raison de la vitesse plus grande donnée aux métiers à 
filer, que 63 broches de filature cardée, 50 broches de 
filature peignée et « même 44 broches quand il s’agit des 
nouveaux métiers continus à anneaux». Mais cet accrois
sement dans l'emploi du combustible, qu’eût entraîné 
l’augmentation de la force motrice, a été heureusement 
compensé par l’économ ie résultant des améliorations 
apportées aux générateurs et aux machines à vapeur. 
C’est ainsi que M. Yver, appliquant à toute l ’industrie co 
tonnière des résultats jusqu ’alors exceptionnels, n’a éva
lué qu’à un kilogramme par heure et par cheval vapeur 
la consommation de bouille (l) . De ces données, on 
peut tirer que la consommation d ’une broche par heure 
est de 1/44 de kilogramme environ, ou pour une année 
de 300 jours, à 12 heures par jour, 82 kilogrammes. On 
cite même une filature des V osges, dans laquelle des 
essais poursuivis en mai_1899 auraient donné une con 
sommation de 0 k. 952 de charbon par cheval vapeur et 
par heure.

(I) Voir M. Pierre Legrand, ra p p ort c ité .
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La comparaison avec l’Angleterre est encore à ce point 
de vue à notre désavantage : « Les com ptes trimestriels 
d ’01dham,dit l ’honorable rapporteur à la commission des 
douanes, nous donnent la dépense trimestrielle de char
bon de huit établissements, possédant 605.926 broches de 
filature ; par un calcul proportionnel, et en majorant la 
consommation de deux heures par jour,pour la comparai
son à faire avec l'usine française, où le travail dure douze 
heures, nous trouvons une dépense totale par an de
261.500 francs, ou par broche de 0 fr. 43. L ’usine nor
mande,malgré ses conditions exceptionnelles de marche, 
enregistre une dépense de 34.000 francs, où 1 fr. 22 par 
broche. L ’écart de 0 fr. 70 correspond d ’ailleurs à la dif
férence de 12 fi ancs, qui représente l ’écart entre le prix 
moyen de la tonne de houille employée par l ’industrie 
française et le prix dont jouissent les filatures duLancas- 
hire » (1).

De l ’enquête personnelle à laquelle nous avons procédé 
dans le Nord, il résulte que ce chiffre de 1 fr. 22 (2) est 
trop élevé et nous pensons qu’une moyenne de 0 fr. 90 à 
0 fr. 95 serait plus près de la vérité.

Quant à la force motrice,la moyenne actuelle nous pa
raît pouvoir être fixée de 56 à 57 broches pour un cheval 
vapeur.

3° Lu main-d'œuvre»

Nous n’envisagerons ici que le coût de la m ain-d’œu
vre, au point de vue des frais de production, afin de

(1) Pierre Legrand, ra p p o r t  c ité .
(2) Pourtant, dans les filatures étudiées par M. Dupont, il est 

de 1 fr. 52 par broche pour la première et de 3 fr. 12 pour la 
deuxième.
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déterminer la quote-part de ce facteur de la production 
dans les frais de fabrication ; nous réserverons l'étude de 
la situation de la classe ouvrière dans la filature de coton.

Pour déterminer le coût de main-d’œuvre pour une 
broche ou pour un kilogramme de filé,nous emploierons 
la méthode la plus rationnelle, c ’est-à-dire, nous divise
rons le total des salaires payés par le total des broches 
ou le total des kilogrammes de filés produits.

A . —  Si nous prenons la première filature considérée) 
de 28.000 broches), nous trouvons que le total des salai
res, payés pour une production de 540.000 kilos de filés, 
est de 124.000 francs

, , , 124.000 . .  , 0
soit : par broche et par an : 28 000 ~  4 *r· *

par kilo de filé n° 28 :
124.000
540.000 =  0 fr. 23.

B.—  Une filature de 26.208 broches faisant de la chaîne 
27/29 et de la trame 36/38, paie un total de salaires de
145.000 francs,

145.000
soit par broche et par an og 2Ô~8 53;

145.000
par kilo de tile ^ 7  gqj 0 fr. 18.

C. —  Enfin pour une filature de 16.000 broches, filant
len°28 peigné,nous aurons 190 000 fr.de salaires ou :

. „  . u a 190.000
une mmn-d œuvre par broche de qg  000 ~

par kilo de filé

11 fr. 85 ; 

=  0 fr. 33 environ.

Ces trois exemples permettent de fixer à une moyenne 
de 0 fr . 27 le coûl de la main-d'œuvre pour 1 kilo de filé 
de coton et de 7 fr . 2 5 par broche.
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Le département du Nord est loin d ’être favorisé à ce 
point de vue ; la main-d’œuvre y est très chère et y  a tou
jours été très chère. Nous trouvons, en effet, dans une 
enquêtefaiteen 1829 (1), queles filateurs de l’arrondisse
ment de Lille estimaient à 0 fr. 90 le coût de la main- 
d’œuvre d’un kilogramme de fil n° 32, alors que partout 
ailleurs en France il variait entre 0 fr. 40 et 0 fr. 70, et 
encore ils ajoutaient : « Ce prix dans une fabrication 
soignée peut aller au double et même plus haut. On peut 
l ’estimer pour la généralité de la fabrication à 1 fr. 10. » 

L ’enquête de 1870 fait également ressortir cette cherté 
de la main-d’œuvre dans le Nord ; il est vrai qu'il y  avait 
des raisons spéciales et qu’on l ’attribuait, en partie du 
moins, aux traités de. commerce, ainsi que cela résulte de 
la déposition de l ’un des industriels les plus considéra
bles de la région (2 ) :

« A  quoi devons-nous attribuer cette cherté de la main- 
d'œuvre ? Au régime économique qui nous a été imposé 
depuis 1860. En effet, avant 1860, on fabriquait, à Rou
baix, considérablement de tissus mélangés, mais depuis 
les traités de commerce, ces tissus sont entrés en France 
chaque année en plus grande quantité et conséquemment 
la fabrication de Roubaix a dû changer d’attitude et de 
production... Le résultat de changement a été qu’au lieu 
de 100 à 130 fabricants de l ’article uni, article fondamen
tal de notre fabrique, qui nous permettait d’occuper les 
ouvriers d’un bout à l'autre d e l ’année, il n’y en a plus 
guère que deux qui aient continué la fabrication régu
lière. Tous nos industriels ont dû faire de la nouveauté.

(1) Rapport sur l'enquête relative à l'état actuel de l’Industrie du 
Coton en France, 1829 — ou v . c ité .

(2) Enquête déjà maintes fois citée.
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Pendant deux périodes, chaque année, la saison d ’hiver 
et la saison d ’été, il y a deux mois perdus, car il n’y  a que 
quatre mois qui soient effectivement employés à la fabri
cation de cette nouveauté. Il y a donc des entresaisons, 
temps pendant lequel l’ ouvrier est inoccupé tout à fait ou 
peu occupé, et s ’éloigne momentanément de nos villes. 
Dans cet intervalle, on fait des échantillons, puis on prend 
des commissions ; ces com m issions prises, il faut les exé
cuter rapidement, et cela ne peut se faire qu’à grands frais 
de m ain-d’œuvre, puisqu’il faut rappeler ces ouvriers, qui 
se sont éloignés, qui, quelquefois même, ont repassé la 
frontière. On ne peut y arriver que par des suppléments 
de salaires, je  veux dire par des salaires considérable
ment élevés, qui ensuite s ’appliquent à toutes les indus
tries exercées dans le pays ; voilà ce qui fait que la filature 
de coton paie à Roubaix des salaires comme on n ’en paie 
nulle part ailleurs en France. Auparavant, quand nous 
avions la vente de nos retors, cette cherté de la main- 
d’œuvre passait inaperçue, car nous la retrouvions dans 
nos prix de vente...

« . . .  J ’ai entendu ces jours derniers que M. Edouard 
Gros accusait un prix de m ain-d’œuvre, qui s’élevait 
presque à 2 francs par jour en moyenne, par personne 
employée dans son établissement ; pour arriver à cette 
moyenne, il comprenait, il est vrai, dans son calcul, 
des graveurs sur rouleaux qui gagnent jusqu ’à 10 francs 
par jour, ce qui, on le comprend, augmente singulière
ment la moyenne des salaires... Dans nos villes, la 
main-d’œuvre devient si chère que, d’après le relevé de 
ma dernière semaine, mon usine occupant 215 ouvriers, 
il ressort que la paye de cette dite semaine a été de 
3.601 francs, ce qui donne en moyenne comme salaire
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hebdomadaire 16 fr. 70 et comme salaire journalier 
2 fr. 79 par tête ... »

Ces raisons ont disparu, mais les effets sont restés, et 
la main-d’œuvre est encore particulièrement élevée dans 
le Nord ; cela tient aux conditions d ’existence, plus chè
res dans le Nord et particulièrement à Lille, que partout 
ailleurs.

Nous avons vu que la moyenne des trois filatures, pri
ses comme types dans le cours de nos études, était de 
O fr. 27 par kilo de filé et de 7 fr. 25 par broche. Il ré
sulte du rapport de M. Pierre Legrand que la moyenne 
dans une filature anglaise ne s’élèverait qu’à 3 fr .  5 4 ; 
alors que lui-même ne prend pour base que 5fr. 07 pour 
une filature française, il arrive encore à une différence 
de 1 franc à 1 fr. 54 dans le coût de la main-d’œuvre 
comparée française et anglaise.

Il est d ’ailleurs très difficile de comparer la main-d’œu
vre des deux pays ; les conditions de travail sont loin 
d ’être identiques, les salaires varient d’une région à l'au
tre, et il faudrait déterminer la part d’ influence sur le coût 
de production de deux ordres de considération, d’une 
part le taux des salaires, d ’autre part le nombre et la ca
pacité de travail des ouvriers. Il faut donc n’attacher 
qu’une importance relative aux chiffres que nous venons 
de présenter ; il nous suffit de constater qu’ici, comme 
dans tous les autres éléments de la production, la filature 
française est désavantagée vis-à-vis de la filature an
glaise, et ce point n’est pas douteux.

4° A litres frais généraux.

Il s’agit de tous les frais de bureau, éclairage, entre
tien, réparations, ports, camionnage, contributions, les
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assurances contre les incendies, contre les accidents, les 
appointements du personnel général : directeurs, gérants, 
employés, etc...

M. Dupont, pour une filature de 26.208 broches, les éva
lue à 161.200 francs, soit d 6 f r .19 environ par brochet 1), 

VoiciMe détail à titre d’exemple :
Contributions. . 5.800 fr. soit par broche 0 fr. 22
Assurances In-

cendie . . . . 6.000 » » 0 » 26
Assurances A c-

cidents. . . . 1.000 » » 0 » 03
Appointements . 30.000 » » 1 » 14
Frais de bureau. 3.200 )) » 0 » 12
Eclairage. . . . 5.000 » » 0 » 19
Matières auxi-

liaires et ac-
cessoires. . . 48.200 » » 1 » 83

Entretien, répa-
rations . . . 11.000 )) » 0 » 42

Divers ................ 51.000 » )) 1 » 98
161.200 fr. » 6 fr. 19

Une filature de peigné de 16.000 broches demande
248.500 francs de frais généraux divers, soit 15,53 par  
broche (2).

M .Pierre Legrand (3), éclairage à part, n’arrive qu a  un 
total de 3 fr . 21 pa r broche ; c ’ est un minimum, de même 
que les chiffres de M. Dupont sont un maximum , car il 
est certain que dans les frais généraux, dont nous venons 
de donner la nomenclature, entrent certaines dépenses

(1) Filature B des exemples précédents.
(2) Filature C  des exemples précédents.
(3) Filature »4 des exemples précédents.
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plutôt luxueuses. La filature, citée par M. Yver, compte 
en effet 2.080 francs pour l’éclairage, alors que M. Dupont 
inscrit une dépense de 5.000 francs pour le même objet ; 
de plus M. Yver n'inscrit aucune somme représentative 
des frais deport des filés, alors que M. Dupont enregis
tre 30.000 francs de débours à ce chapitre.

11 est inutile d ’ajouter que la filature anglaise ne dé
pense en frais généraux, d ’après M. Pierre Legrand, que 
1 fr. 54, grâce à sa situation spéciale au milieu de tous les 
débouchés métallurgiques. « Chez nous, dit-il, on ne 
trouve pas à la porte de l ’usine, comme dans le Lancas
hire, les ateliers de construction prêts à fournir sans re
tard les pièces de rechange des métiers qu’ ils ont livrés, 
partant aucune obligation d’ avoir, dans chaque filature, 
un outillage spécial, et ce qui est plus coûteux encore, un 
personnel affecté à ce genre de travail. L ’article « Entre
tien » ne figure dans les comptes des établissements 
d'Oldham que pour une somme de 0 fr. 21 par broche, 
alors que dans l’usine type de Rouen, la dépense annuelle 
atteint la somme de 0 fr. 46 (1). »

III. — P r ix  de revient annuel d'une broch e. —  Frais de 
production d’un kilo  de coton filé.

Pour avoir le coût annuel d ’une broche, il nous suffira 
d ’additionner les différents éléments que nous avons étu
diés séparément. Le tableau suivant résume la dépense 
par chaque article dans les trois filatures que nous avons 
prises pour types.

(I) Rapport cité,
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Coût annuel d'une broche.

É LÉ M E N TS D E  DEPEN SES
F IL A T U R E  A  
de  £ 8 . 0 0 0  b r . 
filant le  n ° 2 8

F IL A T U R E  B 
d e  2 6 . 2 0 8  h r .  

f i la n t  l e s  n u m é r o s  
2 7 / z 9  c h a î n e  

e t  3 6 /3  i  t r a m e

F I L A T U R E  C 
d e  1 6 .0 0 0  b r .  

f i la n t  le  n u m é r o  2 8  
p e ig n é

I n t é r ê t ,  a m o r t i s s e m e n t .  . . 5  2 0 6  2 0 I l  1 2
C o m b u s t i b l e ........................................ 1 2 2 1  5 2 3  1 2

M a i n - d ’œ u v r e ................................. 4  4 2 5  5 3 I l  8 5

A u t r e s  f r a i s  g é n é r a u x .  . . . 3  5 1 G 19 1 5  5 3

T o t a u x ............................ 1 4  3 5 1 9  4 4 4 1  6 2

Les frais de production pour un kilogramme de filé 
peuvent également être calculés avec les éléments que 
nous venons de constituer. Nous prendrons pour base le 
prix de revient annuel d’une broche et nous le diviserons 
par la quantité produite par broche. Celle-ci pour la 
l rc filature (A) était, d’après le syndicat de l ’industrie co 
tonnière cité par M. Pierre Legrand, de 20 kilos par an ; 
pour la 2° (B), de 30 kilos environ ; pour la 3 ’ (C), de 35 
kilos.

P r ix  de façon de 1 kilogr. de filé.

F IL A T U R E  A F IL A T U R E  B F IL A T U R E  C

de 28 .000  br. de 26.208 br. de 16 .000  br.
ÉLÉ M E N TS DE D E PE N SE S n* 28 n°* 27/29 chaîne 

et 36/J8 trame
n° 28 peigné

Production : 20 k. Production : 30  k. Production : 35  k .

I n t é r ê t  e t  a m o r t i s s e m e n t .  . 0 26 0 20 0 31
C o m b u s t i b l e ........................................ 0 06  L 0 07 0 OS
M a i n - d ’œ u v r e .................................. 0 22 0 18 0 33
A u t r e s  f r a i s  g é n é r a u x  . . . 0 17 0  20 0 44

T o t a u x ............................ 0 71 0  65 1 16

Pour connaître le prix exact du filé et en déduire le 
bénéfice réalisé par l’ industriel, il faudrait ajouter à ces 
chiffres le prix du coton en laine,ayant servi à la fabrica-
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lion du filé et y ajouter la quotité des déchets. Malheu
reusement les prix du coton sont trop variables,pour que 
nous puissions établir une base certaine de calculs. Quant 
aux déchets, M. Dupont les estimeà 1 1 ,6 0 /0 ,défalcation 
faite du prix de ceux revendus (1).

Bien entendu,les résultats,auxquels nous avons abouti, 
sont loin d’être invariables; il faut mettre en ligne à la 
fois la différence de production de chaque genre de mé
tiers, le numéro du iil à fabriquer, les différences de prix 
du combustible et de la main-d’œuvre, les taxes d’octroi, 
qui peuvent faire varier le coût de production de 8 à 9 0/0, 
selon que la filature considérée est à l ’ intérieur ou à 
l’extérieur d’ une ville.

En ce qui concerne les métiers, on peut dire d’une ma
nière générale que le métier continu est plus avanta
geux que le selfacting pour la production des gros numé
ros et des numéros m oyens; mais le métier selfacting 
reprend la supériorité dans la production des numéros 
fins.Quand les deux sortes de métiers se trouvent dans 
un même établissement, on applique le continu à la 
production de la chaîne et les selfactings au filage de la 
trame. Malgré ces considérations, le prix de façon est 
toujours plus élevé avec les selfactings : une différence 
de 0,04 dans le prix de la main-d’œuvre peut être consi
dérée comme une moyenne.

En ce qui concerne les numéros filés, le prix de façon

(1) Il faudrait aussi connaître la qualité, la provenance du coton 
employé pour filer chaque numéro, et calculer le prix de revient 
pour chacun de ceux-ci. (Nous n’avons étudié que le n° 28.) Cette 
étude, pour être complète, nécessiterait de longues explications, et 
formerait un ouvrage spécial ; essayer de tabler sur des moyennes, 
c’est s'exposer à des erreurs considérables, d'autant plus regretta
bles qu’elles porteraient sur un sujet très délicat.
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augmente avec la finesse ; la proportion moyenne est la 
suivante :

Nos 30 =  0,65 à 0,75 par kilo.
50 — 1,65 à 1,90 »
70 =  2,80 à 3, »

100 =  4,25 à 4,75
150 =  8 à 10 »

Il nous [reste à comparer les résultats obtenus avec 
les prix de façon de la filature de coton anglaise. Pour 
le n° 30 français, alors qu’une filature française dépense 
en prix de façon de 0,65 à 0,75 par kilo de filés, la 
filature anglaise ne dépense que 0,40 à 0,50. Voilà qui 
justifie pleinement les demandes de tarifs protecteurs, 
qui se sont répétées pendant plus de trente ans de tous 
les points du territoire !

l\l. Pierre Legrand a fait le compte des différences 
dans les frais annuels de l ’industrie de la filature de 
coton dans les deux pays ; établies pour une broche filant 
le n° 28, elles sont les suivantes :

Différence en faveur 
de l’Angleterre

Intérêt et amortissement.......................  2 fr. 50
Combustible................................................ 0 » 76
E cla irage ............................................ .... . 0 » 10
Main-d’œuvre.............................................  1 »
Frais généraux autres............................. 1 » 40

Total...................................  5 » 67
La différence sur un kilogramme de filé n° 28 était, 

d’après lui, de 0 fr. 29 ; « pour le fil peigné, le coût plus 
élevé d’un matériel plus considérable, la consommation 
plus forte de combustible,donnent lieu à un écart plus fort 
et font ressortir une différence de 0 fr. 32 : par kilo de fil 
produit. »
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... « Mais ce n’est pas tout ; à cette infériorité vient 
s’ajouter l ’écart entre les prix de la matière première 
entre les deux pays. L ’importance du marché anglais, la 
fréquence des transactions commerciales, les facilités 
pour le fret de sortie, assurent à la Grande-Bretagne un 
avantage marqué, au point de vue du change et du prix 
de transport ; le fret de la Nouvelle-Orléans ou de Bom 
bay est toujours plus bas pour Liverpool que pour le 
Havre ; cette infériorité naturelle se trouve, pour les co 
tons d'Amérique, aggravée par les surtaxes d ’entrepôt, 
qui protègent l’ importation directe et le marché du Havre. 
Le fîlateur français ne peut échapper aux conditions quel
que peu léonines de cette place qu’ en important directe
ment ses cotons,ou en supportant,sur ses achats à Liver
pool,une surtaxe,en fait,prohibitive de 3 fr. 60 les 100 k. 
Or, la presque totalité des filés, qui dépassent en finesse 
le n“ 24, ne sont fabriqués qu’en coton d’ Amérique, et 
ont par conséquent à supporter soit le poids de la tare 
qui pèse sur la matière première et qui se traduit par un 
renchérissement équivalent du prix d’achat. L 'écart de 
3 fr. 60, majoré de la perte sur le poids brut qu’entraî
nent les procédés de nettoyage et de préparation, repré
sente 0 fr. 04 par kilo de filé... » à ajouter aux 0 fr. 29 
déjà trouvés.

Le rapporteur de la com m ission des douanes tablait, 
dans ses calculs, sur une filature rouennaise ; une diffé
rence équivalente se présente avec une filature de la ré
gion du Nord. M. Motte Bossut, dont nous avons déjà cité 
la déposition si précise à l ’enquête de 1870, se basant sur 
le coût d’une filature à Roubaix, soit 40 francs la broche 
et sur l’évaluation de 23 fr. 50 pour une broche montée 
en Angleterre avec un matériel identique, estime la diffé-
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rence par broche à 5 fr, 38 (à l’avantage de l ’Angleterre). 
Dans ce chiffre sont comprises des différences sur le prix 
du coton en laine et sur certains éléments particuliers à 
Roubaix, à qui l'absence d ’eau cause un préjudice fort 
important.On sait, en effet, que dans cette ville l ’eau des
tinée à l ’alimentation des usines est raréfiée, par suite de 
l ’obligation où elles se trouvent de recourir à une distri
bution artificielle ; voici d ’ailleurs les calculs détaillés ;

« 5 0 /0  d ’intérêt et 6 0/0 d’amortissement sur la 
différence entre le prix de la broche, 40 fr. —
23 fr. 50 =  16 fr. 5 0 .......................................1 fr. 82

Notre charbon nous est vendu à 15 francs au 
lieu de 7 fr. 50, soit par b ro ch e ............................ 0 » 59

Notre m ain-d’œuvre est plus élevée qu’à Man
chester même et nous employons pour un nom
bre de broches donné plus d ’ouvriers que nos 
concurrents anglais, différence contre nous . . 0 » 50

Coût supérieur de notre gaz et de notre chauf
fage ...............................................................................0 » 12

Nos réparations, garnitures de cardes, cour
roies, huile, etc . . ................................................ 0 » 40

Différence d ’impôts et d ’assurance par broche 0 » 21
3 fr. 64

60.000 broches paient en Angleterre 19.000
francs, en France 29.000 francs.............................

Notre coton des Indes nous
coûte en p lu s ................................0 fr. 10 3/10

Le coton d’Amérique . . . .  0 » 08
Soit au kilo 0 fr. 09 . . . 0 » 18 3/10 

Une brocbeen numéro 30 produisant 11k. 500 
de fil, exigeant 13 k. 200 de coton brut, différence 1 » 19

A reporter............  4 fr. 83
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Report................ 4 fr. 83
Si nous sommes obligés de modifier nos bro

ches, il s’en suivra une augmentation de 5 francs 
au moins par broche, par année............................ 0 » 50

Nous sommes placés dans un pays qui man
que d ’eau ; nos machines sont alimentées les 
unes par une distribution artificielle, les autres, 
longeant le canal, paient un impôt équivalent; 
notre conseil municipal a tarifé les eaux que 
nous puisons au canal pour nos besoins indus-
t r i e l s ........................................................................... 0 » 05

Par broche.....................................5 fr. 38
Le mêmefîlateur établissait le prix de revient du n°40 

retors, série le plus généralement produite à Roubaix et 
à Tourcoing, de la manière suivante:

Coton brut d’Amérique rendu à l’usine. . 2 fr. 80
Déchet, diminué de la revente des bas

produits, en filature et retordage . . .  0 » 42
Frais généraux...................................................... 0 » 71
Main-d’œ uvre....................................................0 » 42
Retordage et dévidage.........................................0 » 55

T o ta l.............................................. 4 fr. 90
Le coût de production (non compris le retordage et le 

dévidage) revenait donc à 1,72, en 1870, pour un fil non 
peigné·, la filature a progressé depuis ce tempsdà, et les 
frais ont quelque peu dim inué,... moins qu’on aurait pu le 
croire néanmoins.
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LIVRE III

LE CO M M ER CE ET LE S D ÉBO U CH ÉS DE  
F IL É S  DE COTON

CHAPITRE PREMIER

L E  C O M M E R C E  D E S  F I L E S  D E  C O T O N

Nous avons examiné,au commencement du livre précé
dent,le fonctionnement du commerce et des marchés du 
coton. Il nous reste peu à dire du commerce des filés. 
Il se fait par des intermédiaires spéciaux ou par les fila- 
teurs eux-mêmes. Lille compte dix à douze maisons de 
négoce s’occupant à peu près exclusivement du commerce 
des filés ; certaines de ces maisons y ajoutent quelque
fois le commerce des filés de lin. Quant aux ventes faites 
directement par les filateurs, elles s’opèrent par des ven
deurs attachés à la filature de coton, soit avec des appoin
tements fixes, soit avec des commissions variables selon 
l’ importance du chiffre d’ affaires réalisé.

En dehors des grands marchés nationaux, dont nous 
avons déjà parlé à propos du commerce des cotons, il 
existe,comme pour ceux-ci,des centres de consommation;

H. -  20
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ils s’établissent forcément partout où la consommation 
des filés trouve des débouchés suffisants pour l’écoule
ment de la production des filatures. C ’est ainsi que Lille, 
Roubaix, Tourcoing, Armentières,sont pour le Nord, les 
principaux centres d’écoulement des filés ; à Lille, les 
négociants et filateurs se réunissent tous les mercredis 
de une heure à quatre heures à la Bourse, où se traitent 
les affaires les plus importantes d e là  semaine. C ’est à 
ces réunions hebdomadaires que se fixent les cours 
moyens,déterminés par la loi de l’offre et de la demande.

Les prix sont naturellement très variables ; leur varia
tion dépend de l’état du marché et de la situation géné
rale des affaires.

On distingue plusieurs qualités : les principales sont 
la l re qualité et la qualité courante.

Enfin de très grands écarts peuvent exister dans le 
prix des produits manufacturés pendant une même année, 
par le fait du stock plus ou moins considérable, qui 
encombre ou peut encombrer le marché.

Les prix sont constatés officiellement sur les grands 
marchés nationaux où il existe un L lo y d ; nous ne pou
vons mieux faire que de donner,com m e nous l ’avons fait 
pour le coton, un spécimen des circulaires adressées par 
le Lloyd Rouennais. 11 constate les prix des cotons filés 
pendant la semaine du 6 au 13 septembre 1901.

L loyd  Rouennais. Subdivision de la filature.

R ésu m é des p r i x  des co ton s  filés  p r a tiq u és  p e n d a n t la sem aine.

Chaîne Amérique dévidée double mèche Mull- 
Jenny . ...........................................................N° 26 2.30

Chaîne et trame Amérique dévidée l re qualité 
Mull-Jenny..................................................... N° 26 2.12 à 2 .lâ
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C h a în e  e t  t ra m e  A m é r iq u e  d é v id é e  q u a lité
c o u r a n t e  M u l l - J e n n y ...............................................N °  2 6  2 .1 0  à 2 .1 2

C h a în e  B o b in e  l re q u a l i t é ................................................N °  2 0  1 .9 5
—  q u a lité  c o u r a n te  . . . . . . N »  20  1 .8 5  à  1 .9 0
—  I f 0 q u a l i t é ................................................N °  14  1 .8 5
—  q u a l i t é  c o u r a n t e ................................ N ° 14 1 .8 0

C a n e t t e .........................   N °  3 0  2 .1 0  à 2 .1 5
—  l rc q u a l i t é ................................................................ N °  16  1 .8 b

—  q u a lit é  c o u r a n t e ................................................N *  16 1 .8 0
B o b in e  b o n n e t e r ie  A m é r i q u e ..................................... N »  16  1 .9 5

—  —  m é l a n g é e ............................... N °  16 1 .8 0  à  1 .9 6
T r a m e  c o c a n a d a h  d é v id é e  n ° 12  e t  a u -d e s s o u s  1 .9 5

A ffa ires  c a lm e s .
Escompte 7 1 /2  0 /0 . Valeur fin de mois.

La spéculation est assez rare sur les filés ; néanmoins 
dans le Nord, siège de la filature des numéros fins en 
France, on s’est attaché à m onopoliser depuis quelque 
temps les numéros les plus fins ; deux sociétés anglaises 
se sont constituées à cet effet sous le nom d'Amalgamated 
Societies·, mais nous n’avons pu, comme bien l ’on pense, 
nous procurer aucun renseignement sérieux sur leur 
mode de fonctionnement. Tout ce que nous pouvons 
dire, c ’est que l’une d ’entre elles, dont le siège social se 
trouve à Manchester, « The Fine Colton Spinners el Dou
blers Association Limited », procédant par voie d’achat 
d’actions de Sociétés de filatures filant les numéros les 
plus fins, possède un grand nombre d’actions d ’une des 
plus importantes filatures de Lille.
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LES DÉBOUCHÉS DE LA FILATURE DE COTON .

La production de la filature de coton  française peut 
être évaluée à 125 millions de kilogrammes, ce qui, pour 
les 5.500.000 broches actuellement en activité sur le sol 
français,donne une moyenne de 22 à 23 kilos par broche. 
Ce chiffre n’est assurément qu’une moyenne, mais il faut 
considérer qu’il nous est impossible de donner en pareille 
matière autre chose que des moyennes. En effet, la pro
duction d’une broche varie beaucoup selon la région où 
est établie la filature, le coton qu’elle file, le numéro du 
filé qu’elle produit. La Normandie, où l’on ne dépasse 
pas la production du n° 28, arrive à produire 27 à 30 kilos 
de filés par broche, mais les V osges n ’atteignent guère 
qu’une moyenne de 22 kilos.

Le Nord, au contraire, produit tous les numéros,depuis 
les plus bas jusqu ’aux plus élevés, et la moyenne du ren
dement de ces usines est plus variable que partout ail
leurs. Tandis que certaines filatures, fabriquant les 
numéros fins et très fins, produisent à peine 15 kilos 
de fils annuellement par broche, d ’autres, filant les gros 
numéros, arrivent à atteindre une production de 25 et 
parfois même de 30kilogrammes par broche.

La production totale annuelle de la filature du Nord 
peut être évaluée à 40 millions de kilos de filés.

Quoi qu’il en soit, cette production n’est pas sufîsanle
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et n’alimente pas les industries du tissage français, si 
l’on en croit les statistiques d ’importations et d ’exporta
tions les plus récentes.

Nous avons suivi le mouvement économique des filés 
de coton jusqu’à l ’application du régime protecteur en
1892. Un coup d ’œil jeté sur les statistiques officielles 
des douanes nous montrera qu’une tendance à la dimi
nution des importations s’est manifestée de 1892 à 1899, 
puis qu’en 1900, par suite de circonstances économiques 
que nous essayerons de déterminer, les importations 
ont augmenté d’une façon colossale, pendant que les 
exportations restaient à peu près stationnaires (1).

Tableau des importations et exportations des filés de 
coton.

A N N É E S IMPORTATIONS EXPORTATIONS

1 8 9 3  ....................................... 3 . 8 1 4  3 0 0  k i l o s 1 . 0 6 8 . 0 0 0 k i l o s
1 8 9 4  . . ................................. 3 9 4 2 . 4 0 0 » 9 6 6 . 0 0 0 »
1 8 9 5  ............................................. 3 . 5 3 4 . 6 0 0 » 8 8 5 . 0 0 0 »
1 8 9 6  ............................................ 3 . 0 8 0 . 6 0 0 » 9 6 3 . 0 0 0 »
1 8 9 7  ............................................ 2 . 1 3 6 . 7 0 0 » 8 8 4 . 0 0 0 »
1 8 9 8  ............................................. 1 . 6 0 6 . 4 0 0 » 9 0 7 . 0 0 0 »
1 8 9 9  . . .  ............................ 2 . 3 3 0 . 0 0 0 » 2 . 1 9 7 . 0 0 0 »
1 9 0 0  ............................................. 4 . 5 0 8 . 5 0 0 » 1 . 6 5 9 . 0 0 0 »

Si on analyse, pour en chercher les causes, l ’aug
mentation des importations en 1900,on constate que c ’ est 
sur les filés simples écrus qu’a porté toute cette aug
mentation, ce qui nous amènerait à penser que le tissage 
a dû, pour alimenter ses métiers,faire appel à la produc-

(1 ) E n  fa i t ,  l e s  e x p o r t a t io n s  o n t  a u g m e n té  e n  18 9 9  e t  e n  19 00  
( m a lg r é  u n e  n o u v e l le  d im in u t io n  p e n d a n t  c e l t e  d e r n iè r e  a n n é e j  ; 
M a is  c e t t e  a u g m e n ta t io n  e s t  d u e  à  u n e  c a u s e  t o u te  fa c t i c e ,  V . in frà , 
p. 318 e t  s .
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tion étrangère et que par conséquent la production des 
filés était insuffisante en France. Nous réunissons, dans 
le tableau suivant, le détail des importations et exporta
tions en 1900, d ’après le rapport de la commission per
manente des valeurs en douane.

NATURE DES FILS IMPORTATIONS EXPORTATIONS

i écrns. . . 3 .321.700 kilos 469.800 kilos
Fils ) blanchis . 5.000 D 277.500 »

simples j teints . . 50.000 » 125.200 »
/ glacés . . 50.600 )) 100 »
[ écrns. . . 694.400 » 166.600 1)

Fils l blanchis . 55.400 )> 221.300 »
retors J teints . . 280.900 )) 390.400 »

( glaces . . 26.400 » 2.100 »
Chaînes ourdies. . . . 23.500 » »

Total.............. 4.508,500 kilos 1.659.000 kilos

L ’importation, qui diminuait régulièrement depuis 
1892, est donc passé, en 1900, du simple au double. De 
plus, il est entré en France cette même année,193.392 ton
nes de coton et l'on  en a exporté 34.225 tonnes, de sorte 
qu’il est resté pour la consommation 159.167 tonnes au 
lieu de 174.782 en 1899 et 175.703 en 1898. La diminu
tion de la consommation cotonnière par les filatures 
représente 20.000 tonnes, soit 11 0/0  de la production 
habituelle en fils.

Nous pouvons dès à présent trouver une raison déter
minante de ce phénomène dans la réduction de la jou r
née de travail à 11 heures, en vertu de la loi de 1900, dont 
l ’application a com m encé en avril 1900, et dans la sup
pression du travail de nuit dans les ateliers mixtes.

L ’augmentation des importations n’est pas un phéno
mène temporaire, d ’autant plus sensible qu’il porte sur 
une année unique pour disparaître les suivantes. Nous
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lisons en effet dans le rapport du président de la chambre 
de com m erce de Lille, l ’honorable M. Edmond Faucheur 
(publié au début de 1902), que « l ’augmentation des filés 
anglais a considérablement augmenté.

« Pour les douze mois de 1901, elle s ’élève à 6.500.000 
livres sterlings, contre 3.500.000 livres sterlings en 1900, 
et 2.770.000 livres sterlings en 1899. >>

Le mouvement n ’est donc pas près de s ’arrêter encore ; 
il semble plutôt s ’accentuer d ’une manière sensible.

Et, qu ’on ne s’y trompe pas, il ne s’agit pas là d’im
portations provisoires, destinées à disparaître pardes ex
portations correspondantes ; car celles-ci, loin d ’augmen
ter proportionnellement, diminuent très sensiblement en 
comparaison des importations. Alors qu’elles étaient de
967.000 kilos en 1898 pour 1.606.400 kilos importés, elles 
ne sont que de 1.659.000 kilos en 1900 pour une importa
tion de 4.508.000 kilos.

Quant aux admissions temporaires, elles ont été sup
primées par la loi du 11 janvier 1892 pour les fils de c o 
ton. Toutefois « les droits perçus temporairement à 
l ’entrée des 61s de coton, destinés à la fabrication des tis
sus mélangés en soie et coton, des tissus de coton teints 
en lils, tresses, lacets, mousselines, tulles, dentelles en 
coton pur ou mélangées de soie, et guipures, sont partiel
lement remboursés à forfait lors de l’exportation (1) ».

Voici comment s ’opère ce remboursement aux termes 
de la loi de 1892 : « L ’exportateur déclarera le poids du 
coton de chaque numéro de fil simple ou retors entrant 
dans le tissu. Le remboursement partiel du droit portera 
sur le 60 0/0 des perceptions de douane, correspondant 
aux quantités de coton exportées.

(1 ) L o i  d u  11 ja n v ie r  18 92 , a r t ic le  10 , § 1 .
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Le remboursement partiel des droits sur les fils des 
numéros :

1 à 49 sera fait d ’après le tarif des droits d'entrée des 
fds n° 26.

50 à 99 sera fait d’après le tarif des droits d ’entrée des 
fils n° 76.

100 à 149 sera fait d’après le tarif des droits d’entrée des 
fils n° 162.

150 et au-dessus sera fait d ’après le tarif des droits 
d ’entrée du fils n° 171. »

Le bénéfice du remboursement partiel des droits est 
appliqué uniquement aux tissus contenant au moins 
50 0 /0  de coton en poids ; les rubans mélangés de soie 
et coton en peuvent bénéficier,quand ils contiennent plus 
de 250/0 de coton en poids.

Puisque nous parlons de l’admission temporaire, il 
n’est pas indifférent de signaler le changement considé
rable, apporté par la loi de 1892 dans les droits des 
Chambres et du Gouvernement en cette matière. Aupa
ravant, le gouvernement accordait ou refusait lui-même 
l’ admission temporaire ; cette prérogative lui concédait 
le moyen dem odifier indirectement les tarifs douaniers ; 
« moyen d ’autant plus dangereux pour les industries 
intéressées, disait le rapporteur général de la Chambre, 
M. Méline, qu’il est indirect et qu’ il a bien souvent des 
répercussions inattendues ».

La loi de 1892 dispose dans son article 12, « que le 
bénéfice de l’admission temporaire ne pourra être ac
cordé à aucune industrie, qu’en vertu d ’une disposition 
législative après avis du comité consultatif des arts et ma
nufactures (1) ».

(1 ) C ’e s t  e n  a p p l ic a t io n  d e  c e t  a r t i c le  12 q u ’a é t é  v o t é e  la  l o i  d u  
16 a o û t  1 8 9 3 , m o d i f ia n t  c e l l e  d u  11 ja n v ie r  1 8 9 2 .
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Cette mesure était salutaire et elle a trouvé son appli
cation récemment: sur la demande des chambres de 
commerce de Lyon, St-Etienne et Tarare, le gouverne
ment voulait, au début de 190L, faire accorder l’admission 
temporaire aux fils de coton destinés à être teints en 
France. Les chambres de commerce intéressées furent 
consultées, elles s’opposèrent à cette mesure et le projet 
n’eut pas de suite. 11 est certain que la loi de 1892, en 
contraignant pour ainsi dire le gouvernement à rendre 
public le projet qu’il voulait soumettre aux Chambres 
législatives, a permis aux intéressés qui sont les plus 
aptes à connaître leurs besoins propres défairevaloirleurs 
moyens de défense, et d ’empêcher d’aboutir une réforme, 
qu’ils considéraient comme funeste à leurs intérêts. V oici 
comment s ’exprimait la chambre de commerce de Saint- 
Quentin, le 7 mars 1901, pour repousser le projet d ’ad
mission temporaire :

« Considérant que jusqu’à ce jour, les partisans du 
régime de l ’admission temporaire n’avaient osé le récla
mer que dans l’ intérêt d ’une des branches de l ’industrie 
française, et qu’ils le demandent aujourd’hui dans l ’ in
térêt de la fabrication étrangère;

« Considérant que l’admission temporaire des fils de 
coton, que l ’on prétend destinés à être teints pour être 
transformés à l ’étranger en tissus mélangés, aurait pour 
effet de nuire non seulement à l ’une des parties en cause, 
mais bien cette fois aux deux parties, c ’est-à-dire aussi 
bien au tissage français qu’à la filature française :

« Considérant que la pratique de l ’admission tempo
raire des filés de coton, telle que la réclament les chambres 
de Tarare.de Lyon et de Saint-Etienne, prêterait à toutes 
les fraudes, plus sûrement encore que l’ admission tempo
raire, repoussée en 1892 par le Parlement ;
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« Considérant qu’il est infiniment regrettable que, par 
suite d’une erreur inexplicable, le bénéfice de l ’admission 
temporaire ait été accordé aux soies qui, après avoir été 
teintes en France,servent auxétrangers à concurrencer le 
tissage français ;

« Considérant enfin que la mesure réclamée ne profite
rait en France qu’à quelques négociants, qui se bornent à 
faire fabriquer à l’étranger, usurpant par conséquent le 
nom de fabricants français ;

« La Chambre émet l’ avis que la requête des chambres 
de commerce de Tarare, de Lyon et de Saint-Etienne, 
doit être écartée comme ne supportant pas l ’examen.... »

De telles consultations,suscitées par un texte législatif, 
nous paraissent éminemment favorables à l’application 
•d’un régime économ ique,propre à développer et à garan
tir l’ industrie nationale. Elles tiennent en éveil l ’ initia
tive privée et font surgir l’ opinion d’hommes éclairés, 
qui apportent à la confection des lois leur science et 
leur expérience.

L ’augmentation des importations de filés de coton 
étrangers, porte principalement sur les produits venant 
d ’Angleterre ; la chose est naturelle, puisqu’elle seule 
peut produire, à meilleur compte et pour le plus bas 
prix, les fils dont nous manquons. On peut évaluer les 
importations anglaises aux 3 /4  des importations totales ; 
le surplus nous vient d ’Allemagne. Ce sont les numéros 
fins, les fils n“* 40 à 50, par exemple, qui constituent la 
grande majorité des fils importés.

La répartition de la production des fils de coton en 
France peut, dans son ensemble, être déterminée de la 
manière suivante ;
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La Normandie avec 1.200.000 broches produit, spécia
lement les gros numéros ; la région des Vosges fde les 
numéros gros et moyens avec près de 1.400.000 broches. 
Le Nord, avec 2.186.720 broches, produit tous les numé
ros. Roubaix et Tourcoing ont de très importantes fila
tures fabriquant, presqu’exclusivement,les numéros gros.

Mais la filature de Lille est la seule qui produise tous 
les genres de fils de coton en tous numéros, depuis le 
n° 1 jusqu ’au n°300en fils simples,retors et câblés,qu’elle 
livre partout en écru, blanchi ou teint. Les principaux 
débouchés de la filature du Nord et de la filature Lilloise 
sont les suivants :

La fabrique de Saint-Quentin et Tarare pour la mous
seline et le jaconas ; la fabrique de Calais et Caudry poul
ies tulles, dentelles, guipures, et rideaux; la fabrique de 
Troyes et du Vigan pour la bonneterie et la ganterie ; la 
fabrique de Roubaix-Tourcoing et duCam brésispourles 
tissus laine et coton pour robes et ameublements ; celle 
d’Armentières pour les toiles métis lin et coton .

Les tissages de Rouen, Roanne et Saint-Dié font aussi 
appel aux produits de la filature Lilloise pour la confec
tion des calicots, cretonnes, pilous et étoffes de différen
tes couleurs lissées en fils teints.

Lille fournit encore la fabrique de Saint-Etienne et de 
Commines pour les rubans mélangés soie, les rubans de 
velours, les galons et les tissus élastiques, ainsi que la 
fabrique de Lyon pour les tissus larges soie et coton, 
velours, satin et généralement toutes les confections 
possibles (1).

(1 ) N o u s  t e n o n s  à r e m e r c ie r  l ’ h o n o r a b le  M . C lé m e n t  A l lè g r e ,  s e 
c r é t a ir e  d e  la  c h a m b r e  d e  c o m m e r c e  d e  L i l l e ,  q u i  n o u s  a a id é  d a n s  
l ’é tu d e  d e s  d é b o u c h é s  d e  la  f i la tu r e  d e  L i l le .
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« Ce qui fait l’originalité de la filature de coton de 
Lille et du Nord, c ’est que les filés servent à alimenter 
des fabriques de tissus mélangés,où le coton s’allie de la 
façon la plus heureuse avec le lin, la laine, le jute, 
etc... (1) .»

Comme on en peut juger par ces quelques détails, Lille 
produit donc tous les articles, tous les fils de coton en tous 
numéros, et alimente les industries de presque toute la 
France.

Ces débouchés tendent toujours à s’accroître ; la con 
sommation du coton et des tissus de coton augmente 
tous les jours et c ’est pourquoi la filature de coton a fait 
des progrès immenses depuis quelques années. Pour ne 
parler que du mouvement récent, qui se dessine depuis 
deux ans, près de 100.000 broches nouvelles ont été cons
truites en 1900, dont 70.000 dans les V osges, 20.000 dans 
le Nord et 5.500 en Normandie; 180.000 sont en cons
truction en 1901, parmi lesquelles 60.000 dans le Nord,
40.000 dans les Vosges et 80.000 en Normandie. Mais 
cette énorme activité, qui se manifeste dans le développe
ment de la production, est peut-être exagérée et il faut 
craindre le revers de la médaille. L ’augmentation des 
importationsen 1900 a fait croire à un manque de fils ;les 
stocks étaient, en effet, a peu près épuisés; il était natu
rel de penser « en voyant tous les stocks de filés épuisés 
et les filatures impuissantes à satisfaire aux demandes 
toujours renouvelées des tissages, que la force de produc
tion de la filature française n’était plus en rapport avec 
les besoins de la fabrique (2) ».

Mais il aurait fallu considérer à quelles causes il y

(1 ) H e n r i  L e c o m t e ,  ou v ra g e  cité.
(2 ) R a p p o r t  d e  la  c o m m is s io n  d e s  v a le u r s  e n  d o u a n e .
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avait lieu d’attribuer la disparition des stocks; ces cau
ses n’étaient pas toujours naturelles, et c ’est ce que l ’on 
n’a pas toujours bien pesé avant de construire ces cen
taines de mille broches nouvelles !

Comme le disait le rapporteur de la Commission des 
valeurs en douane : « sans nier les progrès réels de l’ in
dustrie cotonnière en France, depuis quelques années, 
et tout en pensant que ce progrès ne s’arrêtera pas, il 
importait de ne pas se faire des illusions, qui auraient 
tendu à augmenter trop vite le nombre des broches (1). »

Le département du Nord, qui ne comptait encore en 
1870 qu’un million de broches environ, en comptait en 
1898 près de 1.700.000, soit une augmentation de 700.000 
en 28 ans. Pour une production aussi considérablement 
accrue, les débouchés auraient dû accroître dans une 
égale proportion ; or, c ’est un fait économique générale
ment reconnu, que « pour une production très considéra
blement accrue, il faut créer de nouvelles habitudes ; il 
faut quelquefois l’arrivée d ’une génération nouvelle, pour 
que le débouché se proportionne à la très grande aug
mentation du produit. Le temps est un des facteurs né
cessaires de toute modification profonde dans la consom 
mation (2) ».

« __ Tout accroissement considérable de produit, s’il
ne doit pas coïncider avec des embarras. pour l'écoule
ment, constituant ce que l ’on appelle une crise, doit être 
graduel (3)... »

Or, si à l’augmentation de production ne correspond

(1 ) R a p p o r t  d e  la  c o m m is s i o n  d e s  v a le u r s  e n  d o u a n e , d éjà  cité.
(2 ) P a u l L e r o y - B e a u l ie u ,  T raité th éoriqu e  et p ra tiq u e  d 'E con om ie  

p o litiq u e , t . I V , p .  24 .
(3 ) M ê m e  a u te u r , m ê m e  o u v r a g e , m ê m e  p a g e .
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pas une augmentation porportionnelle de débouchés 
dans le même temps, il se produit une crise, la surpro
duction, qui se traduit par l’augmentation des stocks et 
partant, la baisse du prix des marchandises surprodui
tes. Certes, les industries destinées aux vêtements trou
vent peu à peu des besoins nouveaux à satisfaire, mais 
encore faut-il que l ’augmentation de la production soit 
lente et progressive, et c ’est ce qui ne se produit généra
lement pas. Quand de nouveaux débouchés élargissent 
l ’horizon d'une industrie, une fièvre générale s ’empare 
de tous ceux qui peuvent en profiter, et alors qu’un be
soin se manifeste dans une proportion de 2 , c ’est une aug
mentation de 4 ou de 6 qui se produit ; tant est grande la 
puissance productive de l ’ industrie moderne. De tout 
quoi il résulte une crise que les économ istes désignent 
sous le nom de crise d’abondance. C’est ce qui s’est passé 
dans la filature de coton.

Au commencement de 1898 (1) un stock considérablede 
filés encombrait le marché ; les prix avaient baissé dans 
des proportions considérables et les ventes étaient à peu 
près nuiles; dans le Nord, le stock s’élevait à près de
5.500.000 kilos de filés.Des syndicats se créèrent dans les 
principales régions cotonnières de la France, dans les 
V osges, en Normandie et dans le Nord, pour rechercher 
les remèdes à apporter à une situation devenue très pé
rilleuse. Ces syndicats adoptèrent un certain nombre de

(1 ) N o u s  n e  p o u v o n s  d o n n e r  q u e  d e s  r e n s e ig n e m e n t s  t r è s  s u c 
c in c t s  s u r  c e t t e  o r g a n is a t io n  s y n d i c a le ,  c a r  i l  n o u s  a  é t é  im p o s s ib l e  
d e  fr a p p e r  a u x  p o r t e s  o f f i c i e l l e s  d e s  s y n d ic a t s  ; n é a n m o in s  l 'é t u d e  
a p p r o f o n d ie ,  q u e  n o u s  a v o n s  fa ite , d u  m a r c h é  d e s  f i l s ,  à  c e t t e  é p o 
q u e , n o u s  p e r m e t  d e  c r o i r e  q u e  n o u s  c i t o n s  d e s  c h i f f r e s  à  p e u  p r è s  
e x a c t s .  N o u s  c o m p r e n o n s  d ’ a i l le u r s  p a r fa it e m e n t  la  r é s e r v e  d e s  
s y n d ic a t s .
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mesures, dans le but de diminuer les stocks, d’empêcher 
l’avilissement des prix et de tenter d’étendre les débou
chés.

Dans le Nord, les filateurs de coton décidèrent d ’ar
rêter un jour par semaine, le samedi, en laissant à ceux 
d’entre eux,qui ne le voudraient ou ne le pourraient point, 
la faculté de continuer le travail et de payer à une caisse 
spéciale une amende de 0 fr. 01 par broche et par se
maine ; le produit de ces amendes devait servir, en partie, 
à créer des primes à l ’exportation,à raison de 0 fr.05 par 
kilo.

Ces mesures, prises pour trois mois à partir du 
l "  avril 1899, eurent pour résultat de diminuer la pro
duction, de réduire par conséquent les stocks,et en môme 
temps d ’augmenter les débouchés par des exportations. 
Effectivement le stock baissa dans le Nord à 4.000.000 de 
kilos, soit de près de 1.500.000 kilos en trois m ois, et 
les exportations s’élevèrent à près de 600.000 kilos.

Devant ce succès, les fdateurs n ’hésitèrent pas à re
nouveler successivement leurs décisions jusqu’au mi
lieu de 1901, par périodes de trois m ois ; les primes à 
l’exportation furent portées de 0 fr. 05 à 0 fr. 10, puis à 
0 fr. 15 pour revenir finalement à 0 fr. 10 ; le stock conti
nua à baisser ; il atteignait encore plus de 2 millions de 
kilos au début de 1900 pour le Nord, il n’était plus que 
de 1.700.000 kilos en juillet 1900, de 1.400.000 à la fin de 
1900, de 1.300.000 au début de 1901, pour baisser même 
jusqu’à 110.000 kilos en mars 1901.

Quant aux exportations,elles passèrent successivement 
de 600.000 kilos en juin 1899 à près de 750.000 kilos au 
début de 1900.

Gomme on le voit, la diminution du stock avait été
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obtenue artificiellement; quoi d’étonnant que l'augm en
tation du nombre des broches, survenue à ce moment, ait 
détruit une partie des effets bienfaisants du chôm age, 
diminués déjà par le fait de l'accroissement du chiffre 
des importations étrangères à des prix, malgré tout, infé
rieurs à ceux des filatures françaises. Est-il surprenant 
que la situation de la filature de coton soit moins bonne 
à la fin de 1901 qu'elle ne l’était en 1900 !

« Pendant le premier semestre de 1900,dit M . Edmond 
Faucheur, dans son rapport sur la situation industrielle 
et com m erciale de la circonscription de la chambre de 
commerce de Lille en 1901 (1), les affaires avaient été 
très actives ; les clients avaient beaucoup commis
sionné pour être livrés sans retards, mais la fabrication 
et la consommation ont sensiblement diminué après 
l’ exposition...

« La filature de coton, comme d’ailleurs toutes les in
dustries textiles, a eu à payer des frais généraux bien 
plus élevés, non seulement par le prix doublé du com 
bustible, mais aussi par la hausse énorme de tous les 
objets, achetés comme approvisionnement et qui sont 
produits avec le fer et par le charbon.

.« La filature a également été contrariée par les grèves. 
La grève de Calais, qui a duré plusieurs mois, a atteint 
principalement les filateurs et retordeurs de Lille,faisant 
les numéros fins et mi-fins, qui n’ont pu écouler leur 
production que dans des conditions désavantageuses.

« La grève des ouvriers de Saint-Étienne a aussi ré
duit notre vente au profit des productions étrangères et 
à cause du chômage dans certains ateliers de filature de 
Lille.

( I )  A rch iv es  de la ch a m b re  de c o m m e rc e ,  1902 .
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« Il est probable que l’année 1902 ne sera pas plus heu
reuse, cm· les frais généraux vont encore s'élever, si le 
charbon reste cher,par suite d e l’entente des producteurs, 
et si la réduction des heures de travail à 10 h. 1/2  au 
l*r avril 1902 amène, par la diminution de la production, 
la surélévation des prix de revient et facilite la concur
rence étrangère.

« La filature des gros numéros s ’est fortement ressentie 
de la crise, qui a sévi sur le tissage et amené l’arrêt d’un 
grand nombre de métiers.

« Les stocks des filés, assez réduits au 1"' janvier 1901, 
ont été toujours s’accroissant, les ordres à livrer tou

jours en diminuant, par suite du peu de confiance des tis
seurs dans une reprise sérieuse d ’affaires. La tactique 
d ’achats au jour le jo u i/e t  la mévente ont amené une 
baisse de prix, et, fin de cette année, après quelques varia
tions causées par celle des matières, nous trouvons les 
prix des filés 0 fr. 35 plus bas qu'au 1er janvier, tandis que 
la baisse sur les cotons bruts n’est que de 0 fr. 20 au kilo 
La situation pendant l'année courante s’est donc forte
ment amoindrie. »

Telle est en dernière analyse la situation de la filature 
de coton au début de 1902; l'avenir nous dira si elle 
n’ aura pas à se repentir de l’excès de développement 
qu’elle a pris, et si elle n’eut pas dû prudemment s'abste
nir d’augmenter le nombre de ses broches, avec une rapi
dité et dans des proportions que les débouchés ne justi
fiaient point.

Enfin,l’augmentation constante des importations étran
gères depuis 1900 démontre péremptoirement, qu’en l’état 
actuel des choses, la filature française, écrasée par les 
charges trop grandes, qui pèsent sur elle, est insuffisam-

H. — 21
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ment protégée par les tarifs de 1892. L ’augmentation du 
chiffre des impositions, le prix élevé du charbon, la ré
duction des heures de travail à dix heures et demie et 
bientôt à dix heures, avec le maintien du salaire au taux 
de la journée de onze heures, ont modifié profondément 
les bases du calcul des droits établis en 1892 : il faut se 
demander si l'heure n’est, pas venue de remanier ces tarifs 
et de les mettre en rapport avec les charges nouvelles de 
notre industrie nationale.
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LES INDUSTRIES DÉRIVÉES DE LA. FILATURE DE COTON.

Nous résumerons dans ce chapitre les différentes indus
tries utilisant les filés de coton et nous en donnerons la 
situation à l’heure actuelle. Nous ne pouvons d ’ailleurs 
entrer dans de longues explications à leur sujet.

Nous verrons d ’abord l’ industrie du fil,de laretorderie 
et ensuite celle du tissage de coton.

Industrie du fil.

Le fil de coton est destiné soit au tissage, soit à la 
couture. Les fils destinés au lissage s’appellent fils de 
chaîne, lorsqu’ ils présentent une grande résistance, ce 
qu’on obtient en augmentant leur torsion, ou f i s  de trame, 
lorsqu’ils sont peu tordus. Les fils retors sont com posés 
de deux ou plusieurs fils retordus ensemble. Les fils 
destinés à la coulure sont câblés ou moulinés, selon qu'ils 
sont plus spécialement appropriés à la couture propre
ment dite ou à la fabrication de la bonneterie.

Retorderie.

Nous ne dirons qu’un m ot de laretorderie; nous avons 
en effet, au cours de ce travail, étudié les fils retors en 
même temps que les fils simples ; bien souvent, les fila
tures de coton comprennent, dans l ’ensemble de leurs
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usines,un nombre plus ou moins considérable de broches 
à retordre, et il nous eut été difficile de les séparer, dans 
l ’étude des broches à filer, alors que cette séparation 
n’existait pas dans la réalité des choses.

A  l’heure actuelle (1902), laretorderie de coton compte 
64 établissements et 5 à 600.000 broches environ, dans le 
département du Nord ; Lille en occupe 372.202, Roubaix 
et Tourcoing 101.524, Armentières 6.120.

Une des considérations les plus importantes à si
gnaler, dans l ’évolution de cette industrie, consiste 
dans la modification apportée depuis quelques années 
dans l ’organisation de son travail. Autrefois, et jus
qu’à ces dernières années, il n ’existait dans le Nord 
que des relorderies à façon, c ’est-à-dire recevant des 
fil és qu’elles retordaient pour le compte d’autrui 
moyennant salaire ; aujourd’hui, au contraire, de gran
des retorderies, travaillant pour leur propre compte, 
ont été créées. Il en résulte diverses conséquences écon o
miques : d ’abord les retordeurs, qui n’étaient que des 
ouvriers parvenus à se constituer un petit capital, sont 
devenus de gros industriels ; d'où l’introduction de la 
grande industrie dans cette partie du travail du coton ; 
ensuite, et par une conséquence directe de l ’avènement de 
la grande industrie de la retorderie, des capitaux impor
tants sont devenus nécessaires, un personnel ouvrier 
fixe a dû être attaché à chaque établissement, m odifica
tions profondes au point de vue économ ique et social. 
Le prix de la broche d ’une retorderie, montée à la façon 
moderne, est, à Lille, de 1 4 francs environ ; le nombre de 
broches par établissement varie en moyenne entre 10 et
30,000,avec 2 ouvriers par 1000 broches. Le personnel se 
com pose en grande partie de femmes avec une minorité 
d’hommes.
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Nous résumerons la situation de cette industrie à Lille à 
la fin de 1901, en reproduisant le rapport de M. Faucheur, 
président de la chambre de commerce (1). « La retorde- 
rie de coton, d’une façon générale, n’a pas donné en 1901 
les résultats satisfaisants de 1900; alors qu’en 1900 on 
avait été favorisé d’une activité inusitée, au point que 
toutes les maisons ont livré avec de grands retards, la 
la situation de 1901 a causé un ralentissement de de
mandes tel que beaucoup de maisons ont dû réduire la 
production. Le résultat doit être attribué d ’abord aux 
conséquences inévitables de l’ Exposition. De plus, la 
hausse des matières premières avait amené en 1900 de 
nombreux ordres. Cette hausse ne s’est pas maintenue 
en 1901, et les cours fléchissant, les acheteurs, qui entre
voyaient une baisse probable, ont été conséquemment 
réservés dans leurs achats. Enfin l’état généralement 
fâcheux des affaires devait avoir une répercussion sur 
cette industrie qui dépend nécessairement des grandes 
manufactures de confection, de chaussures, de corsets, 
etc..., articles dans lesquels le fil entre pour une impor
tante fourniture. »

A joutons que les fabricants de fils à coudre ont été 
moins heureux que les fabricants de fils à tisser. Les 
premiers en effet vendent leurs marques à des prix qui ne 
varient guère ; il en résulte que leurs bénéfices dépen
dent directement du prix de la matière première, le fil 
simple, et qu’ils se trouvent pris entre deux limites dont 
l ’une, le prix de vente, est invariable,et l’autre, le prix d ’a
chat de matière première, est excessivement mobile. Ce 
dernier prix ayant, dans ces derniers temps, été très élevé, 
on peut juger que leur bénéfice a été très réduit.

( i )  O p. cit.
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T ein tu re  (les fi ls .

Cette industrie est propre aussi bien aux fils de lin 
qu’aux fils de coton ; nous n ’en dirons rien, nous conten
tant de faire remarquer, avec l'honorable président de la 
chambre de commerce de Lille, que sa situation à l’heure 
actuelle « s ’est ressentie tout naturellement du mauvais 
état des affaires et du ralentissement g  énéral de la pro
duction ».

Industrie du tissage.

Il nous paraît intéressant de donner quelques explica
tions techniques sur les différentes opérations du tissage, 
avant d’en étudier la situation économ ique dans le Nord. 
Nous les emprunterons à M. Gabriel Joulin, dont « L ’ In
dustrie et le commerce des tissus ( 1) » nous a particu
lièrement séduit par sa clarté et sa précision.

« Les tissus sont formés par des fils qui se lient en 
s ’entrelaçant,de manière à donnera l’étoffe son épaisseu r 
et la force qu’elle doit présenter dans tous les sens. La 
liaison des ffls de presque tous les tissus résulte le plus 
communément du croisement de deux séries de fils per
pendiculaires entre eux: ceux de la première sont longi
tudinaux et tendus parallèlement dans un même, plan 
vertical ou horizontal suivant le système.

« Les fils de la seconde série entrclaçent transversale
ment ceux de la première.

« Les fils longitudinaux portent le nom de fils de chaîne 
et les fils transversaux celui de fils de trame.

« Une seule course de trame est désignée sous le nom de

(1 ) P a r is , 1 8 9 5 , J .  B . B a il l iè r e  e t  f i l s .
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« duite » ; plusieurs duites de couleurs différentes portent 
le nom de passée.

« Pour former un tissu des plus simples,supposons les 
fils de chaîne disposés en une série de fils isolés, paral
lèles entre eux, dans un même plan horizontal,et enroulés 
sur deux cylindres ; voyons comment on peut établir une 
liaison intime entre eux, de façon à obtenir un tissu.Sup
posons pour cela tous ces fils séparés en fils de numéros 
pairs et en fils de numéros impairs, au moyen de deux 
tiges rigides perpendiculaires à la direction des longitu
dinaux. La première tige passera au-dessus de tous les 
fils pairs et au-dessous de tous les fils impairs; la seconde, 
au contraire,au-dessus de tous les impairs et au-dessous 
de Lous les pairs. Cette disposition est nommée envergure.

« Les fils étant ainsi séparés, on passe chacun d’eux 
dans la boucle d’un fil vertical : il y  en a par conséquent 
autant que de fils dans la chaîne. Tous les fils correspon
dant aux fils pairs horizontaux sont réunis à leurs deux 
extrémités. Cette réunion de fils se nomme lisse ou lame. 
Il y a également une lame pour les fils impairs.

« Ces dispositions permettent défaire monter ou baisser 
l ’une ou l’autre série, suivant qu’on lève ou baisse la lisse 
correspondante. Une série monte pendant que l’autre 
baisse. Dans ce mouvement, les fils...... forment un an
gle proportionnel au chemin parcouru par la corde qui 
passe sur la poulie. 0 »  fait passer un fil dans l’angle formé 
sur toute la largeur de la chaîne et perpendiculairement 
à elle, puis on donne ensuite aux lames le mouvement 
opposé, c ’est-à-dire que les fils qui avaient été levés sont 
baissés et ceux qui avaient été baissés sont levés. Le 
même angle se produit, encore avec celte différence que 
les fils, qui étaient supérieurs dans le premier mou-
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veinent, sont devenus inférieurs dans le second, etvice- 
versâ. On fait passer une seconde duite et ainsi de suite. 
Il suffit de répéter les deux mouvements de la chaîne et 
de fournir les duites nécessaires pour obtenir un tissu. » 

Les différentes opérations du tissage sont les suivantes.

Opérations préliminaires. Préparation.

1° Le bobinage , qui a pour but d'enrouler sur des bo
bines les fils primitivement disposés en écheveaux.

2° L'ourdissage, par lequel un appareil appelé ourdis
soir  classe et assemble tous les fils de chaîne parallèle
ment entre eux, sur un rouleau nommé ensouple dans 
l ’ordre exigé par le dessin.

3o Le pliage et montage de la chaîne. « Suivant le sys
tème d ’ourdissoir em ployé, les fils de chaîne sont enrou
lés, soit sur leur ensouple définitive, soit sur une ensou- 
p le provisoire. Dans le premier cas, il suffit de transporter 
l ’ensouple ainsi garnie de la chaîne sur le métier à tisser, 
dans le second cas on déroule la chaîne com m e on l’a en
roulée, et pour éviter de mêler les fils, on en forme de 
anneaux ou des nœuds consécutifs, comme ceux qu’on 
fait prendre aux cordes qu'on veut raccourcir ou tenir 
dans un état de pliage solide et agréable. Ainsi préparée, 
la chaîne est facilement transportée sur le métier à tisser 
et disposé en couches uniformes sur son ensouple défini
tive ; il suffit de défaire le premier nœud pour que tous 
les autres s ’échappent au fur et à mesure qu’on exerce 
sur eux une légère traction (1). »

4° Le parage , opération par laquelle les fils sont en
duits de colle, afin d ’obtenir une résistance plus grande 
au fl ottement.

(d ) J o u lin , ou vra g e  c ité , p .  2 9 .
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5° La préparation de la trame consiste dans le dévi
dage des fils et le mouillage qui donne aux fils une plus 
grande flexibilité.

6° Le remettage par lequel on rentre dans les mailles, 
selon un ordre méthodique, tous les fils de la chaîne.

7° L 'armure ou montage du métier. C'est l'opération 
par laquelle on constitue un ensemble de lames desti
nées à produire un tissu d'un genre donné.

T iss â ge p ro p r em e n t  dit.

Le tissage se fait au moyen de métiers fonctionnant 
tant à bras que mécaniquement.

Le métier à bras se com pose : 1° d ’une ensouple desti
née à recevoir la chaîne ; 2° de lisses en plus ou moins 
grand nombre ; 3° d ’un battant comprenant à la partie 
supérieure un peigne ou rot ; 4» d ’une poitrinière par la
quelle passe l’étoffe tissée ; 5° d ’une ensouple sur laquelle 
s’enroule la chaîne tissée.

La chaîne, passée dans les lisses, puis entre les dents 
du battant, est tendue sur les deux ensouples. L ’ouvrier 
pose le pied sur l ’une des marches qui actionnent les lis
ses et fait baisser la lisse qui lui correspond. Les fils de 
chaîne forment un parallélogramme, dans l ’angle duquel 
on fait passer une duiteà l ’aide d'une navette, dont le rôle 
est donc de faire passer la trame entre les fils de la 
chaîne. Après chaque passage de la navette, l’ouvrier fait 
m ouvoir le batLant de manière à égaliser la duite et à la 
serrer convenablement dans le fond de l’angle. L ’ou
vrier répète la même opération pour chaque marche, jus
qu’à l ’obtemption de la longueur voulue.

Les différentes opérations du métier à tisser se rédui
sent donc à trois : 1° ouvrir la chaîne ; 2° passer la duite 
au moyen de la navette ; 3° serrer la duite.
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Le métier mécanique arrive à produire les mêmes 
mouvements, en supprimant l’emploi du pied de l ’ouvrier 
et en le remplaçant par le mouvement de bielles ou d’ex
centriques.

D ifféren ts  g en res  de tissus de co ton .

Les tissus de coton se divisent en différentescatégories; 
nous nous contenterons de les rappeler :

1° Les tissus unis ;
2° Les tissus croisés ;
3° Les tissus façonnés ;
4° Les tissus veloutés.
Tissus unis. — Ils comprennent :
1° Les cotonnades ou toiles de coton,dont la vogue est 

due à leur bas prix et dont le marché s ’est considérable
ment accru, leur bon marché permettant de remplacer 
avantageusement les toiles de lin. Elles se fabriquent 
dans le Nord,ainsi que dans la Somme et en Normandie.

2° Les nankins, formés par le passage alternatif d’une 
duite sous un fil et sur le suivant.

3° Le shirting ou cretonne, fait en filés nos chaînes 10, 
12, 20 et trame 10 à 24, se rapproche un peu du calicot.

4* Le jaconas, fabriqué à Tarare et à Saint-Quentin.
5° La percale,servant à fabriquer les robes, les rideaux 

et l’ameublement.
6° Des tissus lâches, comme la mousseline et le cane

vas,ce dernier faisant une concurrence énorme au canevas 
de lin.

7° Les tulles et gazes, tissus légers et très minces dont 
l ’emploi est très répandu.

Tissus croisés. — Ils se com posent de diverses variétés 
comme le croisé, le coutil, le satin, la futaine. Le coutil
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est le plus employé, car son bas prix lui permet de riva
liser avec le coutil de chanvre.

Tissus façonnés et tissus veloutés. —  Les premiers 
comprennent une catégorie de tissus fabriqués avec les 
métiers Jacquard ; les seconds comprennent toutes les 
espèces de velours, dont la caractéristique est que l’étoffe 
se trouve recouverte d’un poil court et serré, qui cache 
plus ou moins complètement le tissu.

S ituation  du tissage d e  co ton  en F ra n ce  et dans le  N ord .

Nous avons à dessein fait l ’historique économique des 
tissus en môme temps que celui des filés. Nous renver
rons donc à la première partie de notre ouvrage, pour 
l’ étude du régime économ ique et des tarifs douaniers des 
Lissus de coton.

Le tissage de coton n'a pris en France quelque exten
sion que vers le milieu du X IX e siècle ; avant 1850, il ne 
pouvait supporter la concurrence de l’Angleterre et sa 
production était de beaucoup en dessous de la consom 
mation territoriale ; 1 invention des métiers mécaniques 
fut appliquée à l ’industrie française du tissage vers 
1820, et permit de fabriquer avec quelque succès les tis
sus fins, mais ce n ’est que vers 1845 que celle industrie 
commença à prendre une certaine importance.

Le nombre des métiers peut être résumé de la manière 
suivante :
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Nombre de métiers en activité en France A 
différentes époques.

ANNÉES MÉTIERS MÉCANIQUES MÉTIERS A BRAS

1 8 4 5 ........................................ 3 1 .0 0 0 »
1875 ........................................ 5 6 .8 4 6 78 .0 3 6
1880 ........................................ 6 5 .9 2 6 4 7 .3 1 2
1885 ........................................ " 0 . 1 2 7 3 3 .0 6 3
1887 ........................................ 72 .8 0 0 2 8 .2 0 0
1893 ........................................ 8 6 .0 0 0 »
1895 ........................................ 9 5 .0 0 0 »
1 8 9 ( 5 ........................................ 9 7 .0 0 0 »
1898 ........................................ 9 8 .0 0 0 »
1900 ........................................ 102 .0 0 0 »

Le tableau précédent fait ressortir l ’augmentation pro
gressive du nombre de métiers mécaniques et la diminu
tion également progressive du nombre des métiers à 
bras.

On peut répartir aujourd’hui l’ industrie du tissage en 
France de la manière suivante : sur 102.000 métiers,il y en
a par région :

E st ............................................................. 41.000
Rhône.................................................... 20.000
Normandie........................................... 36.000
N o r d .................................................... 3.000
Divers...................................................  2.000

T o ta l ...................................  102.000
On voit que l’industrie du tissage n’existe pour ainsi 

dire pas dans le Nord. Les quelques tissages existant se 
trouvent à Roubaix, Tourcoing, Armentières, Comines 
et le Cambrésis. Ils représentaient, d’après la statistique 
de l’administration des contributions directes, en 1900, 
3.172 métiers mécaniques et 724 métiers à bras, actuelle
ment, en 1902, 2.951 mécaniques et 861 à bras.

Lille avait anciennement des fabriques de tulles im-
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portantes ; elles ont peu à peu disparu pour se concen
trer dans le Pas-de-Calais, à Calais (1) ; néanmoins, de
puis quelques années,plusieursfabriques de tulles,rideaux 
et guipure se sont installées à Lille ; d’après les rensei
gnements qui nous ont été communiqués par la chambre 
de Commerce, on en compte actuellemeut 10 dont 4 très 
importantes.

C’est en 1860 que l’ industrie du fil de coton a été par
ticulièrement florissante dans le département du Nord. 
«L e  nombre des métiers,qui fonctionnaientrégulièrement 
pendant le jour et la nuit (c ’est-à-dire pendant 24 heures 
par jour), disait M. Loyer (2) dans un rapport à la Cham
bre de commerce de Lille, se décom posait comme suit:

L i l le .................................................282
C a u d r y .......................................... 343
I n c h y ..............................................107
Beauvois.....................................  50
D o u a i ......................................... 35

T o t a l .............................817 métiers.
En novembre 1867, le nombre des métiers, encore en 

activité,mais ne fonctionnantplus que pendant quelques 
heures de la journée, se trouvait réduit ainsi qu’il suit :

L ille ............................................  61
C a u d ry ...........................................147
Inchy...........................................  8
Beauvois............................ ...  . 10
D o u a i .........................................  12

T o t a l .........................  238 métiers.

(1 ) O n  v e r ra  p lu s  l o in  (L iv r e  I V )  q u e  la  g r è v e  d e  1900 a r é d u it  au  
c h ô m a g e  p r e s q u e  t o u te  l ’ In d u s tr ie  d e s  t u l le s  d e  C a la is .

(2) H e n r i  L o y e r ,  A rch ives  du com ité  c o to n n ier  de L ill e ,  1873 , d é jà  
c i t é .
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Tous les autres métiers, avaient été brisés ou mis en 
chôm age complet à partir de 1861. Quant à la produ c
tion, dans les localités ci-dessus, on estimait en 1867 
qu’elle avait, par suite des importations anglaises, d im i
nué de 88 0/0 comparativemen t au chiffre de 1860. »

Si l ’industrie des tissus de coton ne tient qu'une très 
petite place dans l’ industrie du département du Nord, elle 
en occupe une très grande dans les sources de la richesse 
nationale ; on en jugera par le tableau suivant établi par 
M. Henry Lecomte (l) :

Commerce des tissus de coton depuis 1847.

ANNÉES IMPORTATIONS EXPORTATIONS EXCÉDENT
de l ’ e x p o rta tio n

en francs en francs en francs
1817-1856 (m oy en n e ). . 800 .000 6 2 . 6 0 0 . 0 0 0 6 1 . 8 0 0 . 0 0 0
1857-1866 »  . . 7 . 9 0 0 . 0 0 0 7 5 .4 0 0 . 0 0 0 6 7 . 5 0 0 . 0 0 0
1867-1876  » . . 4 7 . 2 0 0 . 0 0 0 6 6 . 6 0 0 . 0 0 0 1 9 . 4 0 0 . 0 0 0
1877-1886 >» . . 6 7 . 9 0 0 . 0 0 0 8 3 . 8 0 0 . 0 0 0 1 5 . 9 0 0 . 0 0 0
1887 . . .  ......................... 5 0 . 2 0 0 . 0 0 0 1 1 7 .8 0 0 .0 0 0 6 7 . 7 0 0 . 0 0 0
1890 ........................................ 4 1 .0 0 0 . 0 0 0 1 1 0 .4 0 0 .0 0 0 6 9 . 4 0 0 . 0 0 0
1 8 9 1 ........................................ 4 4 . 8 0 0 . 0 0 0 101.200.000 5 6 . 4 0 0 . 0 0 0
1892 ........................................ 3 9 . 1 0 0 , 0 0 0 9 5 . 5 0 0 . 0 0 0 5 6 . 4 0 0 . 0 0 0
1893 ........................................ 3 2 . 7 0 0 . 0 0 0 1 0 0 .5 0 0 .0 0 0 6 7 . 8 0 0 . 0 0 0
1894 ........................................ 3 2 . 9 0 0 . 0 0 0 1 1 3 .1 0 0 .0 0 0 8 0 . 2 0 0 . 0 0 0
1895 ........................................ 3 4 . 5 0 0 . 0 0 0 1 1 8 .3 0 0 .0 0 0 8 3 . 8 0 0 . 0 0 0
1896 ........................................ 3 7 . 9 0 0 . 0 0 0 1 3 1 .4 0 0 .0 0 0 9 3 . 5 0 0 . 0 0 0
1897 ........................................ 3 6 . 3 0 0 . 0 0 0 1 1 9 .7 0 0 .0 0 0 8 3 . 0 0 0 . 0 0 0
1899 ........................................ 4 3 . 7 0 0 . 0 0 0 1 7 3 .4 0 0 .0 0 0 ® 1 2 9 .7 0 0 .0 0 0
1900 ........................................ 4 8 .3 8 3 . 0 0 0 1 7 4 .4 3 0 .0 0 0  - 1 2 6 .0 4 7 .0 0 0

Les exportations dépassent donc toujours les im por
tations ; elles se font en grande quantité dans les colo  - 
nies et principalement en Algérie, qui a reçu notamment 
en 1898, 9.512.209 kilos de tissus et en 1899, plus de
12.000.000 de kilos.

(1 )  O u vrage c ité . N o u s  a v o n s  c o m p l é t é  à p a r t ir  d e  18 9 7  a v e c  l e s  
s t a t is t iq u e s  d e  l 'a d m in is t r a t io n  d e s  d o u a n e s .
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Nous ne pouvons étudier les détails de l’organisation 
du travail dans l’industrie du tissage de coton ; cette 
étude nous entraînerait à des développements hors de 
proportion avec le plan de cet ouvrage. D ’ailleurs, 
comme nous l’avons montré, le tissage n’occupe dans le 
département du Nord qu’ une place insignifiante et l’en
quête à laquelle nous devrions procéder porterait sur des 
établissements éloignés de notre région, où les condi
tions du travail sont, par le fait même, tout à fait diffé
rentes de celles de la filature du Nord.

Est-il utile de se demander si la filature de coton du 
Nord suffit à y alimenter le tissage? Les faits parlent 
d ’eux-mêmes : nous l ’avons vu, c ’est en dehors de la 
région que les filés trouvent leurs débouchés,et c ’est pour 
la consommation du tissage de la France entiru-e que 
travaillent les industriels du N ord. Il est regrettable que 
les errements de 1860 aient anéanti, dans l ’arrondisse
ment de Lille, une industrie dont le développement anté
rieur faisait promettre un avenir aussi brillant ; peut-être 
pouvons-nous espérer que l ’accroissement de la produc
tion des filés,qui résultera de l’augmentation des broches 
de nos filatures, suscitera une rénovation de l’industrie 
tulliste, apportant ainsi un débouché local aux produits 
des manufactures des Flandres. Rien ne peut, quant à 
présent, faire présumer une semblable résurrection ; qu'il 
nous soit tout au moins permis de l’espérer et de la sou
haiter 1
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Tableau résumant la situation de l'industrie du coton 
dans le monde (1).

NATIONS

N om b re
d e  b r o c h e s  à filer

N o m b re
de m étiers  à tisser (2)

1870 1900 1870 1900

F ra n ce  ..................
A n g le te rre . . . . 
A llem a gn e . . . .
S u is s e ......................
I t a l i e ......................
A u tr ich e -H o n g r ie
R u ss ie ......................
B e lg iq u e .................
H o lla n d e  . . . .

4 . 5 0 0 . 0 0 0  
3 3 . 9 9 5 . 0 0 0

3 . 0 0 0 .  000
1 .6 0 0 . 0 0 0

5 0 0 .0 0 0  
1 . 5 2 0 . 0 0 0
2.000. 000

5 0 0 .0 0 0
200.000

S u èd e  et N o rw è g e
E sp a g n e .................
A u tre s  p a ys  d ’E uro 
E ta ts -U n is . . . 
In d es angla ises 
J a p o n ..................

pe
1 . 5 0 0 . 0 0 0

7 . 1 1 4 . 0 0 0
3 3 2 .0 0 0
5 8 0 .0 0 0

C hine

5 . 5 0 0 . 0 0 0
4 5 . 4 0 0 . 0 0 0

8 . 000.000
1 . 7 1 0 . 0 0 0  
2 . 0 9 2 . 7 3 0
3 . 1 4 0 . 0 0 0  
8 . 000.000

8 8 9 .0 0 0
4 0 0 .0 0 0
3 5 0 .0 0 0

2 . 6 1 5 . 0 0 0  
6 5 3 .2 7 0

1 9 .1 0 0 .0 0 0
4 . 9 4 5 . 0 0 0
1 . 6 2 5 . 0 0 0

5 2 5 .0 0 0

5 5 .0 0 0  
4 4 0 .6 7 6

»
23 .0 0 0  
12 .478  
9 1 .8 7 3

»

»
»
»
»
»
»
»

102.000
6 5 0 .0 0 0

»
3 0 .0 0 0
46 .9 0 3
3 7 .5 0 4

»
»
»
»
»
»
»

3 6 .9 4 6
»
»

T o ta l 1 0 4 .9 4 5 .0 0 0
_______ 3).

(1 ) D 'a p r è s  d e s  d i f fé r e n t s  o u v r a g e s  d é jà  c i t é s  e t  le s  r e n s e ig n e m e n t s  
r e c u e i l l is  a u p r è s  d e s  a d m in is t r a t io n s  ; n o u s  n ’ a v o n s  p u  c o m p lé t e r ,  
fa u te  d e  d o c u m e n t s  s é r ie u x ,  la  s t a t is t iq u e  d e s  m é t ie r s  à t is s e r .

(2 ) M é c a n iq u e s .
(3 ) V o i r  la  c o n s o m m a t io n  d e  c o t o n  d e  c e s  4 0 4 .9 4 5 .0 0 0  b r o c h e s ,  

p .  18 9 .
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LIVRE IV

LA. CONDITION DES OUVRIERS DANS 
LA FILATURE DE COTON.

CH APITRE PREMIER

L E  T R A V A I L  D A N S  L A  F I L A T U R E  D E  C O T O N

Le personnel d ’une filature de coton est naturellement 
variable ; de l’enquête parlementaire de 1870, il résulte 
que, dans le département du Nord, le nombre des ouvriers 
occupés par 1000 broches était de 6 , pour filer les gros 
numéros, et de 10, pour filer les fins. Avec le perfection
nement des métiers, il semble que cette moyenne tende à 
s ’abaisser : aux métiers à filer de gros numéros de 800 à 
1000 broches, 4 ouvriers paraissent actuellement suffire ; 
6 ou 7 sont exigés pour la production des numéros fins ; 
mais il est évident qu’il n’y a là rien d’absolu et qu’en 
moyenne les filatures occupent une main-d’œuvre plus 
considérable. L ’Angleterre, seule de tous les pays coton
niers, arrive à se contenter d'une m ain-d’œuvre m oin
dre; voici, d ’après Schulze Gavernitz (1), le nombre des

(1) L a  g ra n d e  in d u str ie , t ra d u c t io n  G u é r o u lt ,  P a r is ,  1 8 9 6 , G u il la u 
m in  e t  C ie .

H. —  2i
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ouvriers nécessités par 1000 broches, dans différents pays 
d ’Europe :

A n g le terre ................
A llem a gn e................
S u is s e ........................
Alsace ........................
Bade et W urtemberg
Bavière........................
Saxe.............................
V osges........................

3 à 4 ouvriers. 
6 à 10 —
6 à 7 —
5 à 6 —
6 à 7 —
0 à 8 —
7 à 8 —
8 à 9 —

La proportion d’ouvriers, occupés aux différentes pha
ses de la production dans une filature de coton, ne peut 
non plus être déterminée d ’une manière rigoureuse 
D’après le rapport de la commission des douanes, en 
1891 (1), voici comment se répartissait la main-d’œuvre 
dans une filature de 28.000 broches, produisant 1800 
kilos, par jour, de filés n° 28 :

( I )  R a p p o r t  d e  M . P ie r r e  L e g r a n d , d éjà  c ité .
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Main-d'œuvre d ’une filature de 28. 000 broches.

NOMBRE
OPÉRATIONS DÉSIGNATION DES OUVRIERS

H om m es Fem m es
0 ) (1)

M é l a n g e u r ............................................. 1

M é l a n g e  e t  b a t t e u r s
A i d e  m é l a n g e u r ............................
O u v r e u s e s .............................................

1
2

B a l t e u s e s - é t a l e u s e s ...................... 2
l î a t t e u s e s - f i n i s s e u s e s  . . . .  
C o n t r e m a î t r e ...................................... 1

2

R é g l e u r ................................................... 1

C a r d e r i e
1

A i d e  d é b o u r r e u r ........................... 1
P o r t e u r s  d e  r o u l e a u x .  . . . 
V e i l l e u s e s  d e  c a r d e s  . . . .

2
3

E t i r a g e u s e s ....................................... 4
P r é p a r a t i o n s B a n c b r o c h e u s e s  e t  a i d e s  . . 

P o r t e u r  d e  p r é p a r a t i o n s  . . 1
23

C o n t r e m a î t r e ...................................... 1
A i d e ............................................................. 1

F i l a t u r e
F i  l e u r s .................................................... 14
R a t t a c h e u r s ....................................... 28
B o b i n e u r s ............................................. 14
C h a u f f e u r  ............................................. 2
M é c a n i c i e n ....................................... 1

D i v e r s

G r a i s s e u r .............................................
E m b a l l e u s e s  . ..................................

1
5

H o m m e s  d e  p e i n e  d i v e r s  . 
C o n c i e r g e  e t  v e i l l e u r s  d e

4

. n u i t ........................................................ 3

T o t a l  : 1 1 9  o u v r i e r s  d o n t .  . . 78 41

Il résulte de ce tableau que, 119 ouvriers étant néces
saires pour filer du n° 28, dans une filature de 28.000 
broches, 1.000 broches demandent une main-d’ œuvre de 
4, 2 ouvriers. Ce chiffre concorde avec les éléments sta
tistiques que nous avons donnés plus haut; mais il faut 
considérer que la filature envisagée est une filature type, 
dont le coût est sensiblement inferieur à la réalité, et

(1 ) N o u s  n e  fa is o n s  p a s  ic i  la  d is t in c t io n  c la s s iq u e  e n t r e  l e s  a d u l 
tes  e t  l e s  e n fa n t s .  L e  m o t  hom m es  o u  fem m es  d é s ig n e  d o n c  l e  s e x e  
sa n s  in d ic a t io n  d 'â g e .
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dont la main-d’œuvre est singulièrement restreinte. On 
peut donc prendre le chiffre de 4 ouvriers pour 1.000 
broches fdant un numéro gros, comme un minimum.

Au point de vue de la répartition entre les différentes 
phases de la production, la filature que nous venons d ’é
tudier donne :

8 ouvriers pour le mélange et le battage.
9 —  — la carderie.

28 —  — les préparations.
58 —  — la filature
16 —  — le personnel général.

Total : 119 ouvriers.
Soit :

6,72 0 /0  du personnel pour le mélange et le battage
7,56 0 /0  — —  la carderie.

23,53 0 /0  — —  ,les préparations.
48,74 0 /0  — —  la fdature.
13,45 0 /0  — —  le personnel général.

100.00 0 /0

La filature proprement dite, c ’est-à-dire le filage, de
mande donc à peu près la moitié du personnel ouvrier 
total de l’établissement.

La main-d’œuvre varie, nous l ’avons dit, selon qu’il 
s ’agit de filer des numéros fins, des numéros moyens ou 
de gros numéros; elle varie également selon les machines 
em ployées. Ainsi deux métiers selfactings de 600 bro
ches, faisant 75 gr. 8 par broche et par jour, en chaîne 
27/29, nécessitent une main-d’œuvre de 4 personnes, 
soit : un fileur, un rattacheur, deux bobineurs ; deux mé
tiers de 800 broches, produisant en même numéro
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73 gr. 4 par broche, demandent une main-d’œuvre de 
4 personnes encore, mais d ’une catégorie différente : 
un fîleur, deux rattacheurs, un bobineur; 1.000 broches, 
produisant 70 gr. 4 l'une, exigent enfin 5 ouvriers : un 
fîleur, deux rattacheurs, deux bobineurs. Ces trois sortes 
de métiers ne comportent donc qu’un fîleur, que le nom
bre de broches varie de 600 à 1.000 ; par contre,ce sont 
les ouvriers d ’une catégorie inférieure (rattacheurs et bo
bineurs) qui augmenteront.

Si nous considérons les métiers continus, nous cons
tatons l ’utilisation d ’une main-d’œuvre sensiblement in
férieure en nombre et en qualité : 900 broches en trois 
continus n’exigent que 4 personnes du sexe féminin : trois 
ouvrières et une bobineuse ; pour 1.600 broches en 4 con 
tinus de 400 broches, faisant 125 grammes par broche et 
par jour, il ne faudra que 4 ouvrières et 2 bobineuses.

Les métiers continus ont donc sur les selfactings une 
supériorité très marquée, par l ’économ ie de main-d’œuvre 
qu'ils permettent de faire ; économ ie double, puisque ces 
métiers n’exigent qu’un nombre d ’ouvriers inférieurs à 
celui qui est nécessité par les selfactings, et que déplus 
le salaire des ouvrières, qu’ils occupent, est moins élevé 
que celui des ouvriers du sexe masculin.

Ceci nous amène à envisager à un autre point de vue 
la situation du travailleur dans la filature de coton.

La filature de coton occupe des ouvriers des deux 
sexes ; elle fait travailler aussi les enfants.

D ’après les statistiques de l ’Office du travail (1 ), la 
proportion des femmes et des enfants est, en France,pour 
la filature de coton de 59 0 /0 , soit environ 40 0 /0  de

(1) Salaires et durée du travail en France, IV , p .  265-267.
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femmes et 19 0/0 d’enfants.Cette proportion était de 26 0/0 
en 1840-1845; pour le lissage de coton, de 52 0/0 en 1840 
elle est passée à 65 0/0 en 1893 (1).

Dans le département du Nord, sur 10.721 ouvriers o c 
cupés dans la filature de coton en 1896, 6.440 étaient 
du sexe masculin (enfants compris), 5.281 du sexe fémi
nin ; l’industrie cotonnière du Nord comprenait 14.034 
ouvriers dont 7.345 du sexe masculin et 6.689 du sexe 
féminin. La proportion des premiers était donc d ’envi
ron 52 0/0, celle de la seconde de 48 0/0 (2).

Les femmes et les enfants sont plus nombreux dans les 
filatures du Nord de la France que partout ailleurs ; on 
peut évaluera 36 0 /0  le nombre des hommes adultes, 
à 44 0/0 celui des femmes, à 20 0/0 celui des enfants des 
deux sexes.

D ’après les rapports de l’ inspecteur du travail, sur un 
total de 13.438 ouvriers, occupés en 1899 dans la filature 
de coton du Nord, on complaît 1.895 garçons de moins 
de dix-huit ans et 1.857 filles, soit 3.752 enfants, ou une 
proportion de 27,9 0/0. — Sur 17.985 en 1900, 4.796 en
fants, soit à peu près 27 0 /0 . Pour une filature moyenne 
occupant de 100 à 200 ouvriers, voici la répartition qui 
peut être donnée comme type (d’après l ’Office du tra
vail) (3) :

(1 ) D a n s  l 'e x e m p le  c i t é  p a r  M . P ie r r e  L e g r a n d  e n  18 91 , s u r  119 
o u v r ie r s  il y  e n  a v a it  78  d u  s e x e  m a s c u l in  e t  41 d u  s e x e  fé m in in , 
s o i t  e n v ir o n  6a 0 /0  p o u r  le s  p r e m ie r s  e t  36 0 / 0  p o u r  le s  s e c o n d s .

(2 ) R é s u lta t s  s t a t is t iq u e s  du r e c e n s e m e n t  d e s  in d u s t r ie s  e t  p r o f e s 
s io n s  d e  1 8 9 6 . M in istère  du c o m m e rc e . D irection  de l'O ffice du travail. 
I m p r im e r ie  n a t io n a le , 1 8 9 9 .

(3 ) F ila tu r e  d e  c o t o n  d u  N o r d  500 c h e v a u x ,  n °  1 0 0 2 , ou v ra g e  
cité.
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Hommes

Femmes :

Enfants :

343

Contremaîtres.................... . 4
B a tte u rs ............................ . 2
D éb ou rreu rs .................... . 5
Fileurs................................ . 20
Cylindreurs........................ . 3
Rattacheurs (jeunes) . . . 25
Ajusteurs............................ . 2
M e n u is ie r ........................ 1
Conducteur........................ . 1
Chauffeur............................ . 1
E m b a lle u r ........................ 1
Graisseur............................ . 1
P a q u eteu r ......................... . 1 67 hommes 

36 0/0
Bancs à broches............... 4
Etirageuse......................... ... . 1
P eigneuses............................ 8
B a tte u se s ......................... . 2
Basculeuse......................... . 1
Rattacheuses..................... . 12
Cylindre u s e s .................... . 2
Eplucheuses........................ . 2
Gazeuses ............................ . 8
Bancs à broches en fin. . . 13
Dévideuses à la machine. . 27 80 femmes 

44 0/0
G arçons................................ . 16
F illes .................................... . 21 37 enfants 

20 0 0
Total............................. . 184

Une filature du même type montée en Angleterre à
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Oldham occupait, d’après M. Schulze Gavernitz, 162ou
vriers dont 45 hommes, 34 femmes et 83 enfants, ce qui 
donnait 27 0/0 d ’hommes adultes, 20 0 /0  de femmes 
et 53 0 /0  d’enfants (1). Le nombre de ces derniers est ex - 
traordinairementélevé. La raison s ’en trouve dans cefait, 
que l ’ouvrier anglais adulte, beaucoup plus apte que l ’ou 
vrier français à diriger des machines, peut en conduire 
plus que celui-ci, et que toutes les besognes inférieures 
peuvent être confiées à des enfants.il en résidte que l’a
dulte, occupé à la direction effective de plusieurs mé
tiers, est toujours doublé de deux ou trois enfants, qui 
l ’aident dans les opérations accessoires, que l ’ouvrier 
français, moins chargé, accomplit lui-même (2).

Au point de vue historique, il est bon de signaler que 
l ’emploi des femmes tend de jour en jour à augmenter. 
Si l’on compare les chiffres que nous venons de donner 
à ceux révélés par l’enquête parlementaire de 1870, l’on 
voit qu’à cette époque la proportion était la suivante :

à Lille : h o m m e s ............................ 5 /12
femmes................................ 1/3
en fan ts..............................  1 /4

àRoubaix-Tourcoing: hommes 5 0 0 /0 au lieu de 36 0/0 
femmes, 30 0,0 » 44 0/0
enfants, 20 0/0

La proportion des enfants est doncseulerestéelam êm e, 
tandis que celle des hommes a diminué,"et que celle des 
femmes a augmenté.

(1 ) U n e  f i la tu r e  a n g la is e  d e  7 8 .7 8 6  b r o c h e s  e t  f i la n t  l e  n °  31 
(33  fr a n ç a is ) ,  c i t é e  p a r  M . P ie r r e  L e g r a n d , o c c u p a i t  e n  18 91 , 208 o u 
v r ie r s ,  d o n t  64  h o m m e s ,  70 fe m m e s  o u  f i l le s  e t  74  e n fa n ts , s o it  e n 
v ir o n  32 0 /0  p o u r  l e s  p r e m ie r s ,  33  0 / 0  p o u r  le s  s e c o n d e s  e t  3b 0 /0  
p o u r  le s  d e r n ie r s .  V o i r  R a p p ort c ité .

(2 ) V o ir  s u r  c e  p o in t  S c h u lz e  G a v e r n it z ,  ou vrage cité.
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Quant aux raisons pour lesquelles les femmes sont 
employées dans certaines parties de la fabrication, on 
ne peut les trouver que dans cette constatation, qui tend 
à se poser comme un axiome, que toutes les fois qu’une 
opération n’exige pas nécessairement la force muscu
laire et l'aptilude spéciale de l ’homme adulte,l’industriel 
a intérêt à se servir des femmes, parce qu’elles sont 
moins payées, et qu’il résulte de cette substitution une 
économie dans la main-d'œuvre.Reste à savoir pourquoi 
les femmes sont moins payées ; nous essaierons de le 
rechercher en étudiant le salaire.

On ne peut étudier les conditions du travail dans la 
filature de coton,sans dire un mot de l ’ influence qu’a eue 
le régime de la grande industrie sur les ouvriers. L ’in
dustrie cotonnière est la plus propre à ce genre d’étude. 
Chez elle, en effet,, la machine a tendu depuis plus d ’un 
siècle à supprimer l ’atelier domestique, et à borner à un 
rôle de surveillance celui de l ’homme. Est-ce un bien, 
ou est-ce un mal ? Nous croyons volontiers, avec tous 
les penseurs sérieux qui ont étudié le problème, que 
c ’est un bien.

Aucune industrie ne montre, mieux que la filature de 
coton, l ’ inanité du raisonnement de ceux qui prétendent 
que la grande industrie et le machinisme, en permettant 
de faire avec 20 ouvriers ce qui se faisait avec 1.000, ont 
rendu inutiles les 980 qui étaient autrefois occupés. 
Avant l ’invention des métiers mécaniques, la filature de 
coton n’existait pour ainsi dire pas ; il a fallu l’installa
tion des métiers et la suppression du rouet, pour lui 
donner le développement qu’elle a acquis aujourd’hui. 
Prenons le Nord : avant 1789, on y comptait 500 rouets, 
filant 12.000 kilos de coton et occupant quelques centai-
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nés de personnes ; aujourd’hui,2 .000.000 de broches mé
caniques fabriquent 50.000.000 de kilos de fils, et occu
pent près de 18.000 ouvriers. Ainsi , c ’est toujours 
l ’éternelle conséquence des grandes inventions écono
miques : la facilité de l'augmentation de la production 
accroît, au lieu de les supprimer, les besoins du genre 
humain, et permet de donner du travail à ceux qui, au
paravant,n’en pouvaient point avoir. C’est l ’exemple clas
sique des chemins de fer : leur invention mit dans la 
misère quelques postillons, qui vivaient de l’état primitif 
des moyens de transport ; à combien de chauffeurs, mé
caniciens, facteurs,employés et ouvriers de toutes sortes 
n’ a-t-elle pas procuré un gagne-pain, qui, sans elle, 
n’ auraient pu trouver de travail pour occuper leur acti
vité et nourrir leur ménage ?

De même dans l ’industrie cotonnière, les progrès du 
machinisme l’ont fait naître, l’ont inventée, en ont fait 
une industrie importante alors qu’elle n’était rien, et sa 
prospérité a fait surgir de nouvelles professions, de nou
veaux emplois, qui, sans les machines, n ’auraient jamais 
été soupçonnés (1).

Le coton, et son utilisation par la filature, a donc plus 
que tout autre profité à la classe qui l ’a mis en œuvre ; 
c ’est aux progrès mécaniques de sa fabrication que l ’on 
doit l’extension de celle-ci, et partant, l’occupation d ’une

(1 ) C o n f .  «  L a  g r a n d e  in d u s t r ie  a m u lt ip l ié  la  m a in -d ’œ u v r e , e l l e  
a é le v é  le s  s a la ir e s , e t  e l l e  a ,d a n s  m a in t e s  r é g io n s  m a n u fa c t u r iè r e s , 
m a in te n u  l ’h a r m o n ie  e n t r e  p a t r o n s  e t  o u v r ie r s .  S i  c e r t a in s  c e n t r e s  
in d u s t r ie l s  s o n t  d e v e n u s  d e s  c e n t r e s  d ’ a n ta g o n is m e  e t  d e  h a in e , c e  
n ’ e s t  p o in t  le  m a c h in is m e , q u i d o it  ê t r e  r e n d u  r e s p o n s a b le ,  c e  s o n t  
l e s  h o m m e s ,  p a t i-o n s  e t  o u v r ie r s ,  q u i  n ’o n t  c o m p r is  n i l e u r s  d e v o ir s ,  
n i le u r s  in t é r ê t s . »  A .B é c h a u x ,  le C orresp on d a n t, 10 a o û t  19 02 , p .S 8 0 , 
la V ie écon om iq u e et le  M ouvem ent socia l.
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main-d’œuvre aujourd’hui considérable. Bien plus, la 
suppression du rouet, et de râtelier domestique a eu un 
effet bienfaisant immédiat sur la condition des ouvriers ; 
elle a permis d’occuper au travail du coton les hommes 
adultes, alors qu’auparavant les femmes seules savaient 
l'effectuer.

Et qu’on ne dise pas qu’en réduisant le rôle de l ’homme 
à une simple surveillance, elle l ’a mis dans une condi
tion inférieure, voisine de l ’animalité. Les faits eux- 
mêmes y répondent : la plupart des perfectionnements 
des machines sont dus à des ouvriers, ou à des anciens 
ouvriers, qui,s’attachant à simplifier leur travail person
nel, ont cherché et ont trouvé le moyen de réduire la 
part de leurs efforts dans la réalisation du but à attein
dre, le produit manufacturé. Et puis, en quoi la surveil
lance, la direction de mille broches est-elle plus dégra
dante que la conduite d'un rouet ? La machine, par ses 
perfectionnements mêmes, par la complication de ses 
moindres parties, n’exige t-elle pas une habileté plus 
grande, un œil plus exercé, qu’un travail musculaire 
quel qu’ il soit ? N’en faudrait-il aucune, que le sentiment 
de la responsabilité du mécanisme, qu’il dirige, suffirait 
à occuper l’activité intellectuelle du fileur de coton : la 
moindre imprudence, la moindre négligence peut entraî
ner les accidents les plus terribles ; veiller à les éviter, 
n’y a-t-il pas là un rôle intelligent à remplir, difficile par 
cela même qu’il est dangereux ?

Et d’ailleurs l ’exemple de la filature du Nord est là 
pour montrer combien sont fausses toutes les théories de 
l’ oppression de l’ouvrier par la machine : quel est aujour
d ’hui le chef d ’une grande filature de coton de Lille, de 
Roubaix, de Tourcoing, qui ne puisse s'enorgueillir de
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sortir de ce peuple que l ’on se plaît à peindre comme une 
victime du régime de la grande industrie. Un économiste 
a dit : « Dans tout ouvrier des grandes manufactures, il 
y  a un bourgeois qui commence, et dans tout bourgeois 
un ouvrier qui finit. » Rien n’est plus vrai quand on étu
die les origines généalogiques de nos grands industriels 
modernes. C’est le machinisme qui a fait naître la bour
geoisie industrieuse, industrielle, celle qui nous gouverne 
aujourd’hui ; et qui a remplacé avec avantage l ’antique no
blesse foncière.

L ’industrie cotonnière a eu d’autres avantages : le bas 
prix des produits manufacturés en coton a permis à toutes 
les bourses de se procurer les objets les plus indispensa
bles à leur habillement, et à meilleur compte ; bien plus, 
elle permet aujourd’hui aux plus pauvres de se donner 
l’apparence d’un luxe, que tout autre textile n’aurait pu 
leur procurer. La facilité d ’apprêt du coton et des pro
duits en coton donne à ceux qui le travaillent le moyen 
d’imiter les étoffes les plus luxueuses ; les procédés les 
plus perfectionnés, comme le m ercerisage, en facilitant 
Limitation de la soie, ont donné à la classe ouvrière le 
moyen de porter à bon marché des vêtements, que le prix 
de la soie ne leur eût pas permis d ’acquérir.

Enfin le machinisme moderne permet de donner à l’ hy
giène une place de plus en plus grande dans l'établisse
ment des salles destinées aux ouvriers. La filature de 
coton est, à ce point de vue, beaucoup plus favorisée que 
les industries similaires —  celle du lin notamment — ; 
l ’ouvrier n ’a pas à y supporter le contact des poussières, 
qui rendent la respiration dangereuse, sinon impossible, 
dans une filature de lin. Le travail du coton est essentiel
lement hygiénique: pourquoi? parce que les machines, 
en remplaçant le battage à la main, dangereux à cause
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des poussières et du duvet qu’il soulève, par le battage 
mécanique, ont ainsi supprimé une cause de maladie, 
une opération funeste pour la santé des ouvriers.

Villermé, dans son tableau de l ’état physique et moral 
des ouvriers, écrit en 1839(1): « 11 est bien à désirer que 
l’on remplace le débourrage et l’aiguisage à la main par 
un aiguisage et un débourrage mécaniques, ou bien que 
l’on introduise, dans la construction des cardes de fila
ture de coton, une opération qui permette de supprimer 
ces deux opérations... Je n'ai a« dans l ’industrie coton 
nière que le seul battage, qui par les poussières et le duvet 
qu’il soulève, soit dangereux pour les travailleurs. <>

Les machines ayant effectivement remplacé aujour
d’hui le travail à la main dans ces opérations, on voit 
que nous avions raison de donner à l ’industrie du coton 
un brevet de salubrité.

Mais en voilà assez, ces explications suffisent à dém on
trer que « le régime de la manufacture conserve une su
périorité manifeste sur le régime qu’il a remplacé ; il l’em
porte pour le nombre des bras qu’il emploie, pour la 
nature de la tâche qu’il assigne, pour le taux des salaires 
qu'il distribue (2)... ». L ’industrie cotonnière en est un 
des plus pi'écieux exemples : « la puissance inouïe, qu’elle 
a imprimée au travail, les richesses qu’elle en a fait ja il
lir, ne sont l’apanage ni de quelques classes, ni de quel
ques hommes ; elles constituent une sorte de fonds 
commun, qui, dans la répartition inégale, doit satisfaire 
au moins les besoins matériels et moraux de tous les in
téressés (3) ».

(1 ) T ableau  de T éta t p h y s iq u e  et m ora l des ou vriers  du co to n , de la 
laine et de la so ie ,  P a r is ,  1839 .

(2) L o u is  R e y b a u d , L e  co to n ,  P a r is ,  1 8 6 3 , p .  2 1 .  L ’a u te u r  p a r le  d e  
la  M a n u fa ctu re  ; l e  t e rm e  e s t  im p r o p r e .

(3 ) L o u is  R e y b a u d , L e  co lo n , ou v ra g e  c ité .
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Dans le courant de cette étude nous avons montré la 
supériorité de la filature anglaise de coton sur la filature 
française. Ici, comme ailleurs, nous sommes obligé 
de mentionner la supériorité de l’ ouvrier anglais. Cette 
supériorité tient à plusieurs causes. D ’une part, la supé
riorité physique, avec la rapidité et l’habileté, qui se tra
duit par une économ ie de temps : « On voit au selfactor, 
dit Schulze Gävernitz, avec quelle rapidité, ils dégarnis
sent les bobines pleines et on admire la dextérité des ou
vrières. Chaque opération est exécutée avec la vitesse 
de l ’éclair. » On a pu en juger par le nombre d’ouvriers 
minimum que demande chaque métier (3 à 4 pour 1000 
broches). Ensuite, une aptitude plus grande au travail 
de la machine ; l ’ouvrier cotonnier anglais aime à perfec
tionner son instruction technique; fils d’ouvriers c o 
tonniers, qui se succèdent pendant des générations dans 
la même industrie, dans la même usine, il « aspire au 
progrès social et sait qu’il ne peut l ’attendre que de l’ex
tension des machines (1) ». Schulze Gävernitz raconte 
que la plupart des ouvriers sont abonnés à l’organe 
technique des cotonniers « the Cotton factory Times », 
qu’ils organisent des conférences, où « les membres 
s’instruisent les uns les autres sur les branches spéciales 
qu’ils connaissent particulièrement ».

A  ces causes physiologiques et professionnelles, il faut 
en ajouter deux autres d’un autre ordre : la conscience de 
l ’ouvrier anglais, qui sait que son intérêt est lié à celui du 
patron, qui par l’organe des « Trades Unions » s’inspire 
de la situation du marché, de l ’état des affaires, pour faire 
valoir les réclamations légitimes, qu’ il se croit en droit

(1 ) S c h u lz e  G ä v e r n it z ,  L a  g r a n d e  in d u str ie ,  t r a d u c t io n  G u é r o u l t ,  
P a r is ,  1 8 9 6 .
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de présenter. « Les em ployeurs et les employés luttent 
les uns contre les autres comme des hommes d'affaires 
ayant des intérêts opposés (1). »

Enfin, le fileur anglais produit plus et gagne plus ; 
en même temps qu’il augmente la production il élargit le 
champ des débouchés ; son salaire étant en effet fort 
élevé et la marchandise étant considérable et à bas prix, 
il consom m e énormément et lapartde son budget qu’il 
affecte au vêtement est parfois considérable ; c ’est ce qui 
fait la force de l ’Angleterre.

L ’ouvrier français n’a pas ce souci des intérêts com 
muns du patron et de l’em ployé ; il ne sait s’astreindre à 
étudier les problèmes techniques de l'industrie, à laquelle 
il est attaché ; ce qui le caractérise,c'est l ’entrain,le goût 
du nouveau, de l’imprévu; certes, ce sont des qualités 
dont il faut tenir compte et qui en bien des circonstances 
ont une application utile, mais, au point de vue de l’ in
dustrie qui nous occupe,son infériorité en est une consé
quence.

M .Yver,dans un rapport cité par M.Pierre Legrand (2), 
a parfaitement défini le contraste entre les ouvriers des 
deux nations :

« Il est bien loin de notre pensée, dit-il,de médire de nos 
ouvriers français ; ils ont de grandes qualités qui souvent 
trouvent une application utile. S'il faut de rintelligence) 
de l’initiative dans le travail, du goût dans l’exécution 
d ’une tâche, on le trouvera, certes, à un plus haut degré 
en France que partout ailleurs. On y  trouvera aussi de 
l ’attachement à l ’atelier, où l ’on travaille depuis lon g -

(1 ) M ê m e  a u te u r , ou v ra g e  c ité .
(2) D ocu m en ts  p a r lem en ta ir e s ,  R a p p o r t  au  n o m  d e  la  c o m m is s i o n  

d e s  d o u a n e s ,  d é jà  c i t é .
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temps,ainsi qu’au patron qui dirige cet atelier; un dévoue
ment à l'entreprise et un entrain dans les moments où il 
faut redoubler d ’activité, que l ’on trouverait difficilement 
chez les nations concurrentes. Mais il n ’est pas dans le 
caractère national de se fixer au travail avec l’activité 
quasi-mécanique et d’y développer, avec suite et ténacité, 
pendant plusieurs heures, l ’application unie à l ’adresse 
professionnelle, qui font de l’ouvrier anglais ou de race 
anglaise un des plus féconds producteurs qu’on puisse 
voir. Et puis, il faut bien le dire, nous avons, en France, 
le service militaire, qui vient enlever à nos ateliers nos 
jeunes hommes précisément à l ’heure où ils commençent 
à acquérir leur pleine valeur, et nous les rend au bout de 
quelques années, amoindris sous le rapport de la capacité 
professionnelle, et plus difficilement aptes à se ressaisir 
eux-mêmes complètement. »

Il nous faut, enfin, signaler ici l ’influence néfaste de 
l ’alcoolisme sur la productivité des ouvriers ; cette plaie 
est plus particulièrement sensible dans la l égion du Nord : 
l’habitude de prendre un verre de genièvre le matin,avant 
de partir à l ’atelier, celle de passer le dimanche dans les 
cabarets, l'usage généralement établi de fêter le lundi, 
sont autant d’ éléments démoralisateurs,qui influent désa
vantageusement sur le moral et la capacité professionnelle 
de la classe ouvrière. Vraie pour toutes les professions, 
cette dangereuse manie se fait sentir particulièrement 
chez les ouvriers des catégories supérieures de la filature 
de coton : le salaire des fileurs de coton est élevé, de beau
coup supérieur à celui d’ un ouvrier moyen, il permet les 
longues stations dans les établissements, où l’on boit de 
l ’alcool, et une bonne partie du salaire y reste au détri
ment de la santé morale et physique de l ’ouvrier. L ’in-
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fluence de ces habitudes, invétérées dans le peuple du 
Nord, se fait sentir sur la production elle même : sur six 
jours de travail, l'un est à peu près perdu, le lundi, et un 
second ne vaut guère mieux, le mardi.Il reste donc quatre 
jours de travail effectif, où les ouvriers conservent la 
plénitude de leurs facultés, la totalité de leur capacité 
professionnelle.

Il y  a là, pour l’homme du Nord, une infériorité mar
quée, une maladie, un vice moral autant que physique, 
contre lequel les sociétés de tempérance, les œuvres de 
réclame anti-alcoolique tentent de réagir, mais sans 
grand succès. Et ceci ne date pas d ’aujourd’hu i; Vil- 
lermé, en 1839, constate déjà que cette funeste habitude 
était « générale en quelque sorte dans le climat froid, 
humide de nos provinces du Nord, rare au contraire 
dans le midi et qu’elle se montre à Lille plus fréquem
ment, sous un aspect et avec un cortège plus repous
sants que partout ailleurs (1 ) ».

En 1863, Reybaud parlant de la région du Nord recon
naît qu’ici « elle (l’ivrognerie) est dans son véritable 
domaine. Ces populations sont dociles, laborieuses, 
habiles au plus haut point ; un seul défaut dépare ces 
qualités et en détruit les bons effets : c ’est l ’ivrognerie. 
On ne saurait croire jusqu ’à quel degré elle est poussée. 
Ce goût pour les boissons fermentées prend, dans le 
Nord, un caractère excessif ; quand il est une fois frappé, 
l ’ouvrier ne s’en relève plus, il perd jusqu’à la cons
cience du mal qu’il se fait et de celui qu’il cause.Ce n’est 
d ’abord qu’une fantaisie, on va où sont les autres, on 
cède à l ’exemple ; c ’est ensuite une passion qui de la

(1) T ableau  de l ’é ta t p h y s iq u e  et m ora l des ouvi'iers du co to n , de la 
laine et de la so ie , P a r is ,  1 8 3 9 .

H. —  23
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frénésie conduit à l ’abrutissement Pour s’en former une 
idée il faut avoir assisté à la sortie des ateliers les jours 
de paye (1) ».

Le remède serait dans l’établissement de cafés de tem
pérance et dans une large propagande contre le péril et 
les dangers de l ’alcoolisme. Rendons hommage aux 
industriels Lillois, que préoccupe la question, et qui ne 
ménagent pas leur concours aux sociétés, qui, tout der
nièrement, se sont créées dans la capitale des Flandres. 
L'œuvre de la réclame anti-alcoolique, fondée par le 
D1' Folet, doyen honoraire de la faculté de médecine de 
l ’Université de Lille, en mettant sous les yeux de tout 
le monde les conséquences de l ’alcoolism e, soit par des 
affiches, soit par des tableaux représentant les différen
tes étapes de la vie d’un alcoolique, soit par des bro
chures, des almanachs illustrés, mérite d’être encoura
gée ; nous faisons des vœux pour sa prospérité et nous 
ne doutons pas qu’elle n’arrive un jou r à des résultats 
probants. Si minimes soient-ils, elle aura rendu à l ’in
dustrie un service d ’autant plus grand que le mal qu’elle 
combat est plus enraciné dans le moral et dans les habi
tudes du peuple (2).

(1 ) L e  co to n ,  P a r is  1 8 6 1 .
(2 ) I l n e  fa u d ra it  p a s  c r o i r e  q u e  c e  v i c e ,  q u e  n o u s  s ig n a lo n s  e n  

p a s s a n t , fû t  p r o p r e  a u x  fr a n ç a is  d u  N o r d  ; l ’i v r o g n e r ie  e s t  fr é q u e n t e  
e n  N o r m a n d ie ,  e l l e  l ’ e s t  p lu s  e n c o r e  e n  A n g le t e r r e .  L e s  s t a t is t iq u e s  
le s  p lu s  r é c e n t e s  é t a b l is s e n t  q u e  l ’ a n g la is  b o i t  e n v ir o n  33 .1  g a l lo n s  
(4  l i t r e s  e t  d e m i)  d e  b o i s s o n s  a l c o o l iq u e s  p a r  a n  ; l e  F r a n ç a is  3 2 .2  ; 
l ’ a l le m a n d  2 9 .9  ; l e  c i t o y e n  d e s  E ta ts -U n is  1 4 .2 .  L a  G r a n d e -B r e t a 
g n e  d é t ie n t  d o n c  e n c o r e  l e  r ec o r d  e n  c e t t e  m a t iè r e  : a lo r s  q u e  n o u s  
a v o n s  m o n t r é  la  s u p é r io r i t é  é v id e n t e  d e  l ’A n g le t e r r e  s u r  la  F r a n c e  
d a n s  la  p r o d u c t io n  d e s  f i ls  d e  c o t o n ,  c e t t e  c o n s t a t a t io n  n ’ e s t  p a s
p o u r  n o u s  d é p l a i r e ........... m a is  c e  n ’ e s t  là  q u ’ u n e  c o n s o la t io n  b ie n
m in c e  ! . . .
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CHAPITRE II

L E S  S A L A I R E S .

Les explications, que nous avons données précédem
ment, ont établi que la main-d’œuvre, c ’est-à-dire le 
salaire des ouvriers occupés au travail de là  filature du 
coton, représentait de 28 à 30 0 /0  du total du coût 
annuel de production, puisque, pour des prix de façon 
s’élevant, selon les numéros et la qualité du fil,à 0,65,0,71 
et 1,16 au kilo de filé, la part afférente à la main-d’œuvre 
était respectivement de 0,18, 0,22 et 0,33.

Les salaires varient évidemment selon les régions ; 
mais comme les conditions d’existence varient la plupart 
du temps dans une proportion identique, les différences, 
que l ’on rencontre, ne sont en réalité qu’apparentes, et la 
valeur réelle du salaire n’est guère modifiée.

L ’étude des salaires, dans la filature de coton du Nord, 
est particulièrement rassurante, au moment où, de toutes 
parts, sont soulevés, avec une àcreté inconnue jusqu ’ici, 
les éternels problèmes de Y exploitation  du travail du peu
ple par la grande industrie.La filature decolon  rémunère 
en effet ses ouvriers à un taux de beaucoup supérieur à 
celui des industries similaires, et n’étaient les récrimina
tions survenues à la suite du trouble jeté dans l’industrie 
par la loi de 1900, sur la durée de la journée de travail, 
cette industrie se serait singularisée par le parfait accord 
de ses salariés avec les patrons. Bien mieux, cette bonne
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entente s’est fait sentir, d’ une manière imprévue, dans 
les grèves des ouvriers des antres industries, et, lors des 
dernières grèves de la filature de lin, on a pu voir les 
ouvriers du lin retirer leur livret des usines, où ils tra
vaillaient depuis de longues années, pour solliciter du 
travail dans l ’industrie cotonnière. La raison doit en être 
recherchée à la fois dans la salubrité de celle-ci et dans 
l ’élévation des salaires de ses ouvriers de la catégorie la 
plus rémunérée.

Les tableaux suivants résument les salaires des ouvriers 
de la filature de coton : le premier, établi d’après le rap
port de M. Pierre Legrand (1), donne les salaires d ’une 
filature type de la Normandie ; le second, d’après l’Office 
du travail (2), est relatif aux salaires payés dans une fila
ture du Nord ; enfin nous y  joignons le tableau com pa
ratif des salaires dans la filature et dans le tissage de 
coton, par régions et par genre d ’établissement (3-4).

(1 )  D é jà  cité.
(2 ) S a la ir e s  e t  d u r é e  d u  t ra v a il ,  ouvrage cité.
(3 ) D ’a p r è s  l e  m ê m e  o u v r a g e .
(4 ) L e s  o u v r ie r s  s e  r é p a r t is s e n t  e n  c a t é g o r ie s  c o r r e s p o n d a n t  à p e u  

p r è s  a u x  o p é r a t io n s  à  e f f e c t u e r .  L e  m é la n g e  s e  fa it  p a r  d e s  h o m m e s  
(m élangeurs) ; l e  b a t t a g e  p a r  d e s  fe m m e s  e t  u n e  m in o r it é  d ’h o m m e s  
a d u lte s  (batteurs). A  la  c a r d e r ie ,  o n  d is t in g u e  p r in c ip a le m e n t  : le s  
porteurs de rou leaux , c o m p o s é s  g é n é r a le m e n t  d ’ e n fa n ts  o u  d e  je u n e s  
g e n s ,  e t  q u i o n t  p o u r  m is s io n  d e  t r a n s p o r t e r  l e s  rou leaux  d e  c o t o n  
m é la n g é  e t  b a ttu  d e  la  s a l le  a f fe c t é e  au  b a t t a g e  à  la  c a r d e r ie  ; l e s  
débourreurs, h o m m e s  a d u lt e s  c h a r g é s  d e  n e t t o y e r  le s  d e n t s  d e s  
c a r d e s ,  q u i r e t ie n n e n t  c o n s t a m m e n t  d e s  d é c h e t s  d e  c o t o n  ; l e s  aigui
seurs q u i  e n t r e t ie n n e n t , aiguisent l e s  c a r d e s  ; l e s  veilleurs o u  soi
gneurs  d e  c a r d e s ,  o u  le s  veilleuses o u  soigneuses, g é n é r a le m e n t  j e u 
n e s ,  e t  d o n t  la  m is s io n  e s t  d e  p o r t e r  l e s  p o t s  c o n t e n a n t  l e s  m è c h e s  
c a r d é e s  à  l ’é t i r a g e .  L e s  p r é p a r a t io n s  e m p lo ie n t  p r e s q u e  e x c lu s iv e 
m e n t  d e s  f e m m e s  e t  d e s  je u n e s  f i l le s  à  l ’é t ir a g e  (étirageuses) e t  a u x  
b a n c s  à  b r o c h e s  (banc-brocheuses) e t  u n  o u  d e u x  m a n o e u v re s  p o u r
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Salaires des ouvriers d'une filature de coton 
de 28.000 broches filant le n° 28 chaîne

SALAIRE

OPÉRATIONS
NOMHRK SALAIRE inoven

DÉSIGNATION DES OUVRIERS et pour
chaqueSBXE jou rn a lier

opération

M é l a n g e u r ........................................... 1 H . 3  60

M é l a n g e s
1 A i d e - m é l a n g e u r ............................ 1 H . 2 75

F e m m e s  a u x  o u v r e u s e s  . . 2 F . 2  25 2 4 S I
e t  b a t t e u r s » a u x  b a t t . - é t a l c u r s . 2 F . 2  25

»  a u x  b a t t . - l i n i s s e u r s 2 F . 2  25
C o n t r e m a î t r e ................................. 1 I I . 6  50
R é g l e u r .................................................. 1 H . 4  75 r

G a r d e r i e
D é b o u r r e u r ......................................
A i d e - d é b o u r r e u r ...........................

1 H .  
1 H .

3  75 
3  25 3  2 2 2

P o r t e u r s  d e  r o u l e a u x  . . . 2 H . 2 75  1
V e i l l e u s e s  d e  c a r d e s .  . . . 3  F . 1 75
F e m m e s  a u x  é t i r a g e s  . . . 4 F . 2  50

» a u x  b a n c s  à  b r o c h e s
e n  g r o s .......................... 4 F . 3  »

»  a u x  b a n c s  à  b r o c h e s
i n t e r m é d i a i r e s  . . 3  F . 3  25 |

P r é p a r a t i o n s
F i l l e t t e s  ( a id e s )  a u x  b a n c s  à  

b r o c h e s  i n t e r m é d i a i r e s  . 
F e m m e s  a u x  b a n c s  à  b r o c h e s

3  F . 1 50 2 4 7 3

e n  t i n ..................................................
F i l l e t t e s  ( a i d e s )  a u x  b a n c s  à

7 F . 3  »  !

b r o c h e s  e n  f i n ........................... G F . 1 50
P o r t e u r  d e  p r é p a r a t i o n  . . 1 I I . 3  »
C o n t r e m a î t r e ................................. 1 I I . 7 »
A i d e ........................................................ 1 H . 5 »

F i l a t u r e
F i l e u r s .................................................
R a t t a c h e u r s ......................................

14 I I .
14  H .

5 »
3  »

3  163

R a t t a c h c u r s  ( j e u n e s ) .  . . . 1 4  I L 2 50
B o b i n e u r s ............................................ 14  I I . 1 75
C h a u f f e u r s ........................................... 2 I L 6  »
M é c a n i c i e n ....................................... 1 H . 7 »
G r a i s s e u r ............................................. 1 H . 4 »» |

D i v e r s E m b a l l e u s e s ......................................
H o m m e s  d e  c o u r ......................

5  F .  
2 I L

2 25
3  50

3  6 6 0

P o r t e u r  d e  f i l ................................. 1 I L 3 »
E m b a l l e u r ·  d e  d é c h e t s  . . . 1 I L 3  »
V e i l l e u r  d e  n u i t ........................... 1 H . 3 50

l e  t r a n s p o r t  d e s  b o b in e s .  L e s  f i le u r s , h o m m e s  fa it s  e t  d 'e x p é r i e n c e ,  
d i r ig e n t  l e s  m é t ie r s  à f i le r  ; i ls  s o n t  s e c o n d é s  p a r  d e  j e u n e s  e n fa n t s ,  
l e s  m tta ch e u r s ,q u i  r a t ta c h e n t ,r e n o u e n t  le s  f i ls  q u i c a s s e n t .L e  b o b in eu r  
r e m p la c e  l e s  b o b in e s  g a r n ie s  s u r  le s  b r o c h e s .  N o u s  n e  d is o n s  r ie n  
d u  p e r s o n n e l  g é n é r a l  d e  la  f i la t u r e , c o m p o s é  d e s  c h a u ffe u r s , m é c a 
n i c i e n s ,  e t c . . . ,  d o n t  le  r ô le  n ’ e s t  p a s  s p é c ia l  à la  f i la tu r e  d e  c o t o n .

(1 ) R a p p o r t  d e  M . P ie r r e  L e g r a n d , d éjà  c ité .
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Salaires dans la filafure de colon du déparlement 
du Nord (1,1

2 ?.2 g :2
)ar

Salaires moyens Salaires moyens
o par grandes

CATEGORIES D OUVRIERS
5 â  ®·

journée de travail ca; rc o  VU > o  F
s .g catégories

H. nommes — r . iemmes 
E. enfants

£ 3  S. 
â  b sE a «
ô Minima Maxima

3  —
•® 5 OU CO

~  “  STO « w 
« par jour par an

Z  - C - CL

C o n t r e m a î t r e s .  . . . t .  4 » » » » »
B a t t e u r s ............................. t . 2 2 » 2 25 2 10 2 10
Débourreurs . . . . t. 5 3 » 4 50 3 60 3 50
F i l e u r s ............................... p .  20 4 50 7 » 5 85 «25*580
Cylindreurs . . . . t .  3 2 25 3 25 3 » 3  »
R a t t a c h e u r s  ( j e u n e s ) t. 22 2 75 2 75 2 55 2 55

H . A j u s t e u r s  ....................... 4 » 5 1 4 50 4 50 ! 3 90 1.100
M e n u i s i e r ....................... t . 1 » » 4 50 4 50
C o n d u c t e u r  . . . . t . 1 » » 4 50 4 50
C h a u f f e u r  ...................... t. 5 » » 4 25 4 25 '
E m b a l l e u r ......................... t. 1 » » 3 75 3 75
G r a i s s e u r ...................... t. 1 » » 3 50 3 50
P a q u e t e u r ...................... » » 4 15 4 15
B a n c s  à b r o c h e s  . . t .  4 2 » 2 50 2 30 2 45
E t i r a g e u s e ...................... t .  1 » » 2 20 2 20
P e i g n e u s e s ....................... 2 » 2 50 2 25 2 50
B a t t e u s e s ........................... 2 )) 2 25 2 10 2 10

1 B a s c u l e u s e ....................... » » 2 20 2 20 |
I B a t t a c h e u s e s .  . . . t. 12 2 50 2 75 2 65 2 65

F . C y l i n d r e u s e s .  . . . t . 2 2 50 3 d 2 75 2 75 2 55 700
E p l u c h e u s e s  . . . . t. 2 2 » 2 50 2 25 2 25
G a z e u s e s ...........................
B a n c s  à  b r o c h e s  e n

p .  S 2 50 3 » 2 75 2 50 |

\ f in ................................
D év id eu ses  à la m a-

2 75 3 25 2 95 2 95

c h i n e ................................ P . 2 1 75 3 » 2 40 2 40
lr { G a r ç o n s ............................

F i l l e t t e s ............................
t. 16 1

1
25
25

1 50
»

1 40
2 »

1 40 
1 75 ! 1 50 400

184 2 35

(1 ) D ’ a p r è s  l ’ O f f ic e  d u  t ra v a il ,S a la ir e s  et d u rée  du travail dans  f In 
dustrie fra n ça ise , n °  10 02 , N o r d :  1 5 0 .0 0 0  h a b it a n t s , 300 jo u r n é e s  d e  
t ra v a il p a r  a n , 12 h e u r e s  p a r  j o u r ,  500 c h e v a u x .

(2 ) C h if fr e s  é t a b l is  d ’a p r è s  n o t r e  e n q u ê t e  p e r s o n n e l l e ,e n  ju in  19 02 .
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360 LIVHE IV. CHAPITHE 11

De ces tableaux nous pouvons tirer cette conclusion 
que, dans le Nord, les salaires sont en général, et à quel
ques exceptions près, plus élevés que partout ailleurs en 
France. Il est vrai d ’ajouter que la vie y est aussi sensi
blement plus chère, ce qui diminue la portée de cette 
observation. Les ouvriers les mieux rémunérés, dans la 
filature de coton, sont payés « aux pièces », àla tâche ; ce 
sont les fileurs, dont le salaire varie de 4 à 7 francs, avec 
une moyenne de 5 fr. 85 par jour, soit un revenu d ’envi
ron 1.750 francs par an. Cem ode depaiem entest évidem
ment beaucoup plus moralisateur, puisqu’il contribue à 
intéresser l ’ouvrier à la production ; mais il est souvent 
impraticable, car il exige des aptitudes hors de propor
tion avec les travaux accessoires que nécessite laproduc- 
tion des filés: en fait, par le perfectionnement de l ’indus
trie mécanique, il tend à se rapprocher, en résultats, du 
travail à la journée — l’ouvrier à la tâche ne pouvant par 
ses seules forces contraindre les métiers à produire plus 
en moins de temps — et c ’est pourquoi le salaire des 
fileurs, par exemple, qu’ il soit payé au temps, ou à la 
tâche, ne varie guère, selon le mode de rémunération em
ployé. En acceptant de travailler à la tâche, l ’ouvrier sait 
à l’avance ce qu’il pourra produire normalement, et c ’est 
le salaire représentatif de cette production, qu’il récla
merait évidemment par tous les moyens en son pouvoir, 
s ’il travaillait à la journée. L ’aptitude qu’on exige du fileur, 
le rang qu’il occupe dans la hiérarchie ouvrière, en fait 
une classe un peu spéciale d ’ouvriers de premier ordre, en 
droit de gagner le prix de leur capacité professionnelle, et 
de toucher le fruit d ’une expérience souvent longue.

Les tableaux, que nous venons de reproduire, sont suf
fisamment clairs pour que nous n’ayons pas à insister
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LES SALAIRES 361

sur le taux des salaires de chaque catégorie d ’ouvriers : 
les contremaîtres gagnent facilement de 7 à 8 francs par 
jour et 2.000 à 2.400 francs par an ; mais ce ne sont plus 
des ouvriers proprement dits ; la direction, la surveillance 
la responsabilité, qui leur échoient en partage, suffisent 
à justifier un salaire fort élevé.

Le salaire des hommes adultes varie dans le Nord sui
vant les catégories de 2 à 7 francs, celui des femmes de 
1 fr. 75 à 3 francs, les enfants ne gagnent pas moins de 
1 franc et plus de 2 francs. La moyenne journalière peut 
être fixée à 3 fr. 90 pour les adultes du sexe m asculin; 
à 2 fr. 55 pour les femmes et filles au-dessus de 18 ans ; 
à 1 fr. 50 pour les enfants des deux sexes; ce qui repré
sente des salaires annuels de 1100 francs pour les pre
miers, de 700 francs pour les secondes et de 400 francs 
pour les troisièmes.

Ces moyennes sont intéressantes à étudier : d’abord 
il faut constater que le salaire des hommes, occupés 
dans la filature de coton, tient une bonne place dans l’é
chelle des salaires de l ’ industrie en général, la moyenne 
de celle-ci étant de 3 fr. 20 à 7 fr. 50 ; il est en moins bon 
rang pour le salaire des femmes (1 à 4 fr. 20) ; le salaire 
des enfants est sensiblement au même taux que dans 
n’importe quelle industrie, ce qui s ’explique par leur peu 
d ’expérience.

Et puis, pourquoi, peut-on se demander, les femmes 
sont-elles moins payées que les hommes ? Les condi
tions de l ’existence ne sont pas différentes, qu’il s ’agisse 
de l'homme ou qu’il s’ agisse de la femme ; sans doute, la 
femme mange m oins; elle a moins de besoins ; elle ne 
connaît (du moins en général et pour la plupart) ni le 
cabaret, ni le jeu ; elle ne fume pas. Néanmoins étant
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donné la place restreinte qu'occupe, ou que devrait o c 
cuper cette partie du salaire dans le budget ouvrier, là 
n ’est pas la raison de l ’écart du salaire de la femme 
avec celui de l ’homme.

La véritable raison, à notre avis, est que son salaire 
est un salaire d’appoint ;tant qu’elle reste fille, elle vit 
avec sa famille chez son père et sa mère ; quand elle est 
mariée, elle vit au domicile de son mari. Il en résulte que 
son salaire n’est jamais que le complément de celui de la 
personne, qui la nourrit, et la loge : celui de son père 
d ’abord, celui de son mari ensuite.

Reconnaissons d ’ailleurs qu’elle subit la conséquence 
de son infériorité sociale et politique ; mais écartons l’i
dée mise en avant par quelques auteurs, et qui est moins 
vraie que jamais, aujourd’hui que l ’industrie mécanique 
a rendu le travail d ’une facilité extrême, à savoir le ren
dement inférieur du travail féminin.

C’est donc à la fois dans la situation sociale et poli
tique de la femme, situation qui motive le mouvement 
qui se dessine de plus en plus sous le nom de « fémi
nisme », et dans cette considération que le salaire 
de la femme ne constitue généralement que l ’appoint, 
nécessaire à l’équilibre du budget familial ouvrier, qu’il 
faut chercher les causes de la bassesse du taux de la 
rémunération de son travail.

Quoi qu'il en soit, et en tout état de cause, les salaires, 
dans le département du Nord, sont en général supérieurs 
à ceux des autres régions cotonnières de France. Henri 
Lecomte cite (1) une filature des V osges, comprenant 
33 fdeurs à 2 fr. 10 par jour (pour 11 heures), et une

(1) O uvrage c ité , p. 344, note.
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autre comprenant des fileurs à 4 fr. (pour 12 heures), des 
rattacheurs à 3 fr. et des bobineurs à 2 fr. Ces chiffres 
sont infiniment moindres que ceux que nous avons indi
qués pour le Nord.

Nous avons dit que l ’on pouvait estimer à 18.000 en- 
vironle nom bredes ouvriers travaillant dans la filaturede 
coton du Nord ; en prenantpour base les salaires indi
qués dans le tableau précédent, voici quels seront les 
salaires approximatifs totaux de l'industrie de la filature 
de coton du Nord :

Hommes 6.400 à 1.100 fr. par an 7.040.000 fr.
Femmes 6.900 700 —  4.830.000 »
Enfants 4.700 400 —  1.880.000 »

Soit au total 18.000 ouvriers et 13.750.000 fr.
de salaires.

Les salaires dans la filature de coton du Nord varient 
quelque peu selon les localités ; ils sont plus élevés à 
Armentières qu’à Lille ; la moyenne s’y élève jusqu ’à 
6 fr. 50 pour certaines catégories.

Au point de vue historique, les tableaux suivants en 
montrent la progression presque constante, ainsi que 
leur élévation par rapport à la filature de lin.

Les enquêtes de 1870 et de 1891 et notre enquête per
sonnelle nous donnent les résultats suivants :
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Salaires des ouvriers cotonniers dans quelques villes 
du N ord  (1)

PR O F E SSIO N

N O M BRE
h abitu el d e s  

jo u r n é e s  
d e  tra va il

D U R É E
h a b itu e lle  

d e  la jo u rn ée  
d e  travail

S A L A IR E  O R D IN A IR E
d e  l ’ ou v r ie r  n on  nourri

p ar heu re par jo u r

A R M E N T IÈ R E S
Pa p e u r s ......................................... 300 11 _ 6 50
C a la n d r e u r s ................................ 30C 11 — 3 50
P eign eu rs (fila tu re ).................. 300 11 — 4 50
F ile u se s .......................................... 300 11 — 2 50
O u rd isse u se s ................................ 300 10 1 / 2 — 4 t
B ob in eu ses  (tissage) . . . . 300 10 1 / 2 — 3 »>
E p lu ch eu ses  ( id . ) . . .  . 300 10 1 / 2 — 2 75
D é v id e u s cs .................................... 300 11 — 2 50

L IL L E
O u vrières  d e  fila tu res. . . . 313 12 - 3 60

T O U R C O IN G
F ile u rs ............................................. 300 12 _ 5 » à  6 »
R a t t a c h e u r s ................................ 300 12 — 3 50 à  4 50
P e ig n e u r s ................................ .... 2 7 5 1 2 3 50

Salaires dans la filature de L ille et R oubaix-Tourcoing  
lors de l'enquête parlementaire de 1870

C A T É G O R IE S

S A L A IR E S

à l a  t â c h e  o u  

à  la  j o u r n é e  

par jou r

C A T É G O R IE S

S A L A IR E S

q u o t i d i e n s

p a r

p r o f e s s i o n s

E n f a n t s  â la  j o u r n é e . 1  25  à  2  » F i l e u r s  . . . . . . . 4 40  à  5  80
F e m m e s  — 1 75 à  2 75 R a t t a c h e u r s  (1 6  à  17
H o m m e s  — 3 »  â 6  » a n s ) .  . . . . . . . 2  50 à  3  »
E n f a n t s  e t  f e m m e s  à S o i g n e u s e s  d e  b a n c s

la  t â c h e ........................... 2 »  à  3  » à  b r o c h e s ...................... 3  »  à  3 5 0
H o m m e s  â  la  t â c h e  . 4  »  â  6  » R a L t a c h e u s e s  à  r e t o r s 3  »  à  3 5 0

S o i g n e u s e s  d ’ é t i r a g e 2 2 5  à  2 40
C a r d e u r s  ............................ 3  »  à  4 »
E n f a n t s  12 à  14 a n s  . 0  75  à  1 50

( I )  D ’a p r è s  l ’ O f f ic e  d u  t ra v a il, ouvrage cité (a v a n t  la  l o i  d e  1 9 0 0 ).
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Mouvement des salaires de la filature de coton 

dans le N ord  (I )

S A L A IR E S  M O Y E N S

CATÉGORIES

d ’ o u v r i e r s
1 8 7 0 N o r d

L i l l e R o u b a i x 1 8 7 0 1 8 7 3 1 88 5 1894 1900

F i l e u r s ........................... 4 »  à  6  f r . 4 40  à  5 80 5 f r . 5  60 5 60 5 60 5 85
C o n d u c t e u r s .  . . 3 »  à  6 » 3 »  à  4 » 4 » 4 80 4 80 4 80 4 50
R a t t a c l i e u r s  . . . 1 25  à  2 » 2 5 0  à 3 » 2 » 2 40 2 40 2 40 2 55
O u v r iè r e s  . . . . 1 75 à  3  » 2 25 à  3  50 2 » 2 30 2 30 2 30 2 55

Salaires comparés de la filature de coton et de la filature 
de lin du N ord

C A T É G O R IE S

d ’ o u v r i e r s m
o

d
e

 
de

 p
ay

em
en

t

M
nr

LIN ( 2) COTON

ini
um

Maxi
mum

Moyen
ne

Mini
m um

Maxi
mum

M oyen
ne

( C h a u f f e u r  ............................. t e m p s 2 50 5 50 4 50 B » 4  25
H . j O u v r i e r  l e  p l u s  p a y é  . p i è c e 4 » 4 50 4 25 4 50 7 )> 5 85

[ O u v r i e r  l e  m o i n s  p a y é . t e m p s 1 50 4 50 2 55 2 » 2 25 2 10
O u v r i è r e  la  p l u s  p a y é e p i è c e 1 25 3 25 2 55 2 75 3 25 2 95

1 »  la  m o i n s  p a y é e t e m p s 1 50 2 25 1 90 2 » 2 25 2 10
1 G a r ç o n s  ................................. t e m p s 1 50 1 50 1 3 5 1 25 1 50 1 40
1 F i l l e s ........................................ t e m p s 0 75 1 50 1 0 5 1 25 2 » 2 »

3 Moyenne p r l e s  h o m m e s . _ » » 2 75 » » 3 9 0
—  —  f e m m e s  . — » » 2 05 » » 2 55
—  —  e n f a n t s  . — » )) 1 » » » 1 50
—  —  h o m m e s . — » » 840 B U 1 .1 0 0

! —  —  f e m m e s  . — M » 6 7 0 )> » 700
5. —  —  e n f a n t s  . — » ))

'>
3 1 0 » » 4 0 0

(1 ) D ’ a p r è s  l 'e n q u ê t e  d e  18 70 , c e l l e s  d e  l 'O f f i c e  d u  t ra v a il  e t  la  
n o t r e  (p o u r  l ’ a n n é e  1 9 0 0 ).

(2 ) D ’a p r è s  M e r c h i e r ,  ou vra g e  cité.
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D’une manière générale, on peut dire que les salaires, 
dans la filature de coton, ont augmenté pendant le cours 
du X IX e siècle : le salaire, ayant une tendance à se régler 
sur la productivité du travail—  et celle-ci ayant considé
rablement augmenté, grftce aux perfectionnements de la 
fabrication et du mécanisme — s’est par suite accru. Le 
tableau précédent relatif aux salaires moyens dans la 
filature de colon  du Nord montre clairement cette évo
lution : de 1870 à 1900, le salaire des lileurs est passé de 
5 francs par jour à 5 fr. 85. Si nous remontons à une 
époque plus éloignée, nous trouverons que lors de l ’en
quête de Villerm é (1), sur la vie des ouvriers du Nord, le 
salaire des hommes variait de 2 fr. 50 à 3 fr. ; celui des 
femmes et des enfants de 1 franc à 1 fr. 75 et de 0 fr. 50 
à 0 fr. 60 ; ces mêmes salaires m oyens sont aujourd’hui 
de 3 fr. 90, 2 fr. 55, et 1 fr. 50. La démonstration est donc 
rigoureusement exacte ; néanmoins lesalaire semble au
jourd ’hui arrivé à son maximum, puisque depuis 1873 il 
n’ a augmenté, pour les filcurs notamment, que de 0 fr. 25 
par jour (5 fr. 60 à 5 fr. 85).

L ’arrêt dans l ’augmentation du salaire est com pré
hensible : la productivité du travail ne s’est guère accrue 
depuis 1870, d’autre part la main d’œuvre inoccupée a 
considérablement augmenté ; par le jeu naturel de l’offre 
et de la demande, il n’est pas étonnant que le taux de la 
rémunération du travail soit resté à peu près station
naire.

A  un autre point de vue, nous avons comparé la situa
tion des ouvriers de la filature de lin et ceux de la filature 
de coton : le rapprochement des salaires payés dans ces 
deux grandes industries donne à la filature de coton une 
supériorité sociale considérable. La moyenne des salaires

(1 ) O u vrage c ité .
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des ouvriers est très inférieure dans la filature de lin : 
2 fr. 75 au lieu de 3 fr.90; les femmes et les enfants tou
chent également un salaire moindre, 2fr. 05 en moyenne 
pour les premières, 1 franc pour les seconds.

Cette constatation explique pourquoi la filature de lin 
a beaucoup de peine à conserver ses travailleurs, qui, 
dès qu’ils le peuvent, s’en vont chercher leur gagne-pain 
dans la filature de coton.

Remarquons en passant que la filature de lin emploie 
beaucoup plus de femmes que la filature de colon , ce qui 
diminue encore le prix de la main-d’œuvre au kilogram
me de fil. A lors que la seconde n’occupe que G4 0/0 de 
femmes et d’enfants, la première en occupe 76 0/0, soit 
12 0/0 en plus (1).

Et encore faut-il ajouter que la proportion des femmes 
et des enfants, dans les filatures de colon  du Nord, est 
plus élevée que dans le reste de la France; un regard jeté 
sur le tableau suivant, établi d’après les renseignements 
recueillis par l'Office du travail, suffira à le démontrer. 
On y verra également que la moyenne du salaire y est 
plus élevée pour cette catégorie du personnel ouvrier.

Salaires moyens dans le N ord et dans le reste de la France

ÉTABLISSEM EN TS

G E N R E

d ’ i n d u s t r i e

P R O P O R T IO N  
d o  fem m es  et e n fa n ts

S A L A IR E  M OYEN  E T  O R D IN A IR E  P A R JO U R

des ou vriers d es o u v r iè re s

N ord

1 9 0 0

e n  F rance
N ord
1 9 0 0

en F rance N o rd
1 90 0

en F ra n ce
1 81 0 -
1 84 5

1 8 9 1 -
1 89 3 1 84 0 1 8 9 3 1 8 4 0 1 8 9 3

F ilatu re  d e  co -
t o n ...................... 6 4  0 / 0 2 6  0 / 0 59 0 / 0 3  90 1 96 3 25 2 55 1 01 2 40

T issa ge  d e  c o -
ton . . . . . » 52  0 / 0 65 0 / 0 » 1 44 3 35 y* 0 85 2 45

F r a n c e . . » 3 5  0 / 0 27 0 / 0 » 2 07 4 » » l 02 2  2 0

(1 ) V o i r  M e r c h ie r ,  M o n og ra p h ie  de l 'In d u str ie  du lin dans le A To rd , 
L i l l e ,  1 9 0 0 .
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Il nous reste à comparer les salaires ouvriers dans la 
filature de coton avec les salaires payés en Angleterre : 
c'est ici que nous apercevrons des différences sensibles 
dans la condition sociale de la classe ouvrière des deux 
pays.

Il y  a dans la filature de coton britannique des contre
maîtres gagnant 11 fr. 75 par jour, soit 3.400 francs par 
ans ; des fileurs, 7 fr. 50 par jour, et plus de 2.100 francs 
annuellement.

La moyenne n’est pas moins élevée comparativement 
à la filature française ; il est possible de résumer de la 
manière suivante les salaires moyens des ouvriers an
glais :

Les hommes gagnent par jou r de 10 heures 6 fr. 76 
soit 1.968 francs par an.

Les femmes gagnent par jour de 10 heures 4 fr . 67, soit 
1.360 francs par an.

Les enfants gagnent par jour de 10 heures 3 fr. 20, soit 
931 francs par an.

V oici le détail par catégories et par profession :
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Salaires du personnel d'une filature anglaise de 

78.786 broches filant par semaine 25.200 kilos de fil 
numéro moyen 31-35 français

PERSONNEL Salaire

CATÉGORIE par jou r 

10 lieu-DU TRAVAIL
N om bre Sexe et âge

res

M é l a n g e s  
e t  b a t t e u r s i

h o m m e ...........
h o m m e ...........
f i l l e s .................

5f 60
5 45 
3 35

1 c o n t r e m a î t r . 11 75

G a r d e r i e
1 a i d e - c o n t r .  .
9 h o m m e s .  . . . 5 45
3 3 55
9 i d ........................
9 i d ........................ 3 90

P r é p a r a t i o n s 15 i d ........................ 3 35
28 6 25

1 c o n t r e m a î t r . IL 15
37 7 50

F i l a t u r e 37 j e u n e s  g e n . . 3 20
37 e n f a n t s ........... 3 20

1 m é c a n i c i e n  . 10 05
1 c h a u f f e u r . . . 5 15
1 a id e - c h a u fF . 4 70

, 1 g r a i s s e u r s  . .  
II. p o u r  le s

4 70

D i v e r s 1

1
1

c o u r r o i e s .  
II. p o u r  le s  

c y l i n d r e s .

4 45

7 35 
1 10

g a r d i e n s  e t
2 p o r t e u r s . . 1 70
4 4 45

S A L A IR E
M OYEN

p a r

S A L A IR E  M OYEN

p ar grandes ca tégories

semaine 
'56 heures) 

pour
le tota l d es  

ou v r iers

p a r jo u r p a r an

3 1 1 2 5
30 60 

108 60 
62 50

3 88 1 .1 2 0  41

31 25
275 40 

60 » 
202 50

5 50 1.601 60

196 90
281 25 i 
982 80 

62 50

4 86 1 .414 92

1555 » 
1345 » 
1345 » 

56 25 
28 75 
26 25 
26 25 |

4 69 1 .3 6 5  52

25 v

41 25 | 
6 25

52 50 
100  »

4 97 1 .4 4 7  15

Les salaires sont-ils suffisants et permettent-ils à l’ ou
vrier de vivre convenablement sans privations et sans le 
secours d ’œuvres charitables ? En un mot le pouvoir 
d acquisition de l ’ouvrier de la filature de coton est-il 
suffisant ?

(1 ) D ocu m en ts p a r lem en ta ires , 1 8 9 1 . A n n e x e  au  r a p p o r t  d e  M .  
P ie r r e  L e g r a n d , r a p p o r t e u r  d e  la  C o m m is s io n  d e s  ta r ifs  d e  d o u a n e .

H. -  i l
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La question est complexe : il est certain que les 
contremaîtres et les fîleurs jouissent d ’un revenu suf
fisant; mais, pour les autres, nous ne saurions rien af
firmer. Le prix de la vie dans le Nord est très élevé : la 
nourriture est particulièrement hors de prix dans les 
grandes villes com m e Lille ; il est donc indiscutable que 
l ’élévation des salaires dans cette région est large
ment contrebalancée par le coût de l ’existence qui y  est 
plus cher.

Si nous prenons pour base les calculs tirés des nom 
breuses statistiques relevées, lors des différentes enquê
tes entreprises sur la condition des ouvriers dans le 
Nord, nous trouvons qu'un ouvrier célibataire du sexe 
masculin, touchant un salaire moyen de 3 fr.90 par jour 
et de 1.100 francs par an pourra consacrer à son entre
tien les sommes suivantes :

Nourriture . . . . 61 0/0 = 671 fr.
Logem ent............... 15 0/0 = 165 »
Vêtem ent................ 16 0/0 = 176 »
Dépenses diverses. 8 0/0 = 88 »

100 0/0 = 1.100 )»

Malheureusement le chapitre « dépenses diverses » est 
absolument théorique ; trop souvent le cabaret prend 
plus de 8 0 /0  du salaire, si bien que la proportion des 
autres dépenses se trouve considérablement diminuée (1).

Quoi qu’il en soit, le salaire se trouverait largement 
suffisant pour un ouvrier célibataire ; mais le mariage, 
les enfants, diminuent considérablement les ressources

(1 )  C o n f .  n o s  M on og ra p h ies  de fa m illes  d ’ou v riers  du  c o to n  à 
Initie, c h .  I V ,  p. 40 6  e t  s .
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du ménage, les salaires ne croissant pas proportionnel
lement aux charges de famille.

« La vie de l ’ouvrier, chef de famille, dit M. Béchaux, 
comprend trois périodes : l ’une va du mariage à l ’époque 
où l’aîné des enfants travaille, et comprend en moyenne 
quatorze ans. Dans cette période la vie de l ’ouvrier est 
dure, et, si les enfants sont nombreux, la femme devra 
fournir, soit au foyer, soit à  l'atelier une augmentation 
de recettes ; heureux encore si ce ménage peut, avec ses 
seules ressources, équilibrer son budget. Les enquêtes 
privées, faites dans le Nord de la France, prouvent 
que le salaire du chef de famille suffit à l’existence du 
père, de la mère et de trois enfants; à  la naissance du 
quatrième enfant,le salaire est insuffisant. Mais ces famil
les à quatre enfants ne travaillant pas, sont-elles nom
breuses? Sur 100 familles observées à  Roubaix, douze 
étaient dans ce cas (1). A l’âge où les enfants commencent 
à travailler le budget des parents s’ allège ; de quatorze à 
vingt ans,les enfants apportent leur part à la recette com 
mune, tandis que le père,jouissant encore de la plénitude 
de ses forces, réunit ainsi la somme des salaires dont une 
partie souvent pourrait être épargnée : c ’est la deuxième 
période ; suit une troisième où le chef de famille âgé de 
cinquante à cinquante-cinq ans voit peu à peu son salaire 
diminuer, ses enfants quitter la maison. Parfois il partage 
l ’hospitalité de l ’un d’eux ; mais trop souvent l ’abandon 
accompagne la vieillesse, et si la mort n’apporte une 
rapide délivrance, le vieil ouvrier demeure à  la charge 
de l'assistance publique ou privée (2). »

(1 ) C h . F ic h a u x , La cr ise  écon om iq u e  de la fa m il le  o u v r iè re .  L i l l e ,  
D u c o u lo m b ie r ,  1 8 9 1 .

(2 ) L es  reven d ica tion s ou vrières  en F ra n ce , p a r  A .  B é c h a u x .  P a r is ,  
1894 .
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Au point de vue historique, nous avons vu que les sa
laires avaient subi une hausse très sensible ; le prix des 
denrées a augmenté dans des proportions plus considé
rables encore : si le prix du pain n’a pas augmenté dans 
le Nord, « la viande, le lait, les œufs, le beurre ont doublé 
de prix depuis cinquante ans, l’épicerie a bien haussé de 
70 0 /0 (1 ) ».

Des différents éléments, qui com posent le budget des 
dépenses d ’une famille ouvrière, l’ un des plus intéres
sants à étudier est celui du logem ent; disons-en quel
ques mots, tant à cause de l ’intérêt qu’il présente, que de 
la facilité plus grande que nous avons de l’étudier, ayant 
eu l ’occasion, il y  a quelques années, de procéder à une 
enquête sur ce sujet.

A  Lille, la population ouvrière compte relativement peu 
de célibataires ; si l’on en écarte la population flottante 
com posée pour la plupart de belges, les ménages ont de 
4 à 5 enfants en moyenne ; d’après les enquêtes person
nelles, auxquelles nous nous sommes livré, et celles fai
tes récemment par un industriel, M. Féron Vrau (2), les 
ménages n’ayant pas d’enfants ne représentent que 
0,22 0/0 de la population mariée, 2,33 n'ont qu’ un enfant, 
5,33 en ont deux, 130 /0  trois, 22,11 0 /0  quatre, 22,640/0 
cinq, 17,440 /0  six, 8,440/0 sept, 6 0/0 huit, 1,77 0 /0  neuf, 
0,72 0 /0  plus de neuf enfants.

Sur 900 familles, enquêtées par M. Féron Vrau, repré
sentant une population de 6.212 personnes, dont 1.812 
parents et 4.400 enfants, voici les résultats auxquels il 
est arrivé, au point de vue du nombre d ’enfants, et du 
nombre de pièces occupées.

(1 ) B é c b a u x ,  ou v ra g e  c ité .
(2 ) D es habita tion s ou v rières  à L ill e ,  D a n e l, 1899 .
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Nombre d’enfants... 
N om b re  de fa m illes ..

N O M BRE D E N FA N TS F A R  FA M IL L E

11
~ 3 ~

9 8 7 6 5 4 3 2 1 0
16 53 76

557
204 199 117 ” 48 21 2 900

N O M B R E  DE P IE C E S  P O U R  C H A Q U E  FA M IL L E

Nombre de pièces.......... 1 pièce 2 pièces 3 pièces i pièces 5 pièces 0 pièces Maison
Nombre de familles........ 197 438 195 58 3 2 7

De ce tableau il résulte que, si la proportion des en
fants par ménage est de 4, 88, le nombre de pièces pour 
loger ces six ou sept personnes (le père et la mère com 
pris) n ’est que de 2, 15 en moyenne.

Le loyer pour ces appartements est en moyenne de 11 
à 12 francs par m ois, soit de 132 à 144 francs par an ; il 
n’ était que de 6 , 41 en 1843. 11 a donc doublé en plus de 
cinquante ans, alors que les salaires ne se sont élevés que 
dans la proportion de moins de 1/3. Et il ne faudrait pas 
croire que le logement ait doublé de capacité, car le cube 
d’air en 1843 était en moyenne, à Lille, de 10 m. c. 1/2 
par tête, là où il oscille aujourd’hui entre 9 m. c. 795 et 
12, 134. L ’amélioration est donc insignifiante.

Nous conclurons donc que, malgré l ’élévation rela
tive des salaires des ouvriers de la filature de coton du 
Nord, celle-ci n ’est pas proportionnelle à la cherté de la 
vie dans cette région. Le remède serait dans la hausse 
de ces salaires pour les catégories inférieures (les caté
gories supérieures ayant, comme nous l’avons montré, un 
salaire très suffisant), ou dans une diminution du prix de 
l’ existence.

La situation actuelle de l ’industrie ne permettant pas
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la première solution, c'est dans la seconde qu’il faut 
chercher l’amélioration de l’état de la classe ouvrière, 
et sa réalisation peut se trouver dans des combinaisons 
d ’habitations ouvrières, à la fois plus saines et meilleur 
marché, et dans la suppression des octrois, qui pèsent 
lourdement sur les denrées indispensables à la nourri
ture de l ’ouvrier. Nous verrons plus tard ce que les pa
trons ont tenté pour parvenir à l ’amélioration du loge
ment; quant à la suppression de l’octroi, une loi récente 
en a décidé le principe, des difficultés d’application ont 
seules retardé l’exécution intégrale de cette bienfaisante
mesure.
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CHAPITRE III

L A  L É G I S L A T I O N  O U V R I E R E  D A N S  L A  F I L A T U R E  D E  C O T O N . ------

D U R É E  D U  T R A V A I L .  ------ H Y G I E N E .  ------ P R O T E C T I O N  D U  T R A 

V A I L L E U R .

I .  —  D u rée  du tra va il.

Le législateur s’est de tout temps préoccupé de régle
menter le travail dans la grande industrie ; le premier 
acte important, issu de cette préoccupation, est la loi du 
22 mars 1841, concernant les enfants en dessous de 16 ans 
et disposant que les enfants âgés de moins de huit ans 
ne pourront être employés « dans les manufactures, usi
nes et ateliers à moteur mécanique ou à feu continu......
n i...... dans toute fabrique occupant plus de vingt ou 
vriers réunis en atelier ». Elle limitait de plus à douze 
heures par jour le travail des enfants de 8 à 12 ans et in
terdisait à tous les mineurs de 16 ans le travail du diman
che et des jours de fête légale, ainsi que le travail de nuit, 
sauf certaines exceptions.

Le décret-loi du 9 septembre 1848,s ’occupant, non plus 
des mineurs, mais des adultes, limita la journée de travail 
à douze heures de travail effectif.

Un autre décret’ du 17 mai 1851 exceptait de cette limi
tation à 12 heures certains travaux, comme le nettoiement 
des machines, et prolongeait la durée du travail de une 
heure dans certaines industries, telles que les fabriques 
d'indiennes, et de deux heures dans d ’autres, comme la
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teinturerie. Cette prolongation était d’ailleurs subordon
née à une déclaration faite aux préfets par l ’intermé
diaire des maires (1).

Un projet, présenté en 1867 par le Gouvernement, pro
posait d'admettre l ’enfant au travail dès l’âge de huit 
ans, en lui interdisant la faculté de travailler plus de six 
heures par jour, jusqu’à l’âge de treize ans et plus de dix 
heures, jusqu ’à l ’âge de seize ans. Il n’aboutit pas. D’au
tres furent encore discutés et eurent le même sort... ; puis 
vint la loi du 19 mai 1874, abrogée par la loi de 1892.

Cette loi du 2 novembre 1892, sur le travail des femmes 
et des enfants, réglementa d ’une manière précise le « tra
vail des enfants, des filles mineures et des femmes dans 
les usines, manufactures, mines, minières et carriè
res..., etc. ». Procédant par énumération, voici quelles 
étaient ses principales dispositions :

Io Fixation de l ’âge de l’entrée à l ’atelier à treize ans 
sauf exception pour lesenfants munis du certificat d’étude 
primaire, pour lesquels la limite est abaissée à douze ans.

2° Limitation du travail des mineurs de seize ans à dix 
heures par jour.

3° Limitation du travail des ouvriers et ouvrières de 
seize à dix-huit ans à soixante heures par semaine avec 
un maximum de onze heures par jour.

4° Limitation à onze heures par jour du travail des 
filles âgées de dix-neuf ans et des femmes de tout âge et 
prescription de repos.

5" Interdiction du travail de nuit pour les mineurs de 
dix-huit ans, les filles mineures et les femmes, sauf excep
tion dans des cas particuliers.

(1 ) C e  d é c r é t a  é t é  a b r o g é  p a r  c e lu i  d u  28 m a r s  1902 . V . p lu s  lo in ,  
p .  3 8 0 .
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6° Interdiction pour les mêmes du travail les jours de 
fête légale et limitation du travail à six jours par se
maine.

Telle est dans ses grandes lignes la loi de 1892; son 
application donna lieu à bien des récriminations : 17 grè
ves se déclarèrent dans 25 établissements de filature avec 
4.328 grévistes ; un modus vivendi tempéra l ’exécution 
intégrale de la loi. Toutefois l’industrie du coton eut 
moins à souffrir que les industries linières et lainières ; 
grâce à une savante combinaison des métiers destinés 
aux préparations, la filature de coton arriva à continuer 
le travail de douze heures.

Mais ceci n’a plus qu’un intérêt historique. En effet, à 
la suite de réclamations venues d’un peu partout, mais 
principalement des socialistes, le gouvernement décida 
de rompre le modus vivendi, atténuant les conséquences 
de la loi pour certaines industries, et d’appliquer intégra
lement la loi de 1892. Enfin fut votée la loi du 30 mars 
1900. Nous y arrivons immédiatement, l’industrie coton
nière n'ayant été que partiellement mêlée aux incidents, 
qui en précédèrent le vote par les Chambres.

La loi du 30 mars 1900 modifie les dispositions de la 
loi de 1892, que nous avons énumérées, de la manière 
suivante :

« A r t .  1” . — Les articles 3, 4 et 11 de la loi du2 novem
bre 1892, sur le travail des enfants, des filles mineures 
et des femmes dans les établissements industriels, sont 
modifiés ainsi qu’ il suit:

A rt. 3. — Les jeunes ouvriers et ouvrières jusqu’à 
l ’àge de 18 ans et les femmes ne peuvent être employés 
à un travail effectif de plus de onze heures par jour, cou 
pées par un ou plusieurs repos, dont la durée totale ne
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pourra être inférieure à une heure et pendant lesquels le 
travail sera interdit.

Au bout de deux ans à partir de la promulgation delà 
présente loi, la durée du travail sera réduite à dix heures 
et demie, et au bout d ’une nouvelle période, de deux an
nées à dix heures.

Dans chaque établissement, sauf les usines à feu con 
tinu et les mines, minières ou carrières, les repos auront 
lieu aux mêmes heures pour toutes les personnes proté
gées par la présente l o i .

A rt. 4, § additionnel. — A l’expiration d’ un délai de 
deux ans à partir delà promulgation de la présente loi, 
les dispositions exceptionnelles concernant le travail de 
nuit, prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, 
cesseront d’être en vigueur, sauf pour les travaux souter
rains des mines, minières et carrières.

A rt. 11, § 3. —  Dans les établissements visés par la pré
sente loi, autres que les usines à feu continu et les établis
sements qui seront déterminés par un règlement d’admi
nistration publique, l’organisation du travail par relais, 
sauf ce qui est prévu aux paragraphes 2 et 3 de l ’article 4, 
sera interdit, pour les personnes protégées par les articles 
précédents, dans un délai de trois mois à partir de la pro
mulgation de la présente loi. En cas d’organisation du 
travail par postes ou équipes successives, le travail de 
chaque équipe sera continu sauf l ’interruption pour le 
repos.

A r t .  2. — Il est ajouté à l’article 1er du décret-loi du 
9-14 septembre 1848 la disposition suivante :

A rt. 1er. —  Toutefois dans les établissements, énumé
rés dans l’ article l 9r de la loi du 2 novembre 1892, qui 
emploient dans les mêmes locaux des hommes adultes et
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des personnes visées par la dite loi, la journée de ces 
ouvriers ne pourra excéder onze heures de travail effectif. 
Dans le cas du paragraphe précédent, au bout de deux ans 
à partir de la promulgation de la présente loi, la journée 
sera réduite à dix heures et demie, et au bout d ’une nou
velle période de deux ans à dix heures. »

Deux innovations sont donc apportées par la loi de 
1900 ; d ’abord le travail dans les manufactures occupant 
à la fois des adultes, des femmes et des enfants se trouve 
limité à onze heures, puis à dix heures et demie et à dix 
heures. Tel est le cas de la filature de coton.

Ensuite, et c ’est là le côté dangereux de la nouvelle loi, 
la suppression des relais. Cette innovation a paru dure 
aux industriels : la loi de 189? permettait d ’organiser 
une équipe roulante, qui travaillait successivement là où 
les ouvriers ordinaires étaient au repos, de telle façon 
« qu’en donnant aux adultes une heure de repos, et une 
l ’après-midi, aux femmes deux repos d ’une heure et de
mie, aux enfants deux repos de deux heures, on parvenait 
à faire tourner les métiers pendant quatorze heures sans 
que, cependant, chaque ouvrier supportât un travail effec
tif, supérieur à la durée légale (1) ».

La loi de 1900, pour permettre le contrôle des heures 
de travail,devenu à peu près impossible avec ce système, 
prit une mesure radicale ; elle supprima les relais.

Quelles furent les conséquences de cette loi dans la fila
ture de coton?

Les statistiques de l ’Office du travail nous en donnent 
un premier aperçu : 310 grèves se déclarèrent dans 1808 
établissements d’industrie textile en 1900. Un regard jeté

(1 ) M a u r ic e  V a n la e r , ¿ a  g rèv e  de C alais , J o u rn a l la D ép êch e  
( H  d é c e m b r e  19 0 0 ),
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sur le tableau suivant, permettra de déterminer celles qui 
eurent pour cause évidente la loi de 1900.

CAUSES DES GRÈVES (1)
N O M BRE

de
G R È V E S

N O M BRE

d’établisse
ments

A . Demandes d'augm entation de s a la i r e s ........................... 138 746
B. Réduction des sa la ires ............................................................... 26 104
C. Demande de dim inution du tem ps du travail avec 

m aintien ou augm entation du s a l a i r e ...................... 10 561
D . Contestations diverses relatives au s a l a i r e .................. 11 11
E. Contestations relatives  à la réglem entation  du travail 21 125
F .  Suppression ou con tre V in troduction  du travail aux 

p ièces .................................... · ...................................................... 2 61
G. Contestations  au su je t des rèq lem ents d’a telier  . . . 7 7
H. Demande de suppression ou diminution des amendes 16 16
I. Renvois d’ouvriers, demandes de réintégration. . . 26 46
J. Demandes de renvois d’ouvriers, contremaîtres, etc. 31 66
K . Demandes de renvoi des fem m es ............................................ 1 1
L. Lim itation du nom bre des apprentis. ................................ » »
M. Retenues pour l’assurance et caisse de secours . . . 6 6
N . Causes diverses...................................................................... 15 58

T o t a u x ......................................................  . 310 1.808

Sur 310 grèves survenues en 1900, 216 peuvent donc 
être imputées à la loi de 1900. En effet, la conséquence 
directe de la réduction des heures de travail a été pour 
les ouvriers travaillant à la tâche une diminution de sa
laire ; cette diminution, l’ouvrier n ’a pas voulu la sup
porter et il a réclamé la différence au patron. Celui-ci 
pouvait-il, en même temps qu’il voyait diminuer la pro
duction, et partant augmenter les frais généraux, grever 
ceux-ci par un supplément de dépense de main-d’œu
vre ? Nous ne le croyons pas. Le résultat a été la grève.

La filature du Nord, et particulièrement la filature de 
Lille n ’occupaient qu’une fraction de leur personnel pen
dant douze heures ; la préparation ne demandait qu’un

(1) Nous soulignons celles qui nous paraissent être une consé
quence de la loi de 1900,
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travail effectif de onze heures pour alimenter le travail de 
douze heures dans le filage. La loi de 1900 importait 
donc peu pour les ouvriers travaillant à la préparation, 
mais il n ’en était pas de même des ouvriers occupés au 
filage. Ceux-ci estimant la réduction à 1/12 soit à un peu 
plus de 8 0 /0 , demandèrent,dès l ’application de la loi, une 
augmentation de salaire de 8 0 /0  ; les patrons offrirent 
de maintenir à leur taux les salaires à la journée et d’aug
menter les salaires à la tâche de la moitié de la réduction, 
soit 4 0/0 ; ils faisaient remarquer à l ’appui de leurs pro
positions que c ’était aux ouvriers, au nom de qui la ré
forme avait été faite, à s'efforcer d ’augmenter la produc
tivité de leur travail, pour regagner les 4 0 /0  de réduction 
qu’ils subissaient encore du chef de la loi nouvelle. Mais 
la majeure partie des ouvriers payés à la tâche se com 
pose des fileurs, les plus rémunérés parmi les travailleurs 
de la filature de coton, ils refusèrent les propositions des 
patrons et se mirent en grève.

« Ils faisaient remarquer (1) que les patrons, en mainte
nant les salaires à la journée, se montraient généreux aux 
dépens des fileurs ; car, suivant un régime particulier à 
la filature Lilloise, c ’est le fileur qui reçoit pour toute l ’é 
quipe le salaire de quinzaine, calculé suivant la production 
dumétier, et qui est chargé de payer à ses auxiliaires, ratta- 
cheursetbacleur, le salaire fixe dontle taux est établiparla 
maison ; or, les ouvriers auxiliairesconservantleur salaire 
fixe pour un travail diminué de douze heures par quin
zaine, l’augmentation de 4 0 /0  accordée au fileur 
devait tout au plus lui permettre de payer ses hommes

( I l  L a  n o u v e l le  r é g le m e n t a t io n  d u  t ra v a il  d e  la  g r a n d e  in d u s tr ie  d u  
N o r d  d e  la  F r a n c e , p a r  M a u r ice  B o u r g u in ,  R evue tl'E con om ie  p o lit i
q u e, m a r s -a v r i l  1 9 0 1 , p .  2 6 .
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au même taux sans subir une perte de leur chef, mais 
n ’était pas suffisante pour lui garantir l ’intégrité de son 
propre salaire. Ainsi, en supposant qu’avec le régime pré
cédent un fileur, conduisant deux métiers renvideurs de 
1000 broches chacun avec l’aide de deux rattacheurs et 
un bacleur, eut gagné un salaire moyen de 168francs par 
quinzaine, sur lequel il donnait 96 francs à ses auxiliaires 
et gardait 72 francs pour lui, ce fileur ne devait plus re
cevoir, si la production du métier en onze heures était 
réduite d ’un douzième, que 154 francs par quinzaine 
augmentés de 4 0/0, soit 160, 15 ; ayant toujours à payer 
96 francs à ses trois aides, il n ’aurait pour lui que 64, 15 
au lieu de 72 francs, soit une diminution de 11 0/0. » 

Tous les ouvriers de la filature de coton se solidarisè
rent avec les fileurs et la grève fut générale pendant près 
de deux mois. « Les ouvriers considérèrent qu’il y avait 
là une question de principe et que si un seul salaire était 
touché à la première application de la loi, tous seraient 
menacés de diminution lorsque la journée serait de nou
veau réduite en 1902 et 1904 (1). »

Les filateurs tinrent bon et les grévistes furent enfin 
obligés de reconnaître, après deux mois de cessation de 
travail, qu’ils avaient été trop exigeants et acceptèrent les 
conditions qui leur avaient été faites (2).

Les salaires étaient encore augmentés de 4 0/0 pour 
les ouvriers à la tâche et ils ont été maintenus pour les 
ouvriers à temps. La productivité du travail a-t-elle pro-

(1 ) M . B o u r g u in , ou v ra g e  c ité , p .  27 .
(2 ) N o u s  n ’ e n t r o n s  p a s  d a n s  l e  d é ta il  d e  la  g r è v e  e t  n o u s  r e n v o y o n s  

à l ’a r t ic le  c i t é  d e  M . B o u r g u in , q u i a é t u d ié  l e s  d i f fé r e n t s  e f f e t s  d e  
la  l o i  d e  19 00  s u r  l ’in d u s t r ie  d u  N o r d  a v e c  u n e  g r a n d e  c o m p é t e n c e .
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gressivement augmenté ? Cest encore M. Bourguin qui 
va nous répondre (1).

« Dans quelques établissements, dit-il, la production 
s’est trouvée réduite d’un douzième environ. Le fait a été 
constaté principalement dans des filatures des numéros 
fins à Lille et à Roubaix. Là les salairesont nécessairement 
fléchi malgré l ’augmentation de 4 0 /0 ;  quelques filateurs 
ont cependant maintenu les salaires antérieurs, en accor
dant d'emblée une augmentation de 8 0 0 .

A  l’inverse, dans un petit nombre d ’autres filatures, la 
production au dire des patrons ou des directeurs de fa
brique n’a subi aucune réduction.

Mais, dans la plupart des établissements (14 sur 23 fila- 
turesobservées), à Lille comme àRoubaix et à Tourcoing, 
si la production à l'heure a augmenté de 2 à 4 0 /0 , la 
production totale de la journée a diminué de 4 à 6 0 /0 . 
— Cependant, grâce à l ’augmentation du tarif assez géné
rale de 4 0 /0 ,les salaires se sont maintenus, ou ont à peine 
fléchi de 1 à 20 /0  tout au plus. Les fileurs, spécialement, 
ont mieux conservé leurs salaires dans les maisons où 
les rattacheurs sont payés aux pièces. »

« De ces observations,conclut M. Maurice Vanlaer dans 
une étude sur la journée de 10 heures 1/2  (2 ), il résulterait 
que la réduction de la journée de travail a eu pour résul
tat d'augmenter dans une certaine mesure la productivité 
du travail, mais que l’augmentation de productivité est 
loin d'être suffisante, pour compenser la diminution ré
sultant de la réduction du temps de production. L ’appli
cation de la loi a donc exigé un sacrifice pécuniaire et

(1 ) O u vrage c ité , p .  28 .
(2 ) L a  jo u r n é e  d e  d ix  h eu res et d em ie, M . V a n la e r ,  p r o f e s s e u r  à  la  

fa c u lt é  l i b r e  d e  d r o i t .  J o u r n a l  la D ép êch e , 18  f é v r ie r  1 9 0 2 .
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du patron et de l’ouvrier. L ’ouvrier fileur n’a pas pu rat
traper tout à fait son salaire d ’autrefois, malgré l ’aug
mentation de 4 0 /0  consentie par le patron. Et les frais 
généraux de celui-ci se sont accrus, non seulement du 
fait de cette augmentation des salaires, mais encore du 
fait de la diminution de production. »

En effet la production mensuelle moyenne par broche, 
qui était dans le Nord de 3 k. 074, est descendue, après 
la loi, à 2 k. 726.

Néanmoins, après quelques m ois d’application de la loi, 
certains filaleurs ont pu constater une certaine augmen
tation de la production ; certains même nous ont décla
ré, qu ’ayant augmenté la vitesse de leurs broches,avant sa 
mise en vigueur, les fileursde leurs usines gagnaient plus 
qu’auparavant.

Mais si l’effet de la loi n'a pas été trop sensible pour 
les ouvriers à la tâche pendant la première période de 
deux ans, il n ’en est pas de même aujourd’hui. Au moment 
où nous écrivons, le travail a été réduit à dix heures et 
demie (depuis le 1er avril 1902) ; les patrons ont encore 
une fois partagé le sacrifice avec leurs ouvriers et, la ré
duction ayant été de 4 0 /0 , ont augmenté le salaire aux 
pièces de 2 0/0. Quoique les effets de cette nouvelle 
modification n’aient pu encore se faire sentir, il nous ap
paraît, d ’après l ’enquête à laquelle nous nous sommes li
vré, que les fileurs auront de la peine à regagner les 2 0/0  
de réduction qu’ils subissent. D’ autre part, l’état actuel 
de la filature ne laisse pas que de montrer sous un jour 
défavorable les conséquences de la réforme, et l ’augmen - 
tation de frais généraux, qu ’elle amène, est de nature à 
accentuer encore la crise qui sévit aujourd’hu i: « La 
réduction à onze heures, dit l ’honorable inspecteur divi-
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sionnaire du travail de la 5e circonscription (Lille), s’est 
fait assez facilement, mais pour l ’abaissement à dix heu
res et demie, puis à dix heures, surtout,des réclamations 
se font jour : on se plaint de la concurrence étrangère et 
l’ on n’envisage pas cette échéance relativement proche ; 
l’ on ne fait rien pour s ’y  préparer; on attend d ’y  être 
contraint avec le seul espoir que des accommodements 
soient accordés.

Ce n ’est pas la réduction à dix heures normales, qui 
fait naître des réclamations, mais plutôt le désir naturel 
de profiter des journées, des bons moments, des com 
mandes prises ».

Et en effet, la réduction à dix heures et demie arrive à 
l’ heure où l’industrie traverse une crise, où la concur
rence étrangère devient de plus en plus forte. Etait-ce 
bien le moment où il fallait accroître les charges et di
minuer la production, partant augmenter le prix de 
revient à l’unité? D ’autant plus que, comme le fait remar
quer le comité de l ’association de l ’industrie et de l’agri
culture française, « les droits de douanes ont été fixés, 
il y a dix ans, en tablant sur la journée de travail de douze 
heures, et que si nous sommes la seule nation, qui voie 
diminuer toujours son rendement tout envoyant s’élever 
ses charges, ne serait-on pas fondé alors à réclamer la 
remise au point de nos tarifs d’après ces données nou
velles (1) ? ».

(1 ) V o ir  d a n s  le  m ê m e  s e n s , B u lle tin  de l'U n ion  des syn d ica ts  p a 
tro n a u x  des in du stries tex ti le s ,  ju i l l e t  19 02 , p .  3 2 5 . R a p p o r t  à M . le  
m in is t r e  d u  c o m m e r c e  :

«  O n  n e  sa u ra it  n i e r ,  e n  e f f e t ,  q u e  le s  ta r ifs  d e  1892 d é fe n d e n t  
d ’u n e  fa ç o n  m o in s  e f f i c a c e  le s  in d u s t r ie s  p r o t é g é e s  d e p u is  la  r é d u c 
t io n  d e s  h e u r e s  d e  t ra v a il  ; e t ,  d 'a u tr e  p a r t ,  n ’e s l - i l  p a s  é v id e n t

u . — 25
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Un remède ou plutôt un tempérament de la loi de 1900 
fut préconisé par les inspecteurs du travail :

« La loi, disait l ’inspecteur divisionnaire du Nord, 
aurait sans doute été acceptée plus facilement,si elle avait 
prévu, comme dans certains pays concurrents, la facilité 
de prolonger la journée de une heure ou deux pendant 
soixante ou quatre-vingts jours par an,au choix des indus
triels, de manière à faire face aux nécessités d’une sur
production accidentelle et momentanée. »

Un décret du 28 mars 1902 intervint effectivement dans 
ce sens ; il abroge le décret du 17 mai 1851 et stipule 
que « la durée du travail effectif journalier des ouvriers 
adultes peut », pour certains travaux désignés dans un 
tableau annexé.., « être élevée au-dessus des limites res
pectivement fixées par l ’article 1er du décret-loi du 9 sep
tembre 1848, en ce qui concerne les établissements ou 
parties d’établissements industriels n ’employant dans 
les mêmes locaux que des hommes adultes, et par l ’arti
cle 2 de la loi du 30 mars 1900, en ce qui concerne les 
établissements ou parties d ’établissements industriels 
employant dans les mêmes locaux des hommes adultes 
et des enfants des filles mineures ou des femmes (1). » 
De même « les facultés d ’augmentation de la durée du 
travail journalier accordées pour les enfants, les filles 
mineures et les femmes, en vertu de la loi du 2 novem
bre 1892,s’appliquent de plein droit aux ouvriers adultes 
employés dans les mêmes locaux (2) ».

q u ’e n  r e n c h é r is s a n t  l e  p r ix  d e  r e v ie n t  d e s  in d u s t r ie s  q u i  v iv e n t  s u r 
t o u t  d ’ e x p o r t a t io n ,  o n  le s  p la c e  p a r  c e la  m ê m e  d a n s  u n  é ta t  d 'in f é 
r io r i t é  a b s o lu e  s u r  le s  m a r c h é s  é t r a n g e r s  ?  »

(1 ) A r t i c le  1 .
(2 ' A r t i c le  2 .
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Cetle faculté de prolongation est accordée par l’ inspec
teur du travail, qui statue sur la demande,après avoir pris 
connaissance de « la nature de la dérogation, du nombre 
d’ouvriers pour lesquels la durée de travail sera augmen
tée, des heures de travail et de repos des ouvriers, de 
celles de l’ensemble du personnel de l’établissement et 
des jours auxquels s ’applique l’augmentation (1) ».

Le décret permet d ’accorder (2) une augmentation de :
1° Une heure et demie au delà de la limite assignée au 

travail général de l’établissement, deux heures le lende
main de tout jour de chômage pour les travaux des ou
vriers spécialement em ployés à la conduite des fours, 
fourneaux, étuves, sécheries ou chaudières autres que 
les générateurs pour machines motrices, ainsi qu’au 
chauffage des cuves et bacs, sous la condition que ce tra
vail ait un caractère purement préparatoire ou com plé
mentaire et ne constitue pas le travail fondamental de 
l’établissement. La même augmentation peut être accor
dée pour le travail des mécaniciens et des chauffeurs 
employés au service des machines motrices.

2° Une demi-heure au delà de la limite assignée au tra
vail général de l ’établissement, pour le travail des ouvriers 
employés,après arrêt de la production, à l ’entretien et au
nettoyage des m étiers....... , que la connexité des travaux
ne permettrait pas de mettre isolément au repos pendant 
la marche générale de l’établissement.

3° Deux heures au delà de la limite assignée au travail 
général de l ’établissement,pour le travail d ’un chef d’équi- 
que,ou d ’un ouvrier spécialiste,et dont la présence est in-

(1 ) A r t i c le  3 .
(2 ) T a b le a u  a n n e x é .
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dispensable à la marche d ’un atelier ou au fontionnement 
d ’une équipe, dans le cas d ’absence inattendue de son 
remplaçant et en attendant l ’arrivée d ’un autre rempla
çant.

4° Illimitée pendant un jour, pour permettre l ’alternance 
des équipes à une semaine d’intervalle au moins, pour le 
travail de certains ouvriers, quand les opérations doivent 
durer plus d’une semaine.

5° Deux heures exceptionnellement pour la grosse mé
tallurgie.

6» Illimitée pendant un jour, au choix des industriels, 
pour les travaux urgents de réparations, sauvetage, ac
cidents, etc...

Il nous est impossible d’apprécier les résultats de l ’ap
plication de ce décret,qui n’a paru au Journal o fficiel que 
le 17 mai 1902. Mais ses termes ont été déjà critiqués par 
les représentants autorisés des industries textiles, qui leur 
reprochent d'être fort peu clairs, et de prêter à des inter
prétations contradictoires. Ils réclament également que 
la limite d’augmentation soit établie « au delà de celle 
fixée pour la catégorie à laquelle appartiennent les ou
vriers » et non au delà de « la limite assignée au travail 
général de l’établissement ».

A l ’appui de cette réclamation, ils font valoir que les 
ouvriers, travaillant isolément dans des locaux séparés, 
comme les chauffeurs, ont conservé, malgré la loi de 1900, 
le droit au travail de 12 heures, par application de la 
loi de 1848 (l) ; que donc si on maintient les termes du 
décret du 28 mars 1902, la limite d ’augmentation étant 
fixée à une heure el demie au delà de la limite assignée au

1̂ j V o i r  s u r  c e  p o in t ,  a r r ê t  d e  "la  C o u r  d e  c a s s a t io n ,  30  n o v e m b r e  
1901 ; G a zette  des tr ib u n a u x , 9 d é c e m b r e  1901 ; D a llo z , 1 9 0 2 .1 .1 7 .
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travail général de l'établissement, soit pour une filature 
de coton à l’heure actuelle 10 h. 1/ 2 , les chauffeurs pris 
pour exemple ne pourront travailler que 10 h. 1/2 -f- 
1 h. 1/2 =  12 heures. Au contraire, si la limite de l ’aug
mentation est de une heure et demie au delà de celle fixée , 
pour la catégorie à laquelle appartiennent les ouvriers, 
celle-ci étant de 12 heures, ces mômes chauffeurs pour
ront travailler 12 h. +  1 h. 1 / 2 =  13 h. 1/2 !!

Nous ne pouvons entrer dans ces détails d ’interpréta
tion et nous renvoyons aux rapports publiés dans le « Bul
letin de l ’ Union des syndicats patronaux des industries 
textiles de France (1) ».

La suppression du mal serait surtout à notre avis dans 
le rétablissement de l ’autorisation des relais,qui permet
traient, sans faire travailler plus longtemps le personnel 
protégé, d’arriver à une augmentation normale égale à 
celle d ’avant la loi de 1900 (2).

C ’est vers ce but que devraient tendre les projets de loi, 
qui ne manqueront pas d ’ôtre présentés pour améliorer 
une situation,dont on entrevoit déjà les funestes con sé
quences.

(1 ) B u lletin  de ju i l l e t ,  1 9 0 2 , P a r is ,  15 , r u e  d u  L o u v r e ,  p .  3 2 4 -3 2 7 .
(2 ) C e r ta in e s  r é g io n s  t e x t i l e s ,  n o t a m m e n t  c e l l e  d e  R o a n n e ,d e m a n 

d e n t ,  d ’a c c o r d  a v e c  le s  o u v r ie r s ,  q u e  la  l im it a t io n  d e s  h e u r e s  d e  
t ra v a il , au  l ie u  d ’ê t r e  q u o t id ie n n e ,  p u i s s e ,  d a n s  c e r t a in s  c a s ,  d e v e n ir  
h e b d o m a d a ir e .  E l le s  fo n t  r e m a r q u e r  q u ’ i l  s e r a it  a in s i  p o s s ib l e  d e  
r é p a r t ir  l e  t ra v a il s u r  l e s  c in q  p r e m ie r s  j o u r s  d e  la  s e m a in e , d e  fa ç o n  
à  a c c o r d e r  au x  o u v r ie r s  t o u t  o u  p a r t ie  d e  l ’a p r è s -m id i  d u  s a m e d i .

V . B u lletin  de l ’ U nion des syn d ica ts  p a tr o n a u x  des in d u stries  tex t i le s , 
ju i l l e t  1 9 0 2 , p .  3 2 6 . . . .  M a is  e s t - c e  b i e n  p r a t i q u e ?  E t n ’ y  au 
r a it - i l  p a s  à c r a in d r e ,  p o u r  la  m o r a le  p u b l iq u e ,  c e t t e  s u c c e s s i o n  d e  
d e u x  j o u r s  d e  c h ô m a g e ,  s a n s  c o m p t e r  l e  lu n d i  o ù  l 'o n  n e  t ra v a il le  
g u è r e ,  d a n s  c e r t a in e s  r é g io n s  c o m m e  le  N o r d  ?
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La conclusion à tirer de ce qui précède, c ’est qu’en 
voulant protéger certaines catégories de travailleurs con
tre leur excès de zèle lui-même, le législateur a fait peser 
sur l ’ensemble des ouvriers les conséquences de cette 
protection ; c ’est qu’à une époque où l’on se plaint de voir 
diminuer les bénéfices industriels, il a augmenté les char
ges des industriels ; c ’est qu’enfîn au moment où l ’on 
s’occupe de relever la condition matérielle et morale des 
travailleurs, il leur a enlevé une partie de ce salaire 
déjà estimé trop bas par la plupart. L ’avenir dira si c ’est 
bien là le but qu’il s ’éLait proposé. En attendant, les résul
tats subsistent, on les connaît déjà : la diminution de n o 
tre production cotonnière, et l ’anéantissement complet, 
irrémédiable, d ’une industrie, qui a fait la fortune d’une 
ville de la région du Nord, l’ industrie tullière de Calais, 
dont les usines se sont fermées à la suite de la grève géné
rale de ses ouvriers.

I I . —  P ro te c tio n  du tra v a illeu r . —  H y g ièn e .

Sous ce titre, nous passerons en revue les différentes 
mesures prises par le législateur pour la protection des 
ouvriers ; faire de chacune de ces mesures une étude dé
taillée sortirait du cadre que nous nous sommes tracé : 
nous n’examinerons donc que les moyens plus particu
lièrement employés dans la filature de coton pour dim i
nuer les risques professionnels du personnel de cette 
industrie.

Outre les lois de 1892 et de 1900, qui à un certain point 
de vue font partie de cette législation protectrice de l ’o u 
vrier, les principales dispositions législatives ou minis
térielles dont nous voulons parler sont les suivantes :

Le décret du 13 mars 1893, relatif au travail des en-
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fants, filles mineures et des femmes, interdit d’employer 
ces derniers au graissage, au nettoyage ou à la répara
tion des machines en marche (art. 1) ; ou aux machines 
non recouvertes d ’engins de protection (arl 1) ; il est 
interdit également aux enfants mineurs,d’ un âge variable 
selon les opérations, certains métiers jugés trop dange
reux (art. 3, 4, 5 et 6). Dans son article 11, il réglemente 
l’ effort qui pourra être exigé des mineurs de dix-huit ans : 

« Les jeunes ouvriers ou ouvrières au-dessous de dix- 
huitans employés dans l ’industrie ne peuvent porter, tant 
à l’extérieur qu’à l ’intérieur des manufactures, usines, 
ateliers et chantiers, des fardeaux d ’un poids supérieur
aux suivants :

Garçons au-dessous de 14 ans.................10 kilogs.
Garçons de 14 à 18 a n s .............................15 —
Ouvrières au-dessous de 16 ans . . . .  5 —
Ouvrières de 16 à 18 a n s ........................ 10 —
11 est interdit de faire traîner ou pousser par les dits 

jeunes ouvriers et ouvrières, tant à l'intérieur des établis
sements industriels que sur la voie publique, des charges 
correspondant à des efforts plus grands que ceux ci-des- 
sus indiqués. »

La loi du 12 juin 1893 prescrit un certain nombre de 
mesures, concernant l ’hygiène et la sécurité des travail
leurs dans les établissements industriels. Par son arti
cle 2 , il est disposé que « les établissements doivent être 
tenus dans un état constant de propreté et présenter les 
conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé 
du personnel. Ils doivent être aménagés de manière à 
garantir la sécurité des travailleurs. Dans tout établisse
ment fonctionnant par des appareils mécaniques, les 
roues, les courroies, les engrenages, ou tout autre organe
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pouvan offrir une cause de danger, seront séparés des 
ouvriers de telle manière que l ’approche n’en soit possi
ble que pour les besoins du service. Les puits, trappes 
et ouvertures doivent être clôturés. Les machines, méca
nismes, appareils de transmission, outils et engins, doi
vent être installés et tenus dans les meilleures conditions 
possibles de sécurité ».

Le décret du 10 mars 1894, portant règlement d’admi
nistration publique pour l ’application de la loi du 12 juin 
1893, détermine les moyens de parvenir aux conditions 
les meilleures d’hygiène de salubrité et de protection dans 
les manufactures (1).

Enfin les accidents du travail sont régis par la loi du 
9 avril 1898, modifiée par la loi du 22 mars 1902.

La législation a donc réglementé l ’hygiène, les moyens 
de prévenir les accidents du travail et la réparation des 
conséquences de ceux-ci.

De l ’hygiène dans la filature de coton, nous ne dirons 
qu’un m ot: les hygiénistes estiment que l ’air des salles 
de filature doit être renouvelé toutes les heures et qu’un 
ouvrier a besoin de 40 à 50 mètres cubes d’ air frais. Or, 
l ’air extérieur est très préjudiciable au travail de la fila
ture, quand il est introduit directement dans les ateliers.

Pour parer à cet inconvénient et donner à l’hygiène la 
satisfaction qu’elle comporte, on se sert de ventilateurs 
aspirant l'air dans une chambre à air chaud en hiver, et 
dans une cuve en été : quelquefois on se contente d’ ouvrir

(1 ) L e  d é c r e t  d u  10 m a r s  18 94  v ie n t  d ’ê t r e  to u t  r é c e m m e n t  m o d i f ié  
p a r  u n  d é c r e t  d u  6 a o û t  1902 , q u i  c o m p lè t e  n o t a m m e n t  l ’a r t . 14  en  
s t ip u la n t  q u e  «  c h a q u e  m a c h in e  o u t i l ,  m é t ie r ,  e t c . ,  s e ra  in s ta l lé  e t  
e n t r e te n u  d e  m a n iè r e  à p o u v o i r  ê t r e  i s o l é  p a r  s o n  c o n d u c t e u r  d e  la 
c o m m a n d e  q u i l 'a c t io n n e  » .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L A  L É G I S L A T I O N  O U V R I È R E  D A N S L A  F I L A T U R E  D E  CO TO N  3 9 3

de simples vasistas placés à la partie supérieure des fenê
tres et basculant sur un axe horizontal fixé à son milieu.

Quant aux m oyens de prévenir les accidents, ils sont 
nombreux et variés ; voici, d ’après le savant ouvrage de 
M. D elessart(l) et les renseignements que nous avons pu 
recueillir personnellement, les principales mesures prises 
pour préserver les ouvriers.

La machine à vapeur n’est confiée qu’à des hommes 
dont l’expérience est connue; l’entrée des chambres con 
tenant les moteurs est toujours interdite à tout le person
nel qui n ’en est pas chargé. Le volant est protégé à hau
teur d’appui par un grillage. De plus, chaque fois que la 
machine est mise en marche, un signal se fait entendre 
dans toute l ’usine, et réciproquement un signal d ’alarme 
placé dans chaque salle permet à chaque ouvrier de pro
voquer l’arrêt de la machine. On n ’est pas encore arrivé 
à obtenir l ’arrêt complet du moteur d’une manière 
instantanée.

Toutes les courroies de transmission sont générale
ment retenues par des tringles en fer rond, en forme de 
V  (solidement boulonnées au plafond et passant très près 
au-dessous de l ’arbre), pour qu’en cas de rupture elles 
puissent retenir l’arbre. « Les arbres horizontaux qui ne 
se trouvent pas à plus de deux mètres du sol et tous les 
arbres verticaux jusqu’à cette hauteur doivent être com 
plètement emboîtés. »

En général, toutes les vis ou boulons en saillie sont re
couverts d’ un manchon protecteur en tôle, de même que 
tous les engrenages sont entièrement emboîtés.

En outre un certain nombre de recommandations sont 
faites aux ouvriers : défense de graisser pendant la mar
che, ralentissement du moteur pour mettre les courroies ;

( ] )  O u vrage c ité .
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les vêtements du graisseur « ne doivent être ni larges ni 
flottants et l’étoffe ne doit pas pouvoir être saisie et en
traînée par les arbres en m ouvem ent». Le nettoyage ne 
se fait que pendant les arrêts, de môme que toute répara
tion même minime.

Les machines les plus dangereuses sont les ouvreuses, 
les cardes et les métiers renvideurs ; aussi chacune d’elles 
est-elle garantie par des organes de protection.

Les ouvreuses, qui sont munies d ’aiguilles, sont re
couvertes de couvercles à charnières ne pouvant s ’ou
vrir qu’à l ’arrêt.

Les cardes sont munies d ’emboîtements ou de cages 
grillées ; de même les bancs à broches. Ces derniers ont 
même la supériorité de ne pouvoir être remis en activité 
que quand la porte de la cage est fermée.

Quant aux métiers renvideurs, ils sont dangereux à 
cause des cordes, des roues de chariot, et parce qu’ils 
se mettent quelquefois en mouvement pendant le net
toyage. Outre l'interdiction de nettoyer pendant la mar
che, « on emploie un dispositif qui offre une grande sécu
rité : le métier étant arrêté, le chariot sorti, le rattacheur 
pousse une tringle manœuvrant un verrou, qui rend fixe la 
grande courroie. Quand il a fini son nettoyage, il détache 
le verrou. De cette manière la mise en train ne peut 
avoir lieu sans l ’intervention du rattacheur ».

Pour assurer l'exécution des lois du travail et consta
ter les contraventions, dont la sanction sera donnée par 
les tribunaux judiciaires, il existe un ensemble de fonc
tionnaires appelés inspecteurs du travail, munis de pou
voirs assez étendus et notamment de celui d ’entrer 
dans les établissements visés par les lois. Ils ont le droit, 
en matière d’hygiène et de sécurité des travailleurs, de
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mettre le patron en demeure d’exécuter les mesures 
conform es aux lois, décrets et règlements administratifs.

Ces fonctionnaires adressent chaque année des rap
ports détaillés au Ministre du commerce et de l'industrie 
sur l’ensemble de leurs opérations ; nous emprunterons 
au rapport de l’ inspecteur divisionnaire de la région du 
Nord (Nord, Pas-de-Calais, Somme) les renseignements 
statistiques suivants, concernant l ’industrie du coton 
dans celte circonscription en 1899.

Le nombre de contraventions constatées pour la filature 
de coton du Nord a été en 1899 de 343 ; le nombre des 
procès-verbaux de 26.

Sur les 343 contraventions :
274 ont été constatées pour infraction à la loi de 1892.
32 ont été constatées pour infraction au décret du 13 

mai 1893.
8 ont été constatées pour infraction à la loi du 12 juin

1893.
22 ont été constatées pour infraction au décret du 10 

mars 1894.
7 ont été constatées pour infraction à la loi du 9 avril 

1898.
C’est donc la loi de 1892 qui a donné lieu aux poursui

tes les plus nombreuses ; nous n’avons pu avoir encore 
communication des rapports relatifs à la loi de 1900, 
mais nous croyons savoir néanmoins que le nombre des 
contraventions a plutôt augmenté que diminué pour ce 
genre d ’infractions.

Quant aux mises en demeure, nous ne connaissons pas 
leur nombre pour la filature de coton ; elles se sont éle
vées à 9.374 en 1899 pour l ’ industrie textile de la région 
du Nord, dont 1.503 en vertu de la loi de 1892 et 2.693 en 
vertu de celle de 1893.
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Enfin, sur 391 procès-verbaux dressés cette même 
année,311 ont entraîné des condamnations,21 ontété clas
sés, les autres ont été suivis d’acquittement ou n’ont pas 
eu de solution connue. Le total des amendes a été de 
10.370 francs.

Ces quelques chiffres montrent l’activité des inspec
teurs du travail ; rapprochés du nombre des métiers en 
activité, ils permettent de se rendre compte que les in
dustries textiles du Nord exécutent assez ponctuellement 
les prescriptions législatives.

Les conséquences des accidents du travail, après avoir 
été régies pendant longtemps par les règles du droit 
commun et l’application des articles 1382 et 1384 du Code 
civil, le sont aujourd’hui par la loi du 9 avril 1898. Cette 
loi est trop connue pour que nous insistions sur son dis
positif. Qu’il nous suffise de rappeler que le principe,qui 
la domine, est que tout accident du travail donne droit à 
l’ouvrier à une indemnité forfaitaire. Si l’incapacité est 
temporaire, elle donne droit à la moitié des salaires ju s
qu’au jour de la consolidation de la blessure. L ’ incapa
cité partielle et permanente donne au blessé, outre ce 
même droit, celui à une rente égale ci la moitié de la ré 
duction subie ; Y incapacité absolue à une rente égale aux 
deux tiers du salaire. Outre ces dispositions fondamen
tales, la loi organise toute une procédure spéciale de na
ture à accélérer l ’allocation des rentes el des indemnités. 
Elle a été modifiée tout récemment par une loi du 22 mars 
1902, qui n’apporte aucune dérogation à son principe 
même et ne règle que quelques points de détail.

Aucune statistique n’a encore été faite pour résumer le 
nombre d’accidents dans la filature de coton ; nous sa
vons seulement que, dans l’ industrie textile du Nord, la
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proportion des accidents est de 9,50 pour mille, alors 
qu’elle est de 40,41 pour l’industrie en général.

On peut dire que, grâce aux mesures de précaution pri
ses dans les ateliers, la filature de coton est peu dange
reuse; les incapacités absolues et les accidents mortels 
y sont extrêmement rares ; les incapacités partielles et 
permanentes de peu d ’importance (pertes de phalanges, 
pertes de doigts) sont fréquentes, ainsi que les incapaci
tés temporaires.

Ce qui démontre bien que le risque professionnel est 
minime, ce sont les taux des primes exigées par les com 
pagnies d ’assurances contre les accidents ; la prime 
moyenne est d ’environ 1 0 /0  sur les salaires ; elle est 
même souvent au-dessous de ce chiffre et est parfois des
cendue jusqu ’à 0,60 0/0 seulement.

D ’après des documents qui nous ont été obligeamment 
communiqués par le ministère du commerce, pendant 
l ’année 1901, sur 10.627 accidents survenus en France,
542 seulement se sont produits dans les industries texti
les. Ils se décomposent ainsi :

Industrie Industrie
textile totale

4 0  o u v r ie r s  d u  s e x e  m a s c u l in  d e  m o in s  d e  16 a n s  c o n t r e  327 
32 0  »  »  d e  p lu s  d e  16 a n s  »  9 .8 4 4

33 »  d u  s e x e  fé m in in  d e  m o in s  d e  16 a n s  »  B8
14 9  »  »  d e  p lu s  d e  16 a n s  a 398
54 2  10 .627

A u  p o in t  d e  v u e  d e s  c o n s é q u e n c e s ,  i l  y  a  e u  :
2 2  c a s  d e  m o r t  c o n t r e  1 .7 2 9  d a n s  l 'in d u s t r ie  t o t a le .

7 »  d ’ in c a p a c it é  t o t a le  »  22 7  »
613 »  »  p a r t ie l le  »  8 .6 71  »

I I I . —  R èy lem en ts  d  a te lier .

Pour assurer le bon ordre et la régularité dans le tra
vail, chaque filature est régie par un règlement d’atelier,
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affiché dans toutes les salles, afin que nul ne puisse l’igno
rer. Ces règlements varient donc selon les usines, mais 
le fond est toujours le même.

Il nous a paru curieux de reproduire ici certaines par
ties d’un règlement, qui fut longtemps en vigueur et qui 
avait été adopté par l ’assemblée générale des filateurs de 
coton de Lille, le 24 octobre 1849 (1). Outre certains arti
cles réservés à l ’organisation de caisses de secours, 
articles sur lesquels nous reviendrons en étudiant les 
Institutions patronales , ce règlement prévoit les diffé
rentes infractions de nature à troubler le bon ordre de la 
filature et les peines qu’il y a lieu d’appliquer à ceux qui 
les ont commises.

Retards et absences.

...«  A rt. 5. —  Les retards et absences ont pour résul
tat le chôm age partiel ou total de l’ établissement, l ’inac
tivité de grands capitaux et la perte de frais généraux 
importants, tels que dépense de charbon, appointements 
d ’employés, etc...

L ’absence d ’un seul ouvrier ou sa négligence dans le 
travail peut, dans cerLains cas, avoir pour conséquence 
d ’empêcher tous les autres de travailler, c ’est-à-dire de 
compromettre tout aussi bien les intérêts des ouvriers 
eux-mêmes que ceux du patron.

A r t . 6 .  — La seule répression possible est l'application 
d’amendes disciplinaires.

(1 ) N o u s  e m p r u n t o n s  c e s  d o c u m e n t s  au x  a r c h iv e s  d u  c o m it é  o u  
c h a m b r e  s y n d ic a le  d e s  f i la te u r s  d e  c o l o n  d e  L i l l e  : «  Q u elqu es  ra p 
p o r ts  et D ocu m en ts , p a r  M . H e n r i  L o y e r » ,  L i l le ,  1 8 7 3 .
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Amendes.

A rt. 7. —  Les retards et les absences sont punis par 
l ’ application des amendes ci-après :

M ABSENCES

CATÉGORIES Siw » 
SC J 

< 3 
he

ur
es

6 
he

ur
es ta3O

2®
 jo

ur
 e

t 
J 

jou
rs 

su
iva

nts

1™ classe (hom m es).................... 0 15 0 30 0 50 1 » 2 » 2 50
2e classe (femmes et rattacheurs 

de plus de 16 ans)................... 0 10 0 15 0 20 0 40 0 80 1 »
3e classe (Eplucheuses travail

lant dans la filature et ap
prentis ou rattacheurs de 
moins de 16 ans^....................... 0 05 0 10 0 15 0 25 0 50 0 60

Le travail d’un grand nombre d’ouvriers dépendant de 
celui des chauffeurs et des fileurs en gros, ceux-ci peuvent 
être renvoyés après un jour d’absence.

Tous les autres ouvriers de la fabrique ne sont renvoyés 
qu ’après deux jours.

Amende ordinaire.

A rt. 8 . — Les fautes ordinaires sont punies de la même 
amende que le retard à l ’entrée. Les fautes graves sont 
punies en proportion du dommage causé.

A rt. 9. —  L'amende ordinaire est appliquée pour les 
fautes ci-après :

Chauffeurs. —  Pour insuffisance d’eau dans les chau
dières, marche irrégulière de la machine, retarddela mise 
en mouvement à l'heure de l ’entrée, négligence dans l ’en
tretien, manque de gaz et retai’d dans le nettoiement de 
l ’épurateur.

Batteurs. —  Pour mauvaise exécution dans la confec-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 0 0 L1VKE I V . CUAPITHH LU

tion des nappes, insuffisance dans le nombre, la dimen
sion et le poids des nappes.

Eplucheuses. —  Pour coton mal épluché et donnant 
trop de déchet.

S oigneuses.— Pour mauvaise exécution dans les rat
taches, pesées des toiles et nappes, imperfections des rou
leaux, mélange de rubans et négligence dans le travail.

Débourreurs. — Pour inobservation des instructions 
données.

Bancs-brocheuses. — Pour bobines mal faites, déchets 
sur les bobines, fils doubles ou simples, mauvaises rat
taches, mélange de bobines, déchets mal triés, métier 
mal entretenu.

Fileurs. —  Pour grosseurs, mauvaises rattaches, déti- 
lage, crinquillons, métiers mal entretenus,cordes trop lâ
chantes, romaines touchant au porte-systèm e, et négli
gences occasionnant une imperfection dans le fil.

Rattacheurs (grands et petits). — Pour défaut d ’ordre 
dans les bobines, déchet sur les bobines, mauvais classe
ment dans le triage des déchets, grosseurs, mauvaises 
rattaches, fils simples et doubles, etc.

Fileurs à retordre , rallacheuses et continueuses. — 
Pour bobines mal faites, fils simples, mauvais nœuds, 
déchets sur les bobines, rattaches au bout, fils insuffi
samment retors, cordes lâchantes, défaut d'ordre et mé
lange dans les bobines, négligence dans le travail.

Gazeuses. —  Pour mauvais nœuds, mauvaises bobi
nes, fils mal gazés, mélanges de numéros et de billets, 
négligence, retard à prévenir le contremaître des défauts 
qui proviennent des fileurs, rattacheuses et continueuses.

Déuideuses. —  Pour mauvaises prennes, tours en moins 
ou en plus, mauvais nœuds et mauvaises rattaches, dé*
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chets dans le fil, dévidoirs mal entretenus, mélange du fil 
ou des billets, et retard à prévenir le contremaître des 
défauts qui proviennent des gazeuses et des fileurs.

Cylindreurs et partisseurs. —  Pour mélange des numé
ros et retard à prévenir le contremaître des défauts qui 
se trouvent dans les produits.

Abt. 10. —  L ’amende ordinaire est encore infligée :
1° A  tout ouvrier qui n’a pas bien nettoyé aux heures 

indiquées, non seulement la machine qui lui sert d’ins
trument de travail, mais encore toutl’emplacementoccupé 
par cette machine.

2° A  l ’ouvrier qui n’a pas graissé en temps opportun les 
machines dont il est chargé, ou qui ne s’est pas confor
mé aux instructions données pour le graissage.

3° A  tout rattacheur qui pendant le travail ou le net
toyage a refusé d’obéir à son fileur ou lui a répondu 
par une injure.

4* A  tout ouvrier qui pendant les heures destinées au 
travail a été trouvé hors de son métier.

Dispositions générales.

A rt. 11. —  Le tileur qui a frappé son rattacheur paie 
0 fr. 50 d’amende.

A rt. 12. —  Les ouvriers qui se sont battus dans la fa
brique paient la même amende que s’ils avaient été ab
sents pendant tout un jour.

A rt. 13. — L’ouvrier qui est entré dans la fabrique 
avec une pipe mal éteinte ou hors de l ’étui paieOfr. 50 d’a
mende ; s’il tenait à la bouche sa pipe allumée, l ’amende 
est de 2 francs.

A rt. 14. — Tout ouvrier qui se présente à son travail 
en état d’ivresse doit sortir de l’établissement ; l’amende

H. — 26
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encourue par lui n’est comptée qu’en proportion du temps 
d’absence ; si pour sortir il fait résistance au patron ou 
contremaître, l ’amende est du double.

A rt . 1 5 .— Toute dispute entre les ouvriers dans la 
fabrique, toute obscénité, en paroles ou en action, donne 
lieu à l’application d'une amende, dont l ’importance est 
déterminée selon la gravité des cas.

A rt. 16. —  Le chauffeur est congédié immédiatement 
si, à l’heure à laquelle la machine à vapeur doit fonction
ner, il se trouve en état d’ivresse, ou si, par sa faute ou 
négligence, il a com prom is la sûreté de l ’établissement.

Retenues.

A rt. 17. —  Les retenues infligées pour mauvais travail 
sont établies en proportion du degré de mauvaise confec
tion. Elles entrent de même que les amendes dans la 
caisse de secours.

Récompense.

A rt. 18. —  Une prime de 20 francs est donnée chaque 
année par le patron, à l’époque de la fête,dite du Broque
léis à l ’ouvrier qui pendant le courant de l ’année n ’a en
couru aucune amende. La prime est partagée, si plusieurs 
ouvriers se trouvent dans cette situation.

Quinzaines.

A rt. 19. —  Pour la garantie réciproque du patron et 
de l ’ouvrier il est d’usage, quand l ’ouvrier veut quitter 
l ’établissement ou le patron congédier l’ouvrier, qu’un 
avis de sortie soit donné mutuellement quinze jours à 
l ’avance. . . »
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Ce règlement très complet prévoyait à la fois les 

mesures d ’ordre intérieur de nature à assurer la bonne 
marcbc des filatures et les mesures d’hygiène et de pro
tection les plus élémentaires ; c'était le juste complément 
des lois qui, depuis 1841, réglementaient la sécurité et la 
protection des catégories d ’ouvriers de tous ordres.

De nos jours, aucun règlement, uniforme pour toutes 
les filatures, n’a encore été adopté ; le syndicat des fila- 
teurs de colon  de Lille a bien essayé de codifier toutes 
les dispositions des divers règlements actuellement en 
usage à Lille, mais ses efforts n ’ont point encore abouti.

Nous pouvons néanmoins résumer les principaux ar
ticles des règlements que nous avons pu avoir sous les 
yeux au cours de notre enquête ; ils peuvent se classer 
sous trois rubriques :

1° Dispositions concernant l’admission au travail.
2° Dispositions concernant les salaires et la paye.
3° Dispositions concernant l’hygiène et la bonne mar

che de l’usine.

I .  — A d m ission  au tra vail.

L ’embauchement se fait par le directeur ; l’ouvrier doit 
être porteur d ’un livret en règle et prendre l’engagement 
d’observer le règlement en usage dans la filature. A  part 
des circonstances exceptionnelles motivant un renvoi 
sur le champ pour des faits graves, l ’ouvrier qui veut 
quitter l ’usine, ou réciproquement le patron qui désire se 
séparer de son collaborateur, se doivent un avertissement 
préalable d’une semaine. Les faits graves de nature à 
motiver le renvoi sur le champ sont généralement : l’in
sulte aux supérieurs, la détérioration volontaire du ma
tériel ou des marchandises, ou encore pour lesmécani-
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ciens, conducteurs de machine et chauffeurs l’absence 
non motivée ou l ’ivrognerie.

Dans le cas de congé, sans distinction de motifs, l ’ou
vrier a droità quelques heures,pendant la semaine d’aver
tissement, pour la recherche d'une nouvelle occupation. 
Ces dispositions sont très générales et se retrouvent dans 
presque tous les règlements qu’il nous a été donné de 
rencontrer.

I I . —  S ala ire  e t  p a y e .

Les comptes de salaires sont arrêtés généralement 
chaque semaine ; la paye se fait le samedi soir, quelque
fois le jeudi. Cette dernière disposition est prise pour dé
fendre les ouvriers contre l ’entrainement du dimanche et 
pour les empêcher de gaspiller le produit de leur travail 
de la semaine : mesure de précaution très sage, dont la 
généralisation devrait être étendue à toutes les industries.

I I I .  —  D isp osition s con cern a n t l 'h y g ièn e  et la b on n e  m a rch e  de l'u sin e ·

Les règlements mentionnent la reproduction des diver
ses lois et décrets dont nous avons parlé plus haut. Ils 
prévoient également diverses mesures de nature à assu
rer la régularité du travail.

L ’heure du commencement et de la fin du travail y est 
portée à la connaissance de tous ; des amendes variables 
selon la durée du retard et l’ importance du salaire des 
ouvriers (de 0 fr. 10 à 0 fr. 35) sont infligées à ceux qui 
arrivent après l ’heure fixée. Les absences non justifiées 
et sans permission sont frappées également d ’une amende 
pouvant aller jusqu ’aux deux tiers du salaire d ’une jou r
née.

En dehors de ces dispositions, à peu près uniformes 
pour toutes les filatures, chacune d’elles établit les règle-
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ments que com porte son importance, sa situation à proxi
mité de débits de boissons, etc...

Pour finir, dégageons un principe fondamental qui est 
la base de toute l’organisation ouvrière de la filature de 
coton : les différentes catégories de travailleurs de l’ in
dustrie qui nous occupe sont en quelque sorte hiérar
chisées dans un ordre invariable. Les catégories sont 
naturellement rangées selon l ’importance du salaire ; à 
la tête de toutes se trouvent les (¡leurs.

La capacité requise du fïleur, le salaire élevé qu’il tou
che, lui donnent une place exceptionnelle dans cette hié
rarchie ; aussi les règlements lui confèrent-ils partout et 
toujours un pouvoir de contrôle, on peut même dire un 
pouvoir disciplinaire sur tous les autres.Cette puissance, 
qui lui est reconnue, se double d'une responsabilité com 
plète de^tous les actes accom plis à l’occasion  du travail 
par le personnel de la filature. Comme nous l ’avons vu 
dans les chapitres précédents, une filature dé 25 à 40.000 
broches ne com porte pas plus de 14 à 25 fileurs sur 120 
à 200 ouvriers ; c ’est à ce personnel d ’élite qu’incombe, 
sous le contrôle des contremaîtres et du directeur, la sur
veillance du travail dans la filature. Aussi les règlements 
d ’ateliers mentionnent-ils toujours les conditions dans 
lesquelles cette surveillance s ’exercera. « Tout fïleur, dit 
un règlement que nous avons eu sous les yeux, est seul 
responsable du travail qui lui est confié. Les observa
tions nécessitées pour fautes com m ises par les ratta- 
cheurs lui seront toujours faites ; il devra les leur trans
mettre et employer les moyens les plus convenables pour 
les réprimer. Lorsque le fileur n’ obtiendra rien de ses 
réprimandes, il devra en instruire le contremaître, pour 
que celui-ci puisse constater lui-même la gravité de la 
faute et appliquer le règlement. »
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CHAPITRE IV

MONOGRAPHIE DE FAMILLES D'OUVRIERS DU COTON.

Lorsque nous avons étudié le salaire, nous avons dit (1) 
dans quelle proportion les besoins de l'existence se trou
vaient satisfaits chez les ouvriers de la filature de coton 
en général ; nous voulons dans ce chapitre préciser de 
quelle manière s ’établit le budget de l’ouvrier de la filature 
de coton, à Lille. Pour celte élude nous avons fait une 
enquête générale, qui nous permet de déduire des moyen
nes à peu près exactes ; et nous donnons aussi la mono
graphie de quatre familles plus ou moins nombreuses.

Notre enquête générale a donné comme résultats les 
chiffres suivants :

N A TU R E  DES D E PEN SES P R O P O R T IO N P O U R  C E N T

Logement.................................................. 10 0/0 dl revenu
Nourriture...................... ... ...................... 51 » »
B oissons................................................... 9 » »
Chauffage.................................................. 5 » »
Eclairage................................................... 1 » »
Propreté (soins de), savon, potasse . 1 » »
V êlem ents............................................... 6 » »
Société de secours mutuels, syndicats 1 » »
Economie, menus plaisirs.................... 16 » »

Il n’est pas indifférent de faire remarquer que, compa
rativement à la statistique générale citée plus haut (2), et

(1) Voir p. 370.
(2) Voir p. 370.
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relative au département du Nord tout entier, les chiffres 
compris dans le tableau ci-dessus accusent une diminu
tion dans la quote-part du salaire affectée au loyer ( 100/0  
environ au lieu de 15 0/0). Cette observation est d'autant 
plus intéressante quelle prouve que l ’ouvrier consacre à 
son habitation une moindre somme que le riche : il est 
en effet d’usage de calculer que le rentier affecte aube- 
soin du logement 20 0/0 environ de son revenu. Quant 
aux raisons de cette diminution du taux du loyer, il n’est 
pas téméraire de les attribuer à l ’existence à Lille de h’ois 
sociétés d’habitations ouvrières à bon marché, et à la 
bienfaisante initiative de quelques filateurs, qui ont cons
truit, auprès de leurs usines, des maisons confortables, 
qu’ ils louent à un prix modique à leurs collaborateurs.

Le but de ce chapitre étant uniquement de préciser des 
faits, nous ne nous attarderons pas à commenter des chif
fres et nous arrivons aux monographies de budgets, que 
nous avons dressées.

Nous avons pris comme type de nos études les fileurs 
de coton ; il ne faudra donc pas oublier, en consultant 
nos tableaux, que ce sont les ouvriers de la filature de 
coton les plus rémunérés.

F a m i l l e  A .

Le chef de famille a 60 ans ; il est flleur de coton et tra
vaille à la journée ; il est marié, jouit d’une bonne santé 
et a eu de sa femme, âgée actuellement de 58 ans, six en
fants, tous nés à Lille, et vivants, savoir: quatre filles 
ayant 34, 32, 23 et 12 ans, deux fds de 30 et 19 ans.

La femme est d’une santé faible et rliumatisée, elle fait 
le ménage ; la fdle aînée est placée à l ’hôpital général 
comme incurable ; le fils aînéet la troisième fille sont ma-
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riés et vivent séparément ; la seconde, mariée également, 
est séparée de son mari et vit chez son père avec ses deux 
enfants âgés respectivement de 11 et de 8 ans.

Le ménage se com pose donc :
1° du père, fileur decoton gagnant 4 fr. 25 par jour ; 2°de 

la mère; 3° la fille mariée séparée de son mari, dévideuse 
de coton au salaire de 2 fr. 50 ; 4° et 5° la fille cadette, 
couturière à la Belle Jardinière et le dernier fils, ratta- 
cheurde coton, avec 1 fr. 50 et 2 fr. 50 de salaires ; 6° et 
7° les deux petits enfants, qui ne travaillent pas encore et 
vont en classe.

Ces sept personnes occupent une petite maison com 
posée de trois pièces et dans laquelle sont installés qua
tre lits.
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F a m i l l e  B.

Elle se com pose de 9 personnes:
1° Le père né en 1854, Pileur de coton, de santé assez 

faible, travaillant à la journée et gagnant.4 fr. 25 par jour.
2° La mère du même Age fait le ménage et jouit d'une 

excellente santé.
3° La femme du fds aîné (né en 1878 et actuellement au 

service militaire), demeurant chez ses beaux-parents avec 
un enfant de quelques mois, et travaillant comme dévi- 
deuse au salaire journalier de 2 francs.

4° L ’enfant de la précédente.
5° et 6“ Deux fils nés en 1883 et 1889 ; le premier bobi- 

neur de coton avec 2 fr. 25 de salaire journalier.
7°, 8° et 9° Trois filles de 16,9 et 6 ans ; la première va- 

rouleuse (1 fr. de salaire).
Il manque le fils aîné actuellement au service militaire.
La famille B. occupe une petite maison com posée de 

quatre pièces avec quatre lits.
Nous signalerons comme particularité qu’elle ne boit 

de bière que le dimanche et se contente d’eau pure en 
semaine.

Comme la famille A , et com m e les suivantes, celle-ci 
est affiliée à une société de secours mutuels : ceci nous a 
permis de passer sous silence les frais médicaux et phar
maceutiques, qui, en cas de maladie, sont supportés par 
l’association dont le chef de famille est membre. Il eut 
d ’ailleurs été très difficile de supputer exactement la 
quotité de cette dépense essentiellement aléatoire.
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F a m il l e  C .

Celle-ci est moins importante que les deux autres ; elle 
ne se com pose que de quatre personnes :

1° Le père, fileur de coton, 41 ans, bonne santé, travail
lant à la journée et louchant un salaire journalier de 
4 fr. 25.

2° La mère, 34 ans, bonne santé également,chargée des 
soins du ménage.

3° Un fils de 15 ans,gagnant,comme apprenti dans une 
imprimerie, un salaire de 1 fr. par jour.

4° Un autre fils âgé actuellement de 12 ans et qui ne 
travaille point encore.

Le logement se com pose d’une petite maison de trois 
pièces avec deux lits.
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F a m i l l e  I ) .

La dernière famille dont nous avons étudié les moyens 
d’existence habite.comme les précédentes,une maison de 
trois pièces, le coucher est assuré par deux lits et un ber
ceau.

Le père es! né en 1869, la mère en 1871, les(enfants 
sont au nombre de trois : deux fils de 9 et 3 ans, une fille 
de un an ; au total cinq personnes. Naturellement étant 
donné l ’âge des enfants, le père seul travaille ; à la diffé
rence des trois premiers son salaire est de 6 francs par 
jour ; il est payé à la tâche. Outre la cotisation de membre 
d ’une société de secours mutuels, le chef de famille paye 
une modeste cotisation de membre du syndicat indépen
dant des fileurs de coton (syndicat jaune).

L'état sanitaire est excellent.
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Ces quatre monographies de familles nous permettent 
de dresser le tableau suivant, qui résume les différents 
éléments du budget familial de l’ouvrier de la filature de 
coton de Lille. On y  verra que nous nous rapprochons 
très sensiblement des données fournies par notre enquête 
générale.

On pourrait longuement disserter sur les résultats de 
cette statistique, elle montre notamment que l ’ouvrier se 
nourrit de viande et de pommes de terre, ou de pain selon 
son goût et ses moyens, et que, contrairement à une 
croyance très répandue, quand il ne peut, se procurer de 
viande, loin de se reporter sur les légumes, c ’est au pain 
qu ’il demande la satisfaction de son besoin de nourri
ture ; elle montre encore la place considérable que tient le 
beurre dans l ’alimentation populaire.

La discussion de chacun des chiffres, portés dans les 
cinq tableaux précédents, allongerait encore cette déjà 
longue étude d ’une question accessoire de notre sujet 
principal.

La seule conclusion qu’il convient de tirer de ces m o
nographies, c ’est que l'ouvrier de la filature de coton peut 
vivre largement du produit de son travail, et qu’il lui est 
loisible de consacrer un dixième de ses recettes à l ’épar
gne. Mais en faisant cette constatation il ne faudrait point 
se montrer optimiste à l ’excès. JN’oublions pas qu’il s'agit 
là de la classe la plus rémunérée, la plus favorisée, la 
plus cultivée aussi des travailleurs du coton, et que même 
pour cette catégorie le chôm age est toujours possible.

Il est néanmoins réconfortant de constater que, c ’est 
avec leur salaire seul et celui de leurs enfants, et sans le 
secours d’aucune subvention publique ou privée, que tel 
de nos sujets peut, bon an mal an, équilibrer son budget 
par un excédent de recettes de plus de 800 francs !
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L IV R E  V

L E S  R A P P O R T S  E N T R E  P A T R O N S  E T  O U V R IE R S

CH APITRE PREMIER

I N S T I T U T I O N S  P A T R O N A L E S .

Nous avons étudié, en son temps, le taux des salaires 
dans la filature de coton ; ce n ’est pas là la seule ressource 
de l’ouvrier. La plupart des industriels du Nord ont créé 
et organisé des institutions sociales destinées, soit à par
faire le salaire insuffisant, soit à secourir les malades et 
les blessés, soit enfin à leur procurer les éléments d ’une 
existence plus facile et plus en rapport avec leurs besoins 
journaliers.

Avant d ’examiner ce qui se fait aujourd’hui, dans ce 
but, commençons par voir ce qui a été fait dans le cours 
du X IX 0 siècle. Il est intéressant dém ontrer que ce n’est 
pas d’aujourd’hui que les patrons se préoccupent du sort 
de leurs ouvriers,et queles conditions d’existencede leurs 
collaborateurs salariés ont toujours été l ’un de leurs 
soucis les plus sacrés.

Le Règlement d ’atelier élaboré, en 1849, parles fila-
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420 LIVRE V. CHAPITRE PREMIER

teui’s de coton de Lille et de ses environs, se complétait 
par l’organisation de caisses de secours et de retraites, 
alimentées à la fois par les amendes disciplinaires, dont 
nous avons parlé,et par des retenues faites chaque samedi 
sur le salaire des ouvriers.

La caisse de secours était destinée à procurer le sou
lagement des ouvriers malades et blessés, et ne pouvait 
« dans aucun cas recevoir d'autre destination ».

Elle était administrée par un conseil com posé de 4 
membres, savoir :

1° Le chef de la manufacture, président de droit;
2o Le doyen des ouvriers fileurs, membre de droit;
3° Deux membres élus,chaque année, le 20 mai,par les 

ouvriers-hommes, les femmes et les rattacheurs âgés de 
plus de 16 ans ; « ces deux membres devant être pris, l’un 
parmi les fileurs, le second parmi les autres ouvriers de 
la fabrique ».

Toutes les décisions du conseil devaient être prises à 
la majorité : le président avait, en cas de partage, voix 
prépondérante. L’emploi des fonds pouvait être vérifié 
parles ouvriers, surla demande faite par six ouvriers, 
hommes.

Les ouvriers étaient divisés en trois classes:
l re Classe : les hommes ;
2e Classe : les femmes et les rattacheurs âgés de 16 ans.
3e Classe : les mineurs de 16 ans.
Les ressources de la caisse de secours se com posaient :
1° Des amendes disciplinaires ;
2“ Des retenues infligées pour mauvais travail ;
3° Des cotisations versées le samedi ;
4° Des intérêts des fonds placés.
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Les cotisations exigibles obligatoirement de chaque 
ouvrier étaient fixées de la manière suivante :

Pour la l re classe : 0 fr. 25 par semaine.
Pour la 2e —  0 fr. 15
Pour la 3e —  0 fr. 10 —
Le fonds de réserve se composait des cotisations, 

amendes et retenues perçues pendant trois mois.
Tout ouvrier renvoyé par suite de manque com plet de 

travail avait droit de réclamer sa part de la caisse, s ’il 
n ’avait pas« toutefois reçu dans l ’année, en secours, une 
somme supérieure à la moitié de ses versements ».

Les secours alloués se composaient :
1° Des soins du médecin de la filature ;
2° Des sommes suivantes payées en argent :
Pour la l re classe : 5 francs par semaine.
Pour la 2e —  3 francs —
Pour la 3e —  2 francs —
Certaines mesures étaient prises pour prévenir les 

abus, et diminuer les fraudes :
« Tout ouvrier qui reçoit des secours de la caisse ne 

peut se livrer à aucun genre de travail, ni à aucun débit de 
marchandises, à peine par lui de perdre son droit à ces 
secours. Il perd également ce droit, s ’il a été vu au caba
ret, ou s ’il s ’est enivré, querellé ou battu. »

Enfin, « si, dans l’opinion du médecin, la guérison se 
faisait trop attendre, l’ouvrier assisté delà  caisse, pouvait 
être forcé par une décision du conseil d’administration à 
se faire admettre à l ’hôpital, à peine par lui de perdre ses 
droits à l’assisLance de la caisse. Pendant ce temps, la 
famille du malade recevait à sa place le secours en ar
gent, s’il ne logeait pas habituellement en garni ».

Le reliquat de la caisse non distribué était partagé
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422 LIVRE V. CHAPITRE PREMIER

entre tous les ouvriers de la fabrique, déduction faite du 
prélèvement pour les fonds de réserve. Ce partage se fai
sait à la fête du « Broquelet », au prorata des cotisations 
versées. Le calcul s ’opérait comme suit :

Un an de cotisation donnait droit à une part entière ;
Neuf mois aux trois quarts ;
Six mois à la moitié ;
Trois mois au quart.
Les fonds pouvaient, au lieu d’être partagés, servir 

à constituer une caisse de retraite, instituée « pour pro
curer des moyens d’existence aux ouvriers vieux et in
firmes ».

A l’heure actuelle, les caisses de secours sont fréquen
tes dans les filatures de coton du département du Nord. 
Nous ne pouvons les citer toutes. Nous nous bornerons 
à décrire quelques-unes des institutions patronales les plus 
importantes, installées et organisées dans l ’industrie et 
dans la région qui nous occupent.

Parmi les plus grandes filatures du Nord, celles de 
MM. Thiriez père et fils sont des plus intéressantes à 
connaître, tant par l ’importance des usines que par le 
nombre des institutions que ces Messieurs ont créées en 
faveur de leurs ouvriers.

Situées à Lille et à Loos, elles occupent près de 2.000 
ouvriers au travail de 150.000 broches à filer et de
100.000 broches à retordre. Leur chiffre d’affaires atleint 
dix millions de francs.

Nous ferons toucher du doigt la merveilleuse installa
tion de ces usines, quand nous aurons dit qu’elles com p
tent des ouvriers de 60 à 70 ans (22 en 1890), de 50 à 60 
(56 à la même époque) et qu’il n’est pas rare d ’y  rencon
trer des ouvriers ayant de 40 à 45 ans de service. C ’est
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dire Thygiène des ateliers et l’excellence des rapports des 
patrons et des travailleurs. MM. Renouard et Moy, 
à qui nous empruntons ces renseignements (1), disent 
même que « depuis la fondation de l ’établissement (1832) 
le chôm age a pu être évité », fait important à relever 
par ses conséquences pour le travail.

Le personnel se recrute de préférence parmi les en
fants d’ouvriers travaillant dans l’établissement, et les 
contremaîtres et directeurs sont pris avant tout « dans 
le personnel, aux lieu et place de ceux qui arrivent 
d ’autres manufactures ». C ’est donc un établissement 
« familial », dans toute l’acception du terme.

Comme complément du salaire, MM. Thiriez père et 
fils ont créé tout un ensemble d’institutions économiques 
que nous allons passer en revue.

Caisse de secours. — Nous avons vu que depuis long
temps beaucoup d’ateliers ont des caisses de secours aux 
malades ; mais le fonds en est généralement alimenté 
par une retenue opérée sur le salaire des ouvriers et par 
les amendes disciplinaires. Chez MM. Thiriez, ce sont les 
patrons qui alimentent la caisse de secours. Les ouvriers 
malades, dont la maladie est constatée par un médecin, 
reçoivent des secours en argent, variables selon l ’âge et 
la situation de la famille.

Pour les hommes mariés, 1 franc par chaque jour de 
maladie.

Pour les célibataires et les femmes au-dessus de 16 
ans, 0 fr. 60.

Pour les enfants de 12 à 16 ans, U fr. 40.

(1 ) L es  in stitu tion s ou vrières  dans le d ép a rtem en t du N o r d .  L i l l e ,  
D a n e l, 1 8 8 9 .
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De plus, pour récompenser les services rendus par un 
séjour prolongé dans la maison, les secours sont aug
mentés de :

1/4 pour les ouvriers travaillant depuis3 ans, sans in 
terruption ;

1/2 pour les ouvriers travaillant depuis 6 ans, sans in
terruption ;

3 /4  pour les ouvriers travaillant depuis 9 ans, sans in
terruption.

Le secours est doublé après 12 ans, sans interruption.
Des mesures, identiques à celles que nous avons ren

contrées dans le Règlement de 1849, sont prises pour évi
ter les fraudes ; les malades soignés dans les hôpitaux 
ne touchent que la moitié du secours normal, de même 
que ceux faisant un commerce quelconque.

Les femmes en couches sont assimilées aux malades, 
et, pour qu'elles aient le temps de se remettre com plète
ment, elles ne peuvent rentrer à l ’atelier que 42 jours après 
leur délivrance : mesure d’une moralité et d ’une hygiène 
remarquables, qui fait honneur à l’esprit de prévoyance 
sociale des auteurs du règlement.

Quant aux ouvriers blessés, ils reçoivent leur salaire 
intégral pendant la durée de leur chôm age et ils sont 
soignés aux frais du patron.

Caisse de retraite. —  Les patrons ont organisé une 
caisse de retraite qui permet aux ouvriers de toucher, à 
l ’âge de 60 ans, une pension viagère de 400 francs,payable 
par douzième à la fin de chaque mois, s’ils ont au moins 
trente ans de service dans l'établissement.

Caisse d'épargne et de prévoyance. —  Les ouvriers 
peuvent déposer à la caisse de l ’établissement leurs é co 
nomies ; les patrons leur font remettre un livret, absolu-
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ment comme pour les caisses d’épargne officielles et 
bonifient les dépôts d ’un intérêt de 5 0 /0  l’an, payable 
semestriellement au 30 juin et au 31 décembre.

Aucun dépôt ne peut dépasser2.000 francs pour un 
même ouvrier; une fois cette somme atteinte, l’ouvrier, 
ou l’établissement, s’il le désire, prélève la somme néces
saire pour acheter une valeur, comme la rente sur l ’Etat 
ou des obligations de chemins de fer.

Les remboursements se font à vue, le lendemain de la 
demande faite par le déposant.

Dépôts et prêts d'honneur. —  En outre, des dépôts peu
vent être faits à une société coopérative « la Prévoyante», 
qui fonctionne exclusivement pour le compte des ouvriers 
de la maison Thiriez, dépôts qui, une fois qu’ils atteignent 
un certain chiffre, sont portés au compte-courant de l’ou
vrier avec un intérêt de 5 0 /0 ; des prêts sont consentis 
aux ouvriers, sans intérêts, sur demande dûment motivée, 
par les patrons qui se remboursent petit à petit par des 
retenues sur les salaires.

Autres institutions de prévoyan ce. —  En outre de ces 
institutions, les patrons accordent des subventions aux 
réservistes et territoriaux appelés sous les drapeaux 
à raison de 0 fr. 50 par jour et par enfant ; les ouvriers 
peuvent se fournir de charbon en détail à l’établissement, 
au prix coûtant du gros. Enfin, quand, à certaines occa
sions, les ouvriers d ’un atelier font une quête au profit 
d’un malade, d'un blessé, d'une veuve, e tc ... les patrons 
ont l ’habitude de doubler la somme recueillie, à litre de 
contribution personnelle.

Nous citerons encore la faculté qu'ont les ouvrier m a
lades de se faire soigner par des sœurs gardes-malades, 
pour permettre aux mères de famille de continuer leur 
travail.
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Institutions en faveur de l'enfance. — Des crèches sont 
installées pour permettre aux mères de continuer leur tra
vail ; les enfants y sont admis de trois mois à trois ans. 
Les mères les amènent le matin en allant à l’ usine, et 
les reprennent le so ir : au déjeûner du matin, à midi et 
au goûter, elles vont les allaiter à la crèche, quand ils sont 
tout jeu n es; plus tard, ce sont les sœurs surveillantes de 
la crèche qui leur fournissent une nourriture appropriée 
à leur âge.

Après trois ans les enfants, peuvent êlre mis à l'asile, 
créé par la maison Thiriez elle-même : on leur apprend à 
lire, à écrire et généralement tout ce qui est nécessaire 
à leur instruction primaire. Des distributions de prix avec 
remise de livrets de caisse d’épargne et de vêtements ont 
lieu chaque année.

Enfin un orphelinat, où les filles abandonnées peuvent 
être placées à partir de l’âge de trois ans, complète cet 
ensemble d’institutions. Son origine est à citer : dans un 
rapport fait à la Chambre de commerce de Lille en 1876, 
rapport qui aboutit à l’allocation d’une haute récompense 
de la Société de protection des apprentis et des enfants 
employés dans les manufactures, le rapporteur raconte, 
qu’en 1872, une jeune orpheline mise à la porte, un soir, 
brutalement par son logeur, ne sachant où passer la nuit 
vint frapper, éperdue, à la porte de l ’asile de MM. Thiriez 
en suppliant les sœurs qui le dirigeaient de lui donner 
abri. Celles-ci la recueillirent, et touchées de son aban
don, demandèrent l’autorisation delà garder. L ’idée vint 
aux bienfaisants industriels de rendre le même service à 
leurs autres ouvrières sans parents, et ainsi naquit l'or
phelinat.

L ’orpheline est nourrie, entretenue, logée à l’orphe-
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linat: elle travaille à la filature. « A son entrée dans la 
maison, dit le rapporteur delà chambre,chaque enfant re
çoit un livret, mis chaque semaine à jour par les sœurs, et 
indiquant d ’un côté les dépenses de l ’enfant, de l’autre les 
recettes, c ’est-à-dire le montant de son gain pendant la 
quinzaine ; ce gain est attesté par le billet de paye qu ’elle 
reçoit comme toutes les autres ouvrières de la maison. 
Ce billet a encore l ’utilité de faire connaître la conduite 
de l’orpheline au travail, par l ’importance de la rémuné
ration qui s ’y  trouve relatée. » L ’orpheline paie son lo 
gement, sa nourriture et ses différents frais d ’entretien 
sur un taux des pins modestes (il était de 1 fr. 15 par 
jour pour le tout en 1876, nous ignorons si ce taux a été 
modifié) ; le surplus de son salaire est placé à la caisse 
d’épargne.

Une dot de 200 francs est versée par le patron à celles 
qui se marient dans des conditions irréprochables de 
moralité.

Habitations ouvrières. — Enfin, MM. Thiriez père et 
fils ont construit des habitations économ iques exclusi
vement destinées à leurs ouvriers.

« Ces habitations,disent MM.Renouard et Moy,peuvent 
être considérées comme le modèle du genre ; elles réa
lisent le dernier mot du progrès en matière de logements 
ouvriers.

«Deux cent cinquante maisons de différentes grandeurs 
sont actuellement (1890) construites sur un vaste terrain à 
proximité de l ’établissement. Elles sont bâties entre rue 
et jardin. Les rues ont dix mètres de largeur, sont droi
tes, bien aérées et munies de larges trottoirs. Le sol est 
imperméable et bien sec ; les boues et immondices sont 
enlevées journellement ; et,en été, on veille à un arrosage
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fréquent ; enfin toutes les conditions de salubrité sont 
parfaitement remplies.

« Toutes ces maisons ont un petit jardin de 100 mètres 
carrés environ et sont disposées par groupe de 5, 10, 15 
autour d’un grand square de 3.000 mètres, de sorte que 
l'air et la lumière circulent librement partout...

« Les maisons sont plus ou moins grandes, pour loger 
des familles plus ou moins nombreuses. Les prix de lo
cation sont naturellement proportionnés au coût de cons
truction ; ils varient de 10 à 12 francs par mois. »

Telles sont les principales institutions économiques 
créées par MM. Thiriez père et fils, pour Tamélioration 
morale et matérielle de la condition de leurs ouvriers.

L ’exemple de MM. Thiriez père et fils a été suivi par 
d ’autres grands industriels du Nord. A Lille, MM. W al- 
laert frères ont créé des caisses de retraites, alimentées 
par les seules libéralités des patrons, et permettant de 
donner une retraite aux ouvriers âgés de 60 ans et ayant 
30 ans de service dans la maison. La pension est de 
300 francs pour les hommes, de 200 francs pour les fem
mes : chaque année supplémentaire de présence donne 
droit à une augmentation de dix francs pour les hommes 
et de six francs pour les femmes. De plus, les ouvriers, 
ayant des infirmités précoces, peuvent être admis à la 
pension après un minimum de vingt ans de services.

La même maison a créé un orphelinat, où sont recueil
lis les enfants abandonnés, et tenu par des sœurs de cha
rité. A  partir de 13 ans, les orphelines travaillent dans la 
filature, où elles touchent le même salaire que les autres 
ouvriers. Sur ce salaire, l ’orphelinat retient Ofr. 80pour 
le prix du logement, de la nourriture, du blanchissage, 
de l ’éclairage, du chauffage, etc., etc. ; seul l ’habillement
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n’est pas compris dans ce prix, et le surplus est versé 
cl'office à la caisse d ’épargne de la maison.

La caisse d ’épargne permet aux ouvriers d’effectuer 
le placement de leurs économ ies avec un intérêt de 4 0 /0 , 
jusqu ’à concurrence de 2.000 francs; au-dessus de
2.000 francs, le taux baisse à 3 0/0. Ces intérêts sont payés 
et calculés deux fois par an, le 30 juin et l e 31 décem bre; 
les retraits de fonds e lles  versements peuvent être effec
tués le jour du paiement de quinzaine et par somme de 
1 franc au minimum, et de multiples deuil franc.

On ne peut que louer cette initiative du patron, car,en 
encourageant l ’épargne, elle fournit à l’ouvrier le moyen 
défaire fructifier ses économ ies. L ’encouragement est 
réel et il n ’est pas rare de trouver chez MM. W allaertdes 
ouvrières qui, à l ’âge de 21 ans,ont à la caisse d ’épargne 
des sommes variant de 1.500 à 2.000 francs.

Ces exemples sont réconfortants ; les institutions 
patronales ont le mérite de resserrer les liens entre le 
capital et le travail,et c'est de leur généralisation qu’ il faut 
attendre l ’amélioration de la condition du travailleur.

A  côté des institutions créées par les industriels en 
faveur de leurs propres ouvriers, créations que nous ne 
pouvons citer toutes, mais dont on a pu voir l ’économ ie 
par les quelques exemples que nous avons donnés, il 
existe une foule d ’institutions dont le but est l’améliora
tion des conditions d ’existence de l ’ouvrier ; parmi elles 
se trouvent trois sociétés d ’habitations ouvrières, dont 
deux, par des combinaisons financières, facilitent à l ’ou 
vrier le moyen de devenir propriétaire de sa maison : ce 
son t: la Compagnie immobilière de Lille et la Société  
lilloise des habitations à bon marché. Mais ces associa
tions n’étant pas propres aux travailleurs des filatures de
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coton ne rentrent pas dans le cadre déjà trop large de 
cette étude.

Qu’ il nous suffise de dire que le département du Nord 
est un de ceux où se sont développées avec le plus d’in
tensité les institutions de prévoyance et d ’ assistance. La 
dissémination de l ’épargne sous la forme de caisses d’é
pargne, de sociétés de secours mutuels y est considéra
ble, tellement considérable qu’on a pu dire « que notre 
région est non seulement la plus riche, mais aussi la plus 
démocratique du monde (1) ». Au moment où l ’on s ’oc
cupe de réglementer législativement cette épargne,il faut 
se demander si, alors qu ’un régime de liberté est arrivé à 
de tels résultats, une intervention maladroite de l’Etal 
n ’aurait pas pour conséquence de tarir une source que 
l’ initiative privée avait fait surgir si riche et si féconde.

(1 ) C h e v s s o n ,  in s p e c t e u r  g é n é r a l  d e s  p o n t s  e t  c h a u s s é e s .  C o n f é 
r e n c e  fa ite  à L i l le  e n  1 9 0 2 , s o u s  le s  a u s p ic e s  d e  l ’ U n io n  d e  la  p a ix  
s o c i a l e .
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CHAPITRE II

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS.

Un comprend que nous ne puissions étudier en détail 
l’organisation des syndicats professionnels de la filature 
de coton ; leurs membres sont en général très avares de 
confidences et notre étude se trouve par ce fait forcément 
très incomplète.

Syndicats patronaux. — Il existe pour l’ensemble de 
la France un Syndical général cotonnier dont le siège est 
à Paris, et une Union des syndicats patronaux de l'indus
trie textile , qui comprend actuellement 42 syndicats.

Le but decelte dernière est : «F  de défendre les intérêts 
moraux et professionnels des industries textiles et de 
leurs collaborateurs : ingénieurs, directeurs, employés et 
ouvriers, à l ’exclusion des questions se rapportant au li
bre échange ou à la protection ; 2° de concentrer les syn
dicats adhérents et de les représenter dans toutes les 
circonstances où une action commune sera jugée néces
saire. » Son conseil est com posé de délégués de chaque 
syndicat à raison de 1 pour 20 adhérents, 2 pour 21 à 40, 
3 pour 41 à 80, 4 pour 81 à 120, 5 pour plus de 120 adhé
rents. Elle publie tous les mois les procès-verbaux de ses 
séances mensuelles et malgré sa fondation récente (28 no
vembre 1900), a pris déjà une part active à la discus
sion des lois nouvelles. Elle demande à ses adhérents,
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pour faire face à ses dépenses, une Cotisation de 1 pour
1.000 des valeurs locatives.

Dans le Nord, deux syndicats de fîlateurs de coton 
fonctionnent actuellement : le Syndical des relordeiirs el 
fdateurs de Lille et le Syndical des fdaleurs etretordeurs 
de R oubaix-Tourcoing , dont le siège est à Roubaix.

Dès 1824, existait à Lille un comité é lectif ou cham
bre syndicale '< ayant pour mission spéciale de défendre 
les intérêts de l ’industrie de la filature de coton de Lille ». 
Son rôle, qui n’était pas bien précisé, a été surtout de dé
fendre les intérêts de la filature lors de la discussiondes 
tarifs de douane.

En 1848, à la suite de divers incidents politiques qui 
accompagnèrent la révolution et le changement de ré
gim e, il fut dissous ; reconstitué en 1849, il rédigea le 
projet de Règlement d’atelier dont nous avons fait men
tion à diverses reprises. 11 défendit les intérêts de la fila
ture du Nord lors de la conclusion des traités de 1860, et 
rédigea quelques circulaires dont on trouvera le texte 
dans la première partie de notre travail.

En 1874, nous en perdons la trace ; nous le voyons réap- 
raitre vers 1880 sous le nom de Comité cotonnier ; il 
subsiste aujourd’hui encore sous ce nom, mais ses mem
bres ne se réunissent plus guère.

Cependant, en 1882, le Comité cotonnier créa un syn
dical des fdateurs de coton ; il s’agissait de lutter contre 
la grève des retordeurs ; les ouvriers mettaient en inter
dit successivement tous les ateliers ; au fur et à mesure 
qu’un atelier rentrait un autre se mettait en grève Le 
syndicat constitué fit déclarer la grève générale des pa
trons retordeurs, et moyennant certaines subventions 
accordées par les filateurs, les retordeurs purent en
rayer la grève de leurs ouvriers.
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Enfin, en 1900, fut constitué le syndical actuel des fila- 
iears et relovdeurs de colon. Formée conformément à 
la loi du 21 mars 1884, cette association comprend les fi- 
lateurs et retordeurs de coton de Lille et a pour but « l’é
tude et la défense des intérêts économ iques, industriels 
et commerciaux de la filature et de la retorderie de co 
ton ». Il est administré par un comité directeur com posé 
de cinq membres, élus au scrutin secret par l'assemblée 
généi’ale, à la majorité absolue des suffrages exprimés au 
premier tour, et à la majorité relative au second tour,s’il 
y a lieu. L ’assemblée générale du syndicat doit, pour être 
régulièrement constituée, réunir la moitié plus un des 
membres. Ses décisions obligent les absents et les dissi
dents.

Nous avons eu l’occasion de mentionner l'influence 
qu'eût le syndicat, dès sa constitution, sur la réduction 
des stocks, en provoquant l’arrêt du travail des filatures 
un jour par semaine, en invitant les filateurs, pour qui 
l ’arrêt était considéré com m e dangereux, à payer une 
amende deOfr. 01 par broche et par semaine, dontle pro
duit fut employé en partie à servir des primes d ’expor
tation ; le syndicat arriva ainsi à diminuer les stocks 
existant et à étendre l ’exportation.

Le syndicat prit encore une part active à la défense des 
intérêts patronaux, lors de la grève provoquée par la loi 
de 1900 sur la durée du travail ; grâce à l’entente de ses 
membres, il lit échouer la grève et aboutit à faire com 
prendre aux ouvriers l ’exagération de leurs prétentions. 
C’est par son intervention que les filateurs décidèrent de 
partager avec leurs ouvriers les sacrifices que leur im po
sait la loi de 1900, et d’élever de 4 0/0 les salaires des ou
vriers à la tâche, alors que la limitation du travail à 11
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heures leur faisait subir une réduction de 8 0/0 ; de môme, 
en 1902, le syndicat prit l ’initiative de proposer une sem
blable solution pour atténuer les effets de la réduction 
du travail à 10 heures 1/ 2 .

Le Syndical des [dateurs et retordeurs de coton de 
drille comprenait, au 31 décembre 1901,22 membres avec 
861.596 broches à filer et 265.414 broches à retordre ; il 
en comprend aujourd’hui 907.156 à filer et 267.608 à re
tordre.

Syndicats ouvriers. — 11 n'existe presque pas de syndi
cats ouvriers spéciaux aux travailleurs de la filature de 
coton ; et, en tous cas, il est très difficile d’avoir sur leur 
fonctionnement des renseignements précis. Il semble que 
ces associations revêtent un caractère tout autre que ce 
lui qu’elles devraient avoir, et que leur but n’est pas ex
clusivement la défense des intérêts économ iques et so
ciaux de leurs m em bres.

Les associations syndicales comprenant des ouvriers 
de la filature de coton, concurremment avec des ouvriers 
des autres filatures, de lin,d'étoupes, etc ..., sont les plus 
nombreuses ; nous ne donnerons sur elles que des rensei
gnements très succincts :

La Chambre syndicale ouvrière de Vindustrie textile de 
Lille et environs fondée en 1890, compte 1.150 membres 
dont 200 femmes ; elle a créé une bibliothèque et une 
caisse de secours divers sur laquelle nous sommes très 
peu documentés ! Son but nous a été défini : « poursuivre 
F émancipation intégrale des travailleurs pa r l'étude des 
lois ouvrières et préconiser la solidarité entre tous les 
travailleurs indistinctement ».

La Chambre syndicale ouvrière textile de R oubaix, qui 
comprend 6.000 membres dont 400 femmes, a été créé en
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1872, et a organisé une caisse de secours mutuels ainsi 
qu’un service de secours de route.

C ’est aussi une caisse de secours mutuels que comprend 
1 Union syndicale des vrais travailleurs de Vindustrie tex 
tile de R oubaix , fondée en 1893, et qui compte 200 mem
bres seulement.

A  Tourcoing·, existe une foule de syndicats généraux  
dont la plupart ne comprennent que 30 membres ; ces 
syndicats se réunissent en fédérations pour former un 
syndical central. Il en existe ainsi 103 ou 104 ressortis
sant aux travailleurs de la filature ou du peignage ou du 
tissage, mais on ne distingue pas les ouvriers du colon 
de ceux de la laine et du lin.

Nous citons dans cet ordre d ’idées :
Le syndicat des ouvriers des filatures « les francs- 

fileurs », créé en 1900 avec 30 membres.
Le syndicat des ouvriers de filature « la bobine n° 20 », 

créé en 1900 avec 30 membres.
Le syndicat d ’ouvrières de filatures « la préparation  » 

(1900), 30 femmes.
Le syndicat d ’ouvrières de préparation (filature), « les 

bonnes soigneuses » (1900), 30 femmes.
Le syndicat d’ouvrières de filatures « Y Union des soi

gneuses » (1900), 30 femmes.
Le syndicat d’ouvrières de préparation (filature), « /e s  

soigneuses réunies » (1900), 30 femmes.
A  ces syndicats s’enjoignent d ’autres, com posés d 'ou

vriers retordeurs, peigneurs, etc... Tous ontcréé des bu
reaux de placements, caisses de chôm age, sociétés coopé
ratives de consommation, économats, bibliothèques.

Parmi les fédérations : Y Union fédérale des syndicats de 
filature, fondée en 1900,comprend 3 syndicats ; les francs-
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fi le u r s , la bobin e  20, Y U n ion  de la fila tu re  et 420 mem
bres.

A  côté, se place un syndicat d’un autre genre, créé en 
1899, «. la C h a m b r e  sy n d ic a le  des o u v r ier s  et o u v r ièr e s  de  

fila tu re  de T o u r c o in g  », avec 953 membres dont 47 fem
mes. Enfin Armentières possède une A s s o c ia tio n  s y n d i 

c a le  de l'in d u strie  te x tile  d 'A r m e n tiè r e s  e t e n v iro n s , com 
prenant 1.019 membres, dont 96 femmes depuis 1884.

Nous sommes un peu mieux documenté sur l 'Union  

o u v r iè r e  sy n d ic a le  de l'in d u strie  te x tile  de L il le  (1893). 
Son  but est de « so u te n ir  p a r  tou s les m o y e n s  lé g a u x  et 

p a c ifiq u e s  les in térêts é co n o m iq u es  e t p r o fe s s io n n e ls  de ses  

m em b res  ». Elle, se com pose de tous les ouvriers textiles, 
âgés de 16 ans au minimum, et payant Ofr. 20 pour le li
vret, 0 fr. 50 pour les fonds de caisse et une cotisation an
nuelle de Ofr. 25. Elle est administrée par un conseil de 
huit membres âgés de 25 ans au m oins, élus en assemblée 
générale à la majorité des deux tiers des votants,qui nom
ment parmi eux un président, un vice-président, un se
crétaire trésorier et un secrétaire adjoint. Aux termes de 
l’article 11 des statuts:

« Le syndicat interviendra autant que possible dans les 
discussions et conflits qui pourraient avoir lieu entre pa
trons et ouvriers ; mais,tout en faisant respecter les droits 
de ses membres, il s’efforcera de vider les différends à 

l'a m ia b le  en évitant les grèves générales et partielles.
« Dans aucun cas, les syndiqués ne devront abandon

ner le travail sans en avoir référé au conseil, sous peine 
pour eux (sauf le cas de force majeure) de perdre le droit 
à l’ indemnité de chôm age. »

Pour assurer l ’exécution de cet article ; « tout ouvrier 
sans travail, ou ayant un différend avec son patron, est
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tenu d’en avertir immédiatement la commission » (art. 
14).

Le syndicat possède unecaisse de secours : toutsyndi- 
qué, inscrit depuis trois mois, et se trouvant sans travail 
p o u r  une ca u se  j u s t e ,  a droit à une indemnité de ch ô
mage de 0 fr. 75 par jour pendant 25 jours ouvrables. En 
cas de bris de machine ou d ’ incendie, l’indemnité est due, 
si le chômage dépasse deuxjours. Pour toucher cette in
demnité, le sociétaire doit avertir l’un des membres du 
conseil aussitôt qu'il perd son emploi, le chômage ne 
compte que du jour où le conseil a été prévenu. Pour avoir 
droit à une nouvelle indemnité il faut avoir travaillé six 
mois pleins dans le même atelier.

L ’ Union ouvrière syndicale de l’ industrie textile com 
prend à l'heure actuelle trois cents membres.

Mais ce n’est encore qu’un syndicat général pour l’ in
dustrie textile. Quant à la filature de coton elle compte, 
à notre connaissance, trois syndicats ouvriers dans le 
Nord.

A  Tourcoing, le syndical d’ouvriers de la filature d eco - 
ton « la B o b in e  r e to r se  »,créé en 1900, qui compte 27 fem
mes, et fait partie de cet ensemble dont nous avons parlé 
plus haut, et le syndicat « la D o u b le  m èche  », avec30 fem
mes, fondé dans les mêmes conditions. Tous deux pos
sèdent un bureau de placement et une caisse de chôm age 
et peuvent profiter des avantages du syndicat central 
et des fédérations ainsi que de leurs annexes, c ’est-à-dire: 
la bibliothèque, la Société coopérative de consom m a
tion, la Coopérative de production.

A Lille, le syndicat « L a  L ib e r té  » ou C h a m b re  s y n d i 

ca le d es  o u v r ier s  de la fila tu re  d e  co lo n  et a n n ex es  de  

L ille  el de se s  e n v ir o n s , a été fondé le 14 août 1901, et ses
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statuts déposés à la mairie de Lille le 24 août 1901. La 
date toute récente de sa création ne lui a pas permis de 
donner des résultats appréciables; nous en reproduisons 
les statuts, parce qu’ ils monlrentbien le but qu'il se pro
pose et l’esprit dans lequel il a été conçu :

A rticle premier. —  Il est formé pour la ville de Lille et 
ses environs,entre tous ceux qui adhéreront aux présents 
statuts,une association professionnelle qui portera le nom 
de « L a  L ib e r té  », C h a m b r e  s y n d ic a le  d es o u v riers  de la 

fila tu re  de co lon  et a n n ex es .

A rt. 2. —  Seront seuls admis à faire partie de l’asso
ciation les ouvriers travaillant dans les filatures de coton 
ou industries annexes telles que retorderie, ouaterie, fil- 
terie, etc., et les ouvriers qui occupent dans ces différents 
ateliers des emplois les mettant en rapports directs avec 
les premiers.

A rt. 3. —  Les membres de l ’association, dans leur in
térêt propre et dans l’intérêt de l ’industrie, s’engagent à 
travailler au rétablissement et au maintien de la bonne 
harmonie entre patrons et ouvriers.

A rt. 4. —  Il sera pourvu par la location ou achat, à la 
possession d’un local destiné à servir de siège social à 
l’association ; c ’est là que se tiendront les différentes 
réunions,que pourront s ’établir les bibliothèques ; c ’est là 
enfin que seront installées, conformément à la loi, les ad
ministrations des institutions diverses qui pourraient 
s ’établir dans l ’association.

A d m in is t r a t io n .— A rt. 5. —  La Chambre syndicale 
est administrée par une commission de huitmembres,élus 
en assemblée générale à la majorité des deux tiers des 
votants. Les syndics désignent parmi eux un président,
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un vice-président, un secrétaire, un trésorier, quatre com 
missaires-vérificateurs. Dans aucun cas ces diverses 
fonctions ne seront rétribuées.

A rt. 6. — Les huit syndics sont élus pour deux ans. La 
commission est renouvelée par moitié chaque année. Les 
quatre syndics ayant réuni le moins de suffrages form e
ront la première série sortante. Les membres sortants 
sont rééligibles.

Art. 7. —  Tout sociétaire français et jouissant de ses 
droits civils pourra être élu syndic, s’ il fait partie de l'as
sociation pendant une année au moins et s’il est en règle 
dans le paiement de ses cotisations.

Cotisations. — A rt. 8. —  La caisse syndicaleestalimen- 
tée par des dons et les cotisations des sociétaires qui 
s ’engagent à verser une cotisation de 0 fr. 50 par mois ; 
si possible les cotisations seront perçues dans les ateliers 
par un ou plusieurs receveurs.

A rt. 9. —  Tout sociétaire au service militaire est dis
pensé de sa cotisation ; sont aussi dispensés de la coti
sation les sociétaires malades ou sans travail ; pour les 
uns et les autres, le conseil syndical et en général tous le$ 
sociétaires s’engagent à leur venir en aide, par tous les 
moyens honnêtes en leur possession.

A rt. 10. —  Tout sociétaire en retard de trois cotisa
tions recevra une invitation pour se présenter devant le 
conseil syndical. Dans le cas où ce sociétaire ne répon
drait pas à cette invitation, il sera considéré comme 
démissionnaire.

A rt. 11. — Le montant des versements effectués par 
les sociétaires démissionnaires,exclus ou décédés, appar
tient de droit à l ’association et ne peut faire l’objet d ’au
cune réclamation.
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A ttr ib u tio n s . — A rt. 12. —  Le conseil syndical se réunit 
régulièrement chaque mois. Le président peut toujours 
le convoquer en séance extraordinaire et en cas d’urgence 
sur la demande écrite d'un ou plusieurs de ses membres.

A rt. 13. —  Le trésorier fait les recettes, les paiements 
et les placements de fonds, il paie sur mandats visés par 
le président. 11 tiendra constamment à jour les livres des 
recettes et dépenses, il établira chaque mois un com pte
rendu de la situation financière qu’ il présentera à l’assem
blée du conseil syndical où chaque sociétaire aura le 
droit d ’en prendre connaissance.

A rt. 14. — L ’administration du patrimoine corporatif 
est confiée au conseil syndical, sous sa responsabilité et 
sous le contrôle de l ’assemblée générale.

A s s e m b lé e s  g én é r a le s . —  A rt. 15. — C’est le président 
qui fait convoquer les assemblées générales el par con
vocations personnelles; ces convocations serontremises 
aux sociétaires par les soins des receveurs et autant que 
possible dans les ateliers.

A rt. 16 — La présidence de toutes les assemblées gé
nérales et particulières revient de droit au président, qui 
peut d é lé g u e r  à sa pince un autre membre du conseil. 11 
pourra inviter à ces assemblées des membres étrangers à 
la société pour les consulter sur des q u e stio n s  p u rem en t  

p r o fe s s io n n e lle s .  Les assemblées générales se tiendront 
le troisième dimanche de chaque m ois à ckiq heures du 
soir.

A rt. 17.—  Les procès-verbaux des diverses assemblées 
seront rédigés par le secrétaire; tout rapport, lettre, en 
un mot document relatif à la société doit être par lui con
servé dans les archives de l'association.

A rt. 18. —  Toute assemblée appelée à discuter des
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modifications aux statuts devra réunir les trois quarts des 
sociétaires et les décisions seront prises à la majorité des 
deux tiers des votants.

A d m is s io n s  et e x c lu s io n s . —  A rt. 19.—  C’est le conseil 
syndical qui statue sur l’admission et l ’exclusion des 
membres de l ’association.

A rt. 20. — Les conditions d ’admission sont : 1° être 
présenté par deux sociétaires; 2° payer Ofr. 30 le livret qui 
contiendra le présent règlement ; 3° jou ir d ’une honora
bilité parfaite et souscrire l ’engagement d ’accepter les 
principaux règlements et coutumes de l’association.

A rt. 21.—  L ’exclusion sera prononcée : 1° contre tout 
sociétaire dont l’inconduite serait notoirement scanda
leuse ; 2° contre tout sociétaire s’étant rendu coupable 
d ’une offense envers l’un des membres du conseil syn
dical dans l ’exercice de ses fonctions ou à cause de ses 
fonctions ; 3° contre tout sociétaire sans travail qui n’au
rait pas voulu profiter des occasions de reprendre ou de 
trouver du travail ; 4° contre tout sociétaire qui par un 
moyen quelconque chercherait à entraver la bonne mar
che de l'association.

C h ô m a g es  et d iffé r e n d s . — A rt. 22. — Tout sociétaire 
sans travail est tenu d’en informer immédiatement le pré
sident qui s’efforcera de lui trouver un emploi ; en cas 
de non-réussite, ce sociétaire aura droit à une indemnité 
temporaire de chômage à fixer par le conseil syndical.

A rt. 23. —  En cas de différend ou contestation avec 
leur patron, les sociétaires doivent en informer sans re
tard la Chambre syndicale. D a n s  aucun ca s et so u s  aucun  

p r é t e x t e , les adhérents à l’association ne devront aban
donner le travail avant que le conseil syndical n ’ait, en 
leur nom, épuisé tous les m oyens de conciliation, afin
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d’éviter autant que possible toute cessation de travail 
toujours préjudiciable à l ’une ou l’autre des parties.

Dissolution. —  A rt. 24. —  La Chambre syndicale ne 
pourra être dissoute qu’à la majorité des trois quarts des 
sociétaires présents à l’assemblée générale spécialement 
convoquée à cet effet; en cas de dissolution, les fonds dis
ponibles seront remis par les soins du conseil syndical 
à une société poursuivant le même but.

Aivr. 25. —  Pour assurer l ’indépendance de ses mem
bres et conserver au syndicat son caractère uniquement 
professionnel, aucune discussion politique ou religieuse 
n ’y sera tolérée.

Syndicats m ixtes. —  Nous n’en trouvons qu’ un seul, 
qui se rattache un peu à l ’industrie cotonnière : c ’est la 
Corporation chrétienne de Saint-Nicolas, syndicat mixte 
destiné à la filature, le tissage et lafilterie en général. Son 
siège social est à Lille, rue de Thionville, 41.

Constitué le 2 avril 1885, il a pour but « de poursuivre 
les intérêts économiques et professionnels de ses adhé
rents. A cette fin, les membres associés s’engagent à 
contribuer de tout leur pouvoir :

« 1° A l ’établissement et au maintien de la bonne har
monie entre ouvriers et patrons en soumettant leurs rela
tions réciproques aux règles de la Justice et de la Charité ;

«2° Au développement de lacapacité professionnelle et 
de tout ce qui peut assurer l'honneur de la Corporation ;

« 3“ A la fondation et à la prospérité de diversesinstitu- 
tions d’assistance et de prévoyance de nature à accroître 
le bien-être moral et matériel des ouvriers. »

Nous n ’insisterons pas,vu le peu de rapport de ce syn
dicat avec la filature de coton : M. Merchier, à qui nous
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empruntons les lignes précédentes, a d'ailleurs donné son 
historique et son état actuel dans sa M o n o g r a p h ie  de  

l ’ in d u strie  lin ière  dans le département du Nord (1).
En résumé, le Nord possède d e u x  syndicats patronaux 

de filateurs de coton et tr o is  syndicats ouvriers. Nous ne 
possédons pas de statistiques certaines de nature à nous 
faire connaître le nombre des ouvriers de filature de coton 
inscrits sur les contrôles des syndicats généraux de l ’In
dustrie textile. Néanmoins en estimant au tiers du nom 
bre total d ’ouvriers celui des syndiqués, so it  ci s i x  m ille  

e n v ir o n , nous sommes assuré de ne pas dépasser la 
vérité. Nous regrettons qu’en pareille matière, —  ce sera 
notre conclusion —  c e lle -c i  soit si difficile à connaître !

(1 ) O u vrage c ité .
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CONCLUSION

Une étude du genre de celle-ci ne comporte guère de 
conclusion générale: nous avons étudié des faits, et nous 
avons essayé de remonter pour chacun aux causes des 
phénomènes observés Quant à tirer de cet examen une 
règle de conduite pour l'avenir, la chose ne nous paraît 
pas facile.

Certes, il ressort de l ’ensemble de ce travail que l ’in
dustrie de la filature de coton a fait des progrès considé
rables, qu’elle a perfectionné son mécanisme, augmenté 
sa production, mais cette constatation est-elle propre à 
la filature de coton ? Nous pourrions en faire une sembla
ble pour la filature de laine, et pour la filature de lin ; 
bien plus, toutes les industries, à quelques-unes près, ont 
progressé d’une manière identique pendant le cours du 
X IX e siècle.

De môme, si nous apportons cette affirmation que l ’ in
dustrie cotonnière tend depuis un demi-siècle à se con
centrer dans trois ou quatre régions de la France, et que 
les ateliers individuels se transforment, petit à petit, en 
d’immenses usines appartenant à de colossales sociétés; 
qu'alors qu’il y a cinquante ans une filature de 40.000 bro
ches était considérée comme fort importante, la même 
qualification conviendrait à peine aujourd’hui à un éta
blissement de 80.000 broches, nous ne risquerons pas 
d’être contredit,... mais notre assertion pourrait être gé
néralisée à toute autre production.
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Un seul point nous paraît devoir être mis en lumière : 
c ’est que la production des fils de coton est exagérée, que 
cet amas de matières fabriquées est menacé de ne pas 
trouver de débouchés, c ’est que nous devons craindre la 
surproduction. Cette crainte, elle se légitime par les faits. 
Et qu’on ne vienne pas dire qu’il y a deux ans pareil cri 
d’alarme avait été jeté et que la crise n’a pas été sérieuse ; 
c ’est artificiellement qu’on a pu l ’éviter, ceci nous l’avons 
montré, mais ce que nous avons fait ressortir en même 
temps, c ’est qu’au moment même où le m archés’allégeait,
100.000 broches nouvelles ont été construites, faisant pré
voir, pour l ’avenir, un nouvel encombrement de produits 
fabriqués.

En ce faisant, a-t-on voulu faire face à de nouveaux 
débouchés. Malheureusement non. Les exportations sont 
passées de 2.197.000 kilos, soit 6.292.000 francs en 1899, 
à 1.662,000 kilos ou 5.427.000 francs en 1900; elles sont 
tom bées à 4.000.000 de francs en 1901.

La situation est donc inquiétante, elle réclame beau
coup de prudence dans l ’extension de la production, elle 
nécessite au moins la création de nouveaux débouchés. 
Encourager l’exportation, développer notre commerce 
extérieur, tel est le but que l ’on doit se proposer.

Mais quand nous parlons de surproduction, il est bien 
entendu que nous ne voulons entendre par là que la sur
production mondiale, caria production française est loin 
d’atteindre la consommation. Les importations de fils de 
coton ont augmenté de plus de7 millions en 1900; de 5 mil
lions en 1901, c ’est dire que la filature française ne produit 
pas assez pour satisfaire aux besoins nationaux ; cette 
insuffisance tient à la concurrence des produits de l’An
gleterre. Dans le cours de notre élude, nous avons ana-
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lysé chaque fraction du prix de revient des fils de coton, 
et nous avons fait cette constatation que l’Angleterre 
arrive encore aujourd’hui, malgré les tarifs douaniers de 
1892, à nous inonder de ses fils à des prix incapables de 
rémunérer le fdateur français.

11 y aurait bien un remède, ce serait l'élévation des 
droits protecteurs, qui ne sont plus en rapport avec les 
charges actuelles de l’ industrie ; mais il aurait l’énorme 
inconvénient de surélever encore les prix des marchan
dises fabriquées.

A  son défaut, c ’est dans l’amélioration de notre régime 
fiscal et industriel qu’ il faudra rechercher le moyen d’at
ténuer l ’ infériorité de l ’industrie nationale, par rapport à 
l'industrie anglaise. La filature est écrasée par le prix 
exorbitant des matières premières, comme la houille, 
par les charges toujours grandissantes qui pèsent sur 
elle sous forme d ’impôts de toutes sortes, par les lois 
ouvrières comme la loi de 1900, qui en diminuant la pro
duction, élèvent considérablement le prix de la main- 
d ’œuvre. L ’émancipation du travail, son organisation 
sur des bases plus favorables à son développement mo
ral et social doit, à coup sûr, être poursuivie, mais encore 
faut-il que le capital puisse supporter les sacrifices qu’on 
réclame de lu i,... et c ’est ce qui n’est pas démontré.
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